
UNIVERSIT� DU QU�BEC Ë MONTR�AL

�THIQUE ET D�VELOPPEMENT �CONOMIQUEÊ:

LE DISCOURS DES DIRIGEANTS SUR LÕENVIRONNEMENT

THéSE

PR�SENT�E COMME EXIGENCE PARTIELLE DU

DOCTORAT EN SOCIOLOGIE

PAR

CORINNE GENDRON

F�VRIER 2001



REMERCIEMENTS

Nous aimerions remercier notre directeur, Monsieur Beno�t L�vesque, de m�me

que notre co-directeur, Monsieur Paul R. B�langer, tous deux professeurs au

d�partement de sociologie de lÕUniversit� du Qu�bec � Montr�al, pour leur

encouragement, leur support et la grande qualit� de leur direction.

Nous aimerions �galement remercier Monsieur Jean Campeau qui a grandement

facilit� nos d�marches � lÕ�tape du travail de terrain.

Nous tenons � remercier Monsieur Andr� Lavoie, �tudiant au doctorat en

sociologie � lÕUniversit� du Qu�bec � Montr�al, Madame Olga Navarro-Flores,

�tudiante au doctorat en administration � lÕUniversit� du Qu�bec � Montr�al, et

Madame Sylvie Vartian, �tudiante � la ma�trise en litt�rature � lÕUniversit� du

Qu�bec � Montr�al pour leur pr�cieuse collaboration lors du travail de terrain et

de la mise en forme et leur soutien tout au long du processus.

Bien que nous devions taire leur nom afin de pr�server leur anonymat, nous

remercions chacun des hauts dirigeants qui, malgr� un horaire fort charg�, ont

accept� de nous recevoir et de se pr�ter au jeu de lÕentrevue.

Enfin, nous remercions, pour leur soutien financier, le Conseil de recherches en

sciences humaines du Canada (CRSH), le Fonds pour la Formation de Chercheurs

et l'Aide � la Recherche (Fonds FCAR), la Fondation Desjardins (subvention de

recherche Girardin-Vaillancourt), le Centre de recherche sur les innovations

sociales dans lÕ�conomie sociale, les entreprises et les syndicats (CRISES), de

m�me que le Fonds conjoint FCAR-MEQ-MRI.



TABLE DES MATIéRES

LISTE DES TABLEAUX .................................................................................. ix

LISTE DES SCH�MAS ..................................................................................... xi

R�SUM� ......................................................................................................... xiii

INTRODUCTION................................................................................................1

PREMIéRE PARTIE

VERS UNE THEORIE SOCIO-ECONOMIQUE DE LA
PROBLEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE.................................................13

CHAPITRE 1

LES APPROCHES CONTEMPORAINES DE LÕECONOMIE DE
LÕENVIRONNEMENT......................................................................................17

1.1 Les approches orthodoxes de lÕ�conomie de lÕenvironnement .......................20

1.1.1 LÕ�cole des droits de propri�t� .........................................................20

1.1.2 LÕ�cole n�oclassique ........................................................................21

1.1.2.1 LÕ�cole n�oclassique radicale ...............................................22

1.1.2.2 LÕ�cole n�oclassique appliqu�e ............................................26

1.1.3 L'approche n�oclassique macro-�conomique.....................................37

1.2 Le courant de lÕ�conomie �cologique et les grands d�bats ............................39

1.2.1 LÕ�cole de Londres...........................................................................41



iv

1.2.2 LÕ�cole am�ricaine...........................................................................44

1.2.3 Le d�bat sur la croissance �conomique..............................................46

1.2.4 Le r�le de la technologie...................................................................54

1.3 Le potentiel d'une analyse institutionnaliste ..................................................58

1.4 Les limites des approches �conomiques ........................................................61

CHAPITRE 2

THEORIE DE LA REGULATION ET PROBLEMATIQUE
ENVIRONNEMENTALE ..................................................................................66

2.1 La Th�orie de la r�gulation : concepts et outils d'analyse ..............................67

2.1.1 Syst�me de production et r�gime d'accumulation ..............................69

2.1.1.1 Le syst�me de production capitaliste .....................................69

2.1.1.2 Le r�gime d'accumulation .....................................................71

2.1.2 Mode de r�gulation et formes institutionnelles ..................................73

1.1.2.1 Les formes institutionnelles ..................................................74

1.1.2.2 Les diff�rents modes de r�gulation........................................77

2.1.3 Sch�ma d'accumulation et mod�le de d�veloppement........................79

2.1.4 Les crises..........................................................................................81

2.1.5 Une lecture in�dite de la crise �conomique actuelle...........................86

2.1.5.1 Le fordisme ..........................................................................87

2.1.5.2 La crise du fordisme .............................................................89

2.1.6 Int�r�t et limites des recherches r�gulationnistes ...............................91

2.1.6.1 L'originalit� de la Th�orie de la r�gulation ............................91

2.1.6.2 Le potentiel de la Th�orie de la r�gulation.............................94

2.2 Probl�matique environnementale et perspective r�gulationniste ....................96

2.2.1 Une lecture conventionnaliste : Godard et Salles ..............................99



v

2.2.2 Une lecture r�gulationniste ............................................................103

2.2.3 Le cadre analytique r�gulationniste en regard de la
probl�matique environnementale ...................................................110

2.2.3.1 Une premi�re pisteÊ: �cologiser la Th�orie de la
r�gulation .......................................................................................110

2.2.3.2 Une deuxi�me pisteÊ: d�velopper une lecture
r�gulationniste de la probl�matique environnementale....................113

2.3 Une lecture r�gulationniste de la probl�matique environnementale .............117

CHAPITRE 3

ACTION COLLECTIVE, NOUVEAUX MOUVEMENTS SOCIAUX ET
THEORIE DE LA REGULATION ..................................................................122

3.1 Du comportement collectif � lÕaction collective ..........................................126

3.1.1 LÕ�cole du comportement collectif .................................................126

3.1.2 L'action collective...........................................................................130

3.2 LÕ�cole de la mobilisation des ressources ...................................................133

3.3 Approche actionnaliste et �cole des nouveaux mouvements sociaux...........141

3.3.1 La sociologie de l'action d'Alain Touraine.......................................141

3.3.2 Int�r�t et port�e de lÕanalyse actionnaliste .......................................150

3.3.3 Classes sociales et Mouvements sociaux .........................................152

3.3.4 Mouvements sociaux, institutionnalisation et syst�me politique ......159

3.4 Environnement et mouvements sociaux ......................................................170

3.4.1 Le mouvement �cologiste comme nouveau mouvement social ........170

3.4.2 Environnement et acteurs sociaux ...................................................176



vi

DEUXIEME PARTIE

LE DISCOURS DES DIRIGEANTS................................................................188

CHAPITRE 4

CADRE DÕANALYSE, HYPOTHESES ET METHODOLOGIE DE
RECHERCHE ..............................................................................................189

4.1 Cadre dÕanalyse et hypoth�ses ...................................................................191

4.1.1 Probl�matique et cadre dÕanalyse ...................................................191

4.1.1.1 Les approches �conomiques de lÕenvironnement.................191

4.1.1.2 Une perspective socio-�conomique des transformations
institutionnelles ..............................................................................199

4.1.1.3 La dimension sociale de la modernisation �cologique ........202

4.1.2 Hypoth�ses ....................................................................................210

4.2 Perspective �pist�mologique et m�thodologie ............................................213

4.2.1 Perspective �pist�mologique ..........................................................214

4.2.2 Le concept de repr�sentation sociale ..............................................218

4.3 Constitution du corpus ...............................................................................226

4.3.1 L'�chantillon ..................................................................................226

4.3.2 Les entrevues .................................................................................235

4.4 L'analyse de contenu comme technique dÕobservation ................................239

4.5 Portrait g�n�ral du corpus et positionnement des dirigeants ........................244

4.5.1 Positionnement � l'�gard de 1'environnement .................................245

4.5.2 Positionnement � lÕ�gard des institutions �conomiques ..................251

4.5.3 Positionnement � lÕ�gard de IÕ�tat et de la gouvernance .................253

4.5.4 Typologie des dirigeants de notre �chantillon .................................258



vii

CHAPITRE 5

ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE.............................266

5.1 La crise environnementale ..........................................................................270

5.1.1 Description du probl�me �cologique ...............................................274

5.1.2 Les causes de la crise ......................................................................276

5.2 Conception du d�veloppement durable........................................................283

5.2.1 Les d�finitions institutionnelles.......................................................284

5.2.2 Le d�veloppement durable comme reconnaissance du param�tre
environnemental ......................................................................................288

5.2.3 Le d�veloppement durable sans r�f�rence � lÕenvironnement ..........290

5.3 LÕ�conomie et lÕenvironnement .................................................................295

5.4 Les solutions ..............................................................................................305

5.5 LÕenvironnement et le d�veloppement durable comme enjeux
historiques ..............................................................................................316

5.5.1 La probl�matique environnementale comme �l�ment de
I'historicit� .....................................................................................316

5.5.2 Le d�veloppement durable comme nouveau paradigme soci�tal .....326

CHAPITRE 6

INSTITUTIONS ECONOMIQUES, ETAT ET GROUPES DE PRESSION ....338

6.1 Les institutions �conomiques ......................................................................340

6.1.1 L'entreprise .....................................................................................340

6.1.2 Le march�.......................................................................................349

6.2 LÕ�tat, la mondialisation et la d�r�glementation..........................................356

6.2.1 La d�finition de lÕ�tat et de ses principaux r�les .............................356



viii

6.2.2 Intervention de lÕ�tat et mod�les de soci�t� ....................................361

6.2.2.1 La perspective non-interventionniste...................................362

6.2.2.1 La perspective interventionniste..........................................367

6.2.3 La mondialisation ...........................................................................373

6.2.4 La d�r�glementation .......................................................................382

6.3 Les groupes de pression ..............................................................................386

6.3.1 Conception des groupes de pression................................................386

6.3.2 Les groupes de pression et lÕentreprise............................................397

6.4 La configuration du paradigme soci�tal des dirigeants ................................403

6.4.1 Institutions �conomiques, �tat et projet de soci�t�...........................404

6.4.1.1 L'entreprise et le march� .....................................................404

6.4.1.2 L'�tat, la mondialisation et la d�r�glementation ..................410

6.4.2 Les groupes de pression ..................................................................418

6.4.2.1 Groupes de pression et d�mocratie ......................................419

6.4.2.1 Groupes de pression et entreprise........................................423

CONCLUSION ................................................................................................426

ANNEXE .........................................................................................................453

BIBLIOGRAPHIE ...........................................................................................456



LISTE DES TABLEAUX

Tableau ____________________________________________________Page

Chapitre 1

1.1 Sc�narios de d�mat�rialisation par la technologie _____________  56

Chapitre 3

3.1 La typologie dÕOberchall ________________________________  135

3.2 Typologie des luttes sociales chez Touraine _________________  148

3.3 Niveaux dÕanalyse de la dynamique sociale__________________  167

3.4 Segmentation environnementale de la population selon
Milbraith_____________________________________________  179

Chapitre 4

4.1 Le top 50_____________________________________________  227

4.2 Profil des r�pondants ___________________________________  231

4.3 Typologie capitalistique des entreprises ____________________  233

4.4 Reconnaissance du probl�me environnemental _______________  246

4.5 Identification des probl�mes �cologiques ___________________  247

4.6 D�finitions du d�veloppement durable _____________________  248

4.7 Pointage des crit�res environnementaux ____________________  249

4.8 Classement des dirigeants en fonction des crit�res
environnementaux _____________________________________  250



x

4.9 Position � lÕ�gard des multinationales ______________________  253

4.10 Position quant � lÕintervention de lÕ�tat dans lÕ�conomie _______  254

4.11 Positionnement � lÕ�gard de la d�r�glementation _____________  255

4.12 Positionnement � lÕ�gard de lÕ�tat _________________________  256

4.13 Positionnement � lÕ�gard de la mondialisation _______________  256

4.14 Positionnement � lÕ�gard des groupes de pression_____________  257

4.15 Caract�risation des dirigeants selon les repr�sentations
sociales controvers�es __________________________________  258

4.16 Classification provisoire des dirigeants _____________________  259

4.17 Classification finale des dirigeants_________________________  261

Chapitre 5

5.1 R�ponses des dirigeants � la question : Y a-t-il un
probl�me avec lÕenvironnement ? _________________________  271

5.2 Liste des probl�mes environnementaux cit�s_________________  274

5.3 Synth�se des �l�ments de d�finitions du d�veloppement
durable ______________________________________________  293

5.4 Solution au probl�me de lÕenvironnement : mesures et
acteurs privil�gi�s______________________________________  313

Chapitre 6

6.1 �l�ments de d�finition dÕune entreprise_____________________  342

6.2 Dirigeants interventionnistes et non interventionnistes _________  361

6.3 Typologie des conceptions des groupes de pression ___________  396



LISTE DES SCH�MAS

Sch�ma ____________________________________________________Page

Chapitre 2

2.1 Niveaux dÕanalyse de la th�orie de la r�gulation _______________  68

2.2 �l�ments constitutifs dÕun mod�le de d�veloppement___________  80

2.3 Le syst�me de r�gulation et ses crises _______________________  85

Chapitre 3

3.1 Fractions et alliances potentielles entre les �lites
�cologique et �conomique _______________________________  181

Chapitre 4

4.1 R�partition des dirigeants de lÕ�chantillon en fonction
de lÕ�ge et du sexe _____________________________________  232

4.2 R�partition sectorielle des dirigeants de lÕ�chantillon __________  233

4.3 R�partition des dirigeants de lÕ�chantillon par tranches
du top 50_____________________________________________  234

4.4 Carte de positionnement des dirigeants en fonction des
crit�res de l'environnement et de l'�tat______________________  256

4.5 Variables de classification et typologie capitalistique
des dirigeants _________________________________________  260



xii

Chapitre 5

5.1 Fr�quence des probl�mes environnementaux cit�s par
les dirigeants__________________________________________  275

5.2 Liste comparative des probl�mes environnementaux
cit�s par les dirigeants et les scientifiques ___________________  318

5.3 Segmentation compar�e des dirigeants et de la
population selon la typologie de Milbraith __________________  320

5.4 Perception du r�le de lÕindustrie dans la d�gradation de
lÕenvironnement _______________________________________  333



R�SUM�

Depuis les trois derni�res d�cennies, les soci�t�s ont pris conscience de la menace
dÕune d�gradation irr�versible des �cosyst�mes. Plusieurs initiatives ont �t� mises
de lÕavant pour tenter de solutionner une probl�matique dont lÕampleur et la
complexit� ne cessent de sÕaccro�tre. Mais ces initiatives ne suffisent pas car selon
plusieurs, cÕest lÕorganisation sociale et le syst�me �conomique lui-m�me qui
induisent une utilisation abusive de lÕenvironnement. Les �conomistes de
lÕenvironnement proposent donc un r�am�nagement th�orique et pratique de
lÕ�conomie qui permette une adaptation des syst�mes productifs aux limites de la
biosph�re.
Sans n�gliger lÕimportance des r�am�nagements propos�s par les �conomistes,
nous arguons dans cette th�se que les formes de la modernisation �cologique des
institutions �conomiques seront d�termin�es par la dynamique sociale. Comme
lÕexpliquent les R�gulationnistes, le syst�me �conomique est ench�ss� dans une
dynamique sociale qui le pr�c�de et le fa�onne. Alors que pendant les p�riodes de
stabilit� �conomique, la conflictualit� des rapports sociaux est contenue dans les
m�canismes de r�gulation, celle-ci �clate au contraire dans les p�riodes de grande
crise, ouvrant la voie � de nouveaux compromis sociaux susceptibles de donner
forme � de nouvelles configurations du syst�me �conomique.
Ce cadre th�orique permet de comprendre que la modernisation �cologique nÕest
pas quÕune question technique, et quÕelle suppose la conclusion dÕun compromis
entre acteurs sociaux antagoniques quant � sa forme et � ses modalit�s. LÕid�e de
compromis sugg�re que les acteurs sociaux dominants sont en mesure dÕimposer
un dispositif conforme � leurs int�r�ts, mais reconnu comme l�gitime par les
autres acteurs sociaux. En nous inspirant du cadre actionnaliste propos� par
Touraine, nous avons cherch� � entrevoir le dispositif que pourraient mettre en
place les acteurs dominants dans le cadre dÕune soci�t� post-industrielle
�cologique.
Pour ce faire, nous nous sommes pench�s sur le discours des dirigeants afin de
saisir les repr�sentations sociales de lÕ�lite �conomique dans la soci�t� post-
industrielle en vue de comprendre dÕune part, le paradigme soci�tal en �mergence,
et dÕautre part, dÕentrevoir les voies possibles dÕun compromis entre cette �lite et
le mouvement �cologiste.
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Nous avons tout dÕabord d�montr� que lÕenvironnement et le d�veloppement
durable constituent d�sormais des �l�ments de lÕhistoricit� car ils sont reconnus
comme des enjeux objectifs par les dirigeants et agissent d�sormais comme
principe de totalit�. De plus, nous avons �tabli que le paradigme industriel
dominant est en mutation profonde. Les dirigeants reconnaissent lÕexistence de
limites �cologiques en vertu desquelles il est n�cessaire de baliser le
d�veloppement �conomique et dissocient le bien-�tre �conomique dÕun bien-�tre
d�fini en termes �cologiques. Toutefois, le paradigme soci�tal en �mergence
comporte �galement dÕimportantes continuit�s avec le paradigme pr�c�dent au
chapitre du sch�ma de consommation et de la croissance �conomique.
En plus dÕ�tudier le positionnement des dirigeants par rapport � la question
�cologique, nous avons �tudi� la configuration g�n�rale du paradigme soci�tal des
dirigeants dans ses composantes �conomique et politique. Nous concluons que les
dirigeants per�oivent lÕentreprise comme une entit� fonctionnelle productrice de
richesses qui doit Ïuvrer en partenariat avec lÕ�tat dans le but de profiter du
nouveau contexte de la mondialisation. LÕ�tat pour sa part, voit son r�le
transfigur� par le contexte de la mondialisation; de moins en moins apte �
op�rationnaliser un projet de soci�t� territorialement ancr�, il sÕins�re dans le
projet global dÕune �conomie mondialis�e dont il doit tenter de tirer profit en
appuyant ses entreprises nationales sur les march�s ext�rieurs.
En regard du paradigme soci�tal des dirigeants, il appert que certaines voies de la
modernisation �cologique envisag�es par les �conomistes de lÕenvironnement sont
moins probables que dÕautres. Si elles sont support�es par plusieurs courants
�cologistes, les th�ses de lÕ�conomie stationnaire et de la simplicit� volontaire
pourront difficilement faire lÕobjet dÕun compromis avec une �lite dont le
dispositif est fond� sur la croissance et la consommation. Par contre, il est
possible dÕenvisager une transformation du type de consommation qui, coupl�e �
une d�sintensification �cologique de la production par la technologie dans certains
secteurs et � un transfert des co�ts �cologiques vers le sud dans dÕautres secteurs,
pourrait correspondre � une strat�gie simultan�e de d�mat�rialisation et
dÕinternalisation des co�ts pouss�e � la fois par les groupes de pression, les
gouvernements nationaux et un ordre �cologique international en �mergence.

MOTS CLEFSÊ: d�veloppement durable, discours des dirigeants, �conomie de

lÕenvironnement, environnement, mondialisation, mouvements sociaux,

repr�sentations sociales, r�le de lÕ�tat, th�orie de la r�gulation, modernisation

�cologique des institutions �conomiques.



INTRODUCTION

Au cours des derni�res d�cennies, la probl�matique environnementale nÕa cess� de

prendre de lÕimportance. Ce que lÕon appelle commun�ment la crise

environnementale d�signe une s�rie de ph�nom�nes dont la port�e, la gravit� et la

complexit� sont au cÏur dÕimportants d�bats sur la sc�ne scientifique et plus encore

sur la sc�ne sociale et politique. Ces ph�nom�nes dont on ne comprend pas encore

toute la complexit� ni les r�percussions, inqui�tent autant les populations que les

pouvoirs politiques et institutionnels. Apr�s une mobilisation importante face � la

r�duction de la couche dÕozone, on sÕinqui�te notamment de l'effet de serre et de la

perte de biodiversit�, sujets qui font lÕobjet de n�gociations r�centes � lÕ�chelle

internationale de m�me que dans les pays.

La diminution de la couche dÕozone est un ph�nom�ne totalement distinct de lÕeffet

de serre, bien quÕil existe certaines interactions entre les deux. LÕozone

stratosph�rique (� ne pas confondre avec lÕozone au sol impliqu� dans le ph�nom�ne

de smog urbain) prot�ge la terre des rayons ultraviolets du soleil. Pendant les ann�es

1980, les scientifiques ont d�couvert un v�ritable trou dans la couche dÕozone. En

1995, la couche dÕozone en Antarctique avait perdu les deux tiers de son �paisseur sur

une surface �quivalente � lÕAm�rique du Nord. Dans lÕh�misph�re nord, la couche

dÕozone a perdu entre neuf et trente pour cent de son �paisseur. La d�gradation de la

couche dÕozone est due � lÕ�mission des d�sormais c�l�bres gaz CFC utilis�s dans les

syst�mes de refroidissement. Chaque mol�cule de CFC lib�r�e dans lÕatmosph�re

d�truit un nombre consid�rable de mol�cules dÕozone. La r�action face � ce
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ph�nom�ne important, mais bien circonscrit, a �t� rapide et relativement efficace.

Suite � la Convention internationale sur la protection de la couche dÕozone (Vienne,

1985), un nombre significatif de pays se sont engag�s � r�duire la production et

lÕutilisation des CFC par lÕadoption du Protocole de Montr�al (1987). Ce protocole a

�t� r�vis� � Londres en 1990 afin de devancer lÕ�ch�ancier initialement pr�vu.

N�anmoins, si la question de lÕozone et des CFC semble r�solue, des �tudes sur le

trafic ill�gal des CFC appellent � la prudence.

Despite coordinated action world-wide, damage to the ozone layer continues
faster than expected. The resulting increase of ultraviolet-B radiation in the
lower atmosphere has adverse impacts on human health (skin cancer, cataracts,
and reduced immune efficiency), on terrestrial and aquatic ecosystems (reduced
species survival and productivity), and on building materials (faster
deterioration) (UNEP, 1997).

Par ailleurs, il faudra pas moins de 70 ans, � supposer que ces substances nocives

soient effectivement bannies, pour que la couche dÕozone puisse se r�g�n�rer

enti�rement. Le probl�me de lÕeffet de serre est beaucoup plus complexe en raison de

la multitude dÕacteurs impliqu�s, des incertitudes scientifiques qui lÕentourent et de

lÕampleur de ses r�percussions, mais aussi parce quÕil est intimement li� � des

�l�ments fondamentaux du syst�me productif et de lÕorganisation des soci�t�s

modernesÊ: le transport et lÕ�nergie. LÕeffet de serre qui r�sulte dÕune concentration

accrue de certains gaz dÕorigine anthropique dans lÕatmosph�re pourrait provoquer

une hausse de 3 ÊC de la temp�rature moyenne de la terre dÕici lÕan 2100. Une telle

transformation du climat perturbera indubitablement lÕensemble des �cosyst�mes.

Outre les r�percussions m�t�orologiques, on craint une hausse du niveau de la mer

allant de dix centim�tres � un m�tre qui aurait pour cons�quence dÕinonder de vastes

r�gions c�ti�res et dÕ�liminer certaines �les telles que les Maldives. Les gaz � effet de

serre r�f�rent essentiellement au CO2 responsable dÕenviron 50 pour cent du

r�chauffement plan�taire. Les �missions de CO2 r�sultent � 80 pour cent de

lÕindustrialisation et de lÕutilisation de combustibles fossiles. Les 20 pour cent
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restants sont dus au ph�nom�ne de la d�forestation. Avec un quart de la

consommation mondiale de p�trole, ce sont les �tats-Unis qui viennent en t�te de liste

des plus grands contributeurs � lÕeffet de serre.

Une autre menace globale ayant aussi une dimension et des implications locales ou

r�gionales est la perte de biodiversit�. Alors que le rythme naturel dÕextinction des

esp�ces oscille entre une et trois esp�ces par an, on estime que le rythme actuel est

pass� � 1 000 esp�ces par ann�e. Bien que lÕon ne connaisse pas actuellement toutes

les esp�ces existantes ni lÕensemble des interrelations complexes quÕelles

entretiennent, le processus dÕextinction constitue assur�ment une pr�carisation de

lÕ�cosyst�me dans son ensemble et, par extension, de notre milieu de vie. Les �tudes

relatives � la biodiversit� ont surtout port� jusquÕ� maintenant sur les vert�br�s

(50Ê000 esp�ces), dont on peut penser quÕils sont un indicateur de choix pour

appr�cier lÕ�tat des �cosyst�mes. Depuis 1960, lÕUnion mondiale pour la conservation

de la Nature (IUCN) publie un recensement des esp�ces animales menac�es

dÕextinction dont les r�sultats sont souvent alarmants. Ainsi, 11 pour cent des esp�ces

dÕoiseaux �tudi�es sont menac�es, parmi lesquels les oiseaux insulaires et les

migrateurs sont les plus affect�s. Comme pour la plupart des autres esp�ces, le

principal facteur dÕextinction est la perte dÕhabitat. Mais lÕinvasion du territoire par

des esp�ces �trang�res introduites par lÕhomme, la chasse et enfin les ph�nom�nes de

pollution constituent autant de menaces pour ces esp�ces.

Les �tudes relatives aux mammif�res sont plus inqui�tantes encore puisquÕelles font

�tat dÕun taux de 25 pour cent dÕesp�ces menac�es, dont 11 pour cent menac�es

dÕextinction imm�diate. Ici encore, la perte dÕhabitat, appauvri notamment par la

pollution, est la principale responsable de ce ph�nom�ne. Enfin, une proportion

importante des esp�ces menac�es est en proie � une exploitation directe telle que la

chasse. Or, la disparition de certaines esp�ces de grands pr�dateurs provoque bien
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souvent dÕimportants bouleversements dans lÕ�cosyst�me en raison du r�le clef

quÕelles jouent dans la cha�ne alimentaire et la r�gulation des populations.

Ce sont les poissons qui inqui�tent le plus : 34 pour cent des esp�ces sont menac�es,

dont 13 pour cent sont menac�es dÕextinction imm�diate. On d�plore ici aussi la

d�gradation des habitats, lÕinvasion des esp�ces �trang�res et lÕexploitation directe

qui affectent autant les poissons dÕeau douce que ceux dÕeau de mer.

En Am�rique du Nord, 37 % des esp�ces dÕeau douce sont, soit d�j� disparues,
soit en danger. En Europe le chiffre est de 42 %. En Afrique du sud, on peut
craindre que, en lÕabsence de mesures de protection, les deux tiers des 94
esp�ces de poissons ne disparaissent. Dans les r�gions semi-arides du Mexique,
68 % des esp�ces indig�nes et end�miques ont disparu (Brown, Flavin et
French, 1998, p. 14).

Le ph�nom�ne de d�forestation est intimement li� � celui de la perte de biodiversit�

au niveau des �cosyst�mes, des esp�ces et de la variabilit� intra-sp�cifique (Lanly,

1994). Pendant les ann�es 1980, les for�ts recouvraient 28 pour cent de la surface

�merg�e, soit 3600 millions d'hectares (ha). En 1990, elles ne couvrent plus que 3 400

ha soit 26 pour cent de la surface des terres �merg�es. Les pays en voie de

d�veloppement sont les principales victimes de ce d�boisement caus� par

l'industrialisation, la croissance d�mographique et l'expansion des activit�s agricoles

qui en r�sulte, de m�me que le commerce des produits forestiers (8 pour cent)

(UNEP, 1997). En Afrique tout particuli�rement, les besoins �nerg�tiques coupl�s

aux activit�s agricoles constituent une importante menace pour les for�ts. Dans les

pays industrialis�s, le d�boisement est surtout attribuable � l'urbanisation, � la

pollution atmosph�rique ainsi qu'aux incendies (Denniston, 1993; UNEP, 1997).

Ph�nom�ne paradoxal, la d�forestation est autant li�e aux inondations quÕ� la

d�sertification qui touche principalement l'Afrique, et tout particuli�rement le Sahel,

mais aussi lÕAsie et lÕAm�rique du sud. Chaque ann�e, six millions dÕhectares (soit

deux fois la superficie de la Belgique) sont victimes dÕune d�sertification irr�versible
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tandis que vingt millions dÕhectares sont d�grad�s au point de ne plus �tre fertiles

(Schmitz, 1992, p. 48-50). Au cours des cinquante derni�res ann�es, le d�sert de Thar

a progress� dÕenviron 13Ê000 hectares par an tandis quÕau Sahel, on estime quÕil

avance de deux kilom�tres chaque ann�e. Outre la d�forestation, lÕagriculture

intensive contribue � lÕappauvrissement des sols tandis que leur irrigation entra�ne

dÕautres ph�nom�nes menant � la d�gradation des sols, � leur �rosion, � leur

st�rilisation et �ventuellement � leur d�sertification.

Les sols sont aussi ravag�s par lÕindustrialisation et lÕurbanisation, responsables de la

st�rilisation de dizaines de milliers dÕhectares chaque ann�e. LÕexpansion urbaine se

faisant g�n�ralement sans tenir compte de la qualit� agricole de la p�riph�rie, ce sont

souvent les sols les plus fertiles qui sont enfouis sous la ville. Mais lÕurbanisation

entra�ne aussi des probl�mes environnementaux sp�cifiques. Le ph�nom�ne du smog

urbain provoqu� notamment par la circulation automobile fait de plus en plus de

victimes, tout sp�cialement dans les villes enclav�es telles que Mexico. Le probl�me

des ordures accable aussi bon nombre de villes dont plusieurs nÕont aucun syst�me de

collecte. Enfin, les villes sont de grandes consommatrices dÕeau, et rejettent souvent

sans traitement, dÕimportantes quantit�s dÕeaux us�es. LÕurbanisation touche

d�sormais de plus en plus de pays pauvres, alors que les ruraux migrent vers la ville

pour b�n�ficier de conditions �conomiques l�g�rement sup�rieures. En 1980, 29 pour

cent de la population du tiers monde �tait urbanis�e, contre 39 pour cent aujourdÕhui.

On pr�voit que la population urbaine d�passera la population rurale � partir de 2015.

Or, la majorit� des citadins des m�gapoles du tiers monde vivent dans des conditions

dÕhygi�ne et de salubrit� d�plorables. Ë Addis-Ab�ba, 85 pour cent des habitants

vivent dans des bidonvilles tandis que le Caire est ceintur� de 25 bidonvilles.

Ordures, insalubrit�, acc�s difficile � lÕeau et manque dÕinfrastructures sanitaires sont

le lot de la grande majorit� des villes du tiers monde.
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La question de la surpopulation a longtemps �t� au cÏur des d�bats entourant la

probl�matique environnementale. Dans une optique malthusienne, on a craint quÕune

croissance d�mographique exponentielle coupl�e � une croissance arithm�tique de la

production agricole nÕentra�ne de graves probl�mes dÕapprovisionnement.

Heureusement, les derniers chiffres de lÕONU att�nuent lÕhypoth�se dÕune explosion

d�mographique et pr�voient que la population devrait atteindre 9,4 milliards en 2050,

pour se stabiliser � quelques 11,5 milliards en 2050 (Le Monde, 1999). Le taux

dÕaccroissement est pass� de 2 pour cent en 1960 � 1,4 pour cent aujourdÕhui, et la

plan�te se peuple dÕenviron 80 millions dÕindividus par ann�e, apr�s avoir connu un

sommet historique de 92 millions en 1992. Bien entendu, le taux moyen

dÕaccroissement cache de grandes disparit�s puisque dans plusieurs pays, le taux de

natalit� ne permet pas le renouvellement de la population (Europe, Canada, Asie

orientale), alors que dans dÕautres, la transition d�mographique nÕa pas encore

commenc� et le taux de f�condit� se situe aux alentours de 4,4 enfants par femme.

Si la taille dÕune population a certainement un impact sur lÕenvironnement, on ne peut

faire de corr�lation directe entre la croissance d�mographique et la d�gradation de la

plan�te, car m�me sÕil est vrai que les pays les plus pauvres sont responsables de 90

pour cent de la croissance d�mographique, ce sont les populations des pays riches qui

p�sent le plus lourdement sur les �cosyst�mes plan�taires. Ainsi, les 30 pays les plus

riches consomment 70 pour cent de lÕ�nergie, 75 pour cent des m�taux, 85 pour cent

du bois et 60 pour cent des aliments. Ils sont responsables de 80 pour cent de la

pollution. Le Canadien moyen consomme entre 30 et 50 fois plus de ressources quÕun

habitant des pays sous-d�velopp�s (Keating, 1991). En fait, le mode de vie a une

grande incidence sur la capacit� de charge de la plan�te, et si celle-ci serait en mesure

de supporter six milliards de vrais v�g�tariens, elle ne pourrait en revanche supporter

que 2,5 milliards dÕAm�ricains. Enfin, outre les questions de distribution, cÕest aussi

le mouvement dÕindustrialisation qui amplifie les dangers de la croissance

d�mographique. Ainsi, alors que la population a quadrupl� depuis 1900, lÕactivit�
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�conomique a �t� multipli�e par 20, lÕutilisation des combustibles fossiles par 30 et la

production industrielle par 50. Selon le rapport Brundtland (1987), au doublement de

la population dÕici les 50 prochaines ann�es pourrait correspondre une multiplication

par un facteur de cinq � dix de lÕ�conomie mondiale.

Pour compl�ter ce tour dÕhorizon forc�ment incomplet de la crise environnementale

au niveau global, il faudrait aborder la question des d�chets industriels, celle de la

pollution des eaux fluviales et maritimes, ainsi que des grands lacs, sans n�gliger la

disponibilit� et lÕacc�s � lÕeau potable qui sont lÕobjet de nombreux d�bats � lÕheure

actuelle (Petrella, 1997). Il faut signaler les probl�matiques li�es aux produits

chimiques, � lÕagriculture et aux transformations g�n�tiques, sans oublier la

rar�faction des ressources dans le domaine des p�cheries par exemple. Enfin, on ne

peut faire abstraction de la question �nerg�tique, � laquelle sont li�es maintes

d�gradations souvent graves (lÕeffet de serre, le smog urbain, etc.) ainsi que celle du

transport.

La prise de conscience �cologique a pu se faire � travers la m�diatisation des

d�couvertes scientifiques de m�me que lÕaction des groupes de pression. Mais

lÕhistorique de cette prise de conscience est aussi ponctu�e par les grandes

catastrophes industrielles. En 1976, une explosion dans une usine en Italie blesse 200

personnes et en empoisonne 700 autres. Cet accident donnera naissance � la directive

Seveso qui instaure un p�rim�tre de s�curit� autour des installations � risques en

Europe. La tristement c�l�bre catastrophe de Bhopal, la plus meurtri�re de l'�poque

industrielle, causera pas moins de 2 000 morts et des milliers de bless�s en 1984. La

m�me ann�e, une explosion de gaz liqu�fi� entra�ne la mort de 500 personnes � S. J.

Ixhuatepec. Deux ans plus tard, lÕincendie de la centrale nucl�aire de Tchernobyl

contamine des larges �tendues et sera � l'origine d'un nuage radioactif qui ira jusqu'au

Japon. Se sont succ�d�s aussi les catastrophes p�troli�res (Amoro Cadiz, 1978;

Exxon Valdez, 1989; Braer, 1993).
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Face � cette crise multidimensionnelle, les soci�t�s ont commenc� � se mobiliser �

partir des ann�es 1970. Le coup d'envoi a �t� donn� par la premi�re grande

conf�rence sur l'environnement � Stockholm et la publication du controvers� Halte �

la croissance du Club de Rome (aussi connu sous le nom de Rapport Meadows,

1972). La m�me ann�e �tait mis sur pied le programme des Nations Unis pour

l'Environnement (PNUE) dont le si�ge social est � Nairobi. Au cours des d�cennies

qui suivent, les conventions internationales se multiplient : la Convention

internationale sur le commerce international des esp�ces menac�es (aussi connue sous

le nom de CITES, 1973), le Protocole de Montr�al sur la protection de la couche

d'ozone (1987), la Convention de B�le sur les mouvements transfrontaliers de d�chets

(1989) qui sera suivie en 1991 par un accord sp�cifique � l'Afrique (la Convention de

Bamako). En 1987 la Commission mondiale sur lÕenvironnement et le d�veloppement

publie le d�sormais c�l�bre rapport Bundtland (1987), qui sera suivi par la

Conf�rence de Rio en 1992. Celle-ci se r�v�lera un grand moment de mobilisation

autour des questions environnementales avec la signature de la Convention sur la

diversit� biologique, celle de 40 trait�s parall�les sur lÕenvironnement et le

d�veloppement, et lÕadoption du programme Action 21.

Ë l'�chelle nationale, la loi sur la qualit� de l'environnement du Qu�bec est adopt�e

en 1972. Elle sera suivie par la cr�ation du Minist�re de l'environnement et la mise

sur pied du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, le BAPE (1979 et

1978). Le minist�re de l'environnement du Canada est mis sur pied au m�me moment

et la loi canadienne sur la protection de l'environnement est adopt�e en 1988.

Si la crise environnementale a pu para�tre localis�e � ses d�buts, alors que lÕon

sÕinqui�tait surtout de lÕeffet de certains produits toxiques utilis�s � des fins pr�cises

(dont le probl�me de la couche dÕozone peut �tre un exemple), elle se pr�sente

aujourdÕhui comme une crise globale et structurelle. CÕest � dire que les

bouleversements �cologiques que conna�t actuellement la plan�te sont dÕune ampleur
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telle quÕils r�actualisent certaines questions philosophiques fondamentales (Lipietz,

1999) et forcent la remise en question de notions telle que le progr�s, le bien-�tre ou

les besoins. Ce faisant, la crise environnementale questionne lÕorganisation sociale, et

interpelle par le fait m�me les acteurs sociaux qui doivent se positionner par rapport �

elle. Mais elle questionne aussi en priorit� le syst�me �conomique caract�ristique des

soci�t�s industrielles, le mod�le de d�veloppement et les modes de gouvernance aux

�chelles nationales et internationales.

Ë partir des ann�es 1980, on peut affirmer que la protection de l'environnement est

reconnue comme un probl�me majeur par la plupart des acteurs sociaux. M�me les

dirigeants d'entreprises qui avaient gard� une attitude de d�n�gation, commencent �

s'int�resser � la question (Duclos, 1991). Ë la fin des ann�es 1980 �merge un

v�ritable courant de pens�e alliant l'entreprise et l'environnement. Plusieurs dirigeants

chefs de file en appellent � la mobilisation des entreprises en vue de contribuer � la

solution du probl�me de lÕenvironnement. Fait in�dit, les dirigeants d'entreprises sont

m�me invit�s � pr�senter leur position � la conf�rence de Rio. Intitul� Changing

course, leur rapport pr�ne la prise de conscience des entreprises et l'importance de

prendre en charge l'environnement (Schmidheiny, 1992).

Business will play a vital role in the future health of this planet. As business
leaders, we are committed to sustainable development, to meeting the needs of
the present without compromising the welfare of future generations. New forms
of cooperation between government, business, and society are required to
achieve this goal (É) As leaders from all parts of society join forces in
translating the vision into action, inertia is overcome and cooperation replaces
confrontation. We members of the BCSD commit ourselves to promoting this
new partnership in changing course toward our common future (Schmidheiny,
1992, p. xi-xiii).

Les initiatives industrielles en faveur de l'environnement semblent se multiplier au

cours des ann�es 1980Ê: les principes CERES, la Charte des entreprises pour le

d�veloppement durable de la Chambre de Commerce internationale, le Programme de

gestion responsable de l'industrie chimique. En 1991, l'Organisation Internationale de
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Normalisation (ISO) �tudie l'int�r�t d'une norme internationale de gestion

environnementale et en recommande l'�laboration d�s 1992. Les premi�res

entreprises ISO 14 001 sont certifi�es d�s 1996 et on compte aujourd'hui pr�s de vingt

mille entreprises certifi�es � travers le monde.

Malgr� cet engagement relatif des entreprises, plusieurs arguent que les initiatives

corporatives sont limit�es car le syst�me �conomique dans lequel elles s'ins�rent

favorise une surexploitation des ressources et une production excessive de pollution.

On ne peut d�s lors s'en remettre � la bonne volont� des acteurs sociaux car il faut

enti�rement repenser un syst�me productif con�u ind�pendamment des limites

�cologiques et des bouleversements induits par une �conomie aveugle � l'�gard des

milieux naturels dans lesquels elle s'ins�re.

Cette th�se vise � �tudier les propositions de r�am�nagement du syst�me �conomique

formul�es par les �conomistes en vue dÕ�tablir si elles se traduisent par des solutions

applicables et si elles correspondent effectivement aux voies quÕest susceptible de

prendre la modernisation �cologique des institutions �conomiques. Nous avan�ons

que ces propositions ne tiennent pas compte de la dimension sociale du processus de

modernisation des institutions �conomiques, lequel est pourtant d�terminant de sa

forme et de ses modalit�s. Ë la lumi�re des travaux men�s par les R�gulationnistes,

nous soutenons que le syst�me �conomique est ench�ss� dans une dynamique sociale

qui le pr�c�de et qui en d�termine le cadre dÕop�ration. Par ailleurs, les th�ses

�conomistes ne tiennent pas non plus compte du caract�re socialement construit de la

probl�matique environnementale. Nous arguons que celle-ci est au cÏur de conflits

sociaux susceptibles de faire lÕobjet de compromis, et que ce sont ces compromis qui

viendront fa�onner le syst�me �conomique dÕune soci�t� post-industrielle �cologique.

Notre contribution th�orique se situe donc au niveau de lÕ�laboration dÕune th�orie

socio-�conomique de la probl�matique environnementale permettant de saisir les

dynamiques de transformation induite par la crise �cologique.
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Alors que de nombreuses recherches se sont pench�es sur les mouvements

�cologiques, nous avons choisi dÕ�tudier le contre-mouvement de lÕ�lite �conomique,

cÕest � dire les dirigeants dÕentreprises. Il sÕagit de comprendre comment ceux-ci se

positionnent par rapport � la probl�matique �cologique et de voir si lÕon assiste �

lÕ�mergence dÕun nouveau paradigme soci�tal h�g�monique susceptible de servir de

base � lÕ�tablissement de compromis sociaux portant sur les questions

environnementales. Le volet empirique de nos recherches permettra dÕ�clairer une

facette encore m�connue de la probl�matique environnementale car le discours des

dirigeants sur la question reste encore largement inexplor� (Duclos, 1991).

Notre th�se se divise en deux parties. Dans une premi�re partie, th�orique, nous

�laborons un cadre analytique susceptible de rendre compte de la dynamique

entourant l'�ventuelle transformation du syst�me �conomique en regard de la crise

�cologique. Le chapitre un est consacr� � la pr�sentation critique des th�ses

�conomiques de l'environnement. Dans le chapitre deux, nous exposons le cadre

analytique r�gulationniste qui nous permet d'envisager une dynamique de

transformation des syst�mes �conomiques en lien avec la transformation du social, et

plus particuli�rement de la prise de conscience �cologique des derni�res d�cennies.

Nous nous attardons plus sp�cifiquement � cette dynamique de transformation sociale

dans le chapitre trois. Au terme de cette premi�re partie, nous aurons mis en place un

cadre analytique novateur nous permettant de jeter un regard in�dit sur la dynamique

sociale de modernisation �cologique des institutions �conomiques.

La deuxi�me partie de la th�se correspond au volet empirique de nos recherches et

propose une analyse du discours des dirigeants. Le chapitre quatre d�bute par une

synth�se du cadre analytique que nous avons �labor� dans la premi�re partie, lequel

est suivi de nos cinq hypoth�ses de recherche. C'est aussi dans ce chapitre que nous

exposons la m�thodologie et les techniques de recherche que nous avons retenues.

Enfin, nous y pr�sentons notre corpus de fa�on globale ce qui nous permet de
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r�pondre � une premi�re interrogation. Les deux chapitres suivants sont consacr�s � la

description et � l'analyse du discours des dirigeants. Dans le cinqui�me chapitre, nous

nous attardons plus particuli�rement � leurs repr�sentations �cologiques : probl�mes

environnementaux, d�veloppement durable, �conomie et environnement, protection

de l'environnement et croissance �conomique. Dans le sixi�me chapitre, nous

explorons les repr�sentations politiques et �conomiques des dirigeants, ce qui permet

de compl�ter le premier volet sur les repr�sentations �cologiques. Nous concluons

enfin, en r�it�rant les id�es clefs de notre d�marche th�orique et en rappelant nos

principaux r�sultats.



PREMIéRE PARTIE

VERS UNE TH�ORIE SOCIO-�CONOMIQUE DE LA PROBL�MATIQUE

ENVIRONNEMENTALE
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Que ce soit au niveau local, national ou international, les questions dÕ�conomie et

dÕenvironnement semblent de plus en plus indissociables, � tel point quÕil est devenu

difficile aujourdÕhui de parler dÕenvironnement sans parler dÕ�conomie. M�me une

organisation comme lÕOMC a mis sur pied en 1995 un groupe de travail charg�

dÕ�tudier les rapports existant entre le commerce et lÕenvironnement. Au Canada, la

Table ronde nationale sur lÕenvironnement et lÕ�conomie se penche depuis 1994 sur

les grands dossiers qui affectent � la fois lÕenvironnement et lÕ�conomie. Quant �

lÕ�chelle locale, elle est souvent le th��tre des affrontements les plus directs entre les

int�r�ts �conomiques et les pr�occupations � caract�re environnemental.

Cette interrelation de plus en plus �troite nÕest pourtant pas lÕ�cho de la quasi-

simultan�it� des crises qui se sont manifest�es dans les domaines de lÕenvironnement

et de lÕ�conomie au milieu des ann�es 1970. La formidable mont�e des pr�occupations

environnementales co�ncide en effet avec les d�buts de la crise �conomique, mais

celles-ci semblent prendre racine dans ce qui avait fait le succ�s m�me des trente

glorieuses, et non dans la crise qui sÕest ensuivie (Dumont, 1986; Berger, 1994;

Lipietz, 1999). Le syst�me �conomique industriel coupl� � une consommation de

masse qui fut � la base de la prosp�rit� des trente glorieuses, a d'ailleurs �t� d�cri� par

les mouvements �cologistes en raison de ses cons�quences pour lÕenvironnement.

Cependant, on peut difficilement affirmer que la crise �conomique serait la r�sultante

directe ou �loign�e des dysfonctionnements �cologiques provoqu�s par le syst�me

industriel-consum�riste de lÕapr�s guerre (Lipietz, 1995, p. 351). Il nÕen demeure pas

moins que la persistance et lÕampleur de la crise �cologique laissent penser quÕ�

moyen terme, une sortie durable de la crise �conomique devra n�cessairement tenir

compte de la question environnementale (Lipietz, 1989; 1995; 1999).
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Cette perspective contrecarre les th�ses voulant quÕune nouvelle p�riode de prosp�rit�

requiert le simple retour � un ordre �conomique pass� dont il sÕagit de restaurer la

configuration clef. Elle invite au contraire � examiner de plus pr�s les approches

h�t�rodoxes susceptibles dÕoffrir des lectures plus souples de la dynamique

�conomique. Ë cet �gard, lÕapproche de la r�gulation comporte un int�r�t certain dans

la mesure o� son cadre th�orique permet dÕenvisager une multitude de configurations

�conomiques et laisse une large place � lÕinnovation sociale (Boyer et Saillard, 1995;

B�langer et L�vesque, 1991). Mais cette approche est rest�e �trang�re � la

probl�matique environnementale. Mis � part quelques travaux isol�s dont nous ferons

�tat, la th�orie de la r�gulation ne sÕest � peu pr�s pas int�ress�e � la question

environnementale, ignorant � la fois ses acteurs et ses interd�pendances avec le

syst�me productif et la culture consum�riste (Lipietz, 1995; Kubeczko, Schandl et

Stockhammer, 2000).

Pourtant, de plus en plus d'�conomistes s'int�ressent � ces questions depuis les deux

derni�res d�cennies. Il existe d�j� un solide corpus n�oclassique en �conomie de

l'environnement, et des approches plus h�t�rodoxes telles que l'�conomie �cologique et

l'approche institutionnelle commencent � se d�velopper (Froger, 1997). Ces travaux

constituent certainement une nette avanc�e d'un point de vue �cologique. Mais en les

�tudiant de plus pr�s, on constate qu'ils pourraient �tre grandement enrichis par la

perspective analytique de l'approche r�gulationniste. C'est pourquoi, convaincus de

son potentiel explicatif et de la pertinence de ses concepts clefs, nous nous sommes

propos�s dÕ�tablir une connexion entre lÕapproche de la r�gulation et l'�cologie

politique dans lÕespoir de d�velopper une perspective socio-�conomique de la

probl�matique environnementale (Jacobs, 1997; B�rgenmeier, 1994a; Barry, 1999;

Lipietz, 1999; Brand, 2000).
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Dans cette premi�re partie th�orique, nous pr�sentons tout dÕabord les principaux

courants de l'�conomie de l'environnement en faisant �tat des critiques dont ils font

l'objet (chapitre I). Dans un deuxi�me temps, nous proposons un survol de la th�orie

classique de la r�gulation en nous basant sur ses principaux auteurs (chapitre 2). Nous

tenterons de voir sÕil est possible dÕ�tablir un lien entre ce cadre th�orique et la

probl�matique environnementale en nous arr�tant sur les travaux des

Conventionnalistes et de Lipietz, lÕun des premiers R�gulationnistes � sÕint�resser � la

question. Nous tenterons notamment de d�gager l'int�r�t et la pertinence de l'approche

r�gulationniste pour la compr�hension de la probl�matique �cologique et proposerons

une piste d'arrimage in�dite en nous inspirant des travaux de l'�cole qu�b�coise de la

r�gulation. Enfin, nous nous pencherons sur les courants de recherche relatifs aux

mouvements sociaux (chapitre 3), ce qui nous permettra de compl�ter le cadre

th�orique en vertu duquel nous souhaitons analyser notre travail de terrain.



CHAPITRE 1

LES APPROCHES CONTEMPORAINES DE LÕ�CONOMIE DE

LÕENVIRONNEMENT

Depuis ses d�buts, la pens�e �conomique dominante nourrit une approche

instrumentale de la nature; elle appr�hende lÕenvironnement comme une ressource

susceptible dÕexploitation (Barry, 1999, p. 131-136). H�rit�e de lÕ�conomie politique

lib�rale classique, cette instrumentalisation fut un pr� requis n�cessaire � lÕ�mergence

du capitalisme industriel. Les diff�rentes conceptions de lÕenvironnement et de la terre

ont en effet jou� un r�le majeur dans la transition de lÕordre f�odal � lÕordre capitaliste

industriel et la marchandisation de lÕenvironnement est demeur�e jusquÕ� ce jour lÕune

des caract�ristiques clef de lÕordre socio-�conomique moderne (Ibidem). LÕ�conomie

sÕest ainsi constitu�e comme sph�re autonome non seulement par rapport au social et

au politique mais aussi par rapport � lÕenvironnement quÕelle a d�membr� en

ÇÊressources naturellesÊÈ et dont elle a pu ignorer les principes et la dynamique de

r�gulation.

Tr�s t�t, plusieurs �conomistes ont relev� le caract�re probl�matique de cette scission

qui rendait lÕ�conomie aveugle aux limites des ressources naturelles et de la capacit�

dÕauto�puration des milieux r�cepteurs. En 1865, Jevons sÕinqui�tait de la rar�faction

potentielle du charbon qui �tait alors la principale ressource �nerg�tique de la Grande

Bretagne et l'un des facteurs clefs de sa prosp�rit� �conomique (Costanza et al., 1997,
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p. 36). Un peu plus tard, Pigou d�veloppait le concept dÕexternalit� en faisant valoir

que le march� �tait incapable de refl�ter certains co�ts et b�n�fices demeurant

ÇÊexternesÊÈ au syst�me de march�. Ces prix tronqu�s devaient �tre corrig�s par

lÕintroduction de taxes refl�tant les co�ts r�els pour le consommateur de mani�re �

�tablir un signal de prix qui favorise des comportements non dommageables � lÕ�gard

de lÕenvironnement (Pigou, 1920; Barde et Gerelli, 1977, p. 23-24; Costanza et al.,

1997, p. 39-42; Swaney, 1987, p. 346). Trente ans apr�s, Kapp fit valoir que loin

dÕ�tre exceptionnelles, ces externalit�s sont inh�rentes � la dynamique du march�. Il

leur substituera le concept de co�ts sociaux, cherchant � illustrer le fait que les

externalit�s environnementales ne sont pas tant des market-failure que des failure of

the market system comme moyen de g�rer la relation avec l'environnement1 (Kapp,

1950; Swaney, 1987, p. 345-346; Barde et Gerelli, 1977, p. 25).

Les �conomistes classiques se sont aussi int�ress�s � la relation entre lÕenvironnement

et lÕ�conomie sur le plan macro-�conomique. D�s la fin du 18e si�cle, Malthus

d�montrait que la croissance �conomique pouvait �tre frein�e par la raret� des

ressources naturelles et Ricardo d�veloppait sa th�orie sur la rente en se fondant sur

les limites relatives des ressources naturelles (Barde et Gerelli, 1977, p. 16-17).

Quelques d�cennies plus tard, Mill d�veloppa dÕint�ressantes r�flexions sur lÕ�tat

stationnaire de lÕ�conomie envisag� par Smith et Malthus qui, � lÕinstar de

lÕhypoth�se malthusienne, seront reprises par certains �conomistes de

lÕenvironnement de lÕ�poque contemporaine (Idem, p. 17-19).

                                                
1 ÇÊEnvironmental disruption cannot be explained adequately as a case of market-failure, unless the
term is understood in the sense of the failure of the market system and of conventional economics to
come to terms with interdependencies and complex causal chains which have long ceased to occupy a
peripheral place in modern industrial societies and are bound to assume increasing significance as
residual industrial waste products and debris are permitted to be discarded freely into the
environmentÊÈ (Kapp, 1970, p. 840 cit� par Swaney, 1987, p. 345-346).
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Nonobstant ces �crits pr�coces dans lesquels elle puise ses racines, lÕ�conomie de

lÕenvironnement ne conna�tra son v�ritable essor quÕ� partir des ann�es 1980, alors

que lÕenvironnement devient une pr�occupation et un enjeu politiques majeurs

(Froger, 1997, p. 148; Jacobs, 1997, p. 67). Prise globalement, cette nouvelle sous-

discipline a pour ambition de r�tablir le lien entre lÕ�conomie et lÕenvironnement dans

le but de d�velopper un syst�me �conomique �cologiquement soutenable. Mais ses

propositions diff�rent substantiellement selon quÕelles sont formul�es par des

th�oriciens dÕob�dience n�oclassique ou sÕinscrivant dans une pens�e �conomique plus

h�t�rodoxe.
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1.1 Les approches orthodoxes de lÕ�conomie de lÕenvironnement

1.1.1 LÕ�cole des droits de propri�t�

Ë l'extr�me de l'orthodoxie, lÕ�cole des droits de propri�t� avance l'id�e que la

d�gradation de l'environnement r�sulte d'une structure inad�quate des droits de

propri�t� relatifs � l'environnement2. Inspir�s par le c�l�bre article de Hardin The

Tragedy of the Commons (1968), les �conomistes issus de cette �cole pr�nent la

privatisation de lÕenvironnement gr�ce � laquelle pourrait �merger une dynamique de

march� autor�gulatoire aboutissant � un niveau optimal de pollution (Swaney, 1987,

p. 346). Ils se basent notamment sur les propos de Coase pour qui les externalit�s

environnementales peuvent �tre efficacement r�parties (allocated) par le biais d'un

marchandage entre leur producteur et leur ÇÊconsommateurÊÈ, � condition que

lÕinformation soit disponible, que les co�ts de transaction soient nuls et que les droits

de propri�t� soient correctement attribu�s (Coase, 1960; Swaney, 1987, p. 346).

Contrairement � Pigou, Coase avance par ailleurs que l'existence d'externalit�s ne

requiert pas n�cessairement l'intervention du gouvernement dans la mesure o� les

co�ts sociaux peuvent faire l'objet de n�gociation entre les agents (Coase, 1960; 1988;

Daly, 1993, p. 171-172).

Cette proposition simple qui ne requiert en principe quÕune seule intervention

gouvernementale, la privatisation, pose cependant dÕimportants probl�mes pratiques

inh�rents � la nature particuli�re des ÇÊbiensÊÈ environnementaux, qui sont

difficilement appropriables ou �changeables (Jacobs, 1994, p. 74). De plus, les co�ts

de transaction inh�rents aux externalit�s environnementales minent les pr�tentions �
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l'efficience d'un march� de l'environnement, et il est difficile de soutenir la th�se d'un

optimum lorsqu'il qu'il existe autant d'optimums qu'il y a de r�partitions initiales des

droits de propri�t� (Harribey, 1997, p. 58-59). Enfin, l'hypoth�se d'une n�gociation

r�gulatrice entre les acteurs se heurte � lÕaccessibilit� d'une information souvent

incompl�te, incertaine ou trop technique, et fait l'impasse sur l'asym�trie de pouvoir

existant entre des "consommateurs" fragment�s, isol�s ou m�me futurs et des

producteurs hautement organis�s. Cette �cole pr�sente donc d'importantes carences

mais selon Jacobs, elle n'a eu que peu d'influence en dehors des cercles acad�miques

(Jacobs, 1994, p. 68).

1.1.2 LÕ�cole n�oclassique

Actuellement dominante en �conomie de l'environnement, l'approche n�oclassique ou

approche des effets externes partage avec l'�cole pr�c�dente l'id�e que sous certaines

conditions, les m�canismes du march� permettent d'atteindre un niveau optimal de

pollution (Ibidem; Godard, 1998, p. 215). Toutefois, elle n'adh�re pas � la th�se d'une

privatisation tout azimut corr�l�e � l'id�e d'un �tat minimal. Pour cette �cole

d'inspiration pigouvienne, la d�gradation environnementale provient d'abord de ce que

l'environnement est �conomiquement sous-�valu�, ce qui entra�ne une surutilisation

menant � sa d�gradation. Elle sÕen prend � la c�l�bre formule de J.B. Say :

Les richesses naturelles sont in�puisables, car sans cela nous ne les obtiendrions
pas gratuitement. Ne pouvant �tre ni multipli�es, ni �puis�es, elles ne font pas
lÕobjet de la science �conomique (Say, 1828)3

et la renverse pour affirmer que les ressources naturelles doivent avoir un prix

pr�cis�ment parce quÕelles sont limit�es. Par ses propositions, cette �cole ne pr�tend

                                                                                                                                          
2 �cole des Property rights ou de la Public choice theory (Jacobs, 1997, p. 68)
3 Cours dÕ�conomie politique, 1828-1830, cit� notamment par Latouche, 1994.
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pas tant r�v�ler un march� pr�existant que de faire b�n�ficier le domaine de

l'environnement du potentiel r�gulatoire de la dynamique marchande gr�ce � la mise sur

pied d'un march� fictif ou hypoth�tique (Jacobs, 1994, p. 68)4; Barde et Gerelli

parlent dÕune simulation du march� (1977, p. 26). La premi�re d�marche de ces

�conomistes consiste donc � d�composer l'environnement en biens et services

environnementaux afin d'en estimer le co�t total, pour ensuite laisser jouer les forces

r�gulatrices du march�. Il importe ici de distinguer deux degr�s dans l'approche

n�oclassique que nous convenons d'appeler l'�cole n�oclassique radicale et l'�cole

n�oclassique appliqu�e5.

1.1.2.1 L'�cole n�oclassique radicale

Pour l'�cole radicale, il existe un niveau optimal de pollution que l'on peut d�couvrir �

partir des courbes d'offre et de demande obtenues gr�ce � un exercice de

marchandisation de l'environnement (Jacobs, 1994, p. 71 et ss). La courbe d'offre

correspond au co�t des mesures de d�pollution auquel peut s'ajouter le co�t

d'opportunit� d'un projet; elle se construit ais�ment. La courbe de demande n�cessite,

quant � elle, d'avoir recours � une s�rie de techniques visant � estimer le co�t total d'un

bien, c'est � dire un co�t int�grant l'ensemble des externalit�s sociales et

                                                
4 En reconnaissant le fait qu'un march� de l'environnement est construit par l'�tat, cette approche se
distingue d'une perspective coasienne o� le march� est envisag� comme une r�alit� spontan�e (Lauriola,
1997, p. 75).
5 Jacobs distingue deux �tapes dans la pens�e n�oclassique, la premi�re s'attachant � la d�termination
du niveau de pollution par les outils �conomiques th�oriques, la seconde � l'utilisation des instruments
�conomiques dans les politiques publiques. Ë notre avis, il est pr�f�rable de traiter ces �tapes comme
deux approches distinctes dans la mesure o�, comme le mentionne Jacobs lui-m�me, de nombreux
�conomistes reconnaissent l'int�r�t des mesures �conomiques de protection de l'environnement sans
n�cessairement adh�rer � la probl�matisation qui en est faite par ce que nous avons appel� le courant
n�oclassique radical. C'est pourquoi nous proposons de scinder l'approche n�oclassique en deux, soit
l'approche n�oclassique radicale, qui adh�re pleinement � la th�orie des co�ts externes, et l'approche
n�oclassique appliqu�e, pour laquelle les instruments �conomiques constituent lÕoutil le plus efficace
de gestion publique de lÕenvironnement.
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environnementales6. Qu'elles soient h�donistes ou contingentes, ces techniques

cherchent principalement � r�v�ler le consentement � payer des consommateurs sur la

base duquel est estim� le co�t total du bien7. Les pr�f�rences individuelles agr�g�es

forment la courbe de demande qui, crois�e � la courbe d'offre permet d'obtenir un

niveau de pollution (ou de d�pollution) optimal.

Cette d�marche traduit bien l'ambition de l'�cole radicale qui cherche � appliquer le

plus rigoureusement possible l'outillage �conomique traditionnel aux probl�mes

environnementaux (Froger, 1997, p. 149); ceci n'est pas sans poser plusieurs

probl�mes pratiques et th�oriques. Tout dÕabord, Harribey fait ressortir le caract�re

tautologique de la proposition n�oclassique radicale qui pr�tend mettre en place une

dynamique de march� neutre et objective sur la base de co�ts environnementaux

estim�s pr�cis�ment � partir de cette dynamique fictive :

La cr�ation ex nihilo d'un march� pour transformer le statut des �l�ments
naturels (de non-marchandises � marchandises) ne pourrait provoquer l'effet
attendu, fixer un prix de march�, que si ces pseudo-marchandises �taient
auparavant produites. En l'absence de production des �l�ments naturels, ceci
devient impossible et tout prix qui leur est attribu� ne peut �tre que fictif au
sens plein du terme (Harribey, 1997, p. 63).

Par ailleurs, les m�thodes dÕ�valuation contingente � partir desquelles sont construites

les courbes de demande se heurtent � des difficult�s techniques et souffrent

dÕincoh�rences telles quÕon peut sÕinterroger sur la valeur scientifique de leurs

r�sultats finals (Jacobs, 1994, p. 79-80; Faucheux, 1995, p. 65). Ë titre dÕexemple, les

valeurs obtenues au moyen des questionnaires varient grandement selon les

informations fournies (sur la situation environnementale, le ÒÊprixÊÓ de d�part et le

                                                
6 On trouvera une pr�sentation synth�tique de la d�marche �conomique dÕ�valuation de
lÕenvironnement dans Gonzague Pillet, ÇÊLÕ�valuation des biens et services dÕenvironnement. Mettre
un prix sur ce qui nÕa pas de prixÊÈ, �cod�cision, No 5, Juin 1992, p. 40-42.
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moyen de paiement) et sont largement influenc�es par la capacit� de payer des

individus. De plus, le prix dÕ�quivalence diff�re toujours du prix de compensation

alors quÕen th�orie, ces deux prix devraient tendre vers une m�me valeur (Harribey,

1997, p. 65; Jacobs, 1994, p. 80).

Mais m�me dans lÕhypoth�se o� la courbe de demande traduirait le co�t r�el des biens

environnementaux, Pearce d�montre que de p�riode en p�riode, un optimum

�conomique de type par�tien entra�ne une d�gradation progressive de l'environnement

dans la mesure o� la p�nalit� mon�taire n'appara�t qu'au moment o� le seuil de la

capacit� de charge de l'environnement est franchi (Pearce, 1976; Harribey, 1997, p. 60-

61; Godard, 1998, p. 216). Ë lÕoppos�, le choix dÕun �quilibre �cologique force le

choix dÕune situation de d�part sous-optimale sur le plan �conomique (Pearce, 1976;

Harribey, 1997, p. 60).

De fa�on plus g�n�rale, le raisonnement n�oclassique n�cessite une op�ration de

marchandisation sans laquelle l'analyse �conomique de l'environnement ne serait ni

possible, ni pertinente (Jacobs, 1994). Or, l'environnement n'est pas une marchandise

susceptible d'�tre produite, �chang�e o� poss�d�e sur une base individuelle et

exclusive comme le sont les biens �conomiques ordinaires8. C'est un cas typique de

bien commun dont la valeur ne peut �tre calcul�e � partir des pr�f�rences

individuellesÊ:

                                                                                                                                          
7 La technique h�doniste se base sur une extrapolation des prix du march� r�els tandis que la technique
contingente se fonde sur des prix fictifs obtenus � l'aide de questionnaires.
8 SÕappuyant sur les travaux de Norgaard, 1985, Godard rappelle que ÇÊLes syst�mes composant
lÕenvironnement ne sont pas divisibles en unit�s discr�tes �valuables en elles-m�mes - des ÇÊbiensÊÈ -
car ils sont g�n�ralement en d�s�quilibre et soumis � une �volution irr�versible dÕune mani�re qui
emp�che de stabiliser une relation de causalit� entre une action (pr�l�vement ou �mission) et un effet,
ou de stabiliser des identit�sÊÈ (Godard, 1991, p. 237).
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It is elementary economic theory that the value (total benefit) of public good
cannot be derived from individual market preference, since no individual will be
prepared to buy a good on which others can then ride free (É).

(Neoclassical economist) are analysing what might happen if the environment
were a set of commodities and consumers and producers had to make market
choices (Jacobs, 1994, p. 74-75)9.

Ce passage oblig� par la marchandisation est directement corr�l� � l'adh�sion

inconditionnelle au principe de march� comme mode d'allocation optimal des

ressources; cÕest pourquoi de lÕavis des n�oclassiques radicaux, m�me si

lÕenvironnement nÕest pas une marchandise, il devrait lÕ�tre, car le march� est le mode

dÕallocation le plus efficient (Jacobs, 1994, p. 75). Or, nous avons vu plus haut que

lÕefficience �conomique ne va pas n�cessairement de pair avec lÕefficience �cologique,

mais il est aussi utile de se demander si lÕoptimum est ici le crit�re de d�cision le plus

ad�quat. Selon Jacobs, il existe bien dÕautres crit�res en vertu desquels une soci�t�

pourrait choisir de g�rer les ressources dont elle dispose; un total bien distribu� par

exemple pourrait sÕav�rer un crit�re tout aussi valable quÕun maximum agr�g�, de

m�me que des crit�res de nature �thique n�cessitant une gestion par des institutions

politiques (Jacobs, 1994, p. 75). DÕapr�s Godard, la prise en compte de

lÕenvironnement par la science �conomique entra�ne une r�vision des crit�res sociaux

de d�cision :

LÕefficacit� dans lÕallocation intervient comme un crit�re de second rang encadr�
par des consid�rations �thiques, par des contraintes exprimant les exigences de
reproduction de la biosph�re, et par un crit�re de stabilit� dynamique (r�silience)

                                                
9 Barde et Gerelli formulent le m�me commentaireÊ: ÇÊLa th�orie n�oclassique nous indique que dans
le cadre dÕun ÒÊmarch� parfaitÊÓ les pr�f�rences des individus se r�v�lent de telle sorte quÕelles sont
satisfaites dÕune fa�on optimale pour la collectivit� (É) Mais il nous faut retenir que le march� est
incapable de r�v�ler les pr�f�rences lorsquÕil sÕagit de biens publics ou, dans notre cas, de biens
dÕenvironnement. Dans ce cas, une difficult� bien connue proc�de du ph�nom�ne du ÒÊprofiteurÊÓ (free
rider), cÕest � dire de lÕindividu qui nÕa nul int�r�t � r�v�ler combien il consentirait � payer pour
b�n�ficier dÕun bien public en esp�rant ainsi que ce seront les autres qui en supporteront la charge
financi�reÊÈ (Les italiques sont des auteurs) (Barde et Gerelli, 1977, p. 25-26).
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qui fait du maintien de la diversit� un objectif en soi. (Godard et Salles, 1991, p.
238 sÕappuyant sur M.A. Goldberg, 1975).

Enfin, les pr�suppos�s m�thodologiques du cadre dÕanalyse n�oclassique se pr�tent

mal � lÕinteraction r�elle entre les individus et lÕenvironnement. LÕincertitude entourant

les questions environnementales de m�me que lÕinterd�pendance des pr�f�rences

individuelles viennent contrecarrer la th�se de la maximisation de lÕutilit� esp�r�e sur

laquelle se fondent les mod�les n�oclassiques de prise de d�cision (Harribey, 1997, p.

64). Par ailleurs, les probl�mes rencontr�s lors des exercices dÕ�valuation contingente

illustrent quÕen fait, les individus ne per�oivent pas lÕenvironnement comme une

marchandise, si bien que lÕexercice ne traduit pas v�ritablement leurs pr�f�rences

environnementales r�elles (Jacobs, 1994, p. 79). Ceci sÕexplique par le fait que les

individus envisagent les questions environnementales davantage sous lÕangle moral et

comme citoyens que sous lÕangle utilitaire int�ress� du consommateur (Sagoff, 1988

cit� par Jacobs, 1994, p. 81). Dans un autre ordre dÕid�e, le cadre analytique

n�oclassique fait lÕimpasse sur les pr�f�rences des g�n�rations futures, ce qui induit un

postulat de r�versibilit� totale difficilement justifiable dans les circonstances

�cologiques actuelles (Harribey, 1997, p. 67; Martinez-Alier, 1987; Godard et Salles,

1991).

1.1.2.2 LÕ�cole n�oclassique appliqu�e

LÕ�cole n�oclassique appliqu�e pr�ne lÕutilisation des instruments �conomiques dans

les politiques publiques de protection de lÕenvironnement en s'appuyant sur les

principes de pollueur-payeur ou dÕutilisateur-payeur. Il sÕagit de la suite logique de la

probl�matisation propos�e par lÕ�cole n�oclassique radicale; mais cÕest une

perspective qui rassemble aussi des �conomistes issus dÕautres tendances, pour qui les

normes de pollution devraient r�sulter dÕun processus scientifique ou politique, plut�t

que dÕ�tre d�termin�es par une probl�matisation �conomique fond�e sur la recherche
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dÕun niveau de pollution dit ÇÊoptimalÊÈ (Jacobs, 1994, p. 72-73)10. LÕ�cole

n�oclassique appliqu�e constitue donc � notre avis un courant distinct de lÕ�cole

n�oclassique radicale comme lÕillustrent les propos de Barde et GerelliÊ:

Sur le plan concret, le ÇÊPrincipe Pollueur-PayeurÊÈ tel que d�fini par lÕOCDE
ne se r�f�re nullement � une �valuation �conomique des objectifs mais aux
ÇÊmesures d�cid�es par les pouvoirs publicsÊÈ. En dÕautres termes, la th�orie
�conomique ne reconna�t pas pour seul guide de la d�cision le recours au
consentement � payer. La th�orie sugg�re par ailleurs que la d�termination du
niveau de pollution des biens publics sÕeffectue par des choix collectifs
(Wicksell, Lindahl, Musgrave, etc.). (É) LÕ�valuation mon�taire telle que nous
la voyons nÕest rien de plus quÕun instrument de mesure qui aide � comparer des
poires et des oranges. (Les italiques sont des auteurs). (Barde et Gerelli, 1977,
p. 27).

Le recours � des instruments �conomiques de protection de lÕenvironnement est

motiv� par la recherche dÕune plus grande efficacit� dans les politiques publiques

(Barde et Gerelli, 1977, p. 150-173; OCDE, 1993; Gouvernement du Qu�bec, 1996)11.

Ces instruments seraient en effet plus efficaces mais aussi plus flexibles que la

r�glementation. DÕune part, les instruments �conomiques devraient permettre

dÕatteindre un niveau de d�pollution donn� � moindre co�t, puisque les agents pour

lesquels il est moins co�teux de d�polluer contribueront davantage � lÕeffort collectif,

compensant pour lÕinertie des agents pour lesquels la d�pollution sÕav�re plus

                                                
10 Barde et Gerelli rappellent que ÇÊDes �conomistes fort classiques comme Baumol et Oates ont
sugg�r� (É) quÕen raison des ind�terminations du march� les objectifs dÕenvironnement soient fix�s
par des d�cisions tut�laires plus ou moins ÇÊarbitrairesÊÈ des pouvoirs publicsÊÈ (Barde et Gerelli,
1977, citant W.J. Baumol et W.E. Oates, ÇÊThe Use of Standards and Prices for Protection of the
EnvironmentÊÈ, Swedish Journal of Economics, mars 1971).
11 Les instruments �conomiques de protection de lÕenvironnement se subdivisent en deux grandes
cat�goriesÊ: les instruments fiscaux et les instruments non-fiscaux. Parmi les instruments non-fiscaux,
on peut citer la consignation de m�me que les syst�mes de permis �changeables. Les instruments
fiscaux quant � eux regroupent diff�rents types de taxes et redevances (taxes sur les �missions,
redevances dÕutilisation, taxes et redevances sur les produits, all�gements fiscaux). OCDE, Strat�gies
de mise en Ïuvre des �cotaxes, OCDE, Paris, 1996.
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co�teuse12; il sÕagit de lÕefficience statique. Les instruments �conomiques ont

�galement lÕavantage dÕune efficience dynamique car ils offrent un incitatif permanent

� la r�duction de la pollution, contrairement � la performance fixe de la

r�glementation13. DÕautre part, les instruments �conomiques sont plus flexibles car ils

laissent aux agents le choix des moyens de mise en Ïuvre et le degr� dÕeffort

environnemental qui leurs paraissent les plus appropri�s, alors que la r�glementation

impose une norme fixe et souvent m�me une technologie � respecter. Enfin, les tenants

de lÕapproche n�oclassique appliqu�e insistent sur lÕint�r�t de comptabiliser les co�ts

environnementaux dans les bilans, sur le potentiel autor�gulatoire des instruments

�conomiques susceptible de minimiser les co�ts dÕadministration et de contr�le, de

m�me que sur la possibilit� de tirer un double dividende de ce type de politique

publique14.

LÕexp�rience d�montre cependant que plusieurs de ces avantages ne se v�rifient gu�re

dans la pratique, � commencer par les avantages qu'on pourrait qualifier

d'administratifs (OCDE, 1994; 1995; 1996). Ainsi, m�me sÕils fonctionnent � partir

dÕune dynamique dite marchande, des syst�mes tels que les permis �changeables ou

encore la consignation n�cessitent de lourds syst�mes de gestion qui sÕav�rent tout

aussi co�teux que la gestion de la r�glementation (Jacobs, 1993, p. 154-155; Jacobs,

1994, p. 82-85). Par ailleurs, lÕhypoth�se dÕun double dividende pose le dilemme

suivantÊ: si une taxe sÕav�re efficace et provoque effectivement un changement de

                                                
12 Le total des co�ts individuels agr�g�s devrait donc �tre moins �lev� quÕavec la r�glementation qui
exige de tous les agents un m�me effort de d�pollution, sans �gard � leur structure de co�ts.
13 Ë titre dÕillustration, la taxe exig�e de lÕentreprise diminue en fonction de la r�duction de ses
effluents, ce qui constitue un incitatif permanent � r�duire ses effluents jusquÕ� annulation de la taxe.
Avec la r�glementation au contraire, d�s lors quÕelle rencontre les normes en vigueur, lÕentreprise n'est
plus incit�e � am�liorer sa performance environnementale.
14 La th�se du double dividende veut que les recettes obtenues gr�ces aux taxes environnementales
servent � r�duire dÕautres charges, telles que par exemple les taxes sur la masse salariale, ce qui aurait
pour effet de stimuler lÕemploi. La taxe permet donc dÕobtenir un double dividende, soit la protection
de lÕenvironnement et la stimulation de lÕemploi.
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comportement chez les agents �conomiques, elle engendrera de moins en moins de

recettes dÕann�e en ann�e et ne pourrait pas compenser durablement pour la perte

dÕautres recettes. On ne peut donc fonder de r�forme fiscale structurelle durable sur

cette base. Il faut aussi noter qu'en pratique, le seul secteur environnemental

susceptible de fournir des recettes suffisantes pour compenser les recettes publiques

d'une autre provenance est celui de l'�nergie. Or, il n'est pas certain que le contexte

actuel soit favorable � une telle taxe, comme le laissent entrevoir les d�bats actuels sur

le prix de l'essence.

Une critique plus radicale des instruments �conomiques s'appuie sur le fait qu'� de

rares exceptions pr�s15, les taxes et redevances ne semblent pas avoir d'effet incitatif

dans la pratique et que les changements de comportement environnemental qui ont pu

�tre observ�s r�sultent bien souvent d'autres facteurs16. Ceci pourrait s'expliquer par

le fait que les "prix" des instruments �conomiques ont �t� fix�s nettement en de�� du

co�t marginal de d�pollution moyen des entreprises, si bien que pour une majorit�

d'entre elles, il est plus avantageux de payer une taxe par exemple plut�t que de mettre

en Ïuvre un programme de d�pollution. Il suffirait n�anmoins de rehausser le niveau

des taxes jusquÕau niveau du co�t marginal de d�pollution moyen pour induire un

changement de comportement chez les agents17.

                                                
15 La Su�de est lÕun des rares cas o� de v�ritables taxes ayant un effet incitatif ont �t� mises en place.
Voir Lars Hansson, ÇÊLÕinternalisation des co�ts du transports : lÕexp�rience su�doiseÊÈ, �cod�cision,
No 21, �t� 1996, p. 55-58.
16 Dans une �tude pr�c�dente nous avions conclu ce qui suitÊ: ÇÊLÕanalyse de lÕexp�rience fran�aise tend
� d�montrer que cÕest rarement par un m�canisme incitatif que la taxe produit ses effets, mais bien �
travers lÕallocation des recettes. On nÕobserve donc pas le ph�nom�ne expos� par les �conomistes selon
lequel les agents modifient leurs comportements en fonction dÕune nouvelle comptabilit� des co�ts et
b�n�fices de leurs actions et de leurs d�cisionsÊÈ, Corinne Gendron et Marjolaine Naud, Analyse
comparative des politiques fiscales environnementales canadiennes et europ�ennes, Congr�s conjoint
IAAER/AFC, Paris, 23-25 octobre 1997, 19 p. Voir aussi : Corinne Gendron et Marjolaine Naud,
ÇÊLa fiscalit� comme outil d'internalisation des co�tsÊÈ, Congr�s de l'Association internationale de
comptabilit�, Universit� de P�kin, Beijing, 23 mai 1998.
17 Cette d�marche appara�t un peu comme lÕinverse du cadre n�oclassique radical puisque le niveau de
la taxe est d�riv� du co�t marginal de d�pollution en fonction dÕun objectif environnemental choisi �
priori. CÕest ainsi quÕa proc�d� la Su�de : ÇÊLÕ�tape finale a �t� mise en oeuvre en 1990, lorsque le
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Pour Jacobs cependant, cÕest lÕhypoth�se m�me du caract�re incitatif des instruments

�conomiques qui pose probl�me car elle est fond�e sur le postulat erron� dÕun

comportement rationnel des agents nÕayant aucune base empirique (Jacobs, 1997, p.

83). Ainsi, les entreprises ne se pr�occupent g�n�ralement pas de r�duire les co�ts qui

correspondent � un faible pourcentage de leurs co�ts totaux. De plus, les entreprises

ne disposent pas toujours de lÕinformation sur les technologies disponibles, ou pis

encore, elles ne comprennent pas le syst�me de taxation mis en place (Ibidem). Enfin,

des facteurs tels que la structuration du march� ou la capacit� de r�percuter les co�ts

sur un tiers viennent enrailler la dynamique incitative potentielle des instruments

�conomiques18(Ibidem).

La sup�riorit� pr�sum�e de ces instruments appara�t donc bien hypoth�tique, sans

compter qu'elle repose sur une comparaison biais�e avec la r�glementation dite

traditionnelle. La plupart des arguments en faveur des instruments �conomiques

sÕappuient en effet sur une critique abstraite et une repr�sentation caricaturale de la

r�glementation, qui sÕinscrit dans le cadre dÕun proc�s de la pratique r�glementaire

intent� � la faveur dÕun formidable courant de d�r�glementation (Issalys, 1999)19. Or,

en mati�re dÕenvironnement, il appara�t clairement que si lÕon doit reconna�tre un

                                                                                                                                          

Parlement a impos� une taxe sur la pollution atmosph�rique afin dÕaugmenter le rapport co�t-efficacit�
de la politique environnementale ax�e sur le d�veloppement durable (...) dans la politique de 1990, la
base sur laquelle est calcul� le partage des co�ts est lÕ�valuation implicite dÕun objectif
environnemental, et non la volont� de payer. LÕ�valuation implicite est la redevance jug�e n�cessaire
pour atteindre cet objectifÊÈ (Hansson, 1996, p. 56).
18 Jacobs cite le cas typique du locateur-locataire dans le secteur de lÕ�nergie, o� celui qui subit la
pression de l'instrument �conomique nÕest pas celui qui a la capacit� de prendre la mesure de
d�pollution.
19 Issalys illustre bien cette repr�sentation caricaturale de la r�glementation ÒÊle r�glement passe (...)
pour lÕinstrument prolif�rant dÕune surveillance bureaucratique, notoirement tatillonne, paperassi�re,
d�pourvue dÕimagination et retranch�e b�tement derri�re la lettre du texteÊÓ (Issalys, 1999, p. 83).
LÕallocution de Me Michel Ouellet, alors directeur � la Direction de la coordination r�glementaire du
minist�re de lÕEnvironnement et de la Faune du Qu�bec sur La nouvelle orientation du MEF en
mati�re de r�glementation devant lÕAssociation du barreau canadien (29 janvier 1997) illustrait bien cet
arrimage entre lÕint�r�t d�clar� du gouvernement pour les instruments �conomiques et lÕadh�sion �
lÕobjectif de d�r�glementation.
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certain manque au chapitre de lÕeffectivit� des r�glements, celui-ci est moins d� aux

caract�ristiques intrins�ques de lÕoutil r�glementaire quÕ� ses modalit�s dÕapplication

concr�tes. Les juristes sont unanimes � lÕeffet que le secteur de lÕenvironnement

souffre dÕun profond d�ficit de volont� politique qui se r�percute sur lÕapplication et

le contr�le des mesures de protection de lÕenvironnement (Halley, 1997; Schrecker,

1984; B�langer, 1996; Corriveau, 1996)20. Si ces critiques sont fond�es et que lÕon

puisse expliquer lÕinefficience des politiques environnementales en grande partie par

un manque de volont� politique et un laxisme des pouvoirs publics dans lÕapplication

des r�glements, on peut sÕattendre � ce que les instruments �conomiques ne soient pas

plus ÇÊefficacesÊÈ que la r�glementation traditionnelle21.

Par ailleurs, dans une optique plus th�orique et en ce qui concerne les caract�ristiques

intrins�ques de la r�glementation, il faut rappeler que m�me si le cadre n�oclassique la

consid�re comme telle, la norme environnementale n'est pas statique; elle �volue dans

le temps. Lorsqu'ils anticipent cette �volution, les agents sont incit�s � am�liorer leur

performance en fonction de la norme � venir parce qu'ils peuvent ainsi se positionner

avantageusement par rapport � la concurrence, mais aussi choisir l'�ch�ancier de leur

modernisation �cologique plut�t que d'�tre contraints par une norme d�j� en vigueur

(Godard et Salles, 1991, p. 252 et ss; Silverstein, 1987; Sethi, 1975). Si bien que la

norme r�glementaire ou l�gislative peut effectivement, � travers lÕanticipation quÕont

les acteurs de son �volution, avoir un effet incitatif.

                                                
20 Dans un article bien inform�, Halley analyse toutes les formes que prend ce laxisme des pouvoirs
publics � lÕ�gard de la protection de lÕenvironnement (Halley, 1997). Ë titre dÕexemple probant,
mentionnons que les minist�res de lÕenvironnement du Qu�bec et du Canada ont perdu une large
proportion de leurs effectifs au cours de la derni�re d�cennie.
21 Le dossier de Tioxide est un exemple frappant de ce laxisme, alors que le minist�re a multipli� les
lettres et avertissements pendant plus dÕun an plut�t que de poursuivre lÕentreprise qui d�versait
quotidiennement une quantit� appr�ciable de contaminants dans le fleuve comme il en avait les
pouvoirs (Corriveau, 1996).
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Mais la conception de la r�glementation v�hicul�e par lÕ�cole n�oclassique appliqu�e

est plus insidieuse encore dans la mesure o� elle entretient une confusion profonde

quant aux natures respectives de la r�glementation et des instruments �conomiques. En

premier lieu, elle occulte le fait que, dans la mesure o� ils balisent un comportement en

fonction de r�gles juridiquement contraignantes, les instruments �conomiques

constituent eux aussi une forme de r�glementation22. Comme le rappelle Jacobs :

ÇÊTaxes require lawsÊÈ (1993, p. 154). Deuxi�mement, la r�glementation comme les

instruments �conomiques sÕop�rationnalise � lÕint�rieur dÕun march� :

One aspect of the debate has not been helpful (...) This is the claim that there is
an intrinsic ideological difference between the regulatory and incentive
approaches (...) This is nonsense. Both taxes and regulations operate within
markets; they are both state interventions designed to influence the behavior of
otherwise autonomous firms and consumers (Jacobs, 1993, p. 151).

Une autre erreur consiste � confondre instruments �conomiques et mesures volontaires

pour les opposer � une r�glementation de caract�re contraignant. Rappelons quÕil

existe une large gamme dÕinstruments �conomiques dont la plupart sont contraignants

(taxes, permis �changeables, consignation), de la m�me fa�on quÕil existe, m�me si

cÕest plus rare, des r�glements dÕapplication volontaire; le r�glement europ�en �co-

Audit en est un exemple.

Enfin, lÕopposition entre la r�glementation et les instruments �conomiques sur laquelle

se fonde lÕessentiel de lÕargumentation n�oclassique tire sa source du d�bat qui a cours

actuellement entre les normes (prescriptions) techniques et les normes (objectifs) de

performance dans le cadre du processus de modernisation de la pratique

                                                
22 La d�finition de la r�glementation propos�e par l'OCDE se lit comme suitÊ: ÇÊtoute la panoplie
d'instruments au moyen desquels les pouvoirs publics imposent des obligations aux entreprises et aux
citoyensÊÈ, OCDE, Rapport de l'OCDE sur la r�forme de la r�glementation - synth�se, Paris, OCDE,
1997, p. 11, cit� par Issaly, 1999, p. 83.
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r�glementaire23. Les normes de performance sont souvent assimil�es aux instruments

�conomiques parce que ceux-ci sont n�cessairement bas�s sur la fixation dÕune

performance donn�e. Elles peuvent cependant prendre une autre forme, cÕest � dire

prescrire un niveau de rejet maximal, sans pour autant que leur r�gime dÕapplication

repose sur des m�canismes �conomiques (taxes, permis �changeables etc). En fait, la

distinction entre la norme reposant sur un m�canisme dÕapplication de type

�conomique et les autres normes pourrait se situer davantage au niveau du r�gime

juridique. En effet, le caract�re vraisemblablement administratif dÕun syst�me

r�glementaire de type ÇÊinstruments �conomiquesÊÈ pourrait faire basculer les

infractions environnementales r�glementaires actuelles dans un champ juridique non

criminalis� et soustraire les contrevenants environnementaux � la symbolique odieuse

de la r�pression p�nale (Issalys, 1999, p. 87).

Par ailleurs, il importe de mentionner que la fixation des normes environnementales

r�sulte dÕun processus politique dynamique dans lequel entrent en jeu dÕimportants

int�r�ts �conomiques (Schrecter, 1984). Contrairement � la perspective n�oclassique

g�n�rale qui les traitent comme des facteurs exog�nes aux processus et aux

comportements �conomiques, les normes environnementales r�sultent dÕun processus

dÕ�laboration auquel les acteurs �conomiques sont parties prenantes et parfois m�me

en position de force par rapport aux pouvoirs publics24 (Schrecter, 1984, p. 67-75).

                                                
23  ÇÊSi une pratique ancienne pouvait se traduire par des injonctions techniques imposant le recours �
tel ou tel proc�d� (...) les normes mises en vigueur plus r�cemment, comme les normes
communautaires, sont des normes de performanceÊÈ (Godard et Salles, 1991, p. 252).
24 Sabatier propose une typologie des organismes de r�glementation quÕil qualifie dÕagressif, de
prudent ou de captif selon la nature de leurs objectifs, leur volont� de promulguer des r�glements et
leurs politiques de mise en Ïuvre (Sabatier, 1975, cit� par Schrecker, 1984, p. 10). Selon Schrecker, il
ne fait aucun doute que la politique canadienne en mati�re dÕenvironnement oscille entre lÕattitude
prudente et lÕattitude captive (Schrecker, 1984, p. 10). Voir �galement Turcotte, 1997, p. 17-20.
LÕinfluence des acteurs sociaux sur le processus r�glementaire se traduit non seulement par les
consultations formelles et informelles mais aussi par les pratiques de r�glementation n�goci�e o�,
comme lÕexplique Issalys :Ê ÇÊlÕ�laboration dÕun r�glement (est soumise) � un processus dÕ�change
dÕexigences et de concessions entre lÕautorit� publique et les groupements de personnes vis�es par le
texte en projetÊÈ (Issalys, 1999, p. 85).
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Alors quÕelle met lÕaccent sur le faux d�bat norme juridique/dynamique �conomique,

lÕ�cole n�oclassique appliqu�e fait totalement lÕimpasse sur ce processus d'�laboration

des normes environnementales. Comme lÕexpliquent Godard et SallesÊ:

On pourrait croire que les pouvoirs publics d�tiennent avec la normalisation
technique un moyen d�cisif de contr�ler lÕ�volution technologique et la
structuration des march�s. Or, dans le plus grand nombre de cas, les normes
paraissent avoir un simple r�le dÕaccompagnement de la phase terminale de
diffusion dÕune certaine technique (OCDE, 1985). Cela traduit les difficult�s des
pouvoirs publics � ma�triser le processus du changement technique dont les
param�tres sont d�termin�s par les industriels (Godard et Salles, 1991, p. 260).

Ce processus dÕ�tablissement des normes environnementales ne se r�duit pas � une

dichotomie simpliste entre des pouvoirs publics pro-r�glementation et des agents

�conomiques anti-r�glementation comme il pourrait �tre tentant de le penser. Il est

plut�t caract�ris� par un jeu dÕanticipation et de r�ponses de la part de chacun des

acteurs. En fait, le processus dÕ�laboration des normes comporte au moins deux

moments fortsÊ: premi�rement, celui o� lÕhypoth�se dÕune r�glementation devient

cr�dible, ce � quoi les industriels r�pondent par une bifurcation de leurs programmes

de recherche et d�veloppement qui peut �tre pr�c�d�e dÕune n�gociation avec les

autorit�s publiques (Issalys, 1999, p. 85); enfin, le deuxi�me moment fort est celui o�

la r�glementation est adopt�e, fixant une performance donn�e et consacrant du m�me

coup la technologie correspondante (Godard et Salles, 1991, p. 260).

En permettant l'entr�e d'une technologie qui n'aurait jamais pu voir le jour, en

consacrant une technologie existante ou au contraire en bloquant d�finitivement une

technologie en d�veloppement, les normes environnementales induisent donc une

structuration du champ �conomique et constituent de ce fait un v�ritable enjeu

strat�gique pour les acteurs �conomiques d'un secteur donn� (Godard et Salles, 1991,

p. 253). D�termin�es en fonction de la meilleure technologie disponible, les normes

environnementales fournissent une occasion pour les entreprises de rivaliser au
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chapitre technologique (Schrecter, 1984; Godard et Salles, 1991). Celles-ci vont

chercher � influencer � leur avantage les nouvelles r�gles du jeu de mani�re � mettre en

place un level playing field susceptible de cr�er de nouvelles barri�res � lÕentr�e et de

mettre leurs concurrents � lÕ�preuve. En raison de ces cons�quences sur le

positionnement concurrentiel de chacun, on peut comprendre que les normes

environnementales font lÕobjet ÇÊdÕ�pres d�batsÊÈ entre les industriels (Godard et

Salles, 1991, p. 253).

Ainsi, le fait de favoriser les normes de performance nÕ�carte par le renvoi � une

technologie de r�f�rence, qui se verra ainsi consacr�e par lÕadoption dÕun objectif de

performance donn� :

La d�centralisation des choix techniques autoris�e par le principe des normes de
performance est souvent temp�r�e par la mani�re de d�finir ces normes en
fonction dÕun crit�re technologique comme la meilleure technique disponible
�conomiquement supportable. De ce fait, il y a g�n�ralement � la base de la
norme une technologie principale de r�f�rence (Godard et Salles, 1991, p. 253).

Si le niveau de d�pollution choisi est tributaire de la meilleure technologie disponible,

la flexibilit� dans le choix des moyens rattach�e � la norme de performance par rapport

� la rigidit� de la prescription technique est toute th�orique. DÕautre part, le jeu

politique � lÕorigine de la norme dans lequel les firmes occupent un r�le clef semble

expliquer de fa�on convaincante le fait que lÕon se soit limit� � des instruments

�conomiques dont le niveau �tait trop faible pour produire un effet incitatif.

En conclusion, lÕopposition entre la performance intrins�que de la r�glementation et

celle des instruments �conomiques sur laquelle se fonde lÕ�cole n�oclassique appliqu�e

appara�t donc comme un faux d�bat qui occulte la dynamique sociale entourant

l'�laboration et l'application des normes environnementales. Qu'elles prennent la forme

d'instruments �conomiques ou de r�glements dits ÇÊtraditionnelsÊÈ, les normes

environnementales prescrivent un taux de rejets qui r�sulte dÕun processus politique
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complexe caract�ris� par des rapports de force et o� la technologie occupe un r�le

d�terminant (Schrecter, 1984), tandis que leur application repose sur des pratiques de

contr�le similaires (inspecteurs, �chantillonnages, d�clarations obligatoires)25. Enfin, �

lÕencontre du discours �conomique dominant, plusieurs estiment m�me que les

instruments �conomiques posent des probl�mes suppl�mentaires de mise en Ïuvre et

d'acceptabilit� sociale (Bregha, 1996, p. 38-40). Mais comme lÕindique Jacobs,

instruments �conomiques et normes traditionnelles ne sont que des instruments �

mettre au service dÕune politique environnementale selon leur pertinence et leur

efficience dans chaque cas particulier (Jacobs, 1993, p. 151-154).

1.1.3 LÕapproche n�oclassique macro-�conomique

En plus des critiques dont nous avons fait �tat, on reproche aux approches orthodoxes

de l'�conomie de l'environnement de passer sous silence le probl�me de la croissance et

du d�veloppement, comme en font foi les propos de Godard :

Il n'y a pas de place intellectuelle (dans la th�orie des effets externes) pour une
mise en cause du d�veloppement ou de la croissance �conomique. La
d�termination de la croissance optimale rel�ve d'une probl�matique diff�rente,
celle de la r�partition du revenu entre consommation et �pargne pour r�aliser le
taux optimal d'investissement. La mise en cause de la croissance �conomique
pour des raisons environnementales refl�terait alors une erreur fondamentale
dans la caract�risation des probl�mes. (É)

Dans ce cadre th�orique, la question de la croissance est fondamentalement
orthogonale � la d�gradation de l'environnement, abord�e en termes d'effets
externes (Godard, 1998, p. 216-217)26.

                                                
25 Si bien quÕ� notre avis, lÕutilisation de lÕexpression command and control pour distinguer la
r�glementation des instruments �conomiques incitatifs porte � confusion. Voir �galement les
commentaires de Jacobs, 1993, p. 151.
26 Ces r�flexions de Godard rappellent le point de vue de Beckerman : ÇÊIt is essential not to confuse
the issue of how consumption should be spread over time, which is the growth issue, with that of how
resources should be used at any moment of time. The fact that resources are misallocated at any
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Ce que Godard oublie de pr�ciser, c'est que la th�orie des effets externes correspond �

une perspective micro-�conomique de la probl�matique environnementale et n'en

�puise pas les dimensions macro-�conomiques. Or, il existe diff�rents courants, dont

une �cole n�oclassique, qui s'int�ressent pr�cis�ment � ces dimensions et alimentent

depuis les derni�res ann�es ce qui constitue sans doute le plus vif d�bat de l'�conomie

de l'environnementÊ: la question de la croissance �conomique (Barde et Gerelli, 1977,

p. 19).

Ë l'origine de ce questionnement se trouve la fonction de production de type Cobb-

Douglas, formidable exemple de d�sencastrement de la formalisation �conomique

puisque dans cette repr�sentation de la production macro-�conomique, seuls le travail

et le capital contribuent � l'output final. Cherchant � int�grer les ressources naturelles �

cette fonction manifestement incompl�te, Solow et Stiglitz ont propos� pendant les

ann�es 1970 une nouvelle version de la fonction de production que Georgescu-Roegen

intitule la variante Solow-Stiglitz (Georgescu-Roegen, 1979, cit� par Daly, 1999).

Dans cette variante, Q (l'output) r�sulte d'une combinaison de trois types de facteurs :

K (le capital), R (les ressources naturelles) et L (le travail) selon une combinaison o�

a1 + a2 + a3 = 1 et ai >0 :

Q = Ka1Ra2La3

Pour que le d�veloppement soit durable, le stock de capital doit augmenter ou � tout le

moins demeurer constant � travers les g�n�rations. Cette r�gle est formalis�e de la

fa�on suivante :

dK/dt = K = d (Km+Kh+Kn)/dt > 0

                                                                                                                                          

moment of time on account of failure to correct for externalities does not necessarily mean that the
growth rate is wrongÊÈ (Beckerman, 1974, p. 18-20, cit� par Ekins, 1994, p. 123).
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o� le stock de capital total K se compose d'une combinaison de capital manufactur�

Km, de capital humain Kh et de capital naturel Kn. Comme l'explique Faucheux, cette

formule inspir�e de la th�orie du capital autorise des recompositions entre les parties

constitutives du capital global et fait l'hypoth�se implicite d'une substituabilit� quasi

illimit�e entre les diff�rents types de capital (Faucheux, 1995, p. 64)27. La r�gle du

capital constant correspond ainsi au sc�nario dit de soutenabilit� faible qui postule une

substituabilit� entre le capital naturel et le capital manufactur� (Pearce, 1993, p. 64;

Goodland, 1995; p. 30; Faucheux, 1995, p. 64). Ce sc�nario repose sur la th�se dÕune

trajectoire optimale dÕ�puisement des ressources dans le cadre dÕune croissance

perp�tuelle malgr� la rar�faction des ressources naturelles (Godard et Salles, 1991, p.

236).

1.2 Le courant de lÕ�conomie �cologique et les grands d�bats

C'est essentiellement sur la base d'une critique de cette perspective macro-�conomique

n�oclassique plut�t que sur une critique de la th�orie des effets externes28 que s'est

construit le courant de l'�conomie �cologique (ecological economics)29. Cherchant �

                                                
27 Cette id�e de substituabilit� est bien illustr�e par ce passage de Solow souvent cit� : ÇÊIf it is very
easy to substitute other factors for natural resources, then there is in principle no "problem". The world
can, in effect, get along without natural resourcesÊÈ (Solow, 1974, p. 11 cit� par Daly, 1999, p. 77).
28 Mentionnons n�anmoins que certains auteurs ayant des affinit�s avec ce courant rejettent
explicitement la th�orie des co�ts externes comme en t�moigne ce passage : ÇÊ(Cette approche) r�cuse
l'id�e que le simple r�tablissement de la v�rit� marchande, par le biais de l'internalisation, suffit �
s�cr�ter la norme de reproduction de la natureÊÈ (Passet, 1995, p. 46).
29 Cette perspective critique � la source de l'�conomie �cologique est illustr�e par les propos de
Costanza et al. lorsqu'ils relatent les d�buts de cette sous-discipline : ÇÊMeanwhile, there was also
growing discontent with the deficiencies in the system of national accounts that generates measures of
economic activity such as gross domestic product, while ignoring the depletion of natural capital
through the mining of resources such as petroleum and through environmental degradation.
Economists and ecologists joined to encourage the major international agencies to develop accounting
systems that included the environmentÊÈ (Costanza et al., 1997, p. 49). Pour un bon exemple de la
logique au coeur de la critique macro-�conomique des �conomistes �cologistes, voir Herman E. Daly,
ÇÊBoundless bullÊÈ, Gannett Center Journal, 4 (3), Summer 1990, p. 113-18 (repris dans Daly,
1999).
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corriger l'�volution historique ayant men� � la sectorisation des disciplines, ce courant

de pens�e souhaite jeter les bases d'une nouvelle discipline issue � la fois de l'�conomie

et de l'�cologie. Mais plut�t que d'appr�hender la r�alit� �cologique � travers l'outillage

�conomique comme s'y emploient les courants n�oclassiques de l'�conomie de

l'environnement, l'�conomie �cologique a l'ambition de d�velopper une vision

transdisciplinaire � laquelle contribuent tout autant l'�cologie que l'�conomie (Costanza

et al., 1997, p. 77-79). Nombre des penseurs qui lui sont associ�s ont cherch� �

comprendre les incompatibilit�s existant entre les syst�mes �conomique et �cologique

dans le but de proposer lÕarrimage environnemental d'une �conomie d�sencastr�e du

syst�me �cologique.

La pens�e de lÕ�conomie �cologique s'inspire sur ce point des r�flexions � saveur

syst�mique d�velopp�es par Boulding, Georgescu-Roegen et Passet30 (Boulding,

1964; Georgescu-Roegen, 1971; Passet, 1979; 1995, p. 44-46). Pour Georgescu-

Roegen, le d�veloppement �conomique s'inscrit dans la grande loi de l'entropie qui

caract�rise l'univers. Toute activit� est n�cessairement destruction, mais cette

destruction peut �tre cr�atrice � l'instar du soleil qui permet la vie tout en perdant son

�nergie. Rejetant la conception n�oclassique de l'�quilibre g�n�ral calqu�e sur la

physique newtonienne, Passet s'inspire des syst�mes thermodynamiques de Carnot

(Passet, 1995, p. 44), et des th�ories du chaos (Passet, 1998) pour penser la

probl�matique actuelle comme un conflit entre deux logiques qu'il s'agit d'articuler par

une gestion normative sous contrainte : celle de l'�conomie et du d�veloppement, et

celle de la co�volution naturelle et de ses r�gulations (Passet, 1992).

                                                
30 ÇÊCritique de lÕ�pist�mologie n�o-m�caniste du mod�le scientifique occidental dominant,
Georgescu-Roegen construisit une nouvelle approche, dite ÇÊbio�conomiqueÊÈ, qui prend acte de la
double r�volution carnotienne (lÕentropie) et darwinienne (lÕ�volution)ÊÈ (Grinevald, 1993, p. 33).
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Il s'agit d'assurer le d�veloppement de la sph�re �conomique en interd�pendance
avec l'ensemble de ses environnements, sans subordonner ces derniers � une
simple rationalit� marchande qui n'est pas la leur et sans diluer l'�conomique
dans un biologisme ou un �cologisme o� dispara�trait sa sp�cificit� (Passet,
1992, p. 18).

Au respect passif des choses ou au combat d�fensif en retraite, se substitue la
recherche positive d'une harmonisation entre les deux processus de destruction
cr�atrice qui animent l'�volution naturelle et le d�veloppement �conomique. La
strat�gie d�coulant de cette approche peut �tre qualifi�e de gestion normative
sous contrainte (Passet, 1995, p. 46).

Au del� de cette ambition g�n�rale d'arrimer l'�conomique et le vivant (Passet, 1979)

qui �tait aussi, rappelons-le, celle des courants plus orthodoxes, l'�conomie �cologique

fait preuve d'une incontestable pluralit�. Les auteurs am�ricains vont jusqu'� dire que

l'�conomie �cologique n'est pas tant un nouveau paradigme fond� sur des postulats et

une th�orie communs, qu'un engagement parmi les �conomistes, les �cologistes, les

praticiens et les th�oriciens de travailler ensemble pour trouver de nouvelles fa�ons de

penser et d'implanter des politiques environnementales31. Le courant am�ricain de

l'�conomie �cologique se d�fend m�me d'�tre en opposition avec le cadre analytique

n�oclassique de l'environnement, bien qu'il conteste certains de ses raisonnements32.

Ecological economics, as a new assemblage of concerned economists and
ecologists, is not bound by the historic traditions of neoclassical economics. It

                                                
31 On peut s'interroger sur les motifs politiques d'une telle affirmation de la part d'un courant qui
cherche � s'imposer comme une sous-discipline en soi dans un domaine domin� par les th�ories
�conomiques classiques. Cette r�flexion va d'ailleurs totalement � l'encontre des conclusions que
Norgaard pr�sentait en cl�ture du dernier congr�s de l'Association europ�enne de l'�conomie
�cologique; il d�fendait l'id�e que l'�conomie �cologique se veut un nouveau paradigme alternatif � la
th�orie dominante. Richard Norgaard, Closing Plenary, 3rd Biennal Conference of the European
Society for Ecological Economics, Vienne, 3-6 mai 2000.
32 Parmi les principaux auteurs du courant de l'�conomie �cologique, certains adh�rent sans r�serve �
des principes typiquement n�oclassiques comme l'illustre le passage suivant : ÇÊAllocation by
decentralized market decision making is much better than centrally planned allocation, for reasons well
expressed long ago by F.A. Hayek, and that cannot be restated too often (É) The book has many
important lessons for those who think that the market is always the enemy of the environmentÊÈ
(Daly, 1999, p. 34).
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uses the framework of neoclassical economics but is not constrained to use only
that framework (...) (Costanza et al., 1997,p. 72).

It is not a question of ÇÊconventional economicsÊÈ versus ÇÊecological
economicsÊÈ; it is rather ÇÊconventional economicsÊÈ as one input (among many)
to a broader transdisciplinary synthesis (Idem, 1997, p. 78-79).

1.2.1 LÕ�cole de Londres

Ce n'est cependant pas le cas de l'�cole de Londres qui, dans sa tentative d'int�grer

l'environnement et l'�conomie dans une perspective de d�veloppement durable,

revendique une d�marcation de la th�orie dominante (Lauriola, 1997, p. 71) 33. Cette

d�marcation se fonde principalement sur deux id�es forces. Pour commencer, Pearce

fait valoir que l'environnement ne remplit pas seulement une ou deux fonctions tel

qu'on l'admet g�n�ralementÊ: en plus de fournir des ressources naturelles et d'agir

comme puit ou r�servoir de pollution, l'environnement fournit des biens naturels qui

entrent directement dans les activit�s de consommation sans s'ins�rer dans un r�seau

de production et il constitue un syst�me int�gr� de support � la vie (life support)

(Pearce, 1976 cit� par Berger, 1994). DÕapr�s Pearce, cette quatri�me fonction ne peut

�tre accommod�e par le cadre n�oclassique car elle ne peut �tre produite, et demeure

indivisible (Pearce, 1976, cit� par Swaney, 336-337). LÕhypoth�se dÕune structure de

droits de propri�t� est ici intenable.

En deuxi�me lieu, lÕ�cole de Londres est partag�e quant � la question de la

substituabilit� des ressources naturelles (Pearce et Atkinson, 1993, p. 64-66). Ë ce

sujet, elle rejoint les propos de Georgescu-Rogen et Daly et Cobb lorsqu'ils affirment

                                                
33 Lauriola d�finit cette �cole comme regroupant les �conomistes du London Centre for Environmental
Economics, dont les plus connus sont Pearce, Barbier, Markandya et Turner (Lauriola, 1997, p. 72).
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que, m�me si de l'avis de ses auteurs, la variante Solow-Stiglitz de la fonction de

production constitue une nette avanc�e par rapport au mod�le traditionnel, elle

requiert seulement que la quantit� de ressources naturelles soit sup�rieure � 0 :

Even when it includes resources, it permits these to approach 0 while output
remains constant, as long as capital or labor increases by compensatory amount
(Daly et Cobb, 1994, p. 112).

Or, ceci suppose une substituabilit� quasi totale des facteurs et ne traduit ni le r�le ni

l'importance des ressources naturelles dans le processus �conomique. Pour lÕ�cole de

Londres, le d�veloppement durable n�cessite minimalement le maintien du stock de

capital naturel (Pearce et al., 1990, p. 4, cit� par Lauriola, 1997, p. 77). Ainsi, les

auteurs issus de cette �cole remettent en cause lÕhypoth�se de substituabilit� illimit�e

du courant n�oclassique � la faveur dÕun sc�nario de compl�mentarit� entre les

diff�rentes formes de capital. Ils ne rejettent pas totalement la possibilit� dÕune

substituabilit�, mais estiment que celle-ci doit �tre �valu�e en fonction de chaque

situation et en regard de la notion de capital naturel critique pour lequel il nÕexiste pas

de substitut comme par exemple la biodiversit�34 (Pearce et Atkinson, 1993, p. 66).

Ë premi�re vue, la position de lÕ�cole de Londres se d�marque donc nettement du

point de vue n�oclassique. Ceci pourrait sÕav�rer dÕautant plus r�jouissant que lÕ�cole

de Londres est actuellement lÕune des plus influentes, notamment aupr�s des grandes

institutions internationales (Jacobs, 1993, p. xvi). N�anmoins, Lauriola d�montre de

fa�on convaincante quÕen raison de ses postulats de base et de ses m�thodes de calcul,

l'�cole de Londres est beaucoup moins radicale quÕelle le pr�tend. Tout d'abord, il faut

mentionner quÕau lieu de mesurer le stock de capital en termes physiques, les

                                                
34 Pearce estime notamment quÕune substituabilit� limit�e nÕest possible que dans les pays tr�s avanc�s
en termes de d�veloppement, alors que les pays aux premiers stades de d�veloppement sont davantage
caract�ris�s par des capitals naturel et manufactur� compl�mentaires. (Pearce, 1993; Lauriola, 1997, p.
75-76).
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�conomistes londoniens pr�f�rent sÕen remettre � une �valuation �conomique qui

permet une agr�gation des diff�rents stocks de mati�res premi�res. Or, cette agr�gation

pr�suppose une substituabilit� des diff�rents types de capital naturel (Faucheux,

1995, p. 65). De plus, lÕ�valuation �conomique se heurte � la mon�tisation

probl�matique des biens et services environnementaux qui requiert une s�rie

dÕhypoth�ses arbitraires comme nous lÕavons �voqu� plus t�t (Ibidem). Par ailleurs, le

recours au concept de valeur �conomique totale35 que sugg�re Pearce et le processus

de mon�tisation de lÕenvironnement en g�n�ral m�nent � une incoh�rence

fondamentaleÊ: la valeur �conomique du stock peut rester constante sans mettre en

�vidence lÕ�puisement de la ressource si la valeur �conomique totale augmente en

raison de la rar�faction dÕune ressource (Lauriola, 1997, p. 81). Enfin, le fait de

privil�gier le maintien du stock de capital naturel actuel plut�t quÕun stock ant�rieur,

ou encore optimal comme le sugg�re Daly, vient l�gitimer lÕutilisation pass�e et la

distribution in�gale de ses b�n�fices entre le Nord et le Sud (Lauriola, 1997, p. 79). Si

bien que Lauriola conclut :

En d�finitive, le mod�le (de lÕ�cole de Londres) introduit la soutenabilit�
�cologique sous forme de contraintes suppl�mentaires � appliquer aux crit�res
habituels dÕoptimalisation de lÕutilit� collective future. Cependant, malgr� leur
reconnaissance de la d�pendance de lÕ�conomie vis-�-vis de lÕenvironnement et
de la multifonctionnalit� de ce dernier, ces �conomistes, devant le probl�me de
lÕ�valuation des conditions de soutenabilit�, choisissent comme seuls crit�res de
soutenabilit� �cologique les crit�res mon�taires. Ainsi, dÕun c�t� lÕ�cole de
Londres pr�tend reconna�tre la d�pendance de lÕ�conomie de lÕenvironnement,
mais de lÕautre elle reste prisonni�re dÕune vision purement �conomique de
celui-ci et du formalisme n�oclassique (Lauriola, 1997, p. 84).

                                                
35 Le concept de valeur �conomique totale propos� par Pearce inclut la valeur d'usage (qui correspond
ici � la valeur marchande), la valeur d'option (le consentement � payer pour utilisation �ventuelle), la
valeur de quasi-option (pour pr�server la r�versibilit�) et la valeur d'existence (consentement � payer
pour un non usage) (Lauriola, 1997, p. 80-81). Voir aussi Harribey, 1997, p. 62.
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1.2.2 LÕ�cole am�ricaine

LÕ�cole am�ricaine dont Daly est un des principaux repr�sentants d�fend une position

nettement plus radicale en posant dÕembl�e la non substituabilit� des ressources

naturelles (Costanza et al., 1997; Daly, 1990; 1994; 1999). Ce sc�nario dit de

durabilit� forte requiert le maintien dÕun capital naturel d�termin� en termes physiques

qui servira de base � la d�finition de normes environnementales (Godard, 1991, p. 237;

Faucheux, 1995, p. 65). Daly d�finit trois crit�res pour la pr�servation du capital

naturel : en ce qui concerne les ressources renouvelables, le taux de pr�l�vement ne

doit pas exc�der le taux de r�g�n�ration. Pour ce qui est des ressources non

renouvelables, leur utilisation doit sÕaccompagner dÕun investissement correspondant

dans la recherche de produits substituts. Enfin, le taux de rejet ne doit pas exc�der la

capacit� de charge de lÕ�cosyst�me (Daly, 1990). La pr�servation du capital naturel

repose donc sur la prise en compte de ses limites bio-physiques, ce qui nous renvoie

au deuxi�me th�me de lÕ�cole am�ricaine, nettement plus controvers� : le refus de la

croissance et lÕappel � une �conomie stationnaire.

LÕargument � la base de la croissance z�ro est quÕun sous-syst�me ne peut cro�tre

ind�finiment lorsquÕil est inclu dans un syst�me clos; en dÕautres termes, il est

impossible de poursuivre une croissance �conomique exponentielle dans un �co-

syst�me plan�taire fini36. Pour cette branche de lÕ�conomie �cologique, la question

environnementale se pose donc principalement en termes dÕ�chelle de lÕ�conomie et de

finitude de la biosph�re (Costanza et al, 1997, p. 80)37. Il importe de pr�ciser ici quÕen

                                                
36 Le th�me de lÕ�co-syst�me plan�taire comme syst�me clos a �t� d�velopp� notamment par
lÕ�conomiste Boulding et sa m�taphore du vaisseau spatial. K.E. Boulding, ÇÊThe Economics of the
Coming Spaceship EarthÊÈ, in H. Jarrett (ed.), Environmental Quality in a Growing Economy,
Baltimore, John Hopkins Press, 1964, p. 4, cit� par Barde et Gerelli, 1977, p. 14-15.
37 Costanza et al., d�finissent les trois principaux probl�mes de lÕ�conomie �cologique comme �tant
lÕ�chelle soutenable, la distribution �quitable et lÕallocation efficiente (Costanza et al., 1997, p. 80). Le
troisi�me objectif est lÕoccasion de reprendre les postulats n�oclassiques micro-�conomiques tandis que
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plaidant pour une �conomie stationnaire, lÕ�cole am�ricaine ne rejette pas le

d�veloppement mais le distingue plut�t de la croissance (Costanza, 1997, p. 103;

Ekins, 1994, p. 132). Pour Daly, croissance et d�veloppement diff�rent en ce que la

croissance est quantitative, tandis que le d�veloppement est qualitatif 38(Daly, 1990,

p. 1). Si bien que la premi�re nÕest nullement garante du second, et que ce dernier est

possible sans croissance.

Ces r�flexions alimentent un important courant critique de la comptabilit� nationale

qui d�nonce lÕeffet pervers des mesures actuelles de la richesse collective. Les comptes

nationaux ne refl�tant ni les passifs environnementaux, ni la distribution des richesses,

ils sÕav�rent une tr�s mauvaise mesure du niveau de d�veloppement et de bien-�tre

dÕune population. Certains taux de croissance peuvent m�me parfois dissimuler une

d�gradation des conditions de vie. Ces critiques ont donn� lieu � une s�rie de travaux

sur les syst�mes alternatifs de comptabilit� nationale qui sont actuellement en voie

dÕinstitutionnalisation, comme en fait foi lÕindex de d�veloppement humain (IDH) des

Nations Unies utilis� sur une base pilote depuis 1995 (Faucheux, 1995, p. 65; Ekins,

1994, p. 132)39.

1.2.3 Le d�bat sur la croissance �conomique

Le d�bat contemporain sur la croissance sÕest amorc� avec la publication du c�l�bre et

controvers� Halte � la croissance que le Club de Rome a publi� en 1972, mais comme

nous lÕavons mentionn� pr�c�demment, les classiques, dont Smith, Malthus et Mill

                                                                                                                                          

les deux premiers correspondent � une critique du courant macro-�conomique orthodoxe quant � la
croissance et � la question de le distribution qui lui est �troitement associ�e.
38 Il est int�ressant de mettre le point de vue de Daly en perspective avec les propos de Latouche, qui
voit dans l'id�e de d�veloppement les m�mes maux que ceux port�s par la croissance �conomique dans
l'esprit de Daly (Latouche, 1994).
39 On trouvera une pr�sentation de ces diff�rentes r�flexions et travaux dans Costanza et al., 1997, p.
111-140, dont ceux de El Serafy.
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sÕy int�ressaient d�j�40. En se fondant sur un mod�le math�matique appliqu� �

lÕ�chelle de la plan�te, le rapport du Club de Rome dÕinspiration malthusienne

d�montre que les tendances actuelles en termes de croissance d�mographique,

dÕexploitation des ressources naturelles, de production alimentaire et de pollution sont

insoutenables et m�nent au sc�nario catastrophique de lÕ�puisement des ressources et

dÕune pollution irr�versible (Meadows et al., 1972). LÕouvrage a �t� vertement critiqu�

par bon nombre dÕ�conomistes dÕune part parce quÕil traitait les donn�es plan�taires

de mani�re homog�ne et dÕautre part en raison de la structure lin�aire des �quations et

du postulat dÕune technologie constante (Barde et Gerelli, 1977, p. 59). Ainsi, une

�quipe de chercheurs d�cida de reprendre le mod�le en y int�grant dÕautres postulats,

et aboutit � des r�sultats fort diff�rents (Cole et al., 1973, cit� par Ekins, 1994, p.

122). Mais comme lÕexplique Ekins, ceci nÕ�tait gu�re surprenant dans la mesure o�

lÕ�quipe de Cole a remplac� le postulat de limites absolues par celui dÕun

accroissement exponentiel de la disponibilit� des ressources et de lÕhabilet� � contr�ler

la pollution (Ekins, 1994, p. 122).

Trente ans plus tard, il est int�ressant de constater que plusieurs des sujets abord�s

dans Limites � la croissance font aujourdÕhui lÕobjet dÕun suivi minutieux de la part du

Worldwatch Institute dont les conclusions concernant par exemple les stocks

alimentaires confirment les inqui�tudes du Club de Rome41. Par ailleurs, ce rapport fut

le point de d�part dÕun questionnement �cologique de la croissance que les

�conomistes ne pouvaient plus esquiver et qui fait aujourdÕhui lÕobjet des plus vifs

d�bats parmi les �conomistes sÕint�ressant aux questions environnementales.

                                                
40 Beaud rappelle que lÕ�tat stationnaire a d�j� �t� �voqu� par Mill comme lÕaboutissement naturel de
la croissance (J.S. Mill, 1848 [1873] cit� par Beaud, 1994, p. 142).
41 Voir la publication annuelle LÕ�tat de la plan�te, sous la direction de Brown, Flavin et French,
publi� en fran�ais chez �conomica.
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Le premier volet de ce questionnement concerne la croissance de la population

mondiale qui, au tournant des ann�es 1960, avait une allure exponentielle.

AujourdÕhui, il semble que la plupart des pays ont amorc� leur transition

d�mographique et selon toute probabilit�, la population devrait se stabiliser autour de

dix millions dÕhabitants au cours de ce si�cle (Le Monde, 1994)42. On peut sÕinqui�ter

des cons�quences �cologiques dÕune telle augmentation de la population. N�anmoins,

celle-ci se produira essentiellement dans les pays en voie de d�veloppement, pays

dont lÕempreinte �cologique est la moins accentu�e (Wackernagel et Rees, 1996). En

effet, bien que les populations du Sud soient les plus peupl�es, les populations du

Nord p�sent davantage sur la biosph�re en raison de leurs taux de consommation de

ressources et de production de pollution43. Il nÕexiste donc pas de relation causale

lin�aire entre la taille de la population et la d�gradation de lÕenvironnement, et de fa�on

paradoxale, bien que le d�veloppement sÕaccompagne g�n�ralement dÕune stabilisation

de la population, il entra�ne simultan�ment un accroissement du poids

�cologique44(Worldwatch Institute, 1993; Dossiers Le Monde, 1994).

Ce sont les tendances de lÕindustrialisation, de la production et de la consommation

inh�rentes � la croissance �conomique qui d�terminent lÕempreinte �cologique dÕune

population. Ainsi, plusieurs auteurs �tablissent un lien direct entre la croissance

�conomique et la d�gradation de lÕenvironnement et posent la premi�re comme �tant

structurellement incompatible avec la seconde45. Or, ce lien m�rite dÕ�tre nuanc� car la

                                                
42 Actuellement, la population cro�t � un rythme dÕenviron 1,7 % par ann�e. De nombreux ouvrages
ont �t� consacr�s au probl�me de la croissance d�mographique. Pour ne citer que ceux-l�,
mentionnonsÊ: Ehrlich, Paul R., 1968, The population bomb, New York, Ballantine; Ehrlich, Paul
R., et Anne H. Ehrlich, 1990, The population explosion, New York, Simon and Schuster.
43 On rappelle souvent que 20 % de la population consomment 80 % des ressources et sont
responsables dÕun taux �quivalent de pollution. Voir les Rapports sur le d�veloppement humain du
PNUD, Paris, Economica, cit�s par Beaud, 1994.
44 Ceci rejoint les conclusions de Latouche que nous �voquions dans la note 38.
45 Il est int�ressant de rappeler ici lÕ�nonc� de la th�se de SchnaibergÊ: lÕexpansion �conomique des
soci�t�s requiert n�cessairement un pr�l�vement environnemental; les niveaux accrus de pr�l�vements
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croissance �conomique peut �tre port�e par diff�rents sch�mas de production et de

consommation et il nÕexiste pas de lien m�canique entre le taux de croissance

�conomique et le taux de d�gradation environnementale (Godard, 1998, p. 221)46.

Comme lÕexplique Berger :

It can be argued that economic growth in itself does not necessarily imply
environmental damage. Whether and to what degree a growing economy is
harmful to the environment depends on its structure and the prevailing
technology. Indeed, an economic structure (a service oriented society) and
production technologies are conceivable that keep use of resources and the
emission of pollutants within the limits of sustainability. From this point of
view, environmental degradation has to be related to a specific, industrial
pattern of production and consumption (Berger, 1994, p. 774).

Si bien que de lÕavis de Berger, ce nÕest pas tant la croissance quÕun sch�ma industriel

donn� de production et de consommation qui pose probl�me pour la pr�servation de

lÕenvironnement. En fait, m�me une �conomie stationnaire pourrait se heurter aux

limites �cologiques et mettre en danger les r�gulations naturelles :

There is certainly no fixed relationship between the depletion of raw materials
and the level of economic activity [...] Though denying the very existence of the
limits to growth is scarcely a defendable position, either their location is not
known or they shift (É).

These limits, which may make themselves felt sooner or later in a stationary
economy too, are of physical nature. How narrow they are depends on the
growth rate, structural changes, and the technology involved (Berger, 1994, p.
776).

                                                                                                                                          

entra�nent des probl�mes �cologiques; ces probl�mes �cologiques restreignent potentiellement
lÕexpansion �conomique ult�rieure. Allan Schnaiberg, ÇÊSocial syntheses of the societal-environmental
dialectic : the role of distributional impactsÊÈ, Social Science Quaterly, 56, p. 5-20. Voir aussi Allan
Schnaiberg, From Surplus to Scarcity, New York, Oxford University Press, 1980.
46 Berger fait une distinction importante � notre avis entre lÕorganisation industrielle dÕune soci�t�, et
son style de vie caract�ris� par le mode de consommation, en pr�cisant notamment que les deux
peuvent varier ind�pendamment lÕun de lÕautre (Berger, 1994, p. 775).
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Ainsi, bien quÕelle lÕaggrave souvent (Godard, 1988), la croissance ne se nourrit pas

n�cessairement dÕune d�gradation environnementale accrue. Le domaine de lÕ�nergie

est un excellent exemple du potentiel de disjonction entre la croissance �conomique et

ses impacts environnementaux. Si lÕ�lasticit� du PIB � lÕ�gard de la consommation

dÕ�nergie est rest�e constante jusquÕau choc p�trolier en 1973, ce ratio a vari� de fa�on

spectaculaire au cours de la p�riode 1973-1986 (Criqui, 1992). Au cours de cette

d�cennie, les pays de lÕOCDE semblent avoir d�connect� leur croissance �conomique

et de leur consommation �nerg�tique, la premi�re atteignant 37 % alors que la seconde

ne d�passa pas 7 % (Dessus, 1994). Des �tudes montrent aussi que le niveau

dÕintensit� �nerg�tique (ratio PIB/consommation) varie consid�rablement dÕun pays �

lÕautre, et ce m�me au sein des pays d�velopp�s.

Ces constatations indiquent quÕil existe bel et bien un potentiel de d�mat�rialisation

�cologique dans le domaine de lÕ�nergie, qui est li� aux sch�mas de consommation, � la

structure industrielle ainsi quÕaux technologies utilis�es (Goldemberg, 1997). Ce

potentiel pourrait sÕactualiser sur un plan global gr�ce aux tendances � la tertiarisation

et � la financiarisation. Ainsi, dÕapr�s Bernstam, lÕindustrialisation se caract�rise tout

dÕabord par une relation n�gative entre la croissance et lÕenvironnement. Ë partir dÕun

certain point cependant et dans des conditions de libre march�, cette relation est

invers�e en vertu de ÇÊla main invisible de lÕenvironnementÊÈ de telle sorte que la

croissance sÕaccompagne dÕune augmentation de la productivit� des ressources et

dÕune diminution des d�chets capables de compenser pour la croissance de la

population et de la production (Bernsam, 1991, p. 33, 34 cit� par Ekins, 1994, p. 128-

129).

Mais comme lÕexplique Ekins, cette hypoth�se nÕest que pure conjecture (Ekins,

1994, p. 129). En effet, les donn�es actuelles tendent plut�t � d�montrer le

ph�nom�ne inverse, cÕest � dire une intensification de la demande �cologique de
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lÕ�conomie, accompagn�e dÕun transfert des co�ts environnementaux des pays du

Nord vers les pays du Sud. Les travaux de Muradian et Martinez-Alier sont

particuli�rement �loquents sur ce point. Ils montrent quÕentre 1970 et 1990, les

donn�es nÕindiquent aucune disjonction physique entre la croissance �conomique du

Nord et les importations de ressources naturelles du Sud (Muradian et Martinez-

Alier, 2000, p. 14). De plus, alors que le poids agr�g� des importations a augment� de

dix pour cent, les flux mon�taires sont rest�s constants, ce qui correspond � une baisse

des prix par unit� dÕimportation. On constate donc � la fois une intensification de la

consommation des ressources du Sud et une d�t�rioration des termes de lÕ�change

entre le Sud et le Nord. Cette d�t�rioration nÕest pas sans cons�quence �cologique

puisquÕelle annihile toute possibilit� pour les pays du Sud dÕinternaliser les co�ts

environnementaux de leur production, de m�me quÕelle �vacue la pression menant �

des politiques de d�mat�rialisation dans le Nord, puisque ses populations ne subissent

pas les cons�quences �cologiques de leur surconsommation. De mani�re g�n�rale,

Berger remarque elle aussi que la croissance �conomique mesur�e en termes mat�riels

exc�de de beaucoup la croissance mesur�e en termes mon�taires de telle sorte que la

consommation de plusieurs ressources sÕest accrue plus rapidement que le produit

int�rieur brut (Berger, 1994, p. 772)47. On peut donc affirmer que sÕil existe un

potentiel de d�mat�rialisation de lÕ�conomie, la diffusion du mod�le de consommation

nord-am�ricain et les tendances de lÕindustrialisation semblent plut�t intensifier la

d�pendance �cologique du syst�me �conomique actuel.

Si elle sÕav�rait r�alisable, lÕhypoth�se dÕune croissance non dommageable sur le plan

�cologique, dÕune croissance ang�lique pour reprendre les termes de Daly, suppose

un taux de d�mat�rialisation suffisant pour compenser lÕaccroissement de lÕactivit�

�conomique et pose dans un deuxi�me temps la question de savoir si lÕon pourrait

                                                
47 Voir aussi Beaud, 1994, p. 131-133.
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atteindre un niveau de d�mat�rialisation permettant de r�duire les impacts des activit�s

�conomiques en de�� de la capacit� de charge de la plan�te (Ekins, 1994, p. 129). Or,

comme le font remarquer certains �cologistes, � moins de nourrir une bonne partie du

tiers monde avec du marketing, lÕhypoth�se de la d�mat�rialisation �conomique

vaudrait surtout pour les nations d�j� industrialis�es et ne tient pas compte de la

pression toute mat�rielle que font peser les besoins de base des populations

d�favoris�es actuellement en situation de p�nurie (Dumont, 1974; 1986; Latouche,

1994, p. 77-94). CÕest dÕailleurs en vertu de ces besoins que des auteurs comme Sachs

rejettent lÕhypoth�se dÕune �conomie stationnaire :

LÕanalyse (de lÕ�cod�veloppement) ne sÕoppose pas fondamentalement � la
ligne dÕargumentation syst�matis�e par Herman Daly dans de nombreux �crits
sur la recherche dÕune �chelle macro�conomique optimale pour lÕ�conomie
mondiale, d�bouchant sur la perspective dÕune �conomie mat�riellement
stationnaire. Il y a cependant un d�saccord tactique important sur le calendrier.
Pour les tenants de lÕ�cod�veloppement, ce nÕest quÕau terme dÕune p�riode de
transition assurant la r�duction des in�galit�s internationales de d�veloppement
que la question dÕune limitation mat�rielle de la croissance mondiale pourrait
�tre envisag�e (Godard, 1998, p. 223).

Le rapport Brundtland sÕappuie sur le m�me type de raisonnement pour justifier la

n�cessit� dÕune croissance de cinq � dix pour cent (Brundtland, 1987). Encore faut-il

que celle-ci se fasse au b�n�fice des populations du sud48. Or les travaux de Muradian

et Martinez-Alier que nous avons cit�s pr�c�demment indiquent que rien nÕest moins

s�r (Muradian et Martinez-Alier, 2000). Derri�re le probl�me de la croissance, cÕest

en fait la tr�s ancienne question de la distribution qui se profileÊ:

Growth becomes a vital issue because of the lack of an adequate (or indeed any)
distributional theory within mainstream economicsÉIn practice economic

                                                
48 Comme lÕexplique Ekins, le rapport Brundtland ne fait pas de distinction entre les besoins forts
diff�rents du Sud et du Nord, distinction qui renverrait certainement � une clarification entre les d�sirs
du Nord et les besoins du Sud (Ekins, 1994, p. 131).
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growth has acted to deflect questions of redistribution (Mulberg, 1995, p. 147
cit� par Barry, 1999, p. 145)

La croissance sous-tend une probl�matique de distribution ÇÊg�ographiqueÊÈ (Nord-

Sud) dÕune part, interclasses dÕautre part, mais aussi la question dÕune distribution

interg�n�rationnelle qui, pour la premi�re fois, se voit pos�e par les ph�nom�nes

dÕirr�versibilit� :

Le probl�me de lÕ�quit� interg�n�rationnelle est le probl�me th�orique central de
lÕ�conomie des ressources. Le crit�re classique dÕallocation intertemporelle que
repr�sente lÕ�galisation de la valeur actuelle du produit marginal de chaque
p�riode doit �tre rejet� puisquÕil revient � instaurer une dictature de la g�n�ration
pr�sente sur les g�n�rations futures (N. Georgescu-Roegen, 1978; T. Page,
1977) d�s lors que la croissance ne peut plus �tre con�ue comme ind�finie et
doit d�boucher � long terme soit sur un �tat stationnaire (H.E. Daly, 1977), soit
sur la d�croissance du produit appr�hend� en termes physiques (N. Georgescu-
Roegen, 1979b) (Godard et Salles, 1991, p. 238).

La question de la compatibilit� entre la croissance �conomique et la pr�servation de

lÕenvironnement sÕav�re donc tr�s hasardeuse et lÕon peut comprendre pourquoi la

probl�matique environnementale provoque une remise en question fondamentale de

lÕimagerie �conomique capitaliste fond�e sur le processus dÕaccumulation (Wallerstein,

2000). En questionnant ce processus dÕaccumulation au cÏur m�me du syst�me

capitaliste, la proposition des tenants de lÕ�conomie stationnaire op�re une rupture

fondamentale avec lÕensemble des th�ses et les syst�mes �conomiques r�els actuels qui

reposent sur le bien-fond� et m�me la n�cessit� de la croissance49. Le probl�me,

explique Beaud, cÕest que depuis la grande transformation �voqu�e par Polanyi

(1983), ÇÊles riches soci�t�s du Nord ont besoin de la croissance pour maintenir une

                                                
49 Il faut mentionner que lÕid�e de lÕ�conomie stationnaire nÕest pas partag�e par lÕensemble des
�conomistes se rattachant � lÕ�conomie �cologique, comme lÕillustre cette conclusion dÕun atelier sur
lÕ�conomie �cologique : ÇÊParticipants expressed concern that Ecological Economics is often
mistakenly viewed as anti-growthÊÈ (IREE, 1993, p. 13).
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coh�rence que plus rien dÕautre nÕassureÊÈ50(Beaud, 1994, p. 136). De plus en plus de

soci�t�s ÇÊmarchent � la croissanceÊÈ, de telle sorte que :

Quand ce processus (la croissance) sÕenraye, cÕest le ch�mage, lÕexacerbation
des pauvret�s, lÕexclusion de masse. [...] Quand une soci�t� [...] sÕenlise dans le
bourbier de la crise, la croissance appara�t la seule issue, le rel�vement du taux de
croissance devenant lÕalpha et lÕom�ga (Ibidem).

En dÕautres termes, la croissance est devenue le ciment des soci�t�s modernes et le

processus dÕaccumulation est un imp�ratif du syst�me51. Et m�me si lÕon peut

th�oriquement imaginer un d�passement du capitalisme et de sa logique

dÕaccumulation, Berger fait remarquer que:

There is apparently no alternative to a capitalist market economy that can
convincingly claim to be superior to it. This does not mean to say that the
search for alternatives is futile or that the disruptive effect of economic
activities on the environment is a fixed quantity. But it does mean that this
search had better center around problems of reforming a market economy than
on outlining an ideal economic system beyond the market (Berger, 1994, p. 769-
770).

Peut-on d�s lors imaginer une croissance �conomique qui ne soit pas dommageable �

lÕenvironnement, ÇÊune croissance non dangereuse pour les �quilibres vitaux de la

plan�teÊÈ? (Beaud, 1994, p. 144).

1.2.4 Le r�le de la technologie

Pour plusieurs, la seule avenue serait un d�veloppement technologie susceptible de

mener vers la d�mat�rialisation de lÕ�conomie. Sur ce point, les positions des

diff�rentes �coles de lÕ�conomie de lÕenvironnement sont tout aussi contradictoires

                                                
50 Cette r�flexion sÕins�re dans un d�bat plus large sur la d�sirabilit� de la croissance et ses limites non
seulement �cologiques, mais bien sociales. Ekins cite � ce sujet les travaux de Mishan, 1977 et de
Hirsch, 1976 (Ekins, 1994, p. 126).
51 Id�e qui rejoint les analyses r�gulationnistes comme nous le verrons dans le prochain chapitre.
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que sur la question de la croissance, ce qui sÕexplique ais�ment par le fait que les

positions sur lÕune et lÕautre questions se soutiennent mutuellement. Le cadre

dÕanalyse n�oclassique et le sc�nario de soutenabilit� faible reposent sur lÕhypoth�se

dÕun d�veloppement technologique quasi-automatique. Comme le rappellent Godard

et Salles, ce courant suppose que :

� mesure que le prix des ressources rares sÕ�l�verait, la recherche technologique
serait �galement stimul�e, ce qui permettrait aux substitutions ad�quates de se
d�clencher; enfin, le jeu du progr�s technique diminuerait le co�t de mise �
disposition des ressources et augmenterait lÕefficacit� de leur emploi, si bien
quÕune m�me unit� physique de ressource engendrerait de plus en plus de
richesses (Godard et Salles, 1991, p. 236).

Des visions n�oclassiques plus nuanc�es distinguent le jeu du progr�s technique entre

les deux fonctions de lÕenvironnement, soit les ressources naturelles dÕune part, et les

services naturels finals dÕautre part. Ce jeu est asym�trique entre les deux fonctions et

sÕil permet dÕaccro�tre lÕefficience des ressources int�gr�es � la production, le progr�s

technique nÕaurait en revanche aucune incidence sur les services naturels finals fournis

par lÕenvironnement (Godard et Salles, 1991, p. 236).

Dans une perspective plus critique, d'autres auteurs, dont notamment les tenants de

l'�cologie �conomique, font valoir que sÕen remettre au progr�s technique pour assurer

la d�mat�rialisation et solutionner de fa�on plus g�n�rale les probl�mes

environnementaux suppose une conception r�ductrice, d�terministe et certainement

tr�s optimiste du progr�s technique. Ainsi, si lÕon se r�f�re � lÕ�quation dÕEhrlichÊ:

I = P.C.T.

o� I correspond � lÕimpact sur lÕenvironnement, P au taux dÕaccroissement de la

population, C au taux dÕaccroissement de la consommation par t�te et T � lÕintensit�

�cologique de la consommation et de la production telle que d�termin�e par le
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changement technologique, une diminution de moiti� de la charge que fait peser

lÕ�conomie sur lÕenvironnement suppose un d�veloppement technologique sans

pr�c�dent comme lÕillustre lÕ�quation qui suitÊ:

1/2 I = 2.P.4C.1/16T52

En testant diverses hypoth�ses, Ekins en arrive aux conclusions suivantes (Ekins,

1994, p. 130). Dans le cas dÕune croissance nulle de la population P et du taux de

consommation C, une r�duction de lÕimpact environnemental I de cinquante pour cent

suppose une diminution de lÕintensit� �cologique T �quivalente de cinquante pour

cent. En consid�rant seulement la croissance de la population P, T sÕ�l�ve � soixante-

cinq pour cent. LÕhypoth�se dÕune croissance de la population et de la consommation

fait grimper T � quatre-vingt-un pour cent si elles sÕappliquent seulement dans le Sud,

et � quatre-vingt-neuf pour cent si elles sÕappliquent seulement au Nord. Enfin,

lÕhypoth�se la plus plausible dÕune augmentation de la population et de la

consommation � la fois dans le Nord et dans le Sud m�ne Ekins � la conclusion que le

degr� dÕintensit� �cologique T doit �tre r�duit de quatre-vingt-onze pour cent pour

permettre une diminution de 50 pour cent de lÕimpact �cologique.

Tableau 1.1

Sc�narios de d�mat�rialisation par la technologie

                                                
52 A. Ehrlich et P. Ehrlich, 1990, cit� par B�rgenmeier, 1994.
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Le degr� dÕam�lioration technologique n�cessaire � la d�mat�rialisation de lÕ�conomie

nÕest pas la seule question probl�matique. Comme lÕaffirme Lecomber, ÇÊThe central

feature of technical advance is indeed its uncertaintyÊÈ (Lecomber, 1975, p. 45 cit� par

Ekins, 1994, p. 123). En fait, le d�veloppement technologique nÕest pas autonome; il

sÕinscrit, comme les autres processus, dans un contexte social o� sÕexercent des

rapports de pouvoirs (Swaney, 1987, p. 344). Comme lÕexplique Salomon :

Le changement technique nÕest pas un processus neutre qui se plaque du dehors
sur nos soci�t�s; il est lÕoccasion et le lieu de pressions et de conflits entre des
int�r�ts, des aspirations et des valeurs qui mettent en jeu autre chose, et plus
que les seules technologies � partir desquelles il sÕaccomplit. Ce serait �tre bien
na�f ou tomber dans le scientisme le plus frustre (ce qui semble une redondance,
car tout scientisme est une vision sommaire), que dÕisoler le changement
technique de lÕenvironnement global, �conomique, social et culturel - y compris,
bien s�r, les structures de pouvoir, les rapports dÕargent et de classes, les
id�ologies et les institutions dominantes dans lesquels il prend place ou, si lÕon
pr�f�re, qui lui font sa place. LÕattrait de lÕinnovation et le prestige de la
technologie font du changement technique le terrain privil�gi� des espoirs de
profit et de pouvoir (Salomon, 1992, p. 45).

T = 89 %? IC nordP
T = 91 %? IC s + nP

T = 81 %? IC sudP

T = 65 %? ICP

T = 50 %? ICP

T = 89 %? IC nordP
T = 91 %? IC s + nP

T = 81 %? IC sudP

T = 65 %? ICP

T = 50 %? ICP
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Ainsi, le d�veloppement et lÕadoption dÕune technologie donn�e r�pondent � des

strat�gies et des jeux dÕanticipation complexes parmi les acteurs sociaux qui ne

garantissent nullement lÕissue de la meilleure technologie (Godard et Salles, p. 254).

De plus, de nombreuses avanc�es technologiques se traduisent en fait par des

transferts de co�ts environnementaux, plut�t que par de v�ritables r�ductions cÕest �

dire de solutions technologiques (Commoner, 1977 cit� par Swaney, 1987, p. 345;

Barde et Gerelli, 1977, p. 60). Enfin, comme lÕexplique Duclos, la plupart des

innovations technologiques sÕaccompagnent dÕun effet N�m�sis o� leurs effets positifs

sont souvent compens�s par des effets n�gatifs impr�vus parfois pires que le

probl�me originel quÕelles cherchaient � solutionner (Duclos, 1993, p. 318-321).

De fa�on g�n�rale, les �conomistes �cologistes rejettent l'id�e que la technologie

permettra de compenser pour la rar�faction des ressources et permettra de solutionner

les probl�mes environnementaux (Costanza et al., p. 69), laissant la question de la

croissance enti�re. Ceci nous incite � conclure que le d�bat sur la croissance tel quÕil a

�t� pos� jusquÕ� maintenant semble st�rile et que la probl�matisation �conomique de

lÕenvironnement n�cessite � notre avis lÕadoption dÕun autre point de vue.
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1.3 Le potentiel dÕune analyse institutionnaliste

Plusieurs des analyses pr�sent�es jusquÕ� maintenant sÕint�ressent � lÕincompatibilit�

structurelle et formelle qui semble exister entre le syst�me �conomique et le syst�me

�cologique et expliquerait que lÕactivit� �conomique soit la source dÕune d�gradation de

lÕenvironnement. LÕapproche institutionnelle adopte un autre point de vue : plut�t

que de sÕint�resser aux caract�ristiques syst�miques de lÕ�conomie, elle prend pour

point de d�part de son analyse le comportement r�el des acteurs �conomiques et la

structure institutionnelle dans laquelle ils �voluent53.

Les Institutionalistes justifient leur approche par les insuffisances des perspectives

n�oclassiques non seulement en ce qui concerne lÕenvironnement, mais en regard de la

conception du syst�me �conomique en g�n�ral. La critique institutionnaliste sÕarticule

autour de quelques points clefs. DÕune part, les Institutionnalistes rejettent

lÕindividualisme m�thodologique ainsi que lÕhypoth�se dÕun comportement

maximisateur des agents (Jacobs, 1997, p. 84; Froger, 1997, p. 150)Ê: ils arguent que

les pr�f�rences individuelles ne sont pas donn�es, mais bien endog�nes au syst�me

�conomique. Loin de se r�duire � une fonction de maximisation et � une rationalit�

instrumentale, le comportement �conomique est culturellement d�termin� et ob�it �

des normes sociales ainsi quÕ� des valeurs. Ces valeurs ne se limitent pas au cadre

b�havioriste du plaisir et de la douleur; elles respectent une hi�rarchie o� la continuit�

de la vie humaine tient un r�le premier et � laquelle doivent �tre assujetties les autres

                                                
53 Les Institutionnalistes ne sÕ�tant pas encore v�ritablement pench�s sur la probl�matique
environnementale, le courant institutionnaliste de lÕenvironnement correspond davantage � un appel �
une nouvelle probl�matisation quÕ� un courant en soi (Jacobs, 1997, p. 84; Froger, 1997, p. 150).
LÕapproche institutionnaliste de lÕenvironnement sÕins�re donc dans la recomposition du paysage
th�orique � laquelle se vouent les �conomistes �cologistes enrichis par les courants h�t�rodoxes
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valeurs (ToolÕs, 1979, p. 300 cit� par Swaney, 1997, p. 322). Ceci suppose une

configuration particuli�re des institutions sociales permettant de traduire les principes

sup�rieurs destin�s � encadrer lÕaction (Froger, 1997, p. 156).

Les Institutionnalistes estiment que les n�oclassiques nÕont pas les outils n�cessaires

pour comprendre les �volutions institutionnelles (Froger, 1997, p. 150). Le cadre

n�oclassique conceptualise les institutions comme des imperfections du march�, et

critiquent leur rigidit� qui vient entraver sa dynamique vertueuse. Ë lÕoppos�, les

Institutionnalistes consid�rent les institutions (quÕil sÕagisse du gouvernement, de la

r�glementation ou des droits de propri�t�) comme la structure permettant au march�

de fonctionner et m�me dÕexister (Jacobs, 1997, p. 84). Si bien quÕils nÕadmettent pas

que le march� soit lÕunique principe de coordination, ni quÕil soit n�cessairement le

plus efficient (Froger, 1997, p. 151). De plus, les institutionnalistes rejettent le

formalisme �conomique m�canique et r�ductionniste, jugeant que les figures de

lÕ�quilibre et de lÕoptimum sont des abstractions th�oriques et que le postulat de

r�versibilit� est intenable (Jacobs, 1997, p. 84; Swaney, 1987, p. 321). Enfin, ils

contestent la neutralit� et lÕobjectivit� dont se r�clament les n�oclassiques sur la base

de leur m�thodologie (Jacobs, 1997, p. 75-78).

De fa�on g�n�rale, une approche institutionnaliste de lÕenvironnement cherchera �

comprendre comment les valeurs environnementales sont susceptibles dÕalimenter un

renouvellement institutionnel permettant une gestion sociale int�gr�e de

lÕenvironnement (Froger, 1997; Jacobs, 1997, p. 86). Sa conception de la prise de

d�cision individuelle se rapproche davantage du mod�le de rationalit� limit�e que de

celui de la maximisation du rendement esp�r�, que complexifient les caract�ristiques

                                                                                                                                          

�volutionniste, thermodynamique, �co-�nerg�tique et n�o-autrichien (Froger, 1997, p. 149; Costanza et
al, 1997, p. 51-69).
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particuli�res des probl�mes dÕenvironnement marqu�s par lÕincertitude et le caract�re

diffus du lien de causalit� (Froger,1997, p. 154-155; Swaney, 1987, p. 328).

Sur un plan macro-�conomique, une approche institutionnaliste questionne les

modalit�s et les d�faillances de la gestion de lÕenvironnement par les institutions

actuelles, en particulier les cons�quences du mode de r�gulation marchand (Froger,

1997, p. 163). Il sÕagit de voir comment le processus concurrentiel, la structure des

droits de propri�t� de m�me que les temporalit�s �conomiques induisent certaines

relations � lÕenvironnement, et dÕ�tudier le comportement r�el des firmes � lÕ�gard des

politiques environnementales (Froger, 1997, p. 163; Jacobs, 1993, p. 86). Reprenant

les r�flexions de Kapps, les Institutionnalistes analysent les externalit�s non pas

comme un simple ph�nom�ne de d�viation mais bien comme une caract�ristique

intrins�que de la r�gulation marchandeÊ: ÇÊla r�gulation de lÕespace marchand a pour

contrepartie la d�r�gulation de lÕespace non marchand, dont lÕenvironnement constitue

une partie int�granteÊÈ (Froger, 1997, p. 164). Par ailleurs, la r�gulation �tatique nÕest

pas non plus la panac�e et sÕen remettre � lÕ�tat pour assurer la gestion int�gr�e de

lÕenvironnement rel�verait dÕune vision id�alis�e de la contrainte publique. Quant aux

institutions internationales, elles semblent inaptes � faire face aux d�fis

environnementaux actuels.

CÕest pourquoi les Institutionnalistes en appellent � un renouvellement des

institutions qui soit bas� sur les d�fis et les contraintes �cologiques auxquelles le

monde fait face actuellement, en vue dÕassurer une gestion int�gr�e de lÕenvironnement

(Froger, 1997, p. 165). Ce renouvellement devrait se faire ÇÊind�pendamment des

int�r�ts �conomiques nationaux pour repr�senter lÕint�r�t g�n�ral, quÕil soit pr�sent ou

futur, et g�rer les probl�mes environnementaux globaux en fonction de cet int�r�tÊÈ

(Harris, 1992, repris par Froger, 1997, p. 166).
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Si le cadre institutionnaliste fournit sans contredit une lecture lucide et prometteuse de

la probl�matique environnementale actuelle, Froger fait remarquer que les propositions

concr�tes des Institutionnalistes demeurent floues (Froger, 1997, p. 166). De plus,

malgr� leur compr�hension fine de la dynamique institutionnelle r�elle, les

Institutionnalistes conservent une vision plut�t normative de leur �volution comme en

fait foi la proposition de Harris, mais aussi celles de Tool lorsquÕil juge que le

renouvellement institutionnel doit satisfaire une hi�rarchie pr�cise et d�j� �tablie de

valeurs (Swaney, 1997, p. 322-323). Ë notre avis, lÕ�volution institutionnelle ne se

limite pas � une simple traduction des valeurs et sÕinscrit dans une dynamique sociale

complexe pour la compr�hension de laquelle dÕautres courants sur lesquels nous nous

attardons dans le chapitre qui suit sÕav�rent plus �clairants.

1.4 Les limites des approches �conomiques

Comme nous lÕavons mentionn� au tout d�but de ce chapitre, les approches

�conomiques contemporaines de lÕenvironnement ont g�n�ralement lÕambition de

corriger la scission originelle entre lÕ�conomie et lÕ�cologie dans le but de rendre

compte des contraintes �cologiques, des effets des activit�s �conomiques et

dÕenvisager des solutions � la probl�matique environnementale. Mais les trajectoires

employ�es pour r�aliser cet arrimage salutaire divergent fondamentalement. Ainsi, les

courants orthodoxes de lÕ�conomie de lÕenvironnement ont surtout tent� de plier la

r�alit� �cologique aux raisonnements �conomiques, avec lÕeffet dÕen perdre la

substance (Harribey, 1997, 64-65). Les concepts dÕoptimum et de rationalit� de m�me

que le raisonnement �conomique en g�n�ral, r�ductionniste, atomiste et d�terministe,

sÕadaptent mal aux ph�nom�nes �cologiques globaux, interd�pendants et int�gr�s

(Barry, 1999, p. 143). Il en va de m�me pour la temporalit� �conomique et son

postulat de totale r�versibilit�, en flagrante contradiction avec la temporalit�
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�cologique54. Comme lÕaffirme Barry, en r�duisant les probl�mes sociaux-

environnementaux � des questions �conomiques, cette approche �conomise

lÕenvironnement plut�t quÕelle nÕ�cologise lÕ�conomie (Ibidem).

L'�cole de Londres s'est constitu�e � partir du ÇÊRapport PearceÊÈ, Blueprint for a

Green Economy (Pearce, Markandya et Barbier, 1989) command� � lÕorigine par le

secr�taire dÕ�tat � lÕenvironnement. Largement diffus� et m�diatis�, il est au cÏur du

courant actuellement dominant en lÕ�conomie de lÕenvironnement (Barry, 1999;

Jacobs, 1991; Lauriola, 1997). Par ailleurs, bien quÕelle se pr�sente comme un courant

radical, lÕ�cole de Londres est g�n�ralement confondue avec les approches

n�oclassiques de lÕenvironnement (Lauriola, 1997; Jacobs, 1991, p. xvi). Comme

lÕexplique Lauriola, ceci sÕexplique principalement en raison dÕune m�thode trop

confin�e � la science �conomique et � son incontournable n�cessit� de mon�tiser, de

m�me quÕ� des postulats qui ne sont pas sans cons�quences politiques (Lauriola,

1997). Malgr� certaines avanc�es indubitables, lÕ�cole de Londres a donc tout autant

tendance � �conomiser lÕenvironnement que les courants plus orthodoxes dont elle

cherche � se distancer.

Devant ce quÕil consid�re �tre lÕ�chec de lÕ�conomie de lÕenvironnement, le courant

am�ricain encore minoritaire de lÕ�conomie �cologique adopte une toute autre strat�gie.

Ses auteurs proposent dÕarrimer lÕ�conomie et lÕ�cologie � lÕint�rieur dÕune approche

transdisciplinaire in�dite au sein de laquelle puisse se d�velopper une vision commune

du monde et de la soci�t� � construire (Costanza et al, 1997, p. 79). Pour lÕ�conomie

�cologique, il sÕagit dÕint�grer les paradigmes des diff�rentes disciplines sans donner

pr�s�ance au raisonnement �conomique, et en se basant notamment sur les mod�les

                                                
54 ÇÊLÕirr�versibilit� nÕest pas un caract�re du temps parmi dÕautres caract�res, il est la temporalit�
m�me du temps (É) en dÕautres termes il nÕy a pas de temporalit� qui ne soit irr�versible, et pas
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des sciences naturelles (Barry, 1999, p. 147). Une large part des analyses

essentiellement macro-�conomiques consiste pr�cis�ment � comprendre lÕinteraction

de deux syst�mes aux logiques diff�rentes (lÕun lin�aire, illimit� et r�versible, lÕautre

circulaire, fini et �volutif) en vue dÕenvisager une configuration �cologiquement

soutenable de lÕ�conomie. La solution de la probl�matique �cologique r�side donc dans

la r�conciliation de deux syst�mes incompatibles gr�ce notamment � lÕ�laboration dÕun

cadre cognitif commun que lÕon peut qualifier de bio-�conomique. Ë notre avis

cependant, en tentant un rapprochement trop objectif dans sa formulation, o� tant les

processus �conomiques que la dynamique �cologique sont r�ifi�s en tant que

syst�mes, le courant de lÕ�cologie �conomique fait lÕimpasse sur les d�terminants

sociaux de lÕactivit� �conomique et sur la m�diatisation sociale des probl�mes

environnementaux. Obnubil� par sa perspective syst�mique, ce courant ignore les

dynamiques sociales et politiques ainsi que leurs acteurs, ce qui le pousse � formuler

plusieurs propositions qui s'av�rent profond�ment utopistes d'un point de vue socio-

politique55. Comme lÕaffirment Becker et RazaÊ:

A static and/or biologic perception of nature which is common to neoclassical
environmental/resource economics and ecological economics alike, would fall
short of essential aspects of the relation between nature and society. First of all,
nature is a social construction (...). Concepts of nature are of course subject to
historic change (...). Secondly, the relation between nature and society
possesses contradictory and conflictual caracteristics, and is not at all of a
harmonious ÇÊnatureÊÈ per se (Becker et Raza, 2000, p. 62).

Ë cet �gard, il nous a sembl� que le courant institutionnaliste pouvait fournir une

perspective d'analyse int�ressante, � lÕinstar des approches conventionnaliste et

                                                                                                                                          

dÕirr�versibilit� pure qui ne soit temporelleÊÈ (J. Jank�l�vitch, 1974, p. 7 cit� par Godard et Salles,
1991, p. 233).
55 Ë notre avis, le cÏur du cadre dÕanalyse de lÕ�conomie �cologique issu des penseurs am�ricains mais
aussi europ�ens se caract�rise par une perspective syst�mique, ce qui va � lÕencontre dÕune approche
institutionnaliste qui fait place aux acteurs politiques et sociaux ainsi quÕaux rapports de pouvoir. Sur
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r�gulationniste comme nous le verrons plus loin. Ces courants abordent la question

environnementale non plus directement dans sa mat�rialit�, mais � travers la

m�diatisation qui en est faite par les institutions sociales. LÕapproche

institutionnaliste permet � notre avis de comprendre de fa�on plus juste les

dimensions sociales et politiques de la crise environnementale indispensables � la

th�orisation dÕune v�ritable �conomie de lÕenvironnement. Cette approche est

notamment en mesure de jeter un regard critique sur la colonisation56 des domaines

d'activit�s et d'investigations sociales par la science �conomique, dont l'environnement

n'est qu'un exemple57. Comme l'explique Barry, les d�mocraties lib�rales sont

domin�es par la pens�e �conomique orthodoxe qui se pr�sente comme une science

objective sur laquelle peuvent s'appuyer les d�cisions politiques. Il n'est donc pas

surprenant que le d�bat politique sur l'environnement soit lourdement influenc� par les

formes �conomiques classiques de raisonnement et d'argumentation (Barry, 1999, p.

142). De plus, la domination du discours �conomique a une influence r�elle sur la

fa�on dont les individus appr�hendent la question environnementale ainsi que la

mani�re dont celle-ci est probl�matis�e � l'�chelle de la soci�t�. Or, comme l'explique

Jacobs, malgr� ses pr�tentions � l'objectivit� et � la neutralit�, le cadre n�oclassique

comporte un fort contenu normatif qui n'est jamais explicit�, c'est � dire certains choix

de valeurs sous-jacents � la conceptualisation de la probl�matique environnementale et

des pistes de solution (Jacobs, 1997, p. 77; 81-82). La perspective institutionnaliste

permet de rendre compte de ces dimensions rest�es �trang�res aux autres courants, et

pourtant essentielles � la compr�hension de la probl�matique environnementale.

                                                                                                                                          

ce point, nous divergeons donc de Barry qui d�finit le courant de lÕ�conomie �cologique comme �tant
institutionnaliste (Barry, 1999, p. 147).
56 Selon une expression de Barde et Gerelli, 1977, p. 24.
57 En r�ponse � ce ph�nom�ne, et faisant probablement �cho � l'importance politique du discours
�conomique, plusieurs en appellent � une interdisciplinarisation de l'�conomie. Voir S�derbaum, 1992
cit� par Froger, 1997, p. 154.
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Cependant, son cadre dÕanalyse reste � ce jour incomplet, notamment en ce qui

concerne l'�volution des institutions existantes et le processus d'institutionnalisation

comme param�tre des transformations sociales. Alors que certains de ses auteurs

appellent une transformation des institutions susceptible de refl�ter les nouvelles

valeurs environnementales58, nous arguons que les institutions ne sont pas une simple

traduction des valeurs morales de la soci�t�, et que leur configuration r�pond � des jeux

et une dynamique sociales dont les valeurs ne sont qu'une composante. Les courants

r�gulationniste et conventionnaliste avec lesquels le courant institutionnaliste nourrit

certaines affinit�s peuvent apporter ici un �clairage int�ressant.

Enfin, force est de constater que les th�orisations �conomiques de la probl�matique

environnementale ne font aucune place au ph�nom�ne des crises qui ponctuent avec

force lÕ�volution du syst�me capitaliste contemporain. Ë notre avis, on ne peut

analyser correctement les rapports entre le syst�me �conomique et la probl�matique

environnementale sans appr�hender la dynamique de ses crises, non seulement parce

quÕelles constituent une cat�gorie heuristique, mais aussi parce quÕelles influencent

profond�ment le comportement des acteurs �conomiques et sociaux. On ne peut donc

faire lÕ�conomie dÕune compr�hension des crises �conomiques pour aborder lÕimpact

de la probl�matique environnementale dans les soci�t�s contemporaines. Sur ce point,

le courant r�gulationniste auquel nous consacrons le chapitre qui suit nous semble

incontournable.

                                                
58 Froger mentionne justement cette transposition des nouvelles valeurs comme l'une des principales
difficult�s que rencontrera le processus de modernisation �cologique des institutions (Froger, 1997,  p.
156).



CHAPITRE 2

TH�ORIE DE LA R�GULATION ET PROBL�MATIQUE

ENVIRONNEMENTALE

Au cours des ann�es 1970, une importante crise �conomique sÕest juxtapos�e � la crise

�cologique. Alors quÕelles prennent racine dans ce qui avait fait le succ�s m�me des

trente glorieuses, la mont�e des pr�occupations environnementales co�ncide en effet

avec les d�buts dÕune crise du syst�me industriel-consum�riste qui fut � la base de la

prosp�rit� des trente glorieuses. Si on ne peut affirmer que la crise �cologique soit une

cause directe ou m�me �loign�e de la crise �conomique (Lipietz, 1995, p. 351), il nÕen

demeure pas moins que la persistance et lÕampleur de la crise �cologique laissent

penser quÕ� moyen terme, une sortie durable de la crise �conomique devra

n�cessairement tenir compte de la question environnementale (Lipietz, 1989; 1995;

1999).

Cette perspective contrecarre les th�ses voulant quÕune nouvelle p�riode de prosp�rit�

requiert le simple retour � un ordre �conomique pass� dont il sÕagit de restaurer la

configuration clef. Elle invite au contraire � examiner de plus pr�s les approches

h�t�rodoxes susceptibles dÕoffrir des lectures plus souples de la dynamique

�conomique.
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2.1 La Th�orie de la r�gulationÊ: concepts et outils dÕanalyse1

Depuis le milieu des ann�es 1970, et m�me avant dans certains pays, le monde

industrialis� conna�t une crise �conomique sans pr�c�dent. Alors que les Trente

Glorieuses de l'apr�s-guerre semblaient porteuses de perspectives inesp�r�es en

termes de prosp�rit� et de paix sociale, la crise �conomique amorc�e par le choc

p�trolier de 1973 sÕest prolong�e et intensifi�e, d�fiant les analyses conjoncturelles qui

pr�disaient un retour � la croissance � courte ou moyenne �ch�ance.

Bon nombre de th�ories ont tent� d'expliquer le ph�nom�ne de la crise en lÕassimilant �

un dysfonctionnement ou � un d�r�glement du syst�me �conomique. DÕautres y

voient le r�sultat d'une rigidification institutionnelle emp�chant le capitalisme de

poursuivre sa lanc�e en tirant profit des derniers d�veloppements technologiques.

Dans les deux cas, la croissance constitue la normalit�, alors que les crises font figure

dÕaberrations. En marge de ces analyses qu'elle consid�re r�ductrices, l'approche de la

r�gulation avance plut�t l'id�e que la p�riode de croissance est elle-m�me une p�riode

exceptionnelle qui porte en elle le germe de la crise qui lui succ�dera. Si bien que pour

l'approche de la r�gulation, p�riodes de croissance et crises doivent �tre analys�es

simultan�ment comme les deux revers d'une m�me m�daille.

L'architecture g�n�rale de la th�orie de la r�gulation comporte trois niveaux d'analyse

allant des concepts les plus abstraits � des notions susceptibles dÕ�tre confront�es � la

r�alit� empirique. Ë titre dÕexemple, cette approche peut sÕint�resser � lÕ�tude du

rapport social en g�n�ral ou aux formes particuli�res quÕil prend dans le temps (Boyer,

                                                
1 B�langer et L�vesque mentionnent que ÇÊLe terme th�orie est employ� improprement pour d�signer
lÕapproche de la r�gulationÊÈ et rappellent � ce sujet les propos de Lipietz pour qui : ÇÊParler de
Ôth�orieÕ signifierait que les ÔapprochesÕ ont enfin produit un r�sultat Ôachev� pour lÕessentielÕ. Il nÕen
est rienÊÈ (Lipietz, 1987, p. 1050, cit� par B�langer et L�vesque, 1991, p. 17). M�me si nous faisons
n�tre les remarques de Lipietz et de B�langer et L�vesque, nous utiliserons indistinctement les
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1986, p. 42; Boyer et Saillard, 1995, p. 60-61). Le niveau le plus abstrait est celui du

mode de production capitaliste. Un second niveau concerne le r�gime d'accumulation,

cÕest � dire la caract�risation des r�gularit�s �conomiques et sociales qui permettent

l'accumulation pendant une p�riode donn�e. Le troisi�me niveau d'analyse se penche

sur les formes institutionnelles � l'origine des r�gularit�s sociales et �conomiques.

Sch�ma 2.1

Niveaux dÕanalyse de la th�orie de la r�gulation

+++ Mode de production

Niveau dÕabstraction R�gime dÕaccumulation

_ _ _ Formes institutionnelles

                                                                                                                                          

expressions th�orie et approche pour d�signer les travaux r�gulationnistes, quÕils �manent de lÕ�cole
fondatrice parisienne, ou des �coles qu�b�coise, allemande et autrichienne qui sÕen inspirent.
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2.1.1 Syst�me de production et r�gime dÕaccumulation

Dans l'optique r�gulationniste, le mode de production correspond � ÇÊtoute forme

sp�cifique des rapports de production et dÕ�change, cÕest � dire des relations sociales

r�gissant la production et la reproduction des conditions mat�rielles requises pour la

vie des hommes en soci�t�ÊÈ (Boyer, 1986, p. 43). Dans la r�alit�, il nÕexiste pas de

mode de production � lÕ�tat pur; la structure �conomique dÕune soci�t� se d�finit

plut�t par une articulation de diff�rents modes de production.

2.1.1.1 Le syst�me de production capitaliste

Largement dominant � lÕheure actuelle, le mode de production capitaliste correspond �

un m�tasyst�me susceptible de prendre plusieurs formes. Il se caract�rise par des

rapports d'�change et de production sp�cifiques qui imposent ÇÊle primat de la valeur

d'�change sur la valeur d'usageÊÈ et font ÇÊde l'accumulation un imp�ratif du syst�meÊÈ

(Boyer et Saillard, 1995, p. 60). L'accumulation capitaliste consiste � accro�tre, gr�ce �

la plus-value, la grandeur de la valeur en proc�s d�tenue par les capitalistes sous forme

de nouveaux achats de moyens de production et de nouvelles embauches (Lipietz,

1984, p. 16).

L'�change marchand suppose que la production est assur�e par des unit�s

�conomiques priv�es et ind�pendantes les unes des autres, dont le travail est

socialement valid� par l'�change des marchandises produites. Le producteur acquiert

par ce biais ÇÊun droit sur une part �quivalente du travail social produite par une autre

unit� de la division du travailÊÈ (Idem, 1984, p. 11). �l�ment essentiel de ce syst�me

de reconnaissance-droit, la monnaie joue le r�le d'�quivalent g�n�ral, mais aussi de
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contrainte institutionnelle puisque la reconnaissance sociale du travail engag� par le

producteur ne peut se faire que par un �change contre monnaie, ce qui lui garantit par

ailleurs un droit inconditionnel sur les autres marchandises produites (Idem, 1984, p.

13-14).

En ce qui concerne la production, la sp�cificit� du capitalisme r�side dans la s�paration

entre producteurs et moyens de production qui est � l'origine du rapport salarial

(Boyer, 1986, p. 44). Ce rapport comporte une dimension doubleÊ: la s�paration

capital-travail dÕune part, et la s�paration des travailleurs au sein de lÕunit� de

production dÕautre part. On distingue la propri�t� �conomique qui correspond � ÇÊla

capacit� d'affecter les unit�s �conomiques � telle ou telle production dans l'�conomie

marchandeÊÈ, de la possession r�elle qui d�signe ÇÊla capacit� d'organiser et de mettre

en Ïuvre le dispositif productifÊÈ (Lipietz, 1984, p. 15).  

En vertu du contrat salarial, le salari� met � la disposition du capitaliste sa force de

travail et obtient une contrepartie mon�taire qui correspond � une norme de

consommation. Celle-ci est moindre que la valeur de la production car le salari�

abandonne au capitaliste qui assume les risques de la validation marchande une plus

value, ainsi que le contr�le sur son travail (Ibidem). Le contrat de travail fixe le prix, la

dur�e et lÕintensit� du travail, et a pour enjeu le salaire ou la norme de consommation

(Boyer, 1986, p. 45).

DÕautre part, lÕorganisation du travail au sein de lÕunit� de production pr�cise la

mani�re dont la plus value est obtenue. En s�parant savoir et ex�cution par exemple, le

capitaliste s'approprie une partie du savoir-faire et s'assure un contr�le sur l'usage et

l'intensit� du temps de travail du producteur direct (Lipietz, 1984, p. 16).  Cette

dimension concerne autant lÕorganisation du travail au sens large que le rapport

homme-machine qui en fait partie.
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Le capitalisme se caract�rise par dÕautres formes de contradictions telles que la

concurrence entre capitalistes (dimension des unit�s de production, articulation des

capitalismes industriel et financier, formation des prix, etc) ou les rapports entre le

capital et lÕ�tat � lÕ�chelle internationale (rapport �tat/capital, rivalit�s inter-

imp�rialistes et rapports avec la p�riph�rie, sp�cialisation et division internationale du

travail).

Les contradictions fondamentales du capitalisme pourraient laisser penser que la crise

devrait �tre la r�gle plut�t que lÕexception ou � tout le moins laissent entrevoir que la

reproduction dÕune �conomie marchande � travers ses transformations ne va pas de soi

(Boyer, 1986, p. 45; Lipietz, 1989a, p. 3). Pourtant, lÕexp�rience d�montre que

pendant certaines p�riodes, le processus dÕaccumulation se poursuit sans trop de

difficult�s au sein de ce que les r�gulationnistes appellent un r�gime dÕaccumulation.

2.1.1.2 Le r�gime d'accumulation

Le r�gime dÕaccumulation traduit une s�rie de r�gularit�s �conomiques et sociales �

travers lesquelles les normes de production, de distribution et dÕusage �voluent dÕune

mani�re conjointe et compatible (Lipietz, 1989a).  Plus sp�cifiquement, Lipietz d�finit

le r�gime d'accumulation commeÊ:

Un mode de r�partition et de r�allocation syst�matique du produit social
r�alisant sur une p�riode prolong�e une certaine ad�quation entre les
transformations des conditions de la production (volume de capital engag�,
distribution entre les branches, normes de production) et les transformations
dans les conditions de la consommation finale (normes de consommation des
salari�s et des autres classes sociales, d�penses collectives, etc.) (Lipietz, 1984,
p. 18).
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En d'autres termes, le r�gime d'accumulation correspond � la fa�on d'organiser et de

r�partir les surplus en fonction des sections (production-consommation), des branches

industrielles et des classes sociales (salaires-profits). Pour qu'un r�gime d'accumulation

puisse �tre coh�rent, il faut que la croissance des biens de production et de

consommation corresponde � celle des engagements en capital et du pouvoir d'achat

des salari�s.

L'approche de la r�gulation distingue plusieurs r�gimes d'accumulation susceptibles de

varier en fonction du changement technique, de la structure de la demande ou du mode

de vie salari� (Boyer et Saillard, 1995, p. 61). L'accumulation extensive caract�ristique

des d�buts du capitalisme s'appuie sur l'�largissement du proc�s de production sans

changement technique; l'investissement se fait surtout dans la section des biens de

production et dans les branches de l'industrie lourde. La valeur de la force de travail est

li�e aux conditions de production agricole et le mode de vie ouvrier peut rester marqu�

par une production pr�capitaliste. Dans l'accumulation intensive au contraire, la

consommation ouvri�re est intrins�quement li�e � la production capitaliste de masse.

LÕaccumulation r�sulte autant de la transformation du proc�s de travail que de la

transformation des conditions de reproduction de la force de travail. L'investissement

est r�parti � travers les deux sections, soit celle des biens de production et celle des

biens de consommation.

La reproduction d'un r�gime d'accumulation suppose que des forces coercitives

orientent les strat�gies et les anticipations d'agents �conomiques multiples et

d�centralis�s car si la r�gularit� du r�gime dÕaccumulation peut constituer un guide

pour les agents �conomiques, la coh�rence de leurs actions n�cessite n�anmoins

lÕinstauration de m�canismes r�gulateurs (Lipietz, 1989a, p. 4; Boyer et Saillard, 1995,

p. 63). CÕest ici quÕintervient le concept de mode de r�gulation.
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2.1.2 Mode de r�gulation et formes institutionnelles

Lipietz d�finit le mode de r�gulation de la fa�on suivante :

L'ensemble des normes, incorpor�es ou explicites, des institutions, qui ajustent
en permanence les anticipations et les comportements individuels � la logique
d'ensemble du r�gime d'accumulation. Le mode de r�gulation constitue le
paysage par lequel se guident les agents individuels de telle sorte que soient
respect�es en profondeur les conditions d'une reproduction et d'une
accumulation �quilibr�es (Lipietz, 1989a, p. 4)2.

Comme le pr�cise Boyer, le mode de r�gulation permet de :

reproduire les rapports sociaux fondamentaux [...] soutenir et 'piloter' le r�gime
d'accumulation en vigueur; assurer la compatibilit� dynamique d'un ensemble de
d�cisions d�centralis�es, sans que soit n�cessaire l'int�riorisation par les acteurs
�conomiques des principes de l'ajustement de l'ensemble du syst�me (Boyer,
1986, p. 54-55).

Le mode de r�gulation appara�t donc comme un guide permettant la coordination et la

compatibilit� des d�cisions individuelles d�centralis�es de telle sorte que puissent se

reproduire les rapports sociaux fondamentaux dans la continuit� du processus

dÕaccumulation.

Le mode de r�gulation r�sulte d'un ensemble de formes institutionnelles

historiquement d�termin�es qui sont autant de codifications des rapports sociaux. Ces

formes institutionnelles canalisent les comportements � travers trois principes

d'actionÊ: 1) la loi, la r�gle ou le r�glement sont d�finis au niveau collectif et ont un

caract�re coercitif; 2) le compromis n�goci� r�sulte dÕune entente entre plusieurs

parties et se traduit par des conventions officielles r�gissant les engagements mutuels;

                                                
2 Voir aussi Lipietz, 1984, p. 20.
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enfin, 3) la communaut� d'un syst�me de valeurs ou de repr�sentations traduit les cas

o� une routine ou une convention tacite de comportement viennent se substituer � la

diversit� potentielle des initiatives individuelles (Boyer, 1986, p. 55-56; Boyer et

Saillard, 1995, p. 64).

1.1.2.1 Les formes institutionnelles

Les formes institutionnelles reposent au pr�alable sur une premi�re forme de

r�gulation que Lipietz qualifie d'arch�typaleÊ: l'instance politique, ou l'�tat. C'est �

travers cette m�ga-institution que ÇÊla soci�t�, pour conflictuelle qu'elle soit, s'institue

comme devant continuer � exister [et que] les fractions qui composent la communaut�

ne se consument pas dans une lutte sans finÊÈ (Lipietz, 1984, p. 6).  L'�tat ne traduit

pas un consensus social; il est plut�t l'expression d'une h�g�monie, c'est � dire de la

domination de certains groupes sociaux sur d'autres. C'est � travers cette premi�re

forme de r�gulation arch�typale de lÕ�tat que sont institu�es les autres formes

institutionnelles; comme lÕexpliquent Breton et LevasseurÊ: ÇÊLÕ�tude (des) formes

institutionnelles passe par lÕ�tat, foyer de lÕinstitutionnalisationÊ: cÕest � dire source

ultime de l�gitimation des institutions sociales et point dÕarriv�e de toutes les

l�gitimit�s institutionnellesÊÈ (Breton et Levasseur, 1990, p. 81).

De fa�on plus g�n�rale, les formes institutionnelles sont le fruit de la lutte des

individus et des classes; elles traduisent des compromis institutionnalis�s qui

permettent aux agents d'entrer en rapport dans une paix relative pour une p�riode

donn�e. Comme lÕexpliquent Delorme et Andr� :

Ë lÕorigine du compromis, nous trouvons une situation de tension et de conflit
entre groupes socio-�conomiques.[...] Dans la mesure o� aucune des forces en
pr�sence ne parvient � dominer les forces adverses � un degr� qui permettrait
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dÕimposer totalement ses int�r�ts propres, le compromis finit par en d�couler.
[...]

LÕinstitutionnalisation d�signe la mise en place dÕune forme dÕorganisation
cr�ant des r�gles, des droits et des obligations pour les parties prenantes,
imposant une discipline � lÕ�gard de lÕinstitution qui prend alors les apparences
dÕune donn�e objective pour chaque acteur, individu ou groupe, par rapport �
laquelle se trouvent progressivement adapt�s des comportements et des
strat�gies (Delorme et Andr�, 1983, p. 672).

La th�orie de la r�gulation identifie cinq grandes formes institutionnelles dont

l'agencement hi�rarchis� r�sulte en un mode de r�gulation a priori largement

inintentionnel : la monnaie, le rapport salarial, les formes de la concurrence, le r�gime

international ainsi que les formes d'intervention de l'�tat (Boyer et Saillard, 1995, p.

61-63, 543-544). La premi�re de ces formes est la monnaie qui assure la connexion

entre les unit�s �conomiques. Elle institue tant les rapports que les sujets marchands,

et les diff�rentes formes quÕelle peut prendre affectent aussi bien le cours de

lÕaccumulation que la production, lÕemploi ou les prix (Boyer, 1986, p. 48-49)3.

Pour la th�orie de la r�gulation, le rapport salarial constitue la forme institutionnelle

centrale des soci�t�s capitalistes dans la mesure o� il permet de caract�riser le type

d'appropriation du surplus dans le mode de production capitaliste (Boyer, 1995, p.

62). Loin de se r�duire � une relation marchande qui serait d�finie par le salaire, le

rapport salarial correspond de fa�on beaucoup plus large et complexe �Ê: ÇÊlÕensemble

des conditions qui r�gissent lÕusage et lÕorganisation du proc�s de travail, de la

hi�rarchie des qualifications, de la mobilit� de la force de travail ou encore de la

formation et de lÕutilisation du revenu salarialÊÈ (Boyer, 1980, p. 494)4. Il touche donc

autant les rapports de travail que les conditions de reproduction de la force de travail.

                                                
3 Lipietz pr�cise que ÇÊLe syst�me mon�taire est une combinaison incroyablement variable de
monnaie-marchandise et de monnaie de cr�dit, du syst�me fractionn� et du syst�me centralis�Ê: cÕest un
syst�me hi�rarchis�ÊÈ (Lipietz, 1984, p. 14).
4 Cit� par B�langer et L�vesque, 1991, p. 25.
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Boyer �num�re cinq �l�ments permettant de caract�riser les configurations de ce

rapport : le type des moyens de production, la forme de la division sociale et

technique du travail, les modalit�s de mobilisation et dÕattachement des salari�s �

lÕentreprise, les d�terminants du revenu salarial et le mode de vie salari� (Boyer, 1986,

p. 49).

Les formes de la concurrence d�crivent la structure du march� et ses cons�quences sur

le r�gime d'accumulation. Pr�sent�es de fa�on abstraite, elles visent � mettre en lumi�re

ÇÊles modalit�s de mise en rapport des foyers d'accumulation (c'est � dire) comment

s'organisent les relations entre un ensemble de centres d'accumulation fractionn�s et

dont les d�cisions sont a priori ind�pendantes les unes des autresÊÈ (Hollard, 1995, p.

162)5. Des facteurs tels que la taille des entreprises, la structure d'une fili�re de

production, le degr� d'int�gration des firmes et le dosage de concurrence/coop�ration

qui existe entre elles, ou encore des �l�ments tels que l'objet et la dimension

g�ographique de la concurrence ainsi que les rapports existant entre le capital financier

et le capital industriel, constituent autant de traits distinctifs des formes de la

concurrence qui caract�risent les r�gularit�s d'un r�gime d'accumulation particulier.

Le r�gime international d�crit les modalit�s d'insertion de l'�tat Nation dans l'espace

international, et la structuration de ce dernier. Le type d'int�gration r�sulte le plus

souvent de choix politiques concernant le r�gime commercial, la localisation de la

production, l'ouverture aux capitaux �trangers ou lÕop�ration de change. La notion

dÕinsertion veut d�passer lÕopposition entre �conomie ouverte et �conomie ferm�e en

avan�ant lÕid�e que chaque pays occupe une position pr�cise dans un ordre

                                                
5 Hollard rappelle que l'accumulation du capital est le fait de deux types d'agentsÊ: les centres
d'allocation du capital, qui d�placent le capital d'une activit� � l'autre, et les entreprises, responsables
des d�cisions d'investissement, de production et de prix. Hollard, Michel, ÇÊLes formes de la
concurrenceÊÈ, dans Boyer, 1995, p. 162.  Par ailleurs, Boyer pr�cise que la probl�matique
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international dot� dÕune certaine coh�rence (Boyer, 1986, p. 51-52; Boyer et Saillard,

1995, p. 62).

Enfin, les formes d'intervention de l'�tat caract�risent l'articulation existant entre la

sph�re politique et la dynamique �conomique. Pour les R�gulationnistes, lÕ�tat nÕest

pas plus ext�rieur au syst�me �conomique que ses interventions ne sont strictement

fonctionnelles. Il participe tout autant � lÕ�tablissement du syst�me dÕaccumulation et

� sa consolidation quÕ� sa crise (Boyer, 1986, p. 52-53).

Chacune de ces cinq formes institutionnelles sÕincarne � travers des instances ou des

organisations concr�tes que Lipietz d�finit comme �tant les r�seaux, c'est � dire les

formes d'organisation de la reproduction quotidienneÊ: ÇÊsi 'le march�' est une forme

institutionnelle, les march�s, les foires, sont des r�seaux, o� se d�ploient des

comportements plus ou moins routiniersÊÈ (Lipietz, 1984, p. 7).

1.1.2.2 Les diff�rents modes de r�gulation

LÕagencement des formes institutionnelles propres � une soci�t� donn�e se traduit par

un mode de r�gulation caract�ristique. La th�orie de la r�gulation distingue plusieurs

modes de r�gulation : � l'ancienne, concurrentiel, monopoliste ou fordiste, et

�ventuellement, post-fordiste. Dans le mode de r�gulation � l'ancienne, les rapports

personnels et communautaires supplantent les rapports marchands de telle sorte que

ÇÊl'�conomie est encore encastr�e dans le socialÊÈ (B�langer et L�vesque, 1991, p. 22).

Dans une r�gulation concurrentielle au contraire, les rapports marchands constituent la

principale forme de r�gulation : le travail, la terre tout autant que la monnaie sont

                                                                                                                                          

r�gulationniste insiste moins sur les ph�nom�nes de concentration et de centralisation chers aux
Institutionnalistes am�ricains que sur leurs cons�quences sur lÕaccumulation (Boyer, 1986, p. 50).
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r�gul�s par le march� et le jeu de l'offre et de la demande (Ibidem). La force de travail

est vendue au jour le jour sur une base individuelle, et la validation sociale des

marchandises et de la force de travail est assur�e ex post, par del� le ÇÊsaut p�rilleuxÊÈ

de la transformation en monnaie (Lipietz, 1984, p. 21). LÕorganisation du travail est

marqu�e par la division de la conception et de lÕex�cution, dans le cadre dÕune

production de masse (taylorisme). Les entreprises Ïuvrent principalement dans une

branche bien d�finie, et les transferts de capitaux interbranches sÕop�rent par

lÕentremise du march� boursier. LÕ�tat est peu pr�sent sur la sc�ne �conomique, si ce

nÕest pour assurer les conditions n�cessaires au bon fonctionnement du march�. Pour

sa part, lÕordre international est marqu� par le colonialisme de quelques pays

imp�rialistes qui �coulent leurs surplus tout en sÕapprovisionnant en mati�res

premi�res aupr�s de leurs colonies.

Dans le troisi�me mode de r�gulation, qualifi� de monopoliste ou de fordiste, la

validation des marchandises est assur�e ex anteÊ: ÇÊles valeurs en proc�s int�grent � la

fois leur propre croissance et la transformation des normes sociales de production et

d'�change pour orienter leurs m�tamorphosesÊÈ (Ibidem). Le mode de r�gulation

monopoliste repose sur des structures telles que le cr�dit, le contrat collectif de travail,

les politiques sociales et l'intervention �tatique qui assurent � l'avance la vente des

marchandises et de la force de travail (B�langer et L�vesque, 1991, p. 22). Les

travailleurs reconnaissent les droits de g�rance des dirigeants en �change dÕun partage

des gains de productivit�. Au chapitre des prix, la distinction entre les r�gimes

concurrentiel et monopoliste est capitale dans la mesure o� comme l'affirme HollardÊ:

Dans une forme monopoliste, le profit des entreprises ne se d�termine pas de
mani�re r�siduelle, par diff�rence entre le prix de march� et le co�t de
production, [É] au contraire, le prix de march� est influenc�, si ce n'est
d�termin�, par la recherche d'une marge calcul�e avant la vente du produit et qui
vient s'ajouter au co�t de production (Hollard, 1995, p. 162).
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CÕest ainsi que les monopoles ou les oligopoles des secteurs les plus productifs

peuvent imposer des prix plus �lev�s que la valeur produite. Enfin, lÕ�tat est

directement engag� dans le d�veloppement �conomique et participe activement �

lÕinstitutionnalisation de plusieurs formes de r�gulation.

Quant au quatri�me mode de r�gulation, il sÕagit de lÕ�ventuel mod�le post-fordiste au

sujet duquel les hypoth�ses demeurent ouvertes (Leborgne et Lipietz, 1992, p. 14). Il

pourrait sÕarticuler autour de certaines pratiques actuellement en �mergence mais

comme nous le verrons, il reste � d�finir � la suite notamment des questionnements

induits par notre probl�matique.

2.1.3 Sch�ma dÕaccumulation et mod�le de d�veloppement

Concurrentiel, monopoliste ou post-fordiste, le mode de r�gulation peut se combiner

soit avec un r�gime dÕaccumulation extensive, soit avec un r�gime dÕaccumulation

intensive, donnant lieu � ce que les R�gulationnistes appellent le sch�ma

dÕaccumulation. Ce sch�ma nÕest quÕune dimension de la notion plus large de mod�le

de d�veloppement.

LÕapproche de la r�gulation d�finit le mod�le de d�veloppement comme une

combinaison particuli�re de plusieurs �l�ments fondamentaux dont la stabilit� peut

�tre constat�e ex post : en plus dÕun r�gime d'accumulation en fonction duquel est

organis�e la production et sont r�partis les surplus, et dÕun mode de r�gulation

reposant sur des formes institutionnelles r�gissant les rapports sociaux fondamentaux

tels que le rapport salarial, le mod�le de d�veloppement suppose un bloc social

h�g�monique ainsi quÕun paradigme soci�tal.
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Sch�ma 2.2

�l�ments constitutifs dÕun mod�le de d�veloppement

�l�ments (th�orie r�gulationniste) Niveaux analytiques (Touraine)

Sch�ma dÕaccumulation

R�gime dÕaccumulation ý Organisationnel

Mode de r�gulation ý Institutionnel

Bloc social h�g�monique

Paradigme soci�tal

ý Rapports sociaux

Le bloc social correspond � une alliance relativement stable entre les diff�rents groupes

sociaux. Lipietz explique quÕun bloc social devient h�g�monique ÇÊquand il fait

reconna�tre son dispositif comme conforme � l'int�r�t de la nation tout enti�reÊÈ et que

ÇÊla fraction de la nation dont les int�r�ts ne sont pas du tout pris en compte (est) tr�s

minoritaireÊÈ (Lipietz, 1989a, p. 4). Il ajouteÊ:

Pour autant que les int�r�ts, dont la prise en compte constitue l'enjeu du
consensus sur lequel se construit et se reproduit  le bloc h�g�monique, sont des
int�r�ts �conomiques, on voit se dessiner la coh�rence entre bloc h�g�monique,
r�gime d'accumulation et mode de r�gulation (Ibidem).

LÕexistence m�me dÕun tel bloc h�g�monique suppose un certain consensus sur les

finalit�s du d�veloppement et la conception du progr�s. En dÕautres termes, il

suppose un paradigme soci�tal, cÕest � dire une vision du monde largement partag�e

qui ÇÊredouble au niveau des id�es et des comportements le mod�le de

d�veloppementÊÈ (Lipietz, 1989, p. 24). Le paradigme soci�tal correspond � un

ensemble de repr�sentations collectives et de valeurs partag�es qui soude la soci�t� et
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la rassemble autour d'un projet commun. La vision du  monde propre � une soci�t�

d�finie dans le temps et dans l'espace refl�te un accord sur un certain mode de vie en

soci�t�, et traduit une conception largement accept�e du moral, du normal et du

d�sirable (Lipietz, 1989, p. 24).

Pour quÕun mod�le de d�veloppement se stabilise, il doit exister une coh�rence entre

ses diff�rents �l�ments constitutifs (Leborgne et Lipietz, 1992, p. 14). Or, comme

lÕexplique Lipietz :

R�gime d'accumulation, mode de r�gulation, bloc h�g�monique et paradigme
soci�tal sont tous les quatre fruits d'une �volution historique conflictuelle. Leur
ad�quation r�ciproque au sein d'un mod�le de d�veloppement �conomico-social
est un quasi miracle. Une fois trouv�e, cette coh�rence tend � se renforcer. Mais
elle est aussi min�e par les contradictions propres au mod�le, et par ce qui est
rest� ou se d�veloppe � l'�cart du mod�le (Lipietz, 1989a., p. 4).

CÕest alors que le mod�le de d�veloppement peut entrer en crise.

2.1.4 Les crises

LÕapproche de la r�gulation reconna�t cinq type de crises. Le premier type est

provoqu� par une perturbation externe, quÕil sÕagisse dÕune p�nurie, dÕune catastrophe

naturelle, dÕune guerre ou encore de lÕeffondrement dÕune �conomie voisine (Boyer,

1986, p. 61). Il est fondamentalement distinct des autres types de crises identifi�s par

les R�gulationnistes en ce quÕil ne r�sulte ni de la dynamique de r�gulation, ni de

lÕ�puisement du r�gime dÕaccumulation. En effet, bien quÕelle reconnaisse le potentiel

perturbateur dÕun �v�nement externe, la sp�cificit� de lÕapproche de la r�gulation

r�side pr�cis�ment dans lÕhypoth�se dÕautres types de crises lors desquels un mod�le

de d�veloppement se voit d�stabilis� en lÕabsence de tout choc exog�ne. C'est que le
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caract�re contradictoire des rapports sociaux n'est jamais �puis� par le compromis

institutionnel qui en permet la r�gulation. Comme lÕexpliquent Delorme et Andr� :

(Alors quÕils) ne sont quÕun choix r�alis� dans un ensemble de choix possibles
[...] les compromis institutionnalis�s sÕimposent comme des cadres par rapport
auxquels la population et les groupes concern�s adaptent leurs comportements.
Il est alors peu surprenant que le v�ritable verrouillage des positions et des
int�r�ts acquis illustr� par les compromis institutionnalis�s soit appel� � devenir
lÕobjet de tensions croissantes avec le passage du temps (Delorme et Andr�,
1983, p. 673-674).

Si bien que ÇÊl'accumulation in�vitable de divergences et de contradictions (...) peut

conduire � des discontinuit�s (plus ou moins fondamentales) dans la reproduction des

rapports sociauxÊÈ (Lipietz, 1984, p. 8). En dÕautres termes, ÇÊla crise n'est que l'autre

face de la r�gulationÊ: l'une exprime, l'autre contient la conflictualit� originaire des

rapports sociauxÊÈ (Ibidem).

Lorsque se manifeste une certaine d�viance entre les anticipations et les

comportements, les structures institutionnelles en place doivent ÇÊ Ôramener chacun �

la raisonÕ, c'est � dire � la logique immanente de la configuration actuelle des rapports

sociauxÊÈ(Ibidem). Inh�rent au processus de r�gulation, la r�currence de ce deuxi�me

type de crise dont la configuration est intimement li�e au mode de r�gulation en

vigueur, permet de r�sorber les tensions qui se sont accumul�es pendant une phase

dÕexpansion. Ce type de crise appel� petite crise ou crise dans la r�gulation, peut se

r�soudre par de simples ajustements dans le cadre du mod�le de d�veloppement, sans

proc�der � un v�ritable renouvellement des institutions (Boyer, 1986, p. 62-63; Boyer

Saillard, 1995, p. 64-66)).

N�anmoins, ces ajustements successifs transforment peu � peu le mode de r�gulation

et les institutions sur lesquelles il se fonde au point de les d�stabiliser dÕune fa�on

irr�m�diable. Il peut aussi arriver quÕun mode de r�gulation construit autour dÕautres
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enjeux sÕav�re incapable de g�rer des perturbations dÕun type nouveau. Enfin, des

mouvements sociaux peuvent remettre en cause les compromis institutionnalis�s, ce

qui traduit un nouvel �tat des rapports sociaux devenu incompatible avec la

reproduction du syst�me �conomique (Boyer, 1986, p. 64). SÕamorce alors un

troisi�me type de crise, que les R�gulationnistes appellent une grande crise, ou crise

de la r�gulation. Celle-ci exprime ÇÊlÕinad�quation entre les comportements induits par

le fonctionnement m�me du mode de r�gulation dÕune part, et les tendances ou les

exigences de la reproduction des rapports sociaux dans la formation �conomico-sociale

dÕautre partÊÈ (Lipietz, 1984, p. 8). En dÕautres termes, le mode de r�gulation et le

r�gime dÕaccumulation ne sont plus coh�rents. La grande crise peut aussi prendre la

forme dÕun quatri�me type de crise o� cÕest dÕabord le r�gime dÕaccumulation qui

sÕeffondre et entra�ne dans sa chute le mod�le de d�veloppement.

Dans les deux cas, le processus dÕaccumulation se grippe, les formes sociales qui le

soutenaient se d�sagr�gent, et les compromis sociaux �clatent. ÇÊle mod�le, ses buts,

ses r�gles, ses promesses apparaissent comme d�pass�esÊ: non viables

�conomiquement, rejet�es politiquement et socialementÊÈ ( Lipietz, 1989, p. 11). Les

luttes sociales ne visent plus d�sormais � se positionner dans un ordre �tabli dont on

rejette m�me les promesses, mais bien � transformer cet ordre en exigeant de nouvelles

r�gles du jeu et une nouvelle conception du progr�s et de la vie en soci�t�. Ces crises

se caract�risent par lÕ�clatement du bloc social h�g�monique, la remise en question du

paradigme soci�tal et par le fait que, comme lÕexpliquent B�langer et L�vesqueÊ:

Les formes structurelles nÕarrivent plus � r�guler � la fois les nouvelles
demandes sociales des acteurs qui �taient parties prenantes des anciens
compromis, et celles des nouveaux acteurs qui nÕexistaient pas ou qui nÕ�taient
pas encore reconnus lorsque les anciens compromis avaient �t� scell�s (B�langer
et L�vesque, 1991, p. 44).



84

Ces p�riodes de grandes crises constituent ce que Lipietz appelle des bifurcations de

lÕhistoire, des p�riodes ouvertes o� les projets sont red�finis et pendant lesquelles

sÕinstaure une nouvelle configuration des forces sociales (Lipietz, 1989, p. 11). Ce

type de crise ne peut �tre r�sorb� sans une intervention politique permettant de

red�finir les r�gles du jeu, et sans la constitution dÕun nouveau bloc social

h�g�monique (Chartres, 1995, p. 274).

En dernier lieu, il est possible quÕune grande crise m�ne � lÕeffondrement des rapports

sociaux les plus fondamentaux du mode de production capitaliste. Les

R�gulationnistes reconnaissent en effet quÕil serait abusif de conclure au caract�re

ind�passable du capitalisme, m�me si une certaine plasticit� des rapports sociaux qui

le constituent lui ont jusquÕ� maintenant permis de surmonter trois grandes crises et

deux guerres mondiales. Ce cinqui�me et dernier type de crise suppose ÇÊun

changement socio-politique radical qui impulse, dans lÕordre juridique et dans la r�alit�

des pratiques, un bouleversement des rapports de production et dÕ�changeÊÈ comme

ce fut le cas pour les syst�mes f�odal et socialiste (Boyer, 1986, p. 71).
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Sch�ma 2.3

Le syst�me de r�gulation et ses crises (L�vesque, 1995)
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2.1.5 Une lecture in�dite de la crise �conomique actuelle

Gr�ce � cet outillage conceptuel innovateur, que nous avons pr�sent� ici de fa�on tr�s

sommaire, les R�gulationnistes proposent une relecture de lÕ�volution du capitalisme

en d�veloppant une analyse tout � fait in�dite de la crise �conomique que connaissent

les pays industrialis�s depuis le milieu des ann�es 1970. Ils expliquent tout dÕabord

que le capitalisme a connu d'importantes transformations depuis ses d�buts. Trois

grandes crises ont marqu� son histoireÊ: la premi�re � la fin du XIXe si�cle, la seconde

pendant les ann�es 1930 et la derni�re depuis le milieu des ann�es 1970. Le premier

mod�le de d�veloppement qui se stabilise � partir de la derni�re crise de l'Ancien

R�gime vers 1845 se caract�rise par une accumulation extensive (l'�largissement du

secteur capitaliste � travers le d�veloppement de la grande industrie) et une r�gulation

concurrentielle. L'ajustement au jour le jour du salaire sur le co�t de la vie, une

monnaie-or ainsi qu'un �tat peu interventionniste sont quelques unes des formes

institutionnelles qui sous-tendaient ce sch�ma d'accumulation (Lipietz, 1984, p. 23).

Vers les ann�es 1890, le manque de d�bouch�s et les limites de la productivit�

provoquent une crise de l'accumulation extensive. C'est alors que se d�veloppe

progressivement une nouvelle forme d'organisation du travail � travers laquelle les

entrepreneurs esp�rent obtenir d'importants gains de productivit�. L'Organisation

Scientifique du Travail (OST ou Taylorisme) impose une d�composition des t�ches de

conception et d'ex�cution. LÕexpropriation dÕun savoir-faire �ventuellement incorpor�

dans la machine provoque une d�qualification du travail ouvrier et entra�ne une

intensification du rapport capitaliste de soumission r�elle. Ces transformations

marquent les d�buts d'un nouveau r�gime d'accumulation. Bien que cette premi�re

vague d'accumulation intensive se traduise par des gains de productivit� de six pour
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cent l'an, une progression du pouvoir d'achat trop faible conduira � la crise de

surproduction des ann�es 1930 (Lipietz, 1984, p. 24).

Suite � la seconde guerre mondiale, la mise sur pied d'une s�rie d'institutions r�sultant

de luttes sociales transforme l'ancien mode de r�gulation concurrentielle en un mode de

r�gulation monopoliste. Cette �volution m�ne � la stabilisation d'un mod�le de

d�veloppement in�dit et � une p�riode de croissance exceptionnelle : le fordisme et les

Trente Glorieuses.

2.1.5.1 Le fordisme6

Selon l'approche de la r�gulation, le mod�le de d�veloppement fordiste se caract�rise

par trois �l�ments principaux : un principe d'organisation du travail, un r�gime

d'accumulation et un mode de r�gulation. Au chapitre de l'organisation du travail, la

s�paration entre la conception et l'ex�cution (taylorisme) et l'incorporation du savoir

faire collectif � travers la m�canisation conduisent � une production de masse et

permettent des gains de productivit� importants. Les salari�s accordent un droit de

g�rance aux capitalistes en �change dÕun partage des gains de productivit�. Ce partage

sÕinscrit dans le cadre dÕun r�gime d'accumulation intensive qui permet de soutenir une

consommation de masse r�pondant � la production de masse, d'investir dans des

moyens de production tout en maintenant le taux de profit7. Enfin, le mode de

r�gulation monopoliste est assur� par un ensemble de formes institutionnelles : une

                                                
6Pour cette section et la suivante, nous nous sommes bas�s sur les sources suivantes : Boyer, 1995, p.
369-377; Lipietz, 1984, p. 25-26; Lipietz, 1989a, p. 5-7; Lipietz, 1989, p. 17-26; Leborgne et Lipietz,
1992, p. 14-15; Lipietz, 1999, p. 53.
7En fait, comme l'explique Lipietz, le respect des deux r�gles de l'accumulation intensive sera assur�
notamment par le mode de r�gulation propre au fordisme. Il fallait tout d'abord que le taux de
croissance du capital fixe par t�te soit �quivalent � celui de la productivit� de la section I (biens de
production), ce qui s'est v�rifi� de fa�on presque miraculeuse.  La deuxi�me condition n�cessitait que
le taux de croissance de la consommation salari�e soit �quivalent � la productivit� dans la section II
(biens de consommation), ce qui a �t� assur� par la r�gulation du rapport salarial et l'ad�quation entre
production et consommation de masse (Lipietz, 1984, p. 25-27).
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monnaie de cr�dit, un rapport salarial encadr� par un r�seau de conventions collectives

et une s�rie de l�gislations sociales, une concurrence oligopolistique avec centralisation

du capital, une dynamique d'ajustement essentiellement nationale entre l'offre et la

demande avec insertion dans un ordre international sous h�g�monie am�ricaine, et un

renforcement du r�le de l'�tat dans la dynamique �conomique : l'�tat providence.

Dans l'optique r�gulationniste, le mod�le de d�veloppement fordiste traduit un grand

compromis capital-travail ciment� par une certaine vision du mondeÊ: le paradigme

soci�tal fordiste. Selon Lipietz, ce paradigme repose sur une triple conception du

progr�s. En premier lieu, le r�le jou� par la science et la technique est pr�dominant et

nourrit les plus grands espoirs dans les domaines les plus divers. Deuxi�mement, le

progr�s social est assur� par un r�gime d'accumulation redistributif. L'acc�s � la

consommation et la croissance du pouvoir d'achat sont corr�latifs � une

marchandisation de plus en plus �tendue, dans un contexte de plein emploi. Enfin,

l'�tat d�tient un r�le central dans le maintien d'un �quilibre social entre int�r�t g�n�ral

et int�r�ts particuliers. De fa�on g�n�rale, la d�finition du progr�s est laiss�e en dehors

du champ politique, tout comme est impos�e � la soci�t� une certaine forme de

solidarit� : la solidarit� administrative d'un �tat technocrate (Lipietz, 1989, p. 24-26;

Lipietz, 1989a, p. 6). Outre le caract�re ÇÊnaturelÊÈ de la r�trocession des gains de

productivit�, de l'acc�s � la production marchande et dÕune reconnaissance du caract�re

efficient du contr�le de l'organisation du travail par les classes sociales dominantes, le

paradigme soci�tal fordiste suppose que les buts du progr�s technique et de la

croissance �conomique visent principalement le plein emploi et la croissance de la

consommation.
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2.1.5.2 La crise du fordisme

Le mod�le de d�veloppement fordiste est entr� en crise � la suite de plusieurs facteurs

dÕordre �conomiques, politiques et sociaux. Ë partir du milieu des ann�es 1960

sÕamorce un ralentissement des gains de productivit� dans la plupart des secteurs

industriels des pays d�velopp�s attribuable, selon les r�gulationnistes, � lÕ�puisement

du mod�le taylorien dÕorganisation du travail. Les m�canismes fordistes assurent

malgr� tout le maintien de la hausse du pouvoir dÕachat, et coupl�s � une hausse en

valeur du capital par t�te, entra�nent un �tranglement des profits. Contrairement � la

crise de surproduction de 1930, la crise du mod�le fordiste se pr�sente donc comme

une crise de la rentabilit�.

Ce ph�nom�ne est simultan�ment aggrav� par lÕ�volution du contexte international. En

effet, vers la fin des ann�es 1960, la balance commerciale des �tats-Unis devient

d�ficitaire alors que sÕaccro�t la comp�titivit� de lÕEurope et du Japon. Le choc

p�trolier qui sÕensuit accentue la chute de la rentabilit�, for�ant les pays � exporter

davantage jusquÕ� d�localiser leur production pour abaisser leurs co�ts. Or, la

demande interne des pays ne cro�t pas aussi vite que les besoins de d�bouch�s

internationaux. La comp�titivit� � lÕ�chelle internationale a m�me pour effet de ralentir

cette demande en cr�ant une pression � la baisse sur les salaires et sur lÕemploi de

mani�re � contenir les co�ts de production. Si bien quÕ� une crise interne de lÕoffre

sÕajoute une crise internationale de la demande que les m�canismes de r�gulation

essentiellement nationaux sont incapables dÕenrayer (Lipietz, 1989, p. 32).

Enfin, d�s la fin des ann�es 1960, de nouveaux mouvements sociaux r�clament

davantage dÕautonomie et plaident pour un mode de vie moins consum�riste et plus

respectueux de lÕenvironnement, illustrant un effritement certain de lÕadh�sion au

paradigme soci�tal et � la conception du progr�s fordistes. La contestation du mod�le
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de d�veloppement remet en cause lÕappauvrissement du travail provoqu� par le

d�veloppement technologique et le caract�re ali�nant de t�ches tronqu�es par le

taylorisme. Enfin, la l�gitimit� dÕun �tat providence d�j� �branl�e par la lourdeur

soudaine des transferts sociaux dans une �conomie en perte de vitesse est menac�e par

un rejet de la mise en forme administrative et bureaucratique de la solidarit� sociale

quÕil propose.

En r�ponse � ce diagnostic, les R�gulationnistes ont tent�, au cours des vingt derni�res

ann�es de recherches, de d�gager les grandes lignes dÕun �ventuel mod�le postfordiste.

Ces recherches ont dÕabord et avant tout port� sur la configuration de lÕorganisation

du travail et de lÕappareil productif dans lÕoptique dÕune nouvelle phase de croissance

et d'un paradigme technologique en mutation (Coriat, 1979; Piore et Sabel, 1984;

B�langer et L�vesque, 1991; 1994). Elles se sont concentr�es sur certaines dimensions

du r�gime dÕaccumulation, du mode de r�gulation et des institutions qui le sous-

tendaient, mais nÕont gu�re fait �cho aux transformations sociales qui ont marqu� les

derni�res d�cennies. Leurs analyses restent donc limit�es en ce qui concerne les th�mes

plus larges du mod�le de d�veloppement et de son paradigme soci�tal pourtant

indissociables de la crise actuelle. Mais comme nous allons le voir, ces limites sont

moins dues � des insuffisance de lÕoutillage conceptuel propos� par la th�orie de la

r�gulation quÕau confinement des recherches � certaines probl�matiques.
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2.1.6 Int�r�t et limites des recherches r�gulationnistes

2.1.6.1 LÕoriginalit� de la Th�orie de la r�gulation

LÕint�r�t de lÕapproche de la r�gulation r�side dans son analyse in�dite de la

dynamique �conomique, et plus particuli�rement des transformations du capitalisme.

N�e en r�ponse � la crise et forte dÕune d�marche historiciste de lÕ�conomie, cette

approche h�t�rodoxe s'est construite autour du concept in�dit de r�gulation qui lui

permet dÕappr�hender ÇÊla dynamique contradictoire de transformation et de

permanence dÕun mode de productionÊÈ (Boyer, 1995, p. 21). Critique � la fois de

lÕ�quilibre et de la reproduction, lÕapproche de la r�gulation sÕest d�velopp�e tout

autant en r�action � la th�orie n�oclassique quÕaux analyses structuralistes marxistes

(Ibidem; Lipietz, 89, pp. 9-10; Breton et Levasseur, 1990, p 72-76). L� o� l'�conomie

classique ne voit que des sujets marchands homog�nes, les R�gulationnistes

reconnaissent l'existence d'individus socialement situ�s qui interagissent � travers un

r�seau de contraintes. L'existence de telles contraintes mod�le leur logique d'action qui

ne peut �tre r�duite � une rationalit� simpliste tel que le con�oit l'�conomie classique

(Boyer et Saillard, 1995, p. 58-59). L'approche de la r�gulation se pose ainsi en

ÇÊcritique s�v�re et radicale du programme n�oclassique, qui postule le caract�re

autor�gulateur des �conomies de march�ÊÈ et, dans une d�marche similaire � celle de

Granovetter (1985; 1994) ÇÊtente de construire des th�ories alternatives (...) plus

respectueuses (...) de l'ench�ssement des ph�nom�nes �conomiques dans des soci�t�s

riches d'autres relations socialesÊÈ (Boyer, 1995, p. 11, 25).

Par ailleurs, m�me si elle reconna�t l'importance des rapports sociaux, la th�orie de la

r�gulation rejette un structuralisme qui insiste davantage sur la reproduction des

rapports capitalistes qu'il ne s'int�resse aux m�diations de cette reproduction ou

encore � sa fragilit�, ce qui laisse peu de place � lÕanalyse du changement (Lipietz,
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1984). En effet, ÇÊla r�interpr�tation structuraliste de Marx ne faisait quÕanalyser les

conditions de reproduction du capitalisme, sans accorder suffisamment dÕimportance

aux transformations qui ont �t� n�cessaires pour assurer cette surprenante r�sistance

aux crises �conomiques et aux conflitsÊÈ (Boyer, 1995, p. 21). Ë la fois inspir� par le

concept de reproduction et en rupture avec lui, le mode de r�gulation traduit lÕid�e que

des rapports sociaux se reproduisent, mais que cette reproduction ne va pas de soi, et

quÕelle est constamment remise en question par des acteurs autonomes (B�langer et

L�vesque, 1991, p. 24). Cette prise en compte de lÕacteur par la Th�orie de la

r�gulation participe au renouvellement paradigmatique qui sÕop�re dans les sciences

sociales pendant les ann�es 1970. Elle est aussi facilit�e par la primaut� qu'accordent

les R�gulationnistes au rapport salarial et au rapport marchand et qui les distingue des

Althus�riens principalement pr�occup�s par le rapport dÕexploitation (B�langer et

L�vesque, 1991, p. 15, 24).

En marge des analyses n�oclassiques et structuralistes, la Th�orie de la r�gulation

rejette donc tout autant lÕid�e que la structure ne soit quÕun reflet de lÕinteraction des

agents que celle voulant que lÕacteur ali�n� ne soit quÕun p�le reflet de la structure.

Pour les R�gulationnistes, le d�bat entre structure et acteur se d�noue par lÕid�e que le

compromis institutionnel est en perp�tuelle situation de r�sistance et

dÕaccommodement (B�langer et L�vesque, 1991, p. 42). Par ailleurs, m�me si aux

p�riodes stables semble correspondre une structure alors que les acteurs paraissent

�merger des crises, cÕest en permanence que se combinent autonomie des acteurs et

contraintes sociales; lÕantagonisme originel des rapports sociaux ne se consume jamais

enti�rement dans le compromis institutionnalis�, et cÕest � partir des contraintes

sociales g�n�rales que peut se manifester lÕautonomie des acteurs (Ibidem).

La r�flexion originale des R�gulationnistes sÕinspire de plusieurs disciplines des

sciences sociales. Outre lÕint�r�t pour les mouvements longs propres � la th�orie
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marxiste, elle a puis� du courant macro�conomique h�t�rodoxe lÕid�e que les p�riodes

de croissance peuvent constituer lÕexception plut�t que la r�gle (Boyer, 1995, p. 24 et

ss). Elle sÕest appuy�e sur lÕ�cole des Annales pour avancer lÕid�e que toute soci�t�

d�veloppe des crises inh�rentes � sa structure dans un m�me mouvement de

transformation endog�ne. Le droit et la science politique lui ont permis dÕenvisager les

formes institutionnelles comme autant dÕarmistices temporaires entre des forces

sociales, et la sociologie bourdieusienne lÕa aid�e � raffiner cet h�ritage gr�ce au

concept dÕhabitus. Ë partir de ces diverses sources, une des hypoth�ses fondatrices

de la Th�orie de la r�gulation vise � :

recomposer le champ dÕanalyse pour constituer des unit�s pertinentes qui
int�grent logique �conomique, pr�servation du lien social, importance du
politique dans la solution toujours provisoire aux conflits qui ne cessent
dÕ�merger de tout ordre socio-�conomique (Boyer et Saillard, 1995, p. 11).

Par ailleurs, m�me si elle s'inspire des autres sciences sociales jusqu'� utiliser certaines

de leurs conclusions comme postulats, l'approche de la r�gulation reste essentiellement

une th�orie � dominante �conomique (Boyer, 1995, p. 25-26). CÕest une des raisons

pour lesquelles cette approche dont le rayonnement d�passe pourtant la science

�conomique, a peu inspir� les sociologues jusquÕici. Comme le font remarquer

B�langer et L�vesque, la synth�se quÕelle propose nÕa peut-�tre pas autant

dÕoriginalit� pour ces derniers quÕelle a pu en avoir pour lÕ�conomie ou les sciences

politiques (B�langer et L�vesque, 1991, p. 49-50).
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2.1.6.2 Le potentiel de la Th�orie de la r�gulation

D'autre part, il est vrai que malgr� ses pr�tentions dÕinscrire les rapports sociaux au

centre de lÕanalyse, lÕapproche de la r�gulation ne tire pas autant profit quÕelle le

pourrait de son int�r�t pour ces rapports (B�langer et L�vesque, 1991, p. 41). Gr�ce

au concept de r�gulation, ce cadre analytique permet de rendre compte des

d�terminants sociaux de lÕorganisation �conomique. Or, la centralit� d�mesur�e

qu'accorde la th�orie de la r�gulation au rapport salarial r�duit le concept de rapport

social au seul affrontement des classes traditionnelles. Pourtant, lÕ�cole des nouveaux

mouvements sociaux montre que depuis quelques d�cennies, de nouveaux acteurs

tendent � porter la lutte sur dÕautres fronts que le seul rapport salarial. Rebelles aux

grands appareils technocratiques, ces nouveaux mouvements sociaux sont porteurs

dÕenjeux souvent non-n�gociables tels que la protection de lÕenvironnement, lÕidentit�

des peuples ou lÕautonomie individuelle et collective. Plus que le compromis salarial,

cÕest lÕensemble du mod�le de d�veloppement productiviste que certains remettent en

question. Dans ce contexte, lÕinsistance de la th�orie de la r�gulation sur le rapport

salarial lÕemp�che de saisir les transformations actuellement en cours � lÕ�chelle de la

soci�t�, et ce m�me au niveau de lÕentreprise et du rapport de travail (B�langer et

L�vesque, 1991, p. 33). Les ph�nom�nes de reproduction, et donc de r�gulation de la

soci�t�, ne concernent en effet pas uniquement lÕagent �conomique ou le travailleur,

mais lÕindividu comme �tre humain (Idem, 1991, p. 35). Ce dernier est au cÏur dÕune

multitude de rapports pouvant donner lieu � tout autant de compromis

institutionnalis�s. CÕest pourquoi bien que le rapport salarial soit sans conteste

d�terminant pour expliquer lÕorganisation des soci�t�s fordiste et postfordiste, il ne

suffit pas � une �poque o� �mergent de nouveaux acteurs collectifs dont les

revendications d�passent largement le cadre du compromis salarial.
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Ë titre d'exemple, B�langer et L�vesque soulignent lÕimportance du rapport de

consommation, qui correspond � un rapport entre des usagers et un appareil

gestionnaire (B�langer et L�vesque, 1991, p. 33 et ss). Lorsque un tel rapport sÕactive,

usagers et consommateurs individuels se transforment en mouvements sociaux et

r�clament des changements de divers ordres. Ainsi, B�langer et L�vesque affirment que

du c�t� des services collectifs, le rapport de consommation providentialiste qui exclut

lÕusager consommateur et lui impose un mode de consommation passif et

consum�riste est de plus en plus remis en question. De la m�me mani�re, la

consommation de masse impos�e par les entreprises ne r�pond plus aux attentes de

consommateurs dont les habitudes de vie et les valeurs se transforment. LÕexclusion et

la non participation qui caract�risent autant le rapport salarial fordiste que le

providentialisme et la consommation de masse sont de moins en moins accept�es, si

bien que les auteurs en appellent � une d�mocratisation � la fois du mode de

production et du mode de consommation (B�langer et L�vesque, 1991, p. 41).

Cette ouverture aux autres mouvements sociaux, dont les travaux de B�langer et

L�vesque sont un exemple, permettrait au cadre dÕanalyse r�gulationniste de rendre

compte des transformations induites par la probl�matique environnementale. Port�e

par un mouvement social imposant, cette probl�matique est au cÏur dÕune

transformation des valeurs et dÕune reconfiguration des rapports sociaux dont le

paradigme soci�tal et les nouveaux compromis ne pourront faire lÕ�conomie. Mais

avant de voir comment leur articulation pourrait prendre forme, il est int�ressant

dÕexplorer les liens quÕont entretenu jusquÕ� aujourdÕhui le corpus r�gulationniste et la

probl�matique environnementale.
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2.2 Probl�matique environnementale et perspective r�gulationniste

Comme nous le disions plus t�t, au long des vingt derni�res ann�es de recherches, les

R�gulationnistes ont tent� de d�gager les grandes lignes dÕun �ventuel mod�le

postfordiste en fin de compte assez proche du mod�le industrialiste fordiste du point

de vue �cologique. Ces recherches ont surtout mis lÕaccent sur la configuration de

lÕorganisation du travail et de lÕappareil productif sur la foi dÕune r�alit� �cologique et

dÕun paradigme environnemental en continuit� avec ceux du d�but du si�cle. Il faut

mentionner d'entr�e de jeu que la th�orie de la r�gulation n'a jamais eu de pr�tention

dÕexpliquer la crise environnementale que nous connaissons aujourd'hui. Elle s'est

construite en r�ponse � la crise �conomique des ann�es 1970 avec l'ambition de

d�couvrir les formes institutionnelles �mergentes virtuellement porteuses dÕune

nouvelle phase de prosp�rit� (Boyer, 1986). Si bien que malgr� son importance accrue

dans les d�bats sociaux et lÕint�r�t grandissant quÕelle suscite depuis les derni�res

d�cennies aussi bien en �conomie quÕen sociologie, la question environnementale est

rest�e pratiquement absente des questionnements fondamentaux de l'approche de la

r�gulation8.

Cette imperm�abilit� des R�gulationnistes � lÕ�gard de la question environnementale

peut para�tre surprenante car, comme le fait remarquer Lipietz :

Le rapport entre l'approche de la r�gulation et l'environnement pr�sente un
�trange paradoxe. Plusieurs des �conomistes connus pour leur contribution �
cette approche sont �galement connus pour leur engagement �cologiste.
Inversement, les mouvements �cologistes, lorsqu'ils cherchent � fonder leur

                                                
8En t�moignent le silence des axes de recherche du programme r�gulationniste pr�sent�s par Boyer et
Saillard quant � cette question (Boyer et Saillard, 1995, p. 74-80) de m�me que le commentaire de
Lacroix et Mollard au sujet de l'absence de l'environnement dans le corpus r�gulationiste (A. Lacroix et
A. Mollard, ÇÊEnvironnement et th�orie de la r�gulation. Une approche � partir de lÕagricultureÊÈ,
document de travail INRA, No 93-05, D�partement dÕ�conomie et de sociologie rurale, Grenoble,
1993, cit� par Lipietz, 1995, p. 353.
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action sur une analyse �conomique, s'appuient le plus souvent sur l'analyse
r�gulationiste du mod�le productiviste fordiste. Et pourtant, jusqu'� la fin des
ann�es 80, la contribution propre des r�gulationnistes � une �conomie de
l'environnement semble quasi nulle, et dans la critique du fordisme, la
d�nonciation de ses atteintes � la nature semble se r�duire � quelques incidents,
comme si le citoyen �cologiste reprenait alors la parole chez les �conomistes qui
s'inspirent de ce type d'analyse (Lipietz, 1995, p. 350).

Ce d�sint�r�t manifeste des R�gulationnistes pour la question environnementale est

regrettable dans la mesure o� leur cadre analytique permettrait de d�passer les limites

des approches orthodoxes de l'�conomie de l'environnement de la m�me mani�re qu'il

permet de suppl�er aux carences du cadre �conomique n�oclassique g�n�ral. La

neutralit� du march�, le principe d'optimisation, l'hypoth�se de r�versibilit�, le

d�terminisme technologique de m�me que la rationalit� d'agents �conomiques atomis�s

r�pondant � une fonction de maximisation de l'utilit� esp�r�e, avec lesquels l'�conomie

de l'environnement est aux prises sont autant de concepts que les R�gulationnistes ont

largement d�construits.

DÕun point de vue r�gulationniste, les principales �coles de lÕ�conomie de

l'environnement pr�sentent les m�mes faiblesses que le paradigme �conomique

n�oclassique g�n�ral. Elles con�oivent les processus �conomiques en dehors des

structures et des conflits sociaux, et se repr�sentent la crise environnementale sur un

plan strictement objectif. Leurs propositions renvoient essentiellement � une r�forme

des formalismes et des outils �conomiques, sans �gard aux processus sociaux de

transformation susceptibles de porter ces r�am�nagements plus techniques. Et malgr�

sa tentative de prendre en compte les dimensions non �conomiques, le courant de

l'�conomie �cologique ne fait pas exception lorsqu'il pose le probl�me �cologique

comme un probl�me d'arrimage entre deux logiques syst�miques incompatibles. Dans

le courant traditionnel de lÕ�conomie de lÕenvironnement comme dans celui moins

orthodoxe de lÕ�conomie �cologique, il n'y a pas de place pour le r�le jou� par les
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acteurs sociaux dans la reconnaissance, la formulation, et la mont�e des

pr�occupations environnementales, et encore moins pour l'analyse de la dynamique

sociale entourant l'�laboration des solutions pr�conis�es.

LÕanalyse r�gulationniste pourrait donc venir inspirer avantageusement les approches

plus critiques de lÕ�conomie de lÕenvironnement en apportant lÕoutillage conceptuel

n�cessaire � la construction dÕune alternative th�orique. Cependant, m�me sÕil existe

quelques tentatives d'analyse des questions environnementales parmi les chercheurs

r�gulationnistes, elles restent tr�s localis�es comme si l'approche de la r�gulation

n'avait pas encore permis de construire une analyse globale � l'image des ambitions

qu'elle nourrit � l'�gard de ses objets d'�tude traditionnels. Lipietz explique ce

d�sint�r�t par deux ordres de raisons. D'une part, les outils d�velopp�s dans le cadre

des analyses relatives au fordisme ne laissent que peu de place � l'environnement, et il

serait difficile de soutenir que c'est en raison de ses r�percussions �cologiques que ce

mod�le de d�veloppement est entr� en crise (Lipietz, 1995, p. 351). D'autre part,

Lipietz explique qu'� titre d'�cologistes politiques, plut�t que d'environnementalistes,

les R�gulationnistes �cologistes ont de la difficult� � concevoir l'id�e d'un compromis

institutionnalis� avec la nature car ils estiment quÕ: ÇÊIl n'y a que des compromis

institutionnalis�s entre les humains, et des paradigmes technologiques et soci�taux qui

les unissent ou les opposentÊÈ (Ibidem).

Ce n'est que suite � certaines analyses tiersmondistes et en regard de l'ampleur des

crises �cologiques globales que ÇÊles r�gulationnistes (...) commencent � poser le

rapport soci�t�-environnement comme une v�ritable contrainte sur la s�lection des

mod�les de l'apr�s-criseÊÈ (Ibidem). Outre les �tudes men�es par les branches des

�tudes spatiales et des �tudes agricoles qui pouvaient difficilement �viter la question,

le corpus r�gulationniste �tendu semble n�anmoins s'ouvrir � la probl�matique

environnementale sur les deux fronts de l'�conomie de l'environnement et de la
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g�opolitique de l'�cologie globale. Ainsi, plusieurs Conventionnalistes, voisins des

R�gulationnistes, ont contribu� au renouvellement de l'�conomie de l'environnement en

proposant leur interpr�tation des d�bats sur ÇÊl'institutionalisation de compromis

futurs en univers controvers�s et les pr�ceptes de la rationalit� limit�e : principe de

pr�caution, gains de temps d'apprentissage, strat�gies sans regretsÊÈ (Lipietz, 1995, p.

354).

2.2.1 Une lecture conventionnaliste : Godard et Salles (1991)

LÕanalyse des Conventionnalistes aborde la question de lÕenvironnement sous lÕangle

des ph�nom�nes dÕirr�versibilit�, de leur appr�hension par l'�conomie et des

cons�quences de leur anticipation par les acteurs. Il sÕagit de comprendre ÇÊles

conditions de s�lection dÕune trajectoire historique de co-�volution entre les soci�t�s

humaines et la biosph�reÊÈ et de voir comment lÕanticipation de ph�nom�nes

dÕirr�versibilit� ÇÊconstitue un facteur original de structuration des repr�sentations et

des comportements sociauxÊÈ (Godard et Salles, 1991, p. 234-235).

Pour Godard et Salles, la ÇÊstructure viveÊÈ des probl�mes dÕenvironnement des

soci�t�s industrielles contemporaines comporte trois dimensions (Godard et Salles,

1991, p. 247). DÕune part, dans la mesure o� ils ne sÕinscrivent pas directement au

cÏur de lÕactivit� �conomique, ces probl�mes sont susceptibles de faire lÕobjet de

strat�gies de d�n�gation affectant aussi bien lÕaction collective que le d�veloppement

des connaissances. Godard et Salles parlent de m�connaissance sociale, dÕignorance

active ou encore dÕexternalis� social. DÕautre part, bien quÕil le transforme, lÕ�tre

humain est incapable de contr�ler, de produire ou m�me de pr�voir enti�rement

lÕenvironnement et ses dynamiques. Enfin, le th�me de la survie/an�antissement de

lÕesp�ce humaine se pose comme un m�ta-enjeu, cÕest � dire un enjeu non subalterne
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d�passant le principe dÕutilit� ou la question de bien �tre, qui nÕest pas r�ductible aux

enjeux �conomiques et leur est ÇÊhi�rarchiquement sup�rieurÊÈ (Ibidem). La

probl�matique environnementale se pose donc comme un externalis� social porteur de

transformations ou de pertes irr�versibles susceptibles de donner naissance � des

m�ta-enjeux (Godard et Salles, 1991, p. 248).

Cette structure soul�ve lÕimpertinence dÕune strat�gie r�active comme r�ponse � des

ph�nom�nes irr�versibles alors que lÕexistence de m�ta-enjeux peut entra�ner des

ÇÊsautsÊÈ dans les attitudes sociales, qui peuvent passer de la d�n�gation � la

survalorisation (Ibidem). Si bien que pour Godard et Salles, le probl�me d�cisionnel

arch�typique en mati�re dÕenvironnement sÕ�nonce comme suit :

devoir provoquer des ajustements substantiels, en porte-�-faux par rapport aux
pratiques institu�es et aux �volutions spontan�es, afin de r�gler des probl�mes,
actuels ou potentiels, dont lÕessentiel des enjeux sont futurs, sans avoir de
certitudes scientifiques ni sur la r�alit� des ph�nom�nes ni sur leurs causes, ni
sur leurs cons�quences, mais sans pouvoir reporter les d�cisions jusquÕ�
lÕ�ventuelle date future o� des certitudes scientifiques seraient acquises sur ces
diff�rents points (Godard et Salles, 1991, p. 248).

La combinaison du caract�re dÕext�riorit� sociale, de lÕincertitude scientifique et du

caract�re futur des ph�nom�nes potentiellement irr�versibles conf�re un r�le

strat�gique � la science qui sera d�s lors sujette aux multiples pressions des acteurs,

que ce soit � travers la manipulation des r�sultats ou lÕorientation de la recherche.

Cette dynamique entra�ne une confusion ou � tout le moins une interp�n�tration

�troite entre la construction scientifique et la construction sociale des probl�mes

environnementaux. Loin de percevoir les ph�nom�nes environnementaux comme un

d�terminant des repr�sentations et de lÕorganisation sociales, Godard et Salles

affirment queÊ:

LÕautonomie du social donne lieu � un jeu composite et instable de
comportements ÇÊproactifsÊÈ, ÇÊpr�actifsÊÈ et ÇÊr�actifsÊÈ qui orientent la
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trajectoire finalement emprunt�e dans la p�nombre dÕune demi-conscience o�
intentions et effets non voulus se m�lent (Godard et Salles, 1991, p. 249).

Les risques dÕenvironnement sont caract�ris�s par une structure informationnelle et

des int�r�ts de nature particuli�re (Godard et Salles, 1991, p. 256-257). En premier

lieu, la perception des risques environnementaux nÕest pas directe. Elle se fait � travers

une construction scientifique � laquelle participent les experts, mais qui sera aussi

relay�e et transform�e par les m�dia ainsi que par une s�rie dÕorganismes notamment

professionnels. Deuxi�mement, les risques dÕenvironnement font intervenir lÕint�r�t de

tiers absents dont la reconnaissance proc�de de la d�finition dÕun int�r�t commun ou

collectif, et qui soul�ve la question de porte-paroles l�gitimes. Enfin, les risques

dÕenvironnement sont caract�ris�s par une incertitude scientifique que la menace des

irr�versibilit�s rend probl�matique. Cette configuration particuli�re est � la base du

caract�re controvers� des d�cisions en mati�re dÕenvironnement.

Comme lÕexpliquent Godard et Salles, ce type de controverse ne peut �tre int�gr�

comme un risque probabilisable par les d�cideurs �conomiques (Godard et Salles,

1991, p. 257). Les auteurs introduisent ici la notion dÕunivers controvers� pour rendre

lÕid�eÊ:

dÕune structuration de lÕespace des �tats possibles autour de plusieurs corps
coh�rents dÕhypoth�ses qui sÕopposent � la fois sur les repr�sentations des
ph�nom�nes et de leurs causes, ainsi que sur les possibilit�s dÕactions
correspondantes. (...) Ces univers ne sont pas stabilis�s, tandis que de nouveaux
univers sont progressivement introduits au rythme de la dynamique scientifique
et de lÕapparition de nouvelles hypoth�ses explicatives (Ibidem).

La controverse est dÕembl�e sociale puisque les agents individuels nÕont pas les

ressources suffisantes pour la trancher. �tant le produit d'une construction sociale, les

repr�sentations de la probl�matique environnementale sont influenc�es par le jeu

strat�gique des acteurs. Si bien que leurs choix et leurs strat�gies viennent orienter non

seulement le d�veloppement scientifique mais �galement la repr�sentation des
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probl�mes environnementaux et par le fait m�me celle de leurs solutions (Godard et

Salles, 1991, p. 258).

Selon Godard et Salles, toutes ces caract�ristiques m�nent � une configuration type du

processus d�cisionnel en mati�re d'environnement. Forc�s d'intervenir en r�ponse aux

craintes du public d'autant plus pressantes que des menaces irr�versibles sont en jeu,

les pouvoirs publics doivent prendre des d�cisions (moment "dur") en s'appuyant sur

des donn�es incertaines (informations "molles"), ce qui transforme le rapport du

pouvoir � l'expertise scientifique (Godard et Salles, 1991, p. 259). Incapables de

trancher sur le fonds du probl�me, les pouvoirs publics se contentent de baliser la

gestion de l'environnement en fonction des possibilit�s techniques au moment de la

d�cision, balises qui constitueront un cadre pour les activit�s �conomiques futures :

Devant l'impossibilit� de trancher rationnellement les controverses scientifiques,
les d�cisions se ram�nent de fait � trancher raisonnablement les controverses
technologiques par un processus de n�gociation faisant valoir d'autres int�r�ts et
d'autres consid�rations que le probl�me d'environnement (Ibidem).

Cette pr�sentation rapide dÕune lecture conventionnaliste de la probl�matique

environnementale permet de constater sa capacit� � rendre compte du processus de

m�diation sociale des ph�nom�nes �cologiques. Bien quÕelle prenne aussi pour point

de d�part une perspective syst�mique, lÕanalyse conventionnaliste transcende ainsi les

limites de lÕ�conomie �cologique par sa prise en compte des acteurs et de leurs

repr�sentations. Cette analyse constitue �galement un compl�ment n�cessaire �

lÕapproche institutionnaliste dans la mesure o� elle offre une v�ritable th�orisation de

lÕ�volution des structures sociales en regard des repr�sentations et des valeurs. Mais

comme l'explique Lipietz, l'analyse en termes de rapports "entre �gaux" d�bouchant

sur des conventions et des r�gles de coordination, privil�gi�e par les

Conventionnalistes peut avoir ses limites en regard des enjeux actuels (Lipietz, 1995,

p. 353-354). La conf�rence de Rio et les n�gociations sur l'effet de serre ont �t�
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marqu�es par des divergences, des conflits d'int�r�ts et des asym�tries de pouvoirs

telles qu'elles justifient le retour � une analyse en termes de contradictions, c'est � dire

une probl�matisation faisant place � une configuration de rapports sociaux de type

dominant/domin�, dont le rapport salarial est un exemple (Ibidem). Nous nous situons

ici dans un cadre analytique r�gulationniste.

2.2.2 Une lecture r�gulationniste (Lipietz, 1993; 1999)

Tout � la fois �cologiste et r�gulationniste, Lipietz ne pouvait manquer de constater le

silence de son corpus sur la question environnementale et tenter d'y rem�dier. Il fut

donc le premier (et encore l'un des rares) � proposer une articulation globale entre la

th�orie de la r�gulation et la probl�matique environnementale9. Cette articulation

repose sur le concept d'�cologie politique, qu'il d�veloppe dans deux essais publi�s au

cours des ann�es 1990. Dans son premier ouvrage, Vert esp�rance. L'avenir de

l'�cologie politique (1993), Lipietz s'attache � d�fendre la dimension humaniste de la

pens�e �cologiste et r��t�re sa nature profond�ment d�mocratique. Il r�pond ainsi aux

principales critiques du moment, et s'en prend tout sp�cialement � l'ouvrage tr�s

controvers� de Luc Ferry qui d�non�ait le potentiel totalitaire de la pens�e

�cologiste10. Lipietz replace la crise environnementale dans le contexte de la crise

�conomique et du lib�ral-productivisme, et tente de faire un lien entre le mouvement

ouvrier et les revendications �cologistes qu'il analyse dans une perspective de

continuit�. Pour Lipietz, le paradigme des Verts peut devenir la banni�re derri�re

laquelle pourraient converger les forces sociales progressistes.

                                                
9 Voir �galement les travaux dÕElmar Altvater.
10 Le Nouvel ordre �cologique. L'arbre, lÕanimal et l'homme, Grasset, 1992
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Dans son second ouvrage, QuÕest ce que l'�cologie politique ? La Grande

transformation du XXIe si�cle (1999), Lipietz pousse plus avant sa r�flexion et tente

de construire un v�ritable cadre analytique de la probl�matique environnementale

contemporaine. Il commence par d�finir lÕ�cologie politique, cÕest � dire lÕ�cologie

dÕune esp�ce particuli�re, lÕesp�ce humaine, une esp�ce sociale et politique (Lipietz,

1999, p. 7, 14) en sÕinspirant du concept dÕ�cologie naturelle tout dÕabord, puis en

insistant sur la dimension socio-�conomique qui caract�rise lÕ�volution r�cente de

lÕesp�ce humaine (Lipietz, 1999, p 14). Sur la foi de ces remarques pr�liminaires, il

d�finit lÕ�cologie politique comme le triple rapport des individus dÕune esp�ce, de leur

activit� sociale, et des conditions externes de cette activit� modifi�es par cette activit�

elle-m�me (Lipietz, 1999, p. 27). Enfin, Lipietz avance que le d�veloppement durable

est le principal cheval de bataille de cette �cologie politique non seulement comme

int�r�t bien compris, mais comme imp�ratif cat�gorique (Lipietz, 1999, p. 22).

CÕest dans le chapitre 3 sur lÕhistoire des crises �cologiques que lÕauteur pousse le

plus loin sa r�flexion th�orique en se fondant sur lÕid�e premi�re que ÇÊles mauvais

rapports entre lÕhomme et lÕenvironnement d�coulent le plus souvent, et de plus en

plus, de mauvais rapports entre les hommesÊÈ (Lipietz, 1999, p. 43). Les premi�res

crises �cologiques quÕa connues lÕhumanit� sont essentiellement des crises de la raret�

concr�tis�es par la famine, et auxquelles on a pu rem�dier par le progr�s technique et

une artificialisation de lÕenvironnement naturel (Lipietz, 1999, p. 45-47)11.

LÕav�nement du capitalisme et le ph�nom�ne dÕurbanisation permettent � la capacit�

de charge du territoire de conna�tre un bond formidable (Lipietz, 1999, p. 49). Mais

aux crises de la raret� se juxtaposent peu � peu des crises sociales provoqu�es par la

mauvaise distribution des richesses (Lipietz, 1999, p. 46). Avec les temps modernes,

                                                
11 Soulignons que pour certains auteurs, la th�se de la raret� est plus un mythe quÕune v�ritable
explication de lÕ�volution de lÕorganisation sociale (Racine, 1981, p. 104).
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les crises �cologiques sont devenues enti�rement subordonn�es � lÕ�conomie, et selon

Lipietz, ÇÊles grandes catastrophes qui se succ�dent depuis le XVIe si�cle ne peuvent

plus �tre imput�es � lÕexc�s de la charge humaine sur les �cosyst�mes, mais � lÕexc�s

de la charge de certains groupes sociaux sur les multitudes humainesÊÈ (Lipietz, 1999,

p. 50). Lipietz sÕattarde ensuite � la p�riode contemporaine, en expliquant

succinctement les conditions ayant pr�valu � lÕav�nement du compromis fordiste. Il en

conclut que le mode de d�veloppement qui lui est associ� a provoqu� lÕapparition

dÕun tout nouveau type de crise �cologique : la surconsommation.

Parall�lement � cet historique o� il tente dÕarrimer les diverses crises �cologiques avec

leur r�gime �conomique correspondant, Lipietz retrace le parcours de la lutte ouvri�re

et son rapport avec la question environnementale. Pour lui, lÕ�cologie a pris dans les

premiers temps la forme de lÕhygi�ne qui �tait au nombre des revendications des

travailleurs12. Ce nÕest que par la suite que sÕest op�r�e une scission entre les deux

mouvements; cÕest que le compromis fordiste conclu entre les ouvriers et les

gestionnaires comportait un accord sur le niveau de vie concr�tis� par lÕacc�s � la

consommation de masse, et donc intrins�quement li� � la crise �cologique de

surconsommation (Lipietz, 1999, p. 53). Ce qui pousse Leborgne et Lipietz � conclure

que : ÇÊLes compromis capital-travail ont �t� r�gl�s jusquÕ� maintenant sur le dos de la

natureÊÈ (Leborgne et Lipietz, 1992, p. 20). Mais avec la crise du fordisme, en plus de

cette crise de la surconsommation, ce sont tous les types de crise �cologique qui sont

r�activ�s : crises �cologiques globales, crises locales de surconsommation, accidents de

travail et m�me crises du capitalisme primitif. CÕest ainsi que sÕouvre un espace pour

ÇÊla r�unification des deux branches de lÕ�cologie politique, qui avaient diverg� au

                                                
12 ÇÊDÕune certaine fa�on, ces m�decins philanthropes, ou ÇÊhygi�nistesÊÈ, appuy�s par les premiers
militants du mouvement ouvrier, sont les �cologistes de la premi�re r�volution industrielleÊÈ. Les
italiques sont de lÕauteur (Lipietz, 1999, p. 51).
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cours du XXe si�cle : le ÇÊsocialismeÊÈ et la d�fense de lÕenvironnementÊÈ (Lipietz,

1999, p. 58).

Enfin, lÕouvrage de Lipietz se poursuit avec une discussion sur la r�gulation des crises

�cologiques locales o� il examine tour � tour les outils de lÕ�conomie et du droit de

lÕenvironnement dans la perspective dÕune Nouvelle Grande Transformation dont la

ligne directrice devrait �tre de r�orienter le progr�s technologique et les mod�les de

consommation de mani�re � accro�tre la capacit� dÕusage viable de notre

environnement (Lipietz, 1999, p. 69). Lipietz termine son ouvrage par un chapitre sur

la r�gulation des crises �cologiques locales en phase de g�n�ralisation dans un

�conomie mondialis�e (Lipietz, 1999, p. 87-95), et enfin par un chapitre sur les crises

�cologiques globales et leurs d�fis sur la sc�ne g�o-strat�gique (Lipietz, 1999, p. 97-

123).

Les r�flexions de Lipietz sur la question �cologique ne se r�sument pas � ces deux

ouvrages et il existe dÕautres textes o� il sÕint�resse � cette question13. N�anmoins,

dans la mesure o� ils leurs sont consacr�s, il y a tout lieu de croire que ces ouvrages

traduisent assez bien la conception de m�me que lÕ�tat de ses r�flexions sur la question

environnementale et lÕ�cologie politique, quÕil ne peut manquer de raccrocher au cadre

r�gulationniste dont il est un des architectes. Or, il nous a sembl� que malgr� leur

perspective originale, ces ouvrages ne r�ussissent pas � arrimer la probl�matique

environnementale au cadre dÕanalyse r�gulationniste.

En premier lieu, on ne peut sÕemp�cher de noter les nombreux raccourcis de lÕauteur

sur quantit� de sujets. Son adh�sion sans retenue � lÕ�cologie profonde semble

sÕappuyer davantage sur la pol�mique quÕil entretient avec Luc Ferry que sur une

                                                
13 Citons notamment Alain Lipietz, ÇÊLes n�gociations �cologiques globales : enjeux nord-sudÊÈ,
Revue Tiers Monde, t. XXXV, No 137, janvier-mars 1994.
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v�ritable compr�hension des th�ses et postulats de la Deep Ecology. Ceci lÕam�ne �

formuler des propositions intenables qui refl�tent une compr�hension limit�e des

fondements philosophiques du mouvement �cologiste et de ses diff�rentes

tendances14. Comme nous le verrons dans le chapitre qui suit, les �cologistes ne sont

pas tous d�mocrates ou progressistes (Offe, 1985; Sklair, 1994), et ils nÕadh�rent pas

n�cessairement � lÕid�ologie de lÕ�cologie profonde.

DÕautre part, dans sa qu�te de continuit�, Lipietz construit des liens entre le

mouvement ouvrier et le mouvement �cologique qui nous semblent pour le moins

fragiles. Le parall�le quÕil propose entre la crise environnementale actuelle et les

probl�mes dÕhygi�ne au tournant du 19i�me si�cle de m�me que le concept de crise

�cologique quÕil construit au fil de sa lecture historique de la r�gulation �cologique

sÕav�rent tout aussi peu convaincants. Enfin, bien quÕil rejoigne par l� les r�flexions de

Touraine, on peut sÕinterroger sur lÕ�mergence dÕun grand mouvement social

susceptible de prendre le relais du mouvement ouvrier. Les travaux de lÕ�cole des

nouveaux mouvements sociaux � laquelle nous consacrons un chapitre ult�rieur vont

plut�t dans le sens dÕune pluralit� de mouvements comme caract�ristique de lÕaction

sociale contemporaine (Offe, 1997Ê; Melluci, 1983).

Mais le principal reproche que lÕon peut faire � un auteur qui sÕest longtemps

employ� � clarifier le concept de r�gulation dans le cadre dÕune th�orie sociologique

particuli�re est de semer, dans ces deux ouvrages, une confusion totale sur le sens � lui

donner, alors quÕil lÕutilise tour � tour pour d�signer la r�gulation ÇÊr�gulationnisteÊÈ, la

r�gulation �cologique et la r�gulation politique de type r�glementaire. Ici, la langue

allemande aurait �t� dÕun grand secours puisquÕelle permet de distinguer � tout le

                                                
14 Citons � tire dÕexemple : ÇÊles verts sont progressistes parce que contre le productivismeÊÈ ou encore
ÇÊil nÕy a pas de prise de parti �cologiste sans un noyau dÕ�cologie profondeÊÈ (Lipietz, 1999, p. 37,
24).
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moins la r�gulation politique regulierung, de la r�gulation sociale regulation (G�rg et

Brand, 2000). DÕautre part, contrairement aux travaux des Conventionnalistes qui

faisaient une large place � la m�diation sociale, les ouvrages de Lipietz proposent une

conception objective de la nature et de la crise �cologique qui emp�che une analyse

int�ressante de leurs dimensions politiques (Brand, 2000). De l� sa m�prise lorsquÕil

envisage la n�cessit� de conclure un compromis institutionnalis� avec la nature

(Lipietz, 1995, p. 351). Un postfordisme �cologiste suppose non pas un compromis

institutionnalis� avec la nature en soi, mais plut�t un compromis social au sujet de la

nature, cÕest � dire un compromis qui sous-tend un certain type dÕutilisation et

dÕinteraction avec la nature, et auquel la relation avec la nature sert de contexte

culturel. Dans la foul�e des travaux de Ricoeur, on peut aussi arguer que lÕinstitution

est toujours une m�diation avec le tiers, de telle sorte que lÕinstitutionnalisation du

rapport � lÕenvironnement peut �tre exclusivement envisag�e non pas sous lÕangle du

rapport � la nature, mais comme la m�diation avec ce tiers futur quÕinterpellent les

grands enjeux environnementaux (Ricoeur, 1990). Cette perspective rel�gue � un rang

moins fondamental dans le processus dÕinstitutionnalisation les questions du statut de

la nature, de sa reconnaissance comme objet ou m�me sujet de droit, et de sa n�cessaire

resacralisation.

DÕapr�s Becker et Raza, Lipietz affiche non pas une mais bien deux conceptions de

lÕ�cologie politique : lÕune analytique et lÕautre normative (Becker et Raza, 2000). La

premi�re version, analytique, demeure incompl�te. Les auteurs font remarquer queÊ:

(The first conception) shares the historicist, dialectical and a basically
materialistic approach with the theory of regulation (...) Insofar, it would seem
possible to couple the regulationist approach and political ecology. Lipietz
himself, however, leaves open fundamental questions, such as : What is the
status of ecology in a regulationist approach ? What significance does nature
have for the accumulation processÊ? Is the regulation of manÕs relationship with
nature a ÇÊstructural formÊÈ of capitalist regulation of can it be subsumed e.g.
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under the relations of competition ? What type of social conflicts give rise to
ecological regulation ? (...)

Somewhat surprisingly for a regulationist, Lipietz does not systematically deal
with the specificity of the social relations to nature in capitalism. He neglects
the systematic drive to accumulate that divides capitalism from other modes of
production. By discussing social conflicts dealing with ecological issues, he
focuses rather on the consumption than on the production sphere (...) (Becker
et Raza, 2000, p. 57, 56).

En ce qui concerne la seconde conception, les auteurs arguent quÕelle tombe dans le

normativisme et lÕexhortation en sÕen remettant � lÕid�alisation des valeurs

dÕautonomie, de solidarit� et de responsabilit� sans proposer dÕoutils analytiques

ad�quats (Becker et Raza, 2000, p. 57).

Devant les limites de cette lecture r�gulationniste, il nous semble que l'arrimage entre la

probl�matique environnementale et l'approche de la r�gulation sur un plan global reste

� faire. Deux pistes sont ouvertes : la premi�re consiste � tenter dÕ�cologiser la th�orie

de la r�gulation. La deuxi�me vise plut�t � construire une lecture r�gulationniste de la

probl�matique environnementale.

2.2.3 Le cadre analytique r�gulationniste en regard de la probl�matique

environnementale

2.2.3.1 Une premi�re pisteÊ: �cologiser la Th�orie de la r�gulation

La th�orie de la r�gulation peut certainement faire lÕobjet de la plupart des critiques

que les �conomistes de lÕenvironnement adressent aux approches quÕils qualifient de

traditionnellesÊ: pas plus son architecture g�n�rale que ses concepts clefs ne font

mention des contraintes �cologiques, quÕil sÕagisse de la disponibilit�s des ressources

ou de la capacit� dÕabsorption du milieu naturel. La th�orie de la r�gulation appara�t
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donc comme une th�orie �conomique d�sencastr�e des �cosyst�mesÊ: les rapports de

production sont totalement �trangers aux conditions de reproduction �cologique; le

proc�s de valorisation inh�rent au r�gime dÕaccumulation nÕest rattach� � aucune base

mat�rielle, et aucune place nÕest laiss�e au questionnement de la logique

dÕaccumulation � la base du mode de production capitaliste dont lÕancrage mat�riel est

pourtant porteur dÕune contradiction fondamentale de lÕ�cologie, celle de la

pr�servation/valorisation.

Becker et Raza proposent plusieurs pistes pour rem�dier � la situation (Becker et

Raza, 2000). Ë leur avis, il est indispensable dÕint�grer la relation entre lÕ�tre humain

et la nature � la th�orie de la r�gulation, en commen�ant par la conceptualisation du

processus de valorisation. Dans la mesure o� lÕenvironnement sert � la fois de

ressource naturelle et de r�servoir, les auteurs proposent donc de reformuler le

processus de valorisation (M-C-MÕ) de la fa�on suivante : M-C/N ...CÕ/N-MÕ (Becker

et Raza, 2000, p. 58). Cette formulation remplace avantageusement les mod�les

syst�miques du corpus �conomie-nature utilis�s tant par les �conomistes de

lÕenvironnement que par les �conomistes �cologistes, mais qui font lÕimpasse sur le

proc�s de valorisation capitaliste et sa dynamique dÕaccumulation (Ibidem).

En ce qui concerne son r�le dans le processus dÕaccumulation, OÕConnor propose de

concevoir la nature comme lÕune des trois conditions externes de la production

(OÕConnor, 1998, cit� par Becker et Raza, 2000, p. 58-59). NÕ�tant pas produites de

fa�on capitaliste, ces conditions doivent �tre r�gul�es par lÕ�tat, mais seront d�s lors

sujettes � des conflits dÕutilisation entre le capital et les autres forces sociales (Becker

et Raza, 2000, p. 59). Dans la mesure o� le syst�me capitaliste repose sur une

marchandisation de la nature, il suppose une appropriation du monde r�el par les

capitalistes par laquelle ces derniers plient lÕenvironnement humain aux n�cessit�s du

processus de valorisation (Becker et Raza, 2000, p. 68). DÕautre part, soucieux de
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r�duire leurs co�ts, les capitalistes externalisent les co�ts environnementaux aupr�s de

la soci�t� et du capital global, ce qui entra�ne une r�duction des profits capitalistes en

g�n�ral, et constitue ce que OÕConnor appelle la deuxi�me contradiction du capital

(Ibidem). Ce mod�le permet dÕexpliquer la r�surgence de crises dans les �conomies

capitalistes caus�es par les relations contradictoires avec les conditions de production.

Enfin, plut�t que dÕassujettir la r�gulation �cologique � lÕune des cinq formes

institutionnelles envisag�es par lÕ�cole r�gulationniste traditionnelle, G�rg propose de

concevoir une sixi�me forme intitul�e la relation sociale � la nature (gesellschaftliches

Naturverh�ltnis) ou encore la contrainte �cologique15 (G�rg, 1999, cit� par Becker et

Raza, 2000, p. 63). Ë lÕinstar de la contrainte mon�taire, la contrainte �cologique peut

faire lÕobjet de conflits de classes, ou m�me donner lieu � des alliances interclasses

comme nous le verrons dans le chapitre qui suit. Associ� aux autres formes

structurelles, comme par exemple le rapport salarial, la contrainte �cologique renverrait

� diff�rents r�gimes dÕaccumulation qui deviendraient d�s lors caract�risables en

termes �cologiques, et permettraient de sp�cifier la structure �cologique particuli�re

dÕune �conomie (Berger, 1994). Cette caract�risation des r�gimes dÕaccumulation en

fonction de leur intensit� �cologique vient certainement r�pondre � lÕun des

questionnements fondamentaux de la probl�matique �cologique. Dans un texte sur le

d�veloppement durable, de Bernis interrogeait le principe dÕaccumulation en affirmant

que Ê: ÇÊIl y a pillage et non accumulation si on ne commence pas par renouveler les

conditions de la productionÊÈ (de Bernis, 1994, p. 98). Cette r�flexion rejoint les

inqui�tudes formul�es par Soddy au d�but du si�cle sur les concepts de capital et

dÕaccumulation. Comme le rappellent Godard et Salles :

                                                
15 Pour faire �cho au concept de contrainte mon�taire.
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Il y a plusieurs d�cennies quelquÕun comme F. Soddy (1922), prix nobel de
chimie, sÕen �tait pris au concept de capital, qui lui paraissait �tre le support
dÕun tour de passe-passe : de par sa double nature financi�re et r�elle, il rendait
possible lÕillusion dÕune accumulation continue ou dÕun revenu perp�tuel, alors
que les biens capitaux r�els se d�gradent et que leur mise en mouvement
implique une acc�l�ration de la consommation du stock dÕ�nergie fossile; la soi-
disant accumulation du capital ne serait donc pas autre chose quÕune
ÒÊd�saccumulationÊÓ du v�ritable capital accumul� par la nature � partir du flux
solaire, combin�e � une augmentation de la dette collective, puisque lÕon donne
aux d�tenteurs du capital financier des droits croissants sur la richesse r�elle
future...ÊÈ (Godard et Salles, 1991, p. 237)

Une caract�risation des r�gimes dÕaccumulation en fonction de leur intensit�

environnementale est indispensable pour envisager la configuration dÕun syst�me

�conomique post-fordiste �cologique. Mais comme le remarquent Becker et Raza,

cette caract�risation reste � faireÊ:

A systematic analysis of the interaction between the ecological constraint and
the other structural forms for the various types of accumulation regime has yet
to be developed. It would certainly deepen our understanding of manÕs relation
to nature in specific socio-historic formations (Becker et Raza, 2000, p. 64).

Ë notre avis, les travaux de Becker et Raza de m�me que ceux de G�rg et Brand dont

nous avons pr�sent� quelques �l�ments fournissent une premi�re tentative dÕarrimer la

th�orie de la r�gulation et la probl�matique environnementale. Le texte de Becker et

Raza propose des pistes fort int�ressantes pour �cologiser la th�orie de la r�gulation,

cÕest � dire y int�grer la question environnementale, ce qui permet certainement de

combler un vide th�orique (Becker et Raza, 2000, p. 67). Contrairement � la plupart

des approches �conomiques de lÕenvironnement, la th�orie de la r�gulation permet en

effet dÕappr�hender la nature comme un construit social dont lÕ�volution r�pond � une

relation dialectique entre lÕhumain et la nature. Par ailleurs, dans sa mat�rialit� et ses

repr�sentations, la nature est appr�hend�e � la fois comme le produit et comme la

cause de conflits sociaux (Ibidem).
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De notre c�t�, nous nous proposons dÕeffectuer un exercice inverse � celui r�alis� par

Becker et Raza. CÕest � dire quÕau lieu de chercher � int�grer la dimension �cologique �

la th�orie de la r�gulation, nous tenterons de d�velopper une lecture r�gulationniste de

la probl�matique environnementale.

2.2.3.2 Une deuxi�me piste : d�velopper une lecture r�gulationniste de la
probl�matique environnementale

SÕil est vrai que la th�orie de la r�gulation nÕa pas tenu compte de la question

environnementale, il faut aussi noter quÕelle nÕa pas encore v�ritablement �t� mise �

contribution pour construite une probl�matisation socio-�conomique de la

probl�matique environnementale. Or, nous sommes dÕavis que le cadre g�n�ral ainsi

que certains concepts clefs de cette approche sont propices � une construction

th�orique fructueuse permettant dÕappr�hender non seulement le syst�me �conomique

dans toute sa complexit�, mais aussi les transformations induites par la probl�matique

environnementale.

Sur un plan g�n�ral, contrairement aux th�ories �conomiques standard, lÕapproche de

la r�gulation sÕinscrit dans une perspective temporelle et reconna�t les dynamiques

dÕirr�versibilit�. Son cadre analytique est donc mieux � m�me dÕappr�hender la

probl�matique environnementale qui force lÕint�gration du futur dans le temps

pr�sent. La th�orie de la r�gulation a donc un avantage puisque comme lÕexpliquent

Lacroix et Mollard : ÇÊLÕenvironnement suppose une �conomie qui sÕinscrive dans le

temps long, voire tr�s longÊÈ (Lacroix et Mollard, 1993, cit�s par Lipietz, 1995, p.

35316). De plus, la perspective socio-�conomique de lÕapproche de la r�gulation qui

                                                
16 A. Lacroix et A. Mollard, ÇÊEnvironnement et th�orie de la r�gulation. Une approche � partir de
lÕagricultureÊÈ, document de travail INRA, No 93-05, D�partement dÕ�conomie et de sociologie rurale,
Grenoble, 1993.
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tient compte des d�terminants sociaux pour expliquer lÕarchitecture et lÕorganisation

du syst�me �conomique permet de rendre compte des m�diations sociales � travers

lesquelles pourrait sÕeffectuer une modernisation �cologique du syst�me �conomique.

Toutefois, le cadre analytique r�gulationnsite ne sera pleinement profitable que si lÕon

relativise lÕimportance du rapport salarial au profit dÕautres rapports sociaux, comme

le sugg�rent B�langer et L�vesque. �largi aux autres rapports sociaux sans plus �tre

confin� � lÕaffrontement des classes sociales traditionnelles, le cadre analytique

r�gulationniste permet de r�aliser lÕarticulation entre les luttes sociales concernant

lÕenvironnement et la modernisation �cologique des institutions qui r�sultera dÕun

compromis entre les acteurs.

Mais en plus du cadre socio-�conomique g�n�ral, les concepts de paradigme soci�tal,

de compromis institutionnalis� et de formes institutionnelles, de rapports sociaux, de

blocs sociaux et de r�gulation, de mod�le de d�veloppement, de crise et m�me

dÕinsertion internationale sÕav�rent tous tr�s pertinents dans le cadre de notre analyse.

En transformant les valeurs mais aussi en pr�sidant � de nouveaux conflits, la question

environnementale participe � lÕ�clatement des anciens compromis institutionnalis�s.

Le paradigme soci�tal sur lequel ils reposaient est aussi profond�ment boulevers�. La

triple conception du progr�s propre au fordisme c�de le pas � une toute nouvelle

configuration. Dans la foul�e des travaux de Godard et Salles, on peut reconna�tre que

lÕimage et le r�le de la science se sont profond�ment transform�s. Le progr�s social

nÕest plus confin� � lÕacc�s � la consommation de masse et se con�oit d�sormais de

mani�re moins uniforme avec lÕid�e dÕune qualit� de vie qui ne se d�finit plus

seulement comme un niveau de vie, et o� la contemplation et lÕinactivit� acqui�rent

une valeur (Camus, 1992; Duclos, 1990, p. 15). Enfin, le r�le de lÕ�tat qui assurait

lÕ�quilibre entre lÕint�r�t g�n�ral et les int�r�ts particuliers c�de le pas dans de

nombreux domaines, dont celui de lÕenvironnement, � une multitude dÕinstances
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sp�cialis�es qui sont le lieu dÕaffrontements directs entre les diff�rents acteurs sociaux

(BAPE, R�gie de lÕ�nergie, etc.). On ne peut plus dire que la d�finition du progr�s est

laiss�e en dehors du champ politique; elle constitue d�sormais lÕenjeu de ses forums.

La probl�matique environnementale est au cÏur de la remise en question du plein

emploi et de la croissance �conomique comme buts du progr�s technique et de la

croissance �conomique.

De l� lÕint�r�t de la notion de crise d�velopp�e par le cadre r�gulationniste. Celle-ci

nÕest pas simplement un ph�nom�ne �conomique, r�ductible pour certains � une

dynamique m�canique. Dans une perspective r�gulationniste, la probl�matique

environnementale peut �tre appr�hend�e � la fois comme une crise exog�ne et comme

une grande crise de la r�gulation, cÕest � dire comme une crise pr�sidant � lÕ�clatement

des compromis sociaux. Comme nous lÕindiquions pr�c�demment, les luttes des

acteurs sociaux pendant ces crises ne visent plus � se positionner dans un ordre �tabli,

mais bien � transformer cet ordre en vertu dÕun paradigme soci�tal. Enfin, les travaux

de Muradian et Martinez-Alier sugg�rent que lÕinsertion internationale comporte aussi

une dimension �cologique qui vient se juxtaposer au positionnement �conomique

(Muradian et Martinez-Alier, 2000). Comme on peut le voir dans les dossiers de

lÕozone, de lÕeffet de serre et plus r�cemment de lÕeau, le d�nouement des questions

dÕenvironnement est sujet � lÕh�g�monie de grands blocs sociaux.

Ce tour dÕhorizon rapide permet de constater que la probl�matique environnementale

peut �tre avantageusement appr�hend�e par une approche r�gulationniste comme une

crise, mais aussi comme une composante essentielle indissociable de la crise g�n�rale

actuelle. Ë notre avis, seule cette image de crise plurielle permet de rendre

ad�quatement compte du ph�nom�ne �cologique actuel car celui-ci sÕins�re au cÏur

dÕune organisation socio-�conomique particuli�re. Ils constituent tous deux une
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totalit� que lÕon ne peut scinder sans crainte de perdre le sens et la dynamique des

transformations actuelles.

Ce quÕil importe de retenir, cÕest que la modernisation �cologique du syst�me

�conomique ne se fera pas naturellement par la d�monstration des aberrations

environnementales des formalismes th�oriques n�oclassiques. Elle sera port�e par des

luttes sociales qui m�neront vers certains compromis institutionnalis�s susceptibles de

servir de nouveau cadre � lÕaction �conomique. Cette articulation entre les rapports

sociaux et les normes institutionnelles est explicit�e par les travaux des

R�gulationnistes qu�b�cois sur lesquels nous nous penchons en guise de conclusion �

ce chapitre.



117

2.3 Une lecture r�gulationniste de la probl�matique environnementale

LÕun des apports les plus int�ressants de lÕ�cole qu�b�coise de la r�gulation est

dÕexpliciter les trois niveaux dÕanalyse de lÕaction sociale : la dimension des rapports

sociaux, la dimension institutionnelle et la dimension organisationnelle (B�langer et

L�vesque, 1991; 1994). Inspir�e du cadre dÕanalyse tourainien, cette distinction vient

clarifier lÕarticulation que propose la th�orie de la r�gulation entre lÕ�conomique et le

social, ce quÕillustrent bien les r�flexions de B�langer et L�vesque au sujet du rapport

salarial fordiste17. Ils faut distinguer, disent ces auteurs, entre la composante

organisationnelle et la composante institutionnelle du rapport salarial fordisteÊ:

La dimension organisationnelle concerne � la fois la division du travail et les
m�canismes dÕint�gration de sorte quÕelle renvoie g�n�ralement � lÕautorit� et �
la hi�rarchie pour coordonner des d�cisions selon une Ôarchitecture technico-
organisationnelleÕ. De ce point de vue, le taylorisme, comme lÕa bien montr�
Lorino, touche aussi bien le proc�s de travail que le mode de gestion (...).

La dimension institutionnelle renvoie aux Ôcontraintes historico-socialesÕ ou
encore � ce quÕAlain Touraine appelle Ôles m�canismes de formation des
d�cisions l�gitimes dans une unit� politiqueÕ, m�canismes dont le r�le propre est
Ôde combiner lÕunit� de la gestion politique et la repr�sentation dÕint�r�ts
sociaux divergents et conflictuelsÕ. Dans lÕentreprise, le contenu de cette
dimension institutionnelle est produit par le compromis syndicat-patronat qui
d�finit en quelque sorte les r�gles du jeu codifi�es dans le contrat de travail au
niveau de lÕentreprise et dans des lois pr�cises (code du travail) au niveau
soci�tal (B�langer et L�vesque, 1994, p. 28-29).

CÕest dans cette dimension que r�side le caract�re proprement fordiste du rapport

salarial, � savoir le compromis salaire/droits de g�rance qui suppose un partage de la

plus-value en �change dÕune exclusion des travailleurs au chapitre de la gestion et de

lÕorganisation du travail. Comme lÕexpliquent les auteurs, les dimensions

                                                
17 Voir le sch�ma 2.2 pr�sent� pr�c�demment.
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organisationnelle et institutionnelle sont � la fois distinctes et autonomes en ce quÕelles

ne se situent pas au m�me niveau et doivent �tre hi�rarchis�esÊ: ÇÊlÕune fournit les

r�gles du jeu (la dimension institutionnelle), lÕautre renvoie � la partie que jouent les

acteurs � partir de ces r�gles. Autrement dit, ÇÊles r�gles du jeu d�terminent en grande

partie le type dÕorganisation du travail quÕune direction peut imposerÊÈ (Idem, p. 29).

La dimension des  rapports sociaux o� prennent forme les compromis vient sÕajouter

aux dimensions institutionnelle et organisationnelle pour compl�ter les trois niveaux de

lÕanalyse des rapports de travail propos�e par B�langer et L�vesque. Mais en r�ponse

� leur propre invitation, il nous semble que ce cadre dÕanalyse m�rite dÕ�tre appliqu� �

dÕautres enjeux que le rapport salarial. CÕest pr�cis�ment ce que nous esp�rons r�aliser

dans le cadre de la pr�sente �tude consacr�e � la probl�matique environnementale.

Nous d�sirons nous inscrire dans la continuit� des travaux des R�gulationnistes

qu�b�cois et de leur sch�ma dÕanalyse � trois dimensions hi�rarchis�es : les rapports

sociaux, le niveau institutionnel et le niveau organisationnel. Notre objectif est de

mettre au jour la transformation ou lÕ�mergence de nouveaux rapports sociaux induits

par la probl�matique environnementale, et dÕenvisager le type de compromis

institutionnel susceptible de se former. En effet, pour esp�rer renouer avec une

certaine stabilit�, les acteurs sociaux devront s'entendre sur un nouveau grand

compromis fond� sur une red�finition des rapports Humain-Nature et porteur dÕun

mod�le de d�veloppement in�dit. Or, il est encore difficile de pr�dire la forme d'un tel

mod�le tant les innovations institutionnelles qui pourraient en devenir les piliers sont

contradictoires. Alors que certaines innovations semblent consacrer une plus grande

reconnaissance des enjeux environnementaux18, d'autres concourent plut�t �

d�connecter encore davantage les activit�s �conomiques de leur substrat mat�riel

(lÕinitiative de lÕaccord multilat�ral - AMI - sur les investissements par exemple). Nos
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travaux mettront donc lÕaccent sur lÕarticulation entre les niveaux rapports

sociaux/institution plut�t que sur lÕarticulation institution/organisation. CÕest

pourquoi � lÕinstar de B�langer et L�vesque, nous tenterons dÕint�grer les apports de

lÕ�cole des Nouveaux mouvement sociaux en insistant cette fois sur les mouvements

�cologistes. Ë notre avis, ces mouvements nourrissent actuellement, et de fa�on

irr�m�diable, une nouvelle vision du monde dans laquelle ÇÊbaignerontÊÈ

n�cessairement les compromis sociaux susceptibles dÕ�merger et de porter un nouveau

mod�le de d�veloppement.

Une remarque quant au concept de mod�le de d�veloppement sÕimpose toutefois.

Comme le fait remarquer Boyer, le fait quÕun mod�le soit constat� � posteriori, une

fois �tablie une certaine coh�rence ÇÊpresque miraculeuseÊÈ entre les diff�rentes formes

institutionnelles pose certains probl�mes m�thodologiques au chercheur d�sireux de

d�couvrir un mod�le de d�veloppement un �mergence, qui ne sÕest pas encore

stabilis�. En fait, m�me si l'approche de la r�gulation reconna�t la n�cessit� du

politique pour sortir de la crise, le mod�le de d�veloppement qui finit par se d�gager

des luttes entre les acteurs sociaux n'en reste pas moins largement inintentionnel

(Chartres, 1995, p. 274).

Ë cet �gard, les remarques de Lutz nous semblent int�ressantes (Lutz, 1990). Selon

lui, il y a peu de chances que les conditions d'une nouvelle prosp�rit� se r�unissent �

nouveau sans que soient d'abord explicit�s une s�rie d'objectifs hautement

mobilisateurs ainsi quÕun mod�le g�n�ral selon lesquels seraient ordonn�s les int�r�ts

particuliers et leurs chances de r�alisation en fonction du syst�me d'objectifs choisis

(Lutz, 1990, p. 208). Cette interpr�tation du mod�le de d�veloppement diverge de

celle des R�gulationnistes mais se rapproche peut-�tre davantage � notre avis des

                                                                                                                                          
18 Ce dont t�moignent des institutions telles que le Bape ou la R�gie de lÕ�nergie.
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strat�gies de sortie de crise qui seront mises de lÕavant dans le contexte de la

probl�matique environnementale.  LÕ�mergence de la notion de d�veloppement

durable, m�me si elle se rapproche davantage du paradigme que du mod�le de

d�veloppement r�gulationniste, tend en ce sens de m�me que la recomposition du

politique � laquelle semble participer les nouveaux mouvement sociaux (Eder, 1993).

Enfin, parlant des rapports sociaux, Touraine nous dit que lÕ ÇÊanalyse g�n�rale des

mouvements populaires peut �tre compl�t�e par la description parall�le des luttes des

classes dirigeantesÊÈ (Touraine, 1978, p. 150). CÕest pr�cis�ment sur ce point que

nous d�sirons insister plus particuli�rement dans nos travaux, en nous concentrant sur

lÕ�lite �conomique.

Dans ces deux premiers chapitres, nous avons montr� comment les diff�rents courants

de lÕ�conomie de lÕenvironnement appr�hendent la probl�matique environnementale.

Bien quÕil existe des diff�rences importantes entre le courant dominant et les

tendances plus h�t�rodoxes, la probl�matique environnementale demeure, sous la

loupe �conomique, une question de compatibilit� technique entre le formalisme

�conomique et la logique �cosyst�mique du milieu naturel. Or, sÕil comporte

indubitablement des dimensions techniques, lÕajustement du syst�me �conomique aux

r�alit�s de lÕenvironnement passe n�cessairement par une m�diation sociale qui

d�terminera tout autant lÕorientation que la forme de la modernisation �cologique de

lÕ�conomie.

En plus de n�gliger la dimension socialement construite de la probl�matique

environnementale, les principales approches �conomiques de lÕenvironnement sont

tout aussi aveugles au caract�re socialement construit de lÕ�conomie. Le formalisme

�conomique est g�n�ralement con�u de mani�re objective, et la rationalit� �conomique

est pr�sent�e comme une donn�e. Et, si les courants plus h�t�rodoxes insistent sur
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lÕimportance de r�former lÕoutillage traditionnel de lÕ�conomie afin dÕaccro�tre sa

pertinence �cologique, ils font quand m�me lÕimpasse sur les modalit�s sociales des

transformations institutionnelles que suppose cette r�forme.

Il serait vain de chercher � comprendre les transformations induites par la

probl�matique environnementale sans avoir une id�e juste de la dynamique du syst�me

�conomique et de son articulation avec le social. Sur ce point, la th�orie de la r�gulation

nous a sembl� une piste prometteuse; elle repose en effet sur lÕid�e dÕun syst�me

�conomique fa�onn� par les grands rapports sociaux et les compromis qui en

d�coulent. Cette approche envisage un syst�me �conomique d�termin� par le social,

bien quÕelle nÕexplique pas v�ritablement la dynamique des forces et des processus qui

cr�ent ses structures (No�l, 1990, p. 103; B�langer et L�vesque, 1991, p. 34). Dans la

pens�e r�gulationniste, les structures sociales demeurent des trouvailles historiques,

ind�termin�es et impr�visibles, r�sultant de luttes politiques et sociales. Bien quÕil

envisage une articulation avec le social, le cadre r�gulationniste reste donc assez peu

loquace sur les modalit�s de cette articulation, que ce soit au moment de lÕentr�e en

crise du syst�me �conomique ou � celui de lÕinstitutionnalisation de rapports sociaux.

Ces br�ves remarques nous incitent � conclure � la n�cessit�, pour compl�ter notre

cadre th�orique, de mieux comprendre les dynamiques sociales et leur r�le dans la

transformation des institutions et de la soci�t�. Nous avons donc choisi de nous

pencher sur les diff�rents courants qui ont tent� de th�oriser le ph�nom�ne de lÕaction

collective, et plus r�cemment celui des nouveaux mouvements sociaux, afin de

comprendre � quelle dynamique r�pond le processus de modernisation �cologique. Le

chapitre qui suit nous permet donc de compl�ter notre cadre th�orique par une

meilleure compr�hension de la dynamique sociale d�terminante des formes

institutionnelles et du syst�me �conomique.   



CHAPITRE 3

ACTION COLLECTIVE, NOUVEAUX MOUVEMENTS SOCIAUX ET

TH�ORIE DE LA R�GULATION

Nous avons vu que les th�ories �conomiques de l'environnement traitent la

probl�matique environnementale � partir de sa seule mat�rialit�, sans faire cas de sa

construction sociale. Or, il est bien clair que la mont�e des pr�occupations �cologiques

n'est pas le r�sultat direct et proportionnel du niveau de d�gradation

environnementale, m�me s'il existe indubitablement une corr�lation entre les deuxÊ: ÇÊIt

is far too simplistic to assume a linear relationship between environmental decay and

rising public concern about this decayÊÈ (Berger, 1994). Si la mat�rialit� de la crise ne

se traduit pas directement dans les comportements individuels et sociaux, c'est

pr�cis�ment parce qu'elle est m�diatis�e par eux. La prise en compte des ph�nom�nes

�cologiques et les ajustements qu'ils requi�rent supposent une connaissance et une

reconnaissance de ces ph�nom�nes par le corps social. En d'autres termes, c'est �

travers une dynamique proprement sociale � laquelle participe le processus de

connaissance scientifique, que la crise �cologique est reconnue comme r�elle et

contingente par la soci�t� et ses acteurs.

Simultan�ment, les principaux courants de l'�conomie de l'environnement n�gligent

aussi le caract�re socialement construit des institutions et de la rationalit�

�conomiqueÊ: le formalisme �conomique r�sulte d'une �volution historique et technique

et on nÕenvisage pas qu'il puisse r�pondre � un ordre social caract�ris� par des

rapports de domination. Selon les �conomistes de lÕenvironnement, l'inad�quation de
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la rationalit� �conomique en regard des ph�nom�nes naturels est donc tributaire d'une

erreur technique, ou r�sulte d'un anthropocentrisme aveugle; mais en aucun cas cette

rationalit� n'est envisag�e dans un cadre social qui viendrait la fa�onner.

Comme nous l'avons d�j� mentionn�, la th�orie de la r�gulation dans sa formulation

classique est tout aussi aveugle aux ph�nom�nes �cologiques que l'�conomie

traditionnelle. Mais contrairement � cette �conomie et aux principales th�ories

�conomiques de l'environnement, elle a l'avantage de reconna�tre le r�le structurant des

rapports sociaux vis � vis de l'�conomie. Marqu�e par une conception marxiste de ces

rapports, elle demeure toutefois centr�e sur le travail, et envisage la dynamique sociale

comme une dialectique structur�e autour du contr�le des moyens de production.

Pourtant, la th�orie de la r�gulation comporte un int�r�t ind�niable en raison de

l'articulation qu'elle propose entre l'�conomique et le social (B�langer et L�vesque,

1991).

Sans nier la mat�rialit� de la crise �cologique, une perspective qui cherche � mettre

l'accent sur sa dimension socialement construite peut ainsi favorablement s'arrimer au

cadre r�gulationniste, moyennant quelques am�nagements. Des travaux r�cents

permettent d'entrevoir la configuration possible d'un cadre r�gulationniste que l'on

peut qualifier d'�cologiste, et le concept de contrainte �cologique comme forme

institutionnelle permet de caract�riser l'intensit� �cologique d'une �conomie (Becker et

Raza, 2000). Mais ces travaux ne sont pas en mesure de rendre compte de l'�mergence

ou de l'�volution de cette forme institutionnelle et du processus plus g�n�ral de

modernisation �cologique de lÕ�conomie. La d�marche que nous souhaitons mettre de

l'avant prend plut�t pour point de d�part lÕarticulation in�dite entre l'�conomique et le

social que propose la th�orie de la r�gulation et cherche � entrevoir comment op�re

cette articulation dans le champ en mutation de lÕenvironnement. Cette d�marche qui

vise � d�velopper une perspective r�gulationniste de la probl�matique
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environnementale n�cessite toutefois un �largissement de la conception r�gulationniste

du social qu'un h�ritage marxiste a confin� jusquÕici aux rapports de production.

La pens�e marxiste suppose en effet que la structure sociale de m�me que tous les

rapports sociaux d�coulent des rapports de production, si bien que la seule v�ritable

opposition sociale renvoie � l'antagonisme de classe fond� sur ce rapport de

production : "tout antagonisme est finalement r�ductible � un antagonisme de classe"

(Mouffe, 1983, p. 148 cit� par Boucher, 1990, p. 17; 16). De l'importance

fondamentale de ces rapports de production d�coule la centralit� accord�e au travail

qui fait en sorte que les rapports sociaux d'autre nature sont rel�gu�s au second plan

(Boucher, 1990, p. 17). S'il pouvait ais�ment expliquer la mobilisation des ouvriers

comme la manifestation d'une force antagonique dans le cadre du mat�rialisme

historique et dialectique, le cadre marxiste s'est av�r� inop�rant face � la mont�e des

mobilisations contemporaines. Il les a d'abord �cart�es, laissant au seul mouvement

ouvrier le statut de mouvement social authentique, les autres mouvements �tant

automatiquement suspect�s d'entraver la dynamique de la classe ouvri�re (Castell,

1983, p. 297-299, cit� par Boucher, 1990, p. 7). Ainsi, la pens�e marxiste a longtemps

subordonn� les mouvements sociaux � la logique contradictoire capitaliste, ou les a

�cart�s comme des objets non signifiants, laissant peu de place pour penser leur

�mergence dans l'optique d'une dynamique autonome (Boucher, 1990, p. 18).

Pour suppl�er � cet h�ritage lacunaire de la th�orie de la r�gulation, il y a donc lieu

d'examiner quelles autres conceptions du social et des dynamiques entre les acteurs

pourraient �tre mises � contribution, qui soient susceptibles de rendre compte plus

particuli�rement de la question �cologique. Outre l'accumulation de donn�es

scientifiques et techniques, cette probl�matique doit notamment son entr�e sur la

sc�ne publique � l'activit� de nombreux groupes environnementaux. L'arrimage d'une

dimension socio-�cologique � la th�orie de la r�gulation suppose donc une
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compr�hension des ph�nom�nes de mobilisation collective qui aille au del� du cadre

propos� par le marxisme o� seuls les mouvements de travailleurs ont droit de cit�.

D'entr�e de jeu, il faut mentionner que les mouvements sociaux ont fait l'objet de

th�ories hautement diff�renci�es tout au long du si�cle dernier. Leur histoire peut �tre

sch�matis�e comme une oscillation entre un p�le �conomiste et un p�le soci�tal, o� la

pathologie, les int�r�ts, la rationalit�, la condition et la structure sociales se disputent

le r�le de facteur explicatif. Nous tenterons dans le chapitre qui suit de brosser un

portrait des principales �coles de pens�e sur les mouvements sociaux, en commen�ant

par les th�ories du comportement collectif et de lÕaction collective, puis en pr�sentant

le paradigme de la mobilisation des ressources. Nous nous concentrerons ensuite sur

les th�ses d�velopp�es par l'�cole des nouveaux mouvements sociaux, en insistant sur

leurs d�veloppements r�cents. En terminant, nous aborderons rapidement le

mouvement �cologiste et tenterons de voir comment il peut �tre ins�r� dans une

compr�hension plus englobante de la dynamique sociale et des rapports sociaux

susceptible de sÕharmoniser avec la th�orie de la r�gulation.
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3.1 Du comportement collectif � lÕaction collective

Depuis ses d�buts jusqu'au milieu du si�cle dernier, la pens�e sur les mobilisations

sociales a connu une �volution sur plusieurs fronts qui marquera une distance

irr�vocable avec la perspective s�culaire de la psychologie des foules (Le Bon, 1895;

Neveu, 1996, p. 40). DÕune part, les mobilisations sont de moins en moins per�ues

comme des pathologies sociales et on commence � leur reconna�tre une certaine

rationalit�. DÕautre part, les comportements collectifs ne sont plus expliqu�s par une

logique de contagion ou comme un ph�nom�ne dÕimitation, mais sont peu � peu

appr�hend�s comme une synchronisation entre des croyances ou des frustrations

individuelles, dans la perspective dÕune dynamique de convergence. Enfin, ces

comportements sont de moins en moins r�duits � des d�viances sociales

potentiellement destructrices et on commence � leur reconna�tre un potentiel cr�ateur

(Neveu, 1996, p. 40). Cette premi�re phase est marqu�e par le saut entre une

conception irrationnelle vers une th�orisation hyper rationnelle du comportement

collectif (Neveu, p. 38).

3.1.1 LÕ�cole du comportement collectif

LÕ�cole dite du comportement collectif (collective behavior) qui a domin� jusquÕaux

ann�es 1970 repose sur une analyse essentiellement psychosociologique des

mouvements sociaux (Cohen, 1985, p. 671). Mais comme lÕexplique Neveu, la

r�f�rence � une seule �cole du comportement collectif est trompeuse dans la mesure o�

elle sugg�re une coh�rence th�orique l� o� il existe surtout une convergence dÕint�r�t
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pour un m�me objet de recherche (Neveu, 1996, p. 39)1. Les th�ories du

comportement collectif sont principalement issues de lÕ�cole de Chicago dont Park,

fortement inspir� par les travaux de Gustave Lebon sur lÕanalyse des foules, fut lÕune

des figures les plus influentes (McAdam, McCarthy et Zald, 1988, p. 696)2. CÕest

n�anmoins lÕun de ses �tudiants, Herbert Blumer, qui syst�matisera cette approche

vers les ann�es 1950. Principalement int�ress� par la dynamique dÕ�mergence des

comportements collectifs, il insistera notamment sur leur caract�re non

institutionnalis�. Cet �l�ment sera repris par Smelser dont lÕapproche tend vers une

conception plus structurelle o� le comportement collectif est d�fini comme : ÒÊune

mobilisation non institutionnalis�e pour une action dont le but est de modifier un ou

plusieurs types de tensions sur la base de la reconstitution  g�n�ralis�e d'une

composante de l'actionÊÓ (Smelser, 1963, p. 71 cit� par Touraine, 1973, p. 310-311).

Ce mod�le structuro-fonctionnaliste suppose donc que les mouvements sociaux

r�pondent � des tensions structurelles principalement caus�es par le processus de

modernisation sociale. Ils font appel � un r�f�rentiel (une croyance) ext�rieur

permettant de red�finir lÕaction sociale. Par ailleurs, Smelser distingue les mouvements

sociaux orient�s vers les normes (r�forme sociale) de ceux orient�s par les valeurs

(mouvements religieux, nationalistes etc.) (Boudon et Bourricault, p. 411; Boucher,

1990, p. 4). Enfin en 1970, Gurr d�veloppera le concept de frustration relative qui

suppose que la souffrance sociale d�coule dÕune logique de comparaison; cÕest le degr�

de frustration qui en r�sulte qui constitue le moteur des mouvements sociaux (Idem,

                                                
1 McAdam, McCarthy et Zald distinguent notamment les approches du comportement collectif de
lÕ�cole de Chicago, lÕapproche de la frustration relative, lÕapproche de la soci�t� de masse de m�me
quÕune approche dite institutionnelle (McAdam, McCarthy et Zald, 1988, p. 696).
2 Neveu pr�sente un portrait tr�s critique des travaux sur la psychologie des foules; En se basant sur les
analyses de lÕhistorienne Suzanna Barrows (1981), il argue que : ÒÊLe discours sur les foules fait
syst�me avec la d�nonciation des ÒÊfl�aux sociauxÊÓ li�s aux ÒÊclasses dangereusesÊÓ associ�es au crime
(...) En mobilisant le langage et certains acquis de sciences naissantes (criminologie, hygi�nisme,
psychologie), le discours des foules habille dÕun vernis savant des pr�jug�s sociaux, enr�le la science
pour r�pondre � des inqui�tudes politiques (Neveu, 1996, p. 34-35).
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1996, p. 40-44). D'apr�s Neveu, les travaux de Gurr seront ÒÊ� la fois un des

manifestes les plus �labor�s et le chant du cygne des travaux de collective behaviorÊÓ

(Neveu, 1996, p. 40).

Cohen r�sume la tradition psychosociale de lÕ�cole du comportement collectif par

quelques postulats fondamentaux (Cohen, 1985, p. 671-672). Cette �cole repose tout

dÕabord sur la distinction premi�re entre lÕaction collective institutionnelle et lÕaction

collective non-institutionnelle. Le comportement collectif non-institutionnel, qui nÕest

pas guid� par des normes sociales, r�pond � des situations ind�finies pr�sent�es

comme des ruptures avec lÕordre social dues aux changements structurels exig�s par la

modernisation. LÕindividu participe � lÕaction collective en fonction de son degr� de

frustration. Enfin, le cycle de vie de lÕaction collective va de lÕaction spontan�e de la

foule � des formes plus organis�es de mobilisation � travers une �volution qui repose

sur des processus de communication.

Ce bref �nonc� indique clairement que lÕattention de lÕ�cole du comportement collectif

est rest�e centr�e sur lÕorigine et lÕ�mergence des mouvements sociaux, proposant un

cadre explicatif � dominante psychologique essentiellement micro-analytique

(McAdam, McCarthy et Zald, 1988, p. 696-698). Elle sÕest ainsi concentr�e sur les

d�terminants de la participation individuelle, d�laissant la dynamique post�rieure au

stade de formation du mouvement social. Par ailleurs, lÕaction collective est

caract�ris�e par des modes de communication sommaires et des buts volatiles qui

t�moignent dÕune interpr�tation encore tr�s irrationnelle de lÕactivit� des mouvements

sociaux (Cohen, 1985, p. 672; McAdam, McCarthy et Zald, 1988, p. 697). Ë titre de

r�ponse irrationnelle au changement, cette action collective conserve aussi une

connotation r�trograde (Boucher, 1990, p. 11-12). De fa�on plus g�n�rale, Neveu

explique que :
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Le moment du comportement collectif sÕinscrit dans une oscillation entre la
volont� de sociologiser lÕanalyse, de prendre en compte les structures sociales
qui suscitent la mobilisation, et la force dÕun ancrage dans des probl�matiques
emprunt�es � la psychologie, comme les notions de tension ou de frustration,
plac�es au principe des dispositions individuelles � se mobiliser. (Les italiques
sont de lÕauteur) (Neveu, 1996, p. 40)

Mais les mouvements sociaux qui allaient entrer en sc�ne � partir des ann�es 1960 et

les analyses qui sÕensuivirent ont clairement fait ressortir les insuffisances de lÕ�cole

du comportement collectif. Comme le souligne Cohen, la nouvelle gauche nÕavait rien

dÕun mouvement anomique, fragment� et irrationnel tandis que le mod�le de Smelser

ax� sur les croyances g�n�rales et les tensions structurelles expliquait mal les

mouvements sociaux en �mergence (Cohen, 1985, p. 672-673). Adoptant des

perspectives plus structurelles et macro-politiques, les nouvelles th�ories allaient

d�velopper une conception rationnelle de lÕaction collective sÕinscrivant dans un

d�passement de lÕopposition fondamentale entre lÕaction institutionnelle et lÕaction

non institutionnelle (McAdam, McCarthy et Zald, 1988, p. 697). Neveu explique

cependant que cÕest avant tout la publication de lÕouvrage de Mancur Olson en 1966

qui marquera un changement d'orientation d�finitif dans l'analyse de l'action collective

en proposant un cadre r�solument �conomiste :

Celui-ci (le mod�le dÕOlson) fera oublier les m�rites du cadre sociologique
d�velopp� par Smelser ou Gurr. Il aura plus encore lÕinconv�nient dÕamener les
chercheurs � se priver pendant vingt ans des ressources intellectuelles que
pouvait apporter � la compr�hension du rapport v�cu � la mobilisation une prise
en compte r�fl�chie des apports de la psychologie (Neveu, 1996, p. 46).
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3.1.2 LÕaction collective

Dans son c�l�bre ouvrage Logique de lÕaction collective (1966), Mancur Olson sÕen

prend � la th�se g�n�ralement admise voulant quÕun groupe agit n�cessairement selon

une logique similaire � lÕindividu, cÕest � dire en fonction de son propre int�r�t. Ainsi,

les th�ories issues des horizons les plus divers, de la lutte des classes � la th�orie du

groupe, pr�sument toutes que le comportement dÕun groupe est similaire � celui de

lÕindividu, se reposant sans doute sur lÕid�e que le comportement int�ress� dÕun

groupe est la cons�quence naturelle de la pr�misse du comportement individuel

rationnel (Olson, 1966, p. 21-22). Ainsi, une partie de la litt�rature sociologique pr�te

au groupe des caract�ristiques relevant de lÕindividu et ÇÊadmet, sans plus ample

examen, que les groupes comme les personnes sont dot�s de volont�, de conscience,

que, comme les personnes, ils cherchent � promouvoir leurs int�r�ts, entrent en

conflit, ont des strat�gies et des objectifs bien d�finisÊÈ (Boudon, 1978, p. 7-8). Olson

cherche � d�montrer le vice logique fondamental de ce raisonnement :

Mais il nÕest en fait pas vrai que lÕid�e que les groupe agissent dans leur int�r�t
d�coule logiquement des pr�misses dÕun comportement rationnel et int�ress�.
Que les membres dÕun groupe aient avantage � atteindre leur objectif commun ne
veut pas dire quÕils agiront de mani�re � y parvenir, en admettant m�me quÕils
soient tous raisonnables et int�ress�s. En r�alit� (...) des individus raisonnables
et int�ress�s ne sÕemploieront pas volontairement � d�fendre les int�r�ts du
groupe. Ainsi lÕopinion que les groupes dÕindividus agissent pour atteindre leur
commun objectif, loin dÕ�tre une cons�quence logique du postulat que les
individus dÕun groupe, conform�ment � la raison, d�fendent leurs int�r�ts
personnels est en r�alit� en contradiction avec lui (Olson, 1966, p. 22).

CÕest quÕil existe une strat�gie individuelle encore plus rentable que la mobilisation :

celle qui consiste � laisser les autres se mobiliser tout en profitant des r�sultats de leur

mobilisation. La strat�gie dite du passager clandestin (Free rider) enraille la

dynamique vertueuse dÕune pr�sum�e volont� collective et m�ne � la situation
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paradoxale o� un groupe de personnes partageant le m�me int�r�t ne fera possiblement

rien pour le promouvoir.

Pourtant, si la logique �nonc�e rend lÕaction collective improbable, lÕexp�rience

d�montre quÕil existe bel et bien des ph�nom�nes de mobilisation. Olson explique cette

situation par lÕeffet dÕincitations s�lectives (selective incentives)Ê: les individus ont

tendance � se mobiliser dans la mesure o� ils tirent un gain de leur participation autre

que lÕobjectif commun vis� par lÕaction du groupe, ou encore sÕils sont directement

p�nalis�s pour leur non-participation. Les incitations s�lectives favorisent ainsi la

mobilisation en abaissant les co�ts de la participation � lÕaction collective, en

augmentant les co�ts de la non participation ou encore en augmentant les gains

individuels associ�s � cette participation.

Si les membres dÕun grand groupe cherchent, comme le veut le bon sens, �
am�liorer leur situation mat�rielle, ils nÕentreprendront rien qui permette de se
rapprocher de lÕobjectif commun sinon contraints et forc�s, ou si sÕoffrent � eux
certaines stimulations, distinctes de la poursuite du but collectif, en �change de
leur consentement � supporter une part des charges et des co�ts quÕentra�ne la
r�alisation des buts du groupe (Olson, 1966, p. 22-23)

Olson explique toutefois que son paradoxe ne sÕapplique pas dans tous les cas. Ainsi,

les petits groupes ÇÊdont la situation est infiniment plus complexe et o� lÕactivit�

volontaire en faveur de la r�alisation des objectifs communs est chose naturelleÊÈ sont

sujets � des logiques dÕinterd�pendance peu propices � des comportements de

passager clandestin (Olson, 1966, p. 23). DÕautres groupes tels que les groupes

religieux ne r�pondent pas � une logique utilitariste et ne peuvent pas plus �tre

analys�s en fonction de cette grille dÕanalyse (Idem, 1996, p. 183-184). Malgr� ces

r�serves de lÕauteur, le mod�le olsonnien sera appliqu� � lÕensemble des faits sociaux

par lÕ�cole des Rational Action Theory (Neveu, 1996, p. 49). Cette lecture �conomique

des comportements sociaux va ainsi durablement sÕimposer � travers ÇÊlÕ�mergence
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dÕune v�ritable orthodoxie de lÕaction rationnelle qui va peser puissamment sur les

sciences sociales nord-am�ricaines, puis europ�ennesÊÈ (Neveu, 1996, p. 46).

DÕapr�s Neveu, la r�serve quÕ�met Olson � lÕ�gard des petits groupes t�moigne de la

difficult� de traduire en langage �conomique les dynamiques sociales r�elles, comme le

montre �galement son traitement embarrass� des variables � caract�re social r�duites �

des �l�ments affectifs ou id�ologiques (Idem, 1996, p. 49). Bien quÕil �claire la

dynamique de nombreuses situations, son mod�le est directement contredit par des

�tudes empiriques qui r�v�lent que certaines mobilisations ne sont tributaires dÕaucune

incitation s�lective (Knokke, 1988, cit� par Neveu, p. 50). Enfin, m�me en restant �

lÕint�rieur dÕun paradigme de rationalit� utilitaire, dÕautres recherches d�montrent que

lÕattitude du passager clandestin nÕest pas toujours la plus rentable (Favre, 1977, cit�

par Neveu, p. 50).

Il nÕen reste pas moins que les recherches dÕOlson ont contribu� � mettre fin aux

repr�sentations na�ves de la mobilisation collective comme pur d�sint�ressement.

Mais surtout, elles ont lanc� un d�fi aux recherches sociologiques ult�rieures en

insistant sur le fait que la mobilisation ne va pas de soi, et en posant les d�terminants

de lÕaction collective comme une question de recherche incontournable (Neveu, 1996,

p. 51). Ce mod�le et ses interrogations constituera le point de d�part de lÕune des deux

�coles dominantes de lÕanalyse des mouvements sociaux : la th�orie de la mobilisation

des ressources (Idem, 1996, p. 53)
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3.2 LÕ�cole de la mobilisation des ressources

Le paradigme de la mobilisation des ressources voit le jour dans le contexte particulier

des ann�es 1970, clairement en rupture avec les repr�sentations traditionnelles de

lÕaction collective. Largement inspir�e par les r�flexions dÕOlson, cette �cole tente

n�anmoins de construire un cadre explicatif plus large prenant en compte les enjeux

non directement mat�riels (Neveu, 1996, p. 53; Cohen, 1985, p. 676). Jugeant que les

frustrations ne suffisent pas � expliquer lÕaction collective, elle d�place aussi lÕobjet de

recherche du pourquoi vers le comment de la mobilisation et prend pour sujet

dÕanalyse non plus lÕindividu mais bien le groupe (Neveu, 1996, p. 53; Boucher, 1990,

p. 16). Elle se concentre ainsi davantage sur les ph�nom�nes dÕorganisation et de

strat�gie, et conserve par la m�me occasion lÕorientation profond�ment utilitariste et

instrumentale que lui a l�gu� le cadre dÕanalyse olsonnien3(Neveu, 1996, p. 52; Cohen,

1985, p. 674, 676; Boucher, 1990, p. 5-6). Le groupe nÕappara�t donc plus comme une

donn�e objective, mais comme un construit social dynamique sÕinscrivant dans des

rapports de force et visant le changement institutionnel (Neveu, 1996, p. 53). Si la

premi�re ambition de ce paradigme vise � r�pondre au paradoxe dÕOlson, elle

sÕ�mancipera graduellement de ce cadre dÕanalyse dans des lectures pr�sentant un

continuum entre une nouvelle vision encore tr�s �conomique (McCarthy et Zald,

1977), et des cadres analytiques faisant une plus large place aux dimensions sociales et

historiques (Oberschall, 1973; Tilly, 1976) (Neveu, 1996, p. 53; Cohen, 1985, p.

674).

                                                
3 Ce qui fait dire � Cohen que le point de vue de lÕanalyse rejoint celui de lÕorganisateur du
mouvement int�ress� par les imp�ratifs de la mobilisation (Cohen, 1985, p. 676).
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Le mod�le de McCarthy et Zald est enti�rement construit sur la m�taphore du march�.

Le mouvement social y est per�u comme une demande encore ind�finie susceptible de

se cristalliser dans un processus de mobilisation gr�ce � lÕintervention dÕun

ÇÊentrepreneur de protestation, v�ritable schump�terien du mouvement socialÊÈ4

(Neveu, 1996, p. 56). LÕoffre est assur�e par des organisations du mouvement social,

SMO (Social Movement Organisation) qui se regroupent au sein dÕune Social

Movement Industry d�di�e � une cause particuli�re. Les diff�rentes industries

constituent le secteur des mouvements sociaux (SMS) qui, � lÕinstar dÕautres secteurs

�conomiques, est susceptible de contribuer � la richesse nationale. Dans ce mod�le, le

mouvement social ne correspond donc quÕ� un potentiel de mobilisation susceptible

dÕ�tre actualis� par les organisations du mouvement social :

La mise en branle des �nergies protestataires est donc tributaire des
organisations (SMO), � la fois structures dÕoffre et moteurs de la mobilisation.
Les organisations qui prennent en charge un mouvement social sont les instances
strat�giques o� des attentes diffuses se transforment en revendications, o� des
ressources dÕaction sont centralis�es (Neveu, 1996, p. 55).

Une telle perspective conduit les auteurs � sÕattarder aux processus strat�giques et aux

dimensions organisationnelles. Ils sÕint�resseront notamment aux strat�gies

publicitaires des campagnes de financement de m�me quÕau ph�nom�ne de

professionnalisation des militants. Quant au paradoxe dÕOlson, cÕest � dire � la logique

de participation individuelle au mouvement collectif, McCarthy et Zald proposent

une r�ponse in�dite bas�e sur une typologie des diff�rentes formes de soutien (Neveu,

1996, p. 55). Les adh�rents, simples sympathisants du mouvement, se distinguent des

membres actifs qui comptent � la fois des b�n�ficiaires potentiels et des militants

moraux. CÕest lÕapport de ces derniers qui permet de r�duire les co�ts de lÕaction

                                                
4 Neveu fait une remarque int�ressante � propos de ce personnage central dans le mod�le de McCarthy
et Zald : ÒÊComment ne pas relever aussi au passage le rapport de cousinage quÕentretient ce mod�le
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collective et qui rend la mobilisation possible malgr� lÕabsence dÕincitations s�lectives.

Mais comme le fait remarquer Neveu, cette r�ponse originale ne fait que d�placer le

paradoxe dÕOlson vers la question de la motivation des militants moraux que le cadre

�conomique sÕav�re incapable dÕexpliquer (Neveu, 1996, p. 56-57).

Le cadre analytique dÕOberschall (1973) introduit une dimension r�solument

sociologique au paradigme de mobilisation des ressources en faisant ressortir

lÕimportance de la structure sociale et des r�seaux de solidarit� pr�existants pour

comprendre lÕ�mergence des mouvements sociaux, ce qui rompt avec lÕimage

dÕindividus atomis�s postul�e dans le mod�le olsonnien (Neveu, 1996, p. 57-60;

Cohen, 1985, p. 677).

Tableau 3.1

La typologie dÕOberchall (adapt� de Neveu, 1996, p. 58-59)

Lien aux groupes
sup�rieurs et pouvoirs

Liens au sein du groupe

Mod�le communautaire Peu dÕorganisation Mod�le associatif

Int�gr� A B C

Segment� D E F

Dans les cas A, B et C, les revendications sont normalement relay�es aux structures de
pouvoir; dans le cas C, ce relais peut toutefois �tre bloqu�, tandis que le cas B peut
donner lieu � une certaine forme de client�lisme.

Les cas D, E et F exigent un plus grand effort de mobilisation pour atteindre les
objectifs fix�s. Le cas D permet des mobilisations rapides et efficaces tandis que le cas
E conduit � des situations explosives. La mobilisation dans le cas F d�pend de la
qualit� de lÕactivit� associative.

                                                                                                                                          

sociologique avec le personnage du militant r�volutionnaire apportant de lÕext�rieur la conscience
critique � la classe ouvri�re dans le mod�le l�niniste...ÊÓ (Neveu, 1996, p. 56).
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Oberschall d�veloppe une typologie des liens sociaux � partir de laquelle il explique le

potentiel dÕ�mergence des mouvements sociaux. Cette typologie est fond�e sur deux

variables, soit lÕexistence ou non dÕun relais avec les structures de pouvoir en place, et

la qualit� des liens qui unissent les membres du groupe susceptible de mobilisation. Le

pouvoir �conomique, le degr� dÕint�gration, le sentiment communautaire, la l�gitimit�

sociale des revendications, les capacit�s organisationnelles et tactiques de m�me que

lÕacc�s aux structures de pouvoir sont autant de ressources susceptibles dÕ�tre

mobilis�es en fonction dÕun objectif strat�gique (Neveu, 1996, p. 59-60).

Dans la foul�e des travaux dÕOberchall, Tilly cherche � d�passer les insuffisances des

mod�les de lÕ�poque quÕil juge incapables de relever le paradoxe dÕOlson. Le

paradigme que Tilly qualifie de cumulatif suppose que la communaut� dÕint�r�ts m�ne

naturellement au d�veloppement dÕune conscience commune � la base dÕune action

collective sans v�ritablement expliquer le processus social qui m�ne le mouvement

dÕun stade latent � un stade actif. Le paradigme constructiviste, pour sa part, pr�sume

lÕexistence de liens sociaux pr�alables d�coulant la structure sociale, et qui servent de

base � une action collective qui serait pr�d�termin�e par les conditions sociales (Tilly,

1985, p. 730). Mais en cherchant � comprendre pourquoi des personnes ayant un

int�r�t commun agissent ensemble, ces mod�les nÕarrivent pas � expliquer

v�ritablement les motivations individuelles � la mobilisation collective, ni la connexion

existant entre le groupe actif et la population quÕil repr�sente (Tilly, 1985, p. 717-

728; 731). Pour Tilly, seule une mise en commun des arguments appartenant aux deux

mod�les permet de figurer le lien entre lÕaction individuelle et lÕaction collective. CÕest

donc � partir de cette perspective combin�e que Tilly syst�matise le concept

dÕorganisation par la double dimension des liens sociaux volontaires (netness) et des

identit�s cat�gorielles (catness) (Tilly, 1976). Comme lÕexplique Neveu :
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LÕhypoth�se g�n�rale de Tilly consiste � sugg�rer quÕun groupe est dÕautant
mieux organis� pour d�fendre ce quÕil per�oit comme ses int�r�ts quÕil se
caract�rise par un fort catnet (catness + netness) (Neveu, 1996, p. 61).

Par ailleurs, Tilly insiste sur lÕinad�quation des mod�les statiques � acteur unique

(Tilly, 1985, p. 717-718). Pour Tilly, le mouvement social ne devrait pas �tre

repr�sent� comme un groupe unifi� anim� par une fonction dÕutilit� simple car son

identit� et son unit� sont des construits sociaux r�sultant de lÕinteraction avec dÕautres

acteurs. Il faut donc remplacer le mod�le de lÕaction rationnelle par un mod�le

dÕinteraction rationnelle � plusieurs acteurs. La v�ritable analogie dÕun mouvement

social nÕest ni un parti ni un syndicat, mais bien une campagne politique (Tilly, 1985,

p. 735).

Enfin, lÕapport probablement le plus important de Tilly est sa lecture historique des

mouvements sociaux � travers laquelle il d�veloppe le concept de r�pertoire de lÕaction

collective (Neveu, 1996, p. 20-25; 63-64). Il explique que les mouvements sociaux ont

acc�s � des formes donn�es dÕinstitutionnalisation qui varient selon les �poques.

LÕaction collective se transforme au rythme des grands changements structurels, mais

sans toutefois conna�tre de ph�nom�nes de rupture; simplement, les transformations

�conomiques, lÕurbanisation de m�me que lÕ�mergence de lÕ�tat entra�nent une

reconfiguration des formes de lÕaction collective, cÕest � dire que certains types de

mobilisation et dÕorganisation apparaissent au gr� de ces grandes transformations,

mais sans n�cessairement �liminer les types de mobilisation plus anciens avec lesquels

ils peuvent cohabiter (Cohen, 1985, p. 678-679).

Le r�pertoire dÕaction collective pr�-capitaliste se caract�risait par les manifestations

locales, une r�interpr�tation ironique des rituels sociaux et une dimension de patronage

(Neveu, 1996, p. 21). Le r�pertoire qui �merge � partir du milieu du XIXe si�cle

permet des manifestations nationales et sÕautonomise du patronage de certains
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groupes sociaux influents tels que le clerg� ou les notables; la protestation prend un

caract�re plus abstrait et sÕactualise � travers des formes dÕaction in�dites telles que la

gr�ve ou la manifestation (Ibidem).

Les diff�rents r�pertoires sÕinscrivent au cÏur dÕinteractions sociales conflictuelles

caract�ris�es qui se transforment elles aussi � travers le temps (Neveu, 1996, p. 63).

Un registre comp�titif o� les diff�rents groupes luttent pour une m�me ressource

marque la p�riode allant jusquÕau XVIIe si�cle. Par la suite, la centralisation �tatique et

la r�volution industrielle vont d�placer le registre vers un mode r�actif � travers lequel

tenteront de se d�fendre les groupes menac�s par les transformations en cours (Neveu,

1996, p. 63; Cohen, 1985, p. 680). Enfin, le XIXe si�cle voit appara�tre le registre

proactif par lequel sont r�clam�s des droits, pouvoirs ou privil�ges qui nÕexistent pas

encore (Neveu, 1996, p. 64; Cohen, 1985, p. 680). LÕ�mergence de ce registre est

facilit�e par lÕurbanisation et lÕapparition des m�dias qui r�duisent les co�ts de la

mobilisation � grande �chelle (Cohen, 1985, p. 681). Alors que dans les deux premiers

registres, lÕaction collective est port�e par les communaut�s solidaires pr�existantes, le

registre proactif suppose de nouvelles formes de solidarit� de type associatif rendues

possibles par le d�veloppement dÕespaces politiques et sociaux autonomes au sein

dÕune soci�t� civile (Cohen, 1985, p. 682).

Le grand int�r�t des travaux historiques de Tilly est dÕ�largir la perspective dÕanalyse

des mouvements sociaux, et de montrer que loin dÕ�tre totalement ind�finie, leur

logique dÕaction est en partie d�termin�e par le contexte social dans lequel elle

sÕactualise. Les concepts de registre et de r�pertoire font ressortir lÕarticulation

existant entre les caract�ristiques culturelles dÕune soci�t� et les formes de lÕaction

collective. DÕautre part, le remplacement du concept dÕaction rationnelle par lÕid�e

dÕune interaction rationnelle ouvre la perspective dÕanalyse aux logiques
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dÕinterd�pendance dynamique entre les acteurs sociaux dont �merge une action

collective qui ne peut plus �tre pens�e comme pure instrumentalit�.

N�anmoins, Tilly se garde dÕenvisager lÕaction collective en termes identitaires ou

normatifs, restant confin� � une perspective strat�gico-instrumentale ax�e sur les

int�r�ts, ce qui limite la port�e de son analyse. DÕapr�s Cohen, cela lÕemp�che de

relever le d�fi du paradoxe dÕOlson que seule une analyse non strat�gique permet de

solutionner :

Indeed, as Parsons pointed out long ago in his critique of utilitarianism, an
analytical perspective that focuses on strategic-instrumental action cannot
provide an answer to the question of the origin and logic of group solidarity
(Cohen, 1985, p. 677).

Only if one sees solidarity and identity as goals of group formation, in addition
to other goals, can one see that, with respect to these goals, collective action is
costless. One cannot, however, simply add a consideration of solidarity,
collective identity, consciousness, or ideology to the resource-mobilization
perspective without bursting its frameword (Cohen, 1985, p. 687).

Cette perspective utilitariste emp�che aussi Tilly dÕapprofondir les dimensions mises

en lumi�re par ses propres travaux; ainsi, les nouvelles formes de solidarit� pr�sent�es

comme des conditions dÕ�mergence du dernier registre sont trait�es comme des faits

accomplis dans lÕanalyse (Cohen, 1985, p. 683). Or, ces nouvelles formes associatives

interrogent le concept de solidarit� de telle sorte quÕil ne peut plus �tre trait� comme

une donn�e comme cÕ�tait le cas pour les solidarit�s communautaires :

The concept of group offered by Tilly presupposes precisely what has, with
the transition from the communal to the associational basis for group identity,
become problematic and needs to be explained. In other words, TillyÕs own
historic work suggest that the construction of group identity, the recognition of
shared interests, the creation of solidarity within and between groups
(networks), can, with the emergence of modern civil society, no longer be
treated as givens. These are achievements that have increasingly come to be
treated as such by the actors involved in these processes. Increased reflexivity
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regarding the social construction of identity and reality involves learning long
dimensions other than the strategic (Cohen, 1985, p. 685)

Appr�hend�e dans ce cadre strat�gique, lÕaction collective ne se comprend que comme

d�fense des int�r�ts aupr�s dÕune structure institutionnelle. Un tel paradigme sÕav�re

certainement pertinent pour analyser les transformations du XIXe si�cle, mais ne

permet pas de rendre compte des mobilisation actuelles ax�es autour de projets

normatifs et de principes universels (Cohen, 1985, p. 678; 688). En se concentrant sur

les dimensions strat�giques de lÕaction collective et en �liminant de lÕanalyse les

variables id�ologiques, les normes et les valeurs, Tilly omet de reconna�tre les

particularit�s des mouvements sociaux contemporains, la nature et la port�e de leurs

revendications de m�me que la logique de solidarit� qui les sous-tend (Idem, 1985, p.

688). D�s lors, il nÕest pas surprenant que Tilly rejette lÕhypoth�se dÕun nouveau

r�pertoire associ� aux mouvements sociaux contemporains. Cette singularit� des

nouveaux mouvements sociaux constitue pr�cis�ment la pierre dÕassise de la deuxi�me

�cole dominante de lÕanalyse des mouvements sociaux.
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3.3 Approche actionnaliste et �cole des nouveaux

mouvements sociaux

La vague de mobilisation sans pr�c�dent qu'a connue la fin des ann�es 1960 a donn�

naissance � des analyses sp�cifiques mais aussi � un tout nouveau courant de

recherche principalement europ�en. L'�cole des nouveaux mouvements sociaux a pris

corps autour des travaux fondateurs d'Alain Touraine (France) pour se d�velopper

ensuite avec les analyses de Melluci (Italie), de Offe (Allemagne), de m�me que les

travaux de Kriesi (Suisse), Landermans et Koopmans (Pays-Bas). Cette �cole de

pens�e rompt de fa�on radicale avec les approches pr�c�dentes en renouant avec une

analyse proprement sociologique. De plus, elle pose lÕav�nement dÕune soci�t� dÕun

type nouveau, la soci�t� post-industrielle comme la corr�lation directe de lÕ�mergence

des nouvelles formes dÕaction collective.

3.3.1 La sociologie de lÕaction dÕAlain Touraine

Touraine interpr�te la prolif�ration des nouveaux mouvements sociaux comme une

manifestation de la soci�t� post-industrielle. Ce type in�dit de soci�t� impose un

renouvellement de lÕanalyse sociologique qui la lib�re des cat�gories de la soci�t�

industrielle dont elle est issue. En effet, Touraine estime que la sociologie classique

sÕest laiss�e prendre au pi�ge �volutionniste de la soci�t� industrielle qui sÕidentifiait �

lÕhistoire et se croyait porteuse du triomphe de la rationalit�. Mais en r�alit�, ce nÕest

pas tant la suppression de toute transcendance qui marque la soci�t� industrielle, que

la consolidation dÕune type particulier de garant m�ta-social lui donnant lÕillusion de

nÕ�tre quÕun "syst�me de moyens rationnels au service de la rationalit� des fins"
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(Touraine, 1978, p. 152)5. Selon Touraine, dans toutes les soci�t�s historiques, les

pratiques �conomiques et sociales sont d�termin�es par un ensemble d'orientations

culturelles quÕil nomme lÕhistoricit�. Dans cette optique, la rationalit� associ�e � la

soci�t� industrielle nÕest en fait quÕun garant m�ta-social dÕordre culturel qui a son

pendant dans dÕautres types de soci�t�s. On ne peut donc pas plus r�duire lÕhistoire

des soci�t�s au progr�s de la productivit� quÕ� la logique de la classe dirigeante, car

celles-ci ne sont que le discours que la soci�t� industrielle produit sur elle-m�me.

En rupture avec les visions fonctionnaliste et marxiste, lÕav�nement de la soci�t� post-

industrielle commande un autre type dÕanalyse centr�e sur lÕaction sociale et les

nouveaux mouvements sociaux. Contrairement � la conception marxiste des rapports

sociaux, les mouvements sociaux ne sont pas simplement la ÇÊmanifestation des

contradictions objectives d'un syst�me de dominationÊÈ, mais bien des conduites

socialement conflictuelles et culturellement orient�es (Touraine, 1978a, p. 107). D'autre

part, le mouvement social est un mouvement de classe dirig� contre un adversaire

social; il ne vise donc pas n�cessairement l'�tat (Idem, 1978a, p. 108). Enfin, le

                                                
5 Il est int�ressant de faire un lien entre cette r�flexion de Touraine et l'interpr�tation que propose Tilly
de lÕaction instrumentale et rationnelle Ê: ÒÊ(Charles TillyÕs) analysis provides an historical justification
for utilitarian theories of collective action, insofar as the developement of capitalist market economy
and the nation-state privilege strategic-instrumental calculations. These institutions call forth a
corresponding logic of collective action on the part of contenders for material benefits and political
power who target the market economy or the state for inclusion and controlÊÓ (Cohen, 1985, p. 677-
678). Neveu pr�cise quant � lui queÊ: ÇÊLÕun des m�rites des travaux historiques de Tilly tient en ce
quÕil montre comment les effets conjugu�s du capitalisme, de la division du travail, de lÕemprise des
logiques bureaucratiques sur lÕunivers professionnel peuvent effectivement cr�er des attitudes et des
conditions � travers lesquelles lÕHomo oeconomicus devient empiriquement observableÊÈ (Neveu,
1996, p. 50). Cependant il ajoute un peu plus loin lÕimportance de consid�rerÊ: ÇÊla tr�s in�gale
int�riorisation dÕune disposition au calcul �conomique selon les milieux et les �poquesÊÈ, le fait que
ÇÊla probabilit� de traiter les probl�mes en termes rationnels ne se d�ploie pas � lÕidentique selon quÕun
individu fait ses courses ou assiste � une r�union de Secours catholique ou de la Ligue contre le
cancerÊÈ (Neveu, 1996, p. 51). Pour Neveu, il est primordial de conjurer ÇÊlÕobjectivisme, soit en
lÕesp�ce la confusion entre des mod�les th�oriques dÕexplication que le savant �labore pour rendre
compte de r�gularit�s objectives dans les comportements, et les motivations subjectivement v�cues des
agents sociaux en action dans la gr�ve ou la manifestationÊÈ (Ibidem).
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mouvement social n'est pas l'agent modernisateur d'une perspective �volutionniste, il

est porteur d'une soci�t� alternative (Ibidem).

De fa�on plus g�n�rale, Touraine esp�re donc renouveler lÕanalyse sociologique autour

de trois id�es forces. DÕune part, il faut distinguer la structure, cÕest � dire le

fonctionnement de la soci�t�, des processus de changement social; lÕ�tude des

syst�mes sociaux et celle du changement social correspondent en effet � deux

dimensions dÕanalyse distinctesÊ: lÕanalyse synchronique et lÕanalyse diachronique.

Seule une reconnaissance de ces deux dimensions permet de rompre avec une vision

�volutionniste de la soci�t�. DÕautre part, lÕaction sociale nÕest pas la simple

manifestation dÕune structure latente qui la d�termine. On ne peut plus admettre que

l'action est subordonn�e � des formes objectives d'organisation sociale, ou encore que

l'action n'est qu'un reflet des structures profondes de l'�conomie. Enfin, la soci�t� nÕest

pas non plus la mise en oeuvre dÕun principe de rationalit�. Les conduites sociales ne

sont pas d�termin�es par la situation; celle-ci r�sulte de fa�on fragile et provisoire des

rapports sociaux, des relations politiques et des orientations culturelles (Touraine,

1978, p. 155).

Si la perspective sociologique impose dÕexpliquer les conduites sociales par les

relations sociales plut�t que par la situation, il importe de comprendre ce quÕest une

relation sociale. Pour Touraine, seule lÕinteraction sociale situ�e dans un champ

constitue une relation sociale. Pour quÕil y ait relation sociale, les acteurs doivent

appartenir � un ensemble commun, cÕest � dire participer � un processus

dÕintervention sur lÕorganisation sociale, en y occupant une position diff�renci�e. De

telle sorte que : ÇÊToute relation sociale est in�galitaire et comporte une dimension de

pouvoirÊÈ (Touraine, 1978, p. 158).



144

Touraine distingue trois niveaux dÕintervention qui sont autant de lieux de formation

du pouvoir : le niveau organisationnel est sujet � une autorit� d�termin�e au niveau

institutionnel par un processus politique, tandis que les relations politiques

constituent elles-m�mes un champ qui est d�termin� par le pouvoir de la classe

dirigeante (Touraine, 1978, p. 158-159). Il faut donc distinguer les conduites

collectives qui correspondent au syst�me dÕaction historique, de celles qui visent

lÕordre institutionnel ou organisationnel. La revendication de niveau organisationnel

par exemple vise le d�tenteur dÕautorit� et se situe � lÕint�rieur de lÕordre social, elle ne

peut donc fournir la base dÕune action collective orient�e vers sa transformation

(Touraine, 1973, p. 308-312). Alors que le syst�me institutionnel produit des

d�cisions d�finissant le cadre dÕaction des organisations (Touraine, 1973, p. 313),

cÕest au dernier niveau dÕintervention seulement que sÕanime le conflit des classes o�

la classe dirigeante ÇÊtente de sÕapproprier les moyens par lesquels une soci�t� agit sur

elle-m�me et de sÕidentifier � ces moyens, cÕest � dire au fondement de la normativit�ÊÈ

(Touraine, 1978, p. 159).

Le champ conflictuel concern� ici, et o� se d�ploie le troisi�me syst�me dÕaction

social, est celui de lÕhistoricit�. LÕhistoricit� d�signe lÕensemble des formes de travail

de la soci�t� sur elle-m�me; elle se compose de trois �l�ments : un mode de

connaissance, un mode dÕinvestissement, et un mode culturel. Pour Touraine,

lÕ�l�ment central de lÕhistoricit� est lÕinvestissement, cÕest � dire la capacit�

dÕintervenir, � lÕaide de la partie non consomm�e du produit, sur lÕensemble de

lÕorganisation �conomique pour cr�er un mode de production �conomique de la

soci�t� par elle-m�me (Touraine, 1978, p. 159). Les niveaux dÕintervention

�conomiques caract�risent les diff�rentes soci�t�s historiques : la soci�t� agraire

r�alisait un investissement dans la consommation et la reproduction de la force de

travail tandis que les soci�t�s marchandes investissaient aussi dans la distribution. La
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soci�t� industrielle suppose en plus de ces trois premiers domaines une intervention

sur lÕorganisation du travail (formes de sp�cialisation de la production). Enfin, dans un

�largissement ultime de la capacit� dÕintervention �conomique sur elle-m�me, la soci�t�

post-industrielle utilise les surplus pour transformer non seulement la consommation,

la distribution et lÕorganisation du travail mais bien la production elle-m�me gr�ce �

deux innovations qui se situent au niveau de la connaissance : lÕintroduction de

nouvelles m�thodes de gestion, et lÕinvention de produits nouveaux. Bref, plut�t que

d'�tre centr�e sur la production elle-m�me, c'est autour de la production de finalit� et

de la gestion de la production qu'est ax�e la soci�t� post-industrielle6.

Le mode culturel qui constitue le deuxi�me �l�ment de lÕhistoricit� est respectivement

pass� dÕune conception m�tasociale ou divine de la cr�ativit� sociale, � une conception

que lÕon pourrait qualifier de paternaliste (la loi du prince), puis �volutionniste et

naturaliste dans la soci�t� industrielle. Le mode culturel de la soci�t� post-industrielle

se caract�rise plut�t par une conception r�flexive de la cr�ativit� o� la soci�t� se

per�oit comme se produisant elle-m�me.

Enfin, le mode de connaissance concerne le rapport de la soci�t� � son environnement

et compl�te le champ de lÕhistoricit�. Il passe progressivement dÕune vision scientiste

de causalit�, de lois naturelles et dÕ�volution dans la soci�t� industrielle � un mode de

connaissance ax� sur les interd�pendances qui fonde lÕid�e dÕune soci�t� responsable

dÕelle-m�me.

                                                
6 Ces r�flexions rejoignent celles plus r�centes de lÕ�conomiste Sekine qui note que ÇÊLes soci�t�s
industrialis�es sont aujourdÕhui en passe de se transformer en soci�t�s post-industrielles, dans
lesquelles la production de richesses mat�rielles nÕest plus une consid�ration d�terminante. La
production est toujours n�cessaire et importante, mais elle nÕabsorbe plus la majeure partie de lÕ�nergie
sociale (...) LÕorganisation et le d�ploiement du travail productif ne sont plus une consid�ration de
premier ordre dans la gestion de la soci�t� humaineÊÈ (Sekine, 2000, p. 1;2).
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LÕinvestissement soul�ve n�cessairement la question des rapports de classe; il nÕexiste

pas de soci�t� capable dÕaccumulation sans rapports de classes. Ces rapports ne sont

pas d�finis par la nature des groupes antagonistes, mais plut�t par le niveau

dÕintervention de la soci�t� sur elle-m�me. Dans la soci�t� industrielle par exemple, la

classe dirigeante est celle capable dÕutiliser le capital pour transformer lÕorganisation

du travail et imposer ce mode dÕorganisation aux travailleurs (Touraine, 1978, p. 161).

La classe sociale ne se d�finit donc pas en fonction de sa situation de classe qui

correspond plut�t � lÕid�e de stratification sociale, mais bien en fonction de son action

de classe. La situation de classe nÕexplique pas lÕaction de classe; la v�ritable question

consiste � comprendre dans quelles conditions les membres dÕune classe agissent en

tant que tel7. La classe sociale envisag�e comme action de classe renvoie � lÕid�e dÕun

acteur qui lutte contre un autre acteur pour le contr�le de lÕhistoricit� :

Une classe nÕest pas une situation mais un acteur qui combat contre lÕautre,
contre la classe oppos�e pour le contr�le de lÕhistoricit� et au del� pour accro�tre
son influence institutionnelle et modifier � son profit le syst�me dÕautorit� qui
r�git les organisations. Toute classe agit dans deux directions � la fois. Elle
combat son adversaire et elle �labore un projet de gestion soci�tale (Touraine,
1978, p. 163).

Ainsi, une classe nÕagit jamais uniquement en fonction dÕint�r�ts �conomiques, mais

bien dans une optique de contr�le de lÕhistoricit�. Plut�t que dÕimaginer les acteurs

r�pondre � une logique non sociale, il faut les envisager comme �tant engag�s dans leur

travail de production conflictuelle de la soci�t�. CÕest donc � travers les luttes de

classes que se r�v�le la production de la soci�t� par elle-m�me, � la fois orientation

culturelle et conflit social (Touraine, 1978, p. 163).

                                                
7 Cette id�e est reprise par Melucci dans son analyse sur les mouvements de jeunes : ÒÊlÕaction ne se
d�duit pas de la condition sociale (...) Il faut plut�t passer du champ des conflits aux acteurs et non
lÕinverse (...) ÊÓ (Melucci, 1983, p. 18).
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Une classe dirigeante est un acteur historique, et non pas une loi �conomique ou
la logique dÕon ne sait quelle rationalit� du profit. La diff�rence avec la classe
domin�e est que la classe dirigeante nÕoppose pas son id�ologie � un ordre mais
quÕelle donne � son id�ologie la figure de lÕordre. Parce quÕelle est dominante,
elle parle au nom de la totalit�, de lÕint�r�t g�n�ral ou du sens de lÕhistoire. Mais
ce nÕest pas pure fiction. Une classe dirigeante prend effectivement en charge
lÕhistoricit� dÕune soci�t� en m�me temps quÕelle la r�duit � ses propres int�r�ts
(Touraine, 1978, p. 167).

Lorsque lÕhistoricit� est en jeu, Touraine sugg�re de parler de mouvement social plut�t

que de conflit. Plus exactement, le mouvement social r�f�re � ÇÊla conduite collective

organis�e dÕun acteur de classe luttant contre son adversaire de classe pour la direction

sociale de lÕhistoricit� dans une collectivit� concr�teÊÈ (Touraine, 1978a, p. 104). Cette

d�finition se distingue de la conception des mouvements sociaux propre � la soci�t�

industrielle qui nÕadmettait pas dÕacteur social � proprement parler, et o� les

conduites collectives �taient d�finies de mani�re historique ou naturelle (Idem, 1978a,

p. 106). Ainsi, loin dÕ�tre une manifestation des contradictions objectives dÕun

syst�me de domination, les mouvements sociaux sont des conduites � la fois

socialement conflictuelles et culturellement orient�es; sens et conflit ne peuvent plus

�tre dissoci�s. De plus, lÕaction du mouvement social ne vise pas la simple

transformation politique ou la modernisation de lÕ�tat; elle est dirig�e contre un

adversaire proprement social. Enfin, le mouvement social nÕest pas modernisateur

dans son essence; il propose plut�t une alternative de soci�t�.

Touraine explique quÕil existe plusieurs types de luttes dans une soci�t� selon le

syst�me dÕaction dans lequel elles prennent place et leur caract�re affirmatif ou

critique8. Le mouvement social est ce type particulier de lutte dont lÕenjeu est

lÕhistoricit� et qui oppose des classes sociales, ÇÊseuls acteurs d�finis par leurs

                                                
8 Touraine d�finit les luttes sociales commeÊ: ÇÊtoutes les formes dÕactions conflictuelles organis�es
men�es par un acteur collectif contre un adversaire pour le contr�le dÕun champ socialÊÈ (Touraine,
1978, p. 113)
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rapports conflictuels � lÕhistoricit�ÊÈ (Touraine, 1978a, p. 109). Le rapport de lÕacteur

social � lÕenjeu fait ressortir la dimension des rapports de production de la soci�t�,

tandis que le rapport de lÕacteur � lÕadversaire renvoie davantage aux rapports de

reproduction. Ainsi, les rapports de classes comportent une dimension double :

lÕaction affirmative pour le contr�le de lÕhistoricit�, et lÕaction critique, cÕest � dire la

d�fense contre un ordre dominant.

Tableau 3.2

Typologie des luttes sociales chez Touraine

(adapt� de Touraine, 1978a, p. 114-120)

Niveau Luttes affirmatives Luttes critiques

organisationnel Revendications

Luttes pour lÕam�lioration de la
position relative de lÕacteur �
lÕint�rieur dÕune organisation
hi�rarchis�e; combat contre
lÕautorit�

Conduites de crises

D�fense de lÕacteur contre une
crise ou des changements qui
menacent les anciennes formes
dÕorganisation sociale et
culturelle

institutionnel Pression institutionnelle ou
politique

LÕacteur cherche � augmenter
son influence sur la prise de
d�cision dans les limites d�finies
par les orientations culturelles
de lÕhistoricit� et la domination
de classe

Conduites de blocage

Action politique oppos�e �
lÕorientation instrumentale des
pressions institutionnelles et des
revendications
organisationnelles

de lÕhistoricit� Mouvement social

Les acteurs ont en commun
lÕenjeu de leur conflit, mais leur
d�finition dÕeux-m�mes ne
co�ncide pas

Action r�volutionnaire

Contestation dÕune domination
de classe au nom dÕune
r�appropriation communautaire
de toutes les formes de
production de la soci�t� par
elle-m�me
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Cette double dimension du conflit de classes au cÏur de la conception tourainienne

des mouvements sociaux sÕ�loigne donc fondamentalement dÕune vision instrumentale

de ces mouvements : ÇÊLa relation de lÕacteur � lÕenjeu ne d�finit pas lÕobjectif de

lÕaction, mais lÕenjeu dÕun rapportÊÈ (Touraine, 1978a, p. 110). Reconnu par les deux

acteurs, lÕenjeu est per�u de mani�re objective et non id�ologique. Ainsi, le progr�s

industriel constituait lÕenjeu de la soci�t� industrielle, et chacune des classes parlait en

son nom. D�sign� par le principe de totalit�, lÕenjeu se combine au principe dÕidentit�

et au principe dÕopposition pour former les trois dimensions dÕun mouvement social.

Plus ces trois dimensions sont int�gr�es, plus le niveau de projet dÕun mouvement est

�lev� (Touraine, 1978a, p. 113). Un tel mouvement comporte � la fois des

revendications organisationnelles et des pressions institutionnelles, et lÕaction

affirmative de classe y prend le pas sur lÕaction critique. Celle-ci demeure n�anmoins

n�cessaire sans quoi le mouvement se d�graderait en seules pressions institutionnelles

et revendications organisationnelles.

Pour Touraine, � chaque type de soci�t�, cÕest � dire � chaque syst�me dÕaction

historique, correspond un couple principal de mouvements sociaux antagoniques qui

renvoie � un rapport de classe principal (Touraine, 1978a, p. 108; 124). Ses recherches

visent pr�cis�ment � identifierÊ: ÇÊle mouvement social qui occupera dans la soci�t�

post-industrielle le r�le central qui fut celui du mouvement ouvrier dans la soci�t�

industrielle et celui du mouvement pour les libert�s civiques dans la soci�t�

marchandeÊÈ (Touraine, 1978a, p. 124). Ainsi, un mouvement social na�t et meurt avec

une soci�t� particuli�re :

Nous vivons le passage de la soci�t� industrielle � la soci�t� programm�e, donc
le d�clin dÕun certain type de rapports et de conflits de classe et la naissance
dÕune nouvelle g�n�ration de mouvements sociaux (Touraine, 1978a, p. 19)
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LÕav�nement de la soci�t� post-industrielle ou programm�e sonne donc le glas des

rapports de classes propres � la soci�t� industrielle9. Dans cette soci�t�, les conflits se

sont d�plac�s de lÕaire de la production � celle du mode de vie; ils nÕopposent plus

dirigeants et travailleurs, mais bien les appareils technocratiques aux usagers, cÕest �

dire les populations dont ils d�finissent les besoins (Touraine, 1978a, p. 176).

Touraine admet la difficult� de d�finir la base sociale de tels mouvements, tout en

affirmant que les usagers constituent bel et bien une classe puisquÕils sont assujettis

au pouvoir dÕune nouvelle classe dirigeante (Ibidem). Enfin, il affirme que :

Les luttes actuelles nÕauront dÕimportance durable que dans la mesure o� elles
sÕ�carteront dÕun rejet global du monde de la production et de lÕinvestissement
et o� elles sauront d�signer leur adversaire au cÏur du syst�me de production et
de consommation, adversaire capable aujourdÕhui de commander la demande
autant que lÕoffre (Touraine, 1978a, p. 176-177).

3.3.2 Int�r�t et port�e de lÕanalyse actionnaliste

LÕint�r�t de la pens�e de Touraine par rapport aux courants pr�c�dents est de

r�introduire la lutte des classes et le conflit social d�laiss�s par les autres

conceptualisations de lÕaction collective qui donnent presque � penser que "la lutte des

classes a disparu, seules subsistent des divergences d'int�r�ts" (Gallo, 1989, cit� par

Durand, 1995, p. 100). Ainsi, bien que son cadre analytique soit construit en

opposition avec la pens�e marxiste, Touraine r�actualise le th�me central des conflits

de classe de l'analyse marxiste et inscrit les mouvements sociaux au cÏur m�me du

fonctionnement de la soci�t� par le biais d'une articulation in�dite entre les classes

sociales et l'action collective. Toutefois, en insistant sur l'id�e de production de la

                                                
9 Cette soci�t� programm�e ne correspond pas � un d�passement du capitalisme ou du socialisme qui
ne sont pour Touraine que des modes dÕindustrialisation et de d�veloppement et non pas des modes de
production dont d�coulent les rapports de classes (Touraine, 1978a, p. 172-174)
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soci�t� par elle-m�me, la pens�e actionnaliste se d�marque radicalement du

structuralisme marxiste o� pr�domine une logique de reproduction incompatible avec

de v�ritables acteurs historiques ou une action sociale signifiante. Pour Touraine, ÇÊLes

mouvements sociaux sont la trame de la vie socialeÉils produisent des pratiques

sociales � travers les institutions et l'organisation sociale et culturelleÊÈ (Touraine,

1978a, p. 127).

D'autre part, Touraine refuse de concevoir les mouvements sociaux comme une force

modernisatrice principalement dirig�e vers l'�tat et les institutions. Les mouvements

sont avant tout sociaux, et ne se r�duisent pas � leurs dimensions politique et

organisationnelle. Les mouvement sociaux r�f�rent d'ailleurs au fonctionnement de la

soci�t�, c'est � dire � l'analyse synchronique, alors que l'�tat est per�u comme l'agent

principal de la modernisation, qui s'inscrit plut�t dans la perspective diachronique.

Touraine op�re ainsi une rupture fondamentale avec les conceptions utilitaristes de la

mobilisation des courants pr�c�dents, et ouvre la voie � une analyse proprement

sociale des nouveaux mouvements sociaux.

La pens�e tourainienne soul�ve n�anmoins deux interrogations fondamentales : la

premi�re a trait � l'hypoth�se de l'av�nement d'un nouveau type de soci�t� et la

deuxi�me � celle de la structuration bi-polaire des rapports sociaux fondamentaux

propres � chaque type de soci�t�. Cohen a bien remarqu� le caract�re circulaire de

l'argumentation tourainnienne pour qui l'occurrence de nouveaux mouvements sociaux

t�moigne de l'av�nement d'un nouveau type de soci�t�, laquelle se reconna�t

pr�cis�ment � travers lÕapparition de ces nouveaux mouvements (Cohen, 1985, p.

701). Elle estime que la soci�t� civile � laquelle Touraine a recours pour asseoir le

terrain des luttes sociales qui ne se d�roulent pas sur le terrain de l'�tat demeure

confuse dans sa d�finition et qu'en fait, l'utilisation du concept de soci�t� civile interdit

l'id�e d'une discontinuit� radicale entre les types soci�taux (Ibidem, 1985, p. 702).
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Dans le m�me ordre dÕid�e, on peut s'�tonner des r�flexions de Touraine sur

l'impossible d�passement de la soci�t� programm�e qui se transformerait � l'int�rieur

d'elle-m�me plut�t que de se muer en un nouveau type de soci�t�, alors qu'il fonde une

bonne partie de son argumentation sur la critique de lÕincapacit� de la pens�e

industrielle dÕentrevoir le d�passement de sa propre rationalit� (Touraine, 1978).

En second lieu, on peut s'interroger sur le postulat du caract�re n�cessairement bi-

polaire de la structuration sociale des soci�t�s historiques. Si une telle configuration se

justifie dans l'optique de ce que Touraine appelle l'action critique, et o� interagissent

une classe dominante et une classe domin�e, on comprend mal son fondement dans la

perspective constructive dÕune production de la soci�t� o� le mouvement social se

caract�rise par une lutte affirmative. Cette question interroge plus pr�cis�ment

lÕarticulation que propose Touraine entre les classes sociales et les mouvements

sociaux.

3.3.3 Classes sociales et Mouvements sociaux

Touraine rejette la d�finition classificatoire des classes sociales qui renverrait � une

explication situationnelle de lÕaction. Les classes sociales ne sont pas la transposition

dÕune logique contradictoire et elles ne peuvent �tre d�finies objectivement. Elles se

reconnaissent � travers leur action, cÕest � dire leur opposition par rapport � un enjeu

commun. Le mouvement ouvrier est peut-�tre la derni�re forme de mouvement social

qui correspond � un personnage historique, � une classe sociale r�elle (Touraine, 1978,

p. 169). La distinction entre la situation de classe et l'action de classe est donc de

premier ordre pour comprendre l'action collective et les mouvements sociaux.

Alors que les classes traditionnelles sÕopposaient sur la capacit� dÕorganiser la

production, les nouvelles classes de la soci�t� post-industrielle sÕarticulent autour de
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la connaissance. Selon Touraine, cÕest la technocratie, quÕelle soit issue de

lÕadministration ou des grandes entreprises, qui constitue la nouvelle classe dirigeante

(Touraine, 1969, p. 71; Touraine, 1980, p. 119-125; Boucher, 1990, p. 42-44). Cette

technocratie se caract�rise par un contr�le de lÕinformation et une m�fiance � lÕ�gard

des d�bats publics; elle manipule les pratiques de production et de consommation, et

sa domination politique et �conomique d�tourne les investissements sociaux vers

dÕautres fins que la satisfaction des demandes sociales.

Si la nouvelle classe dirigeante est assez facile � d�finir, Touraine reconna�t la difficult�

d'identifier la base sociale des nouveaux mouvements sociaux et plus pr�cis�ment du

mouvement social central de la soci�t� post-industrielle. Cette nouvelle classe domin�e

se caract�riserait principalement par un manque dÕinformation et une exclusion des

d�cisions. Sans y reconna�tre deux classes distinctes, Touraine envisage une lutte

antitechnocratique men�e par la combinaison de deux cat�gories dÕacteurs : les

professionnels, qui jouent le r�le jou� autrefois par les ouvrier qualifi�s, et la classe

populaire que lÕon peut qualifier de p�riph�rique, parce quÕexclue des processus

d�cisionnels (Touraine, 1978a, p. 35-36).

LÕhypoth�se dÕune restructuration sociale autour de nouvelles classes est loin de faire

lÕunanimit� (Maheu, 1978; Boucher, 1990, p. 47 et ss.). Elle soul�ve deux objections

qui ne sont pas sans lien. Certains auteurs contestent le d�clin du mouvement ouvrier

de m�me que la nature des nouvelles classes en �mergence. DÕautres rejettent

pr�cis�ment cette id�e de structure bi-polaire qui semble constituer chez Touraine une

configuration soci�tale incontournable.

Chez Touraine, l'id�e d'un d�clin du mouvement ouvrier est intimement li�e au

postulat qu'il n'existe qu'un seul couple de classes sociales antagonistes dans une

soci�t� particuli�re, et que la soci�t� industrielle est pr�cis�ment en train de c�der la
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place � une soci�t� post-industrielle marqu�e par de nouveaux mouvements sociaux

dont l'enjeu fondamental ne serait plus d�fini en termes de production et de progr�s

industriel mais bien de consommation et de participation aux d�cisions. Or, m�me si

on peut avancer que les rapports sociaux de travail ont perdu une certaine part de leur

centralit�, ils demeurent tr�s importants et sont encore pr�dominants dans de larges

secteurs de la vie sociale (Boucher, 1990, p. 34-35). Il est donc difficile d'admettre la

disparition des enjeux li�s � la production au profit d'enjeux li�s � la seule

consommation pour se rallier � l'id�e d'une reconfiguration radicale des rapports

sociaux entre les populations et les technocrates. Il serait plus prudent de parler d'une

recomposition g�n�rale des enjeux et des mouvements sociaux � l'int�rieur desquels se

red�finissent les mouvements de travailleurs. Simultan�ment, la nouvelle classe

dirigeante pourrait bien sÕinterpr�ter davantage en termes de recomposition. Comme le

sugg�re Maheu :

Les fonctions et les positions politico-�conomiques de classes d�tenues par les
ÇÊtechnocratesÊÈ des divers appareils de production et de gestion sociale
pourraient tr�s bien, � ce titre, relever dÕune restructuration plus complexe de la
classe dominante gestionnaire du capital et de ses fractions (Maheu, 1978, p.
29).

Touraine estime que lÕind�termination de la nouvelle classe anti-technocratique est une

phase temporaire dont �mergera la configuration conflictuelle propre � la soci�t� post-

industrielle. En rejettant lÕid�e dÕun mouvement social central, Melucci argue au

contraire que la soci�t� post-industrielle se caract�rise pr�cis�ment par une nouvelle

structure sociale en rupture avec lÕopposition bi-polaire des cadres marxiste et

tourainien (Melucci, 1991, p. 154). Ces modifications structurelles du capitalisme

tardif renvoient � plusieurs ph�nom�nes:

Le rel�chement des appartenances de classes, l'�mergence de formes de solidarit�
qui n'ont plus comme r�f�rence principale leur place dans les rapports de
production, le r�le toujours plus important de l'aspect symbolique dans les
rapports sociaux (Melucci, 1983, p. 26).
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Melucci dissocie les nouveaux mouvements sociaux de lÕaction de classe en avan�ant

qu'ils sont plut�t le produit de conflits de groupes, bien que subsistent des relations

antagonistes ayant pour objet lÕappropriation et la destination de la production finale

(Melucci, 1978, p. 48; Boucher, 1990, p. 46). Pour Melucci, les conflits post-

industriels correspondent � : ÇÊun affrontement entre les ressources d'autonomie

individuelle produites par le syst�me et les exigences syst�miques d'expropriation et

d'imposition d'identit�ÊÈ (Melucci, 1983, p. 18). Ainsi, les nouveaux mouvements

sociaux r�f�rent � dÕautres principes identitaires que lÕappartenance � une classe,

notamment en raison de la qu�te identitaire exacerb�e par lÕimpersonnalit� des grands

appareils technocratiques. Il appara�t d'ailleurs de plus en plus clairement que les

individus ne se d�finissent pas uniquement en fonction de leur r�le dans le processus

de production, et participent � d'autres rapports sociaux (Mouffe, 1983, p. 148;

Boucher, 1990, p. 49)10. Que ces rapports soient interpr�t�s en dehors de la logique

de classe (Mouffe, 1983, p. 151) ou comme ayant tout de m�me un caract�re de lutte

de classe (Melucci, 1978, p. 48), ils sont autant de points d'appui � la d�finition d'une

subjectivit� plus seulement d�termin�e par le travail ou la production. Par ailleurs, il

existe des mouvements sans r�f�rentiel de condition socialeÊ:

Il est plus difficile de parler des mouvements comme sujets relativement stables
d'action collective dans le cas de formes de mobilisation (É) d�finies
principalement par leurs objectifs. C'est le cas de la mobilisation �cologique qui
recouvre un espace de probl�mes assez vaste et diff�renci� (Melucci, 1983, p.
28).

Enfin, contrairement � ce que laisse entendre Touraine, Melucci et Offe montrent que

les nouveaux mouvements sociaux sont principalement issus de la nouvelle classe

moyenne (Offe, 1985, p. 832-835; 851; Melucci, 1991, p. 140; 149). Cette classe se

                                                
10 Cette id�e se rapproche du concept de multi-appartenances crois�es d�velopp� par certains
r�gulationnistes, c'est � dire l'appartenance � une famille, � une entreprise, � des associations etc.
(B�langer et L�vesque, 1991, p. 47)
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caract�rise par le fait qu'elle est ÇÊclass-awareÊÈ mais non ÇÊclass-consciousÊÈ11, c'est �

dire qu'elle poss�de un potentiel de mobilisation structurellement d�termin�, mais que

ses demandes sont soit tr�s universalistes, soit tr�s particuli�res, bref ÇÊclass-

unspecificÊÈ (Offe, 1985, p. 833). Si bien que pour Offe, la politique de la classe

moyenne est bel et bien celle d'une classe, mais non celle au nom d'une classe

(Ibidem).

Ë cette fraction principale s'ajoutent deux �l�ments qui viennent compl�ter la base

sociale des nouveaux mouvements sociauxÊ: l'ancienne classe moyenne et les cat�gories

marginalis�es ou p�riph�riques que Offe qualifie de decommodified (Melucci, 1991, p.

140; Offe, 1985, p. 833 et ss.). Ainsi, les nouveaux mouvements sociaux semblent

davantage port�s par une alliance sociale que par une classe en particulier; mais cette

alliance se distingue de celle imagin�e par Touraine dans la mesure o� l'�l�ment

principal du mouvement social n'est pas la population d�connect�e des institutions et

de la connaissance; la nouvelle classe moyenne se caract�rise au contraire par son

niveau d'�ducation �lev�, sa s�curit� �conomique relative et sa connaissance des

institutions �conomiques et politiques. C'est une classe favoris�e, dont les membres

peuvent aussi bien participer � la politique institutionnelle qu'� la politique non

institutionnelle (Offe, 1985, p. 833; 839). Par ailleurs, il est int�ressant de noter que

les classes les moins p�n�tr�es par les nouveaux mouvements sociaux sont

pr�cis�ment les classes capitalistes traditionnelles (Idem, 1985, p. 835).

De fa�on g�n�rale, Offe indique que le sch�ma de conflit politique et social des

nouveaux mouvements sociaux s'oppose radicalement au mod�le du conflit de classe

du point de vue de sa base sociale (une alliance plut�t qu'une classe), des agents en

conflit, et de la nature des demandes. Cette configuration serait le r�sultat des

                                                
11 Offe reprend ici les expressions de Giddens.
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politiques de l'�tat providence qui a accept� une repr�sentation institutionnalis�e du

mouvement ouvrier au prix d'une limitation de ses objectifs et de ses revendications de

m�me qu'� une sp�cialisation de ses formes organisationnelles (Offe, 1985, p. 835).

Les enjeux ainsi d�laiss�s par le mouvement ouvrier seraient aujourd'hui port�s par

une classe moyenne suffisamment nombreuse et b�n�ficiant d'une s�curit� �conomique

relative qui, en rupture avec le paradigme de l'�tat providence caract�ris� par un large

accord sur les enjeux et les modes institutionnels de r�solution des conflits, politise

des th�mes auxquelles la structure institutionnelle n'est pas en mesure de r�pondre

(Offe, 1985, p. 825).

Par ailleurs, contrairement � Melucci ou � Touraine qui postulent un d�clin plus ou

moins relatif du mouvement ouvrier, Offe envisage une structuration sociale o� les

nouveaux mouvements sociaux viennent se superposer � lÕancienne structure de

classes, ouvrant la voie � une s�rie dÕalliances plus ou moins porteuses de

changements (Offe, 1985, p. 856 et ss.; B�langer et L�vesque, 1991, p. 36). Les

transformations que Offe qualifient de nouveau paradigme politique et qui

correspondent � une critique moderne de la modernisation sont port�es dÕabord et

avant tout par la nouvelle classe moyenne qui se fonde sur des valeurs universalistes

et �mancipatoires. SÕajoutent � cet �l�ment principal les populations p�riph�riques de

m�me que lÕancienne classe moyenne, dont les arguments sont souvent davantage pr�-

modernes et particularistes (Offe, 1985, p. 856). Le succ�s du nouveau paradigme

politique d�pend du type dÕalliance sociale susceptible de se nouer entre les diff�rents

segments des nouveaux mouvements sociaux et les acteurs classiques de la sc�ne

politique.

La premi�re alliance regroupe la droite et le segment ancienne classe moyenne des

nouveaux mouvements sociaux (Offe, 1985, p. 858). Essentiellement conservatrice,

cette alliance ne constitue pas une menace pour lÕancien paradigme ax� sur la
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croissance et la s�curit�. La possibilit� dÕune telle conjonction montre que

contrairement � une id�e r�pandue, il nÕy a pas dÕalliance naturelle entre la gauche et

les nouveaux mouvements sociaux12. La deuxi�me alliance marie la droite et la gauche

traditionnelle � travers une r�f�rence n�gative aux �l�ments p�riph�riques des

nouveaux mouvements sociaux. Cette approche de confrontation nÕest pas plus

propice au nouveau paradigme politique (Offe, 1985, p. 864).

Enfin, la derni�re alliance est celle de la gauche et du segment principal des nouveaux

mouvements sociaux, cÕest � dire la nouvelle classe moyenne. Elle d�pend de

lÕouverture des structures syndicales aux populations p�riph�riques dans leurs efforts

pour trouver un appui susceptible de compenser lÕamenuisement de la classe des

travailleurs. Cette alliance repose sur un lien fragile qui suppose une r�conciliation des

int�r�ts dÕautant plus difficile que le contexte �conomique est pr�caire, situation qui

force les organisations syndicales � supporter lÕobjectif du plein emploi et la

croissance (Offe, 1985, p. 364-366)

Sur la base de ces analyses, on peut affirmer quÕil est peut-�tre superflu de chercher �

ramener les nouveaux mouvements sociaux au concept traditionnel de classes sociales

bipolaires, m�me si celles-ci peuvent �tre envisag�es en dehors des rapports de

production. Il faut n�anmoins reconna�tre derri�re les nouveaux mouvements sociaux

cette nouvelle classe moyenne issue des politiques de lÕ�tat providence. Par ailleurs, si

de nouveaux types de conflits apparaissent, les conflits de classe traditionnels

demeurent dÕimportants d�terminants des mouvements sociaux (Eder, 1993, p. 1).

Tout en complexifiant la structure sociale, la nouvelle classe soul�ve des enjeux in�dits

qui d�passent les conditions de classes et r�f�rent � de v�ritables projets de soci�t�

alternative. Dans cette perspective qui rejoint la proposition g�n�rale de Touraine, les

                                                
12 Voir notre critique de Lipietz au chapitre pr�c�dent.
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nouveaux mouvements sociaux t�moignent en effet dÕune restructuration de lÕordre

social concomitante aux transformations des soci�t�s contemporaines (Neveu, 1996,

p. 69-70). Cette restructuration touche la configuration des conflits sociaux, mais elle

est aussi porteuse dÕun rapport in�dit au politique.

3.3.4 Mouvements sociaux, institutionnalisation et syst�me
politique

Alors que la th�orie de la mobilisation des ressources �tait tout enti�re ax�e vers les

mouvements en qu�te dÕinstitutionnalisation �tatique, Touraine a voulu dissocier les

nouveaux mouvements sociaux de lÕordre politique en insistant sur leur caract�re

proprement social. Il reconna�t la dimension organisationnelle et institutionnelle de

leurs activit�s, mais cÕest dans leur caract�re de conflit social de classe, cÕest � dire au

niveau de lÕhistoricit�, quÕest ancr�e leur nature de mouvement social. Touraine d�gage

plusieurs formes dÕinstitutionnalisation des conflits selon quÕy interviennent la classe

dominante ou dirigeante, et les classes contestataires ou d�fensives, et que la distance

qui s�pare le syst�me politique et les classes sociales est plus ou moins grande

(Touraine, 1973, p. 218-220). Mais de fa�on g�n�rale, lÕinstitutionnalisation appara�t

comme une forme d�grad�e de lÕaction des mouvements sociaux qui se voient

transform�s � travers ce processus (Touraine, 1978).

LÕ�tude des mouvements sociaux montre en effet quÕapr�s une premi�re phase
dÕopposition globale entre des utopies concurrentes appara�t une phase
dÕaffrontement direct entre les adversaires sociaux, puis une phase
dÕinstitutionnalisation du conflit (...)

Ce type dÕinstitutionnalisation ne peut sÕop�rer sans une transformation des
acteurs, sans lÕintervention des forces politiques (...) (Touraine, 1973, p. 218).

La question de lÕinstitutionnalisation, et plus largement du rapport au politique se

pose tr�s diff�remment chez Melucci, Offe ou Eder. Pour Melucci comme pour Offe,
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les formes de repr�sentation traditionnelles sÕav�rent inad�quates en regard des

nouvelles formes de mobilisation et des nouveaux th�mes de revendication (Offe,

1985, p. 825). En particulier, les formes organisationnelles des nouveaux mouvements

sociaux �chappent aux cat�gories de la politique traditionnelle (Melucci, 1983, p. 13).

Ceux-ci pr�sentent une structure segment�e, r�ticulaire, polyc�phale et diffuse,

ÇÊimmerg�e dans le tissu du quotidienÊÈ, alors que les liens des individus avec les

mouvements ne deviennent explicites quÕ� lÕoccasion des mobilisations. La

mobilisation poss�de pour sa part un caract�re contre-culturel, cÕest � dire que son

contenu est conflictuel et se situe dans le champ de la production symbolique. Enfin,

Melluci note queÊ:

Il existe une imbrication croissante entre les probl�mes de lÕidentit� individuelle
et lÕaction collective; la solidarit� du groupe nÕest pas s�parable de la recherche
personnelle, des besoins affectifs et de communication des membres dans leur
existence personnelle (Melluci, 1983, p. 15)13.

Melluci pose donc lÕhypoth�se de lÕ�mergence dÕune ÇÊnouvelle structure

physiologique des mouvements dans les soci�t�s complexesÊÈ (Melluci, 1983, p.

15)14. Cette nouvelle structure se pr�sente � la fois comme une force (flexibilit�,

mobilit�, capacit� de mobiliser les solidarit�s primaires) et comme une faiblesse (risque

                                                
13 Cette id�e et admirablement illustr�e par les propos dÕun militant que rapportait Le Devoir dans un
article sur le militantisme des ann�es 1990 : ÇÊË 29 ans, il dit se battre par conviction avec
lÕimpression de pr�cher parfois dans le d�sert, mais quÕimporte ? ÔIl faut bien donner un sens � sa
vie.ÕÊÈ (Tremblay, 1998).
14 La discontinuit� entre les anciens et les nouveaux mouvements sociaux peut sÕinterpr�ter en terme de
nouveau r�pertoire, suivant le cadre analytique de Tilly. Un tel r�pertoire pourrait se caract�riser par
lÕ�chelle internationale des mobilisations contemporaines, le recours � la science et � lÕexpertise dans la
construction de lÕargumentaire de m�me que la resurgence dÕune dimension symbolique (Neveu, 1996,
p. 22, 24), la particularit� de leurs finalit�s et le fait quÕils ne visent plus n�cessairement le march� ou
lÕ�tat dans le cadre dÕune volont� dÕinstitutionnalisation (Cohen, 1985, p. 688-690). ÇÊWe could
attempt to correlate changes in organizational forms, targets, and tactics of collective action with
changes in the locus and technology of power and resources, alterations in the relation between state,
economy and society, and transformations in the experiences and structures of everyday lifeÊÈ (Cohen,
1985, p. 690). Pour notre part, le cadre th�orique actionnaliste semble plus riche pour comprendre non
seulement le caract�re distinctif des nouveaux mouvements sociaux, mais aussi les transformations
concomitantes de la soci�t�.
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de fragmentation, manque dÕobjectifs g�n�raux � long terme, difficult� � se mesurer au

syst�me politique). Elle prend forme � travers deux moments : celui de la latence o�

les r�seaux associatifs sont imbriqu�s dans la vie quotidienne. Celui de lÕaction, pour

lequel le moment de latence constitue une condition pr�alable, mais qui renforce � son

tour les solidarit�s primaires.

Les nouveaux mouvements sociaux se pr�sentent donc comme une n�buleuse aux

confins incertains et � la densit� variable, alors que lÕorganisation politique r�pond

davantage � des int�r�ts stables dont la base sociale est clairement d�finie. Mais

paradoxalement, ces mouvements sont incapables de survivre sans une forme de

repr�sentation politique et sÕatomisent ou se d�gradent en violence en lÕabsence de

d�bouch�s institutionnels. Il nÕen demeure pas moins que lÕaction des mouvements ne

peut �tre r�duite � son issue institutionnelle car la constitution dÕune identit� de

groupe constitue pr�cis�ment lÕun des ach�vements des nouvelles formes de lÕaction

collective.

Pour Offe, lÕ�mergence des nouveaux mouvements sociaux qui diff�rent

fondamentalement des mouvements traditionnels au chapitre des enjeux, des acteurs et

des modes dÕaction va de pair avec les transformations du capitalisme avanc� (Offe,

1985, p. 844). Celles-ci peuvent se r�sumer � trois �l�ments clefsÊ: lÕ�largissement des

effets n�gatifs des modes de rationalit� �conomique et politique, le changement

qualitatif des m�thodes et des effets de domination ainsi que lÕincapacit� des

institutions politiques et �conomiques de sÕauto-corriger ou sÕautolimiter. Ces

transformations fournissent une explication sociale � la mont�e des nouveaux

mouvements sociaux dont le mode dÕaction appara�t comme une r�ponse rationnelle �

un environnement probl�matique particulier (Offe, 1985, p. 846). En effet, dans la

mesure o� les institutions politiques sont incapables de recevoir leurs demandes, les
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nouveaux mouvements sociaux se trouvent justifi�s de d�ployer leurs activit�s dans le

champ non-institutionnel15.

The new movements politicize themes which cannot easily be ÒÊcodedÊÓ within
the binary code of the universe of social action that underlies liberal political
theory. That is to say, where liberal theory assumes that all action can be
categorized as either ÒÊprivateÊÓ or ÒÊpublicÊÓ (and, in the latter case, rightfully
ÒÊpoliticalÊÓ), the new movements locate themselves in a third, intermediate
category. They claim a type of issue for themselves, one that is neither
ÒÊprivateÊÓ (in the sense of being recognized as the legitimate object of official
political institutions and actors), but which consists in collectively ÒÊrelevantÊÓ
results and side effects of either private or institutional-political actors for
which these actors, however, cannot be held responsible of made responsive by
available legal or institutional means. The space of action of the new movements
is a space of noninstitutional politics which is not provided for in the doctrines
and practices of liberal democracy and the welfare state (Offe, 1985, p. 826).

Dans une telle perspective, parler dÕinstitutionnalisation des mouvements sociaux ne

rend pas compte du processus de transformation politique qui va de pair avec leur

�mergence. Pour Eder, lÕinstitutionnalisation des nouveaux mouvements sociaux

correspond pr�cis�ment � une transformation de la sph�re politique et de ses

institutions : � travers lÕ�mergence de ces mouvements, cÕest lÕespace public qui a �t�

transform� (Eder, 1993, p. 14). Cet espace public se caract�rise par ÇÊune nouvelle

logique dÕaction institutionnelle qui favorise les formes dÕauto-organisations au del� de

lÕ�tat contribuant ainsi au r�am�nagement des institutions qui ont port� la rationalit�

moderne jusquÕiciÊÈ16 (Eder, 1993, p. 14).

The common place that social movements are undergoing a process of
institutionalization (which normally means integration into existing political and
social institutions) has at least to be corrected. Institutionalizing social

                                                
15 Contraiment aux revendications des mouvements pr�c�dents, ces demandes ont dÕailleurs la
particularit� dÕ�tre pr�sent�es sous forme dÕenjeux non-n�gociables par des acteurs incapables dÕoffrir
une contrepartie dans le cadre dÕun compromis (Offe, 1985).
16 Traduction libre
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movements has led to effects that are changing the institutional system itself
(...).
(Social movements) represent a new type of institution which forces the
institutional system to adapt discursive structures. (Eder, 1993, p. 116-17; 19).

On peut illustrer les propos dÕEder par la g�n�ralisation des proc�dures de

consultation et de d�bat publics dans lÕ�laboration des politiques (Bouchard et Hamel,

1996). Ces m�canismes correspondent � des innovations institutionnelles r�pondant

particuli�rement bien aux formes contemporaines de lÕaction collective (Bouchard et

Hamel, 1996, p. 154-155). Par ailleurs, ces processus sÕav�rent de formidables lieux

dÕapprentissage collectif, et r�pondent dans une certaine mesure au d�fi de la th�orie

d�mocratique soulev� par Offe (1997).

En rappelant les fondements th�ologiques de la th�orie politique moderne qui posent

lÕomnipotence d�mocratique du peuple comme remplacement � la volont� toute

puissante (mais aussi juste et sage) de Dieu quÕincarne le souverain, Offe montre que

le probl�me fondamental de la d�mocratie moderne consiste � sÕassurer que les

politiques humaines ne soient pas uniquement lÕexpression de la volont� souveraine

du peuple, mais aussi celle de lÕint�r�t g�n�ral (Offe, 1997, p. 204). Cette question a

donn� lieu � deux traditions17.

La tradition lib�rale dÕorigine am�ricaine d�charge le citoyen du fardeau de cet int�r�t

g�n�ral et compte sur lÕ�quilibre des int�r�ts particuliers plut�t que sur la formation

dÕune volont� g�n�rale. Le bien commun se limite � la pr�servation de la jouissance

individuelle et les institutions mises en place ne requiert aucune qualit� morale

particuli�re de la part des citoyens. Elles visent uniquement � contr�ler les passions et

la soif de pouvoir par le biais de contr�les crois�s : la soci�t� marchande contr�le les

                                                
17 Au sujet de ces deux traditions, voir aussi Alain No�l, ÇÊLa droite et la gauche, le lib�ralisme et la
social-d�mocratieÊÈ, LÕ�tat dans tous ses �tats, S�minaire de la CEQ, mercredi le 21 ao�t 1996,
Bromont, 9 p.
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int�r�ts individuels; les droits d�mocratiques contr�lent les pouvoirs

gouvernementaux; enfin les pouvoirs se contr�lent entre eux (Offe, 1997, p. 210).

Ainsi, plut�t que dÕunifier les citoyens sur la base dÕune volont� g�n�rale, la tradition

lib�rale pr�f�re compter sur la diversit� et la fragmentation dÕint�r�ts sÕ�quilibrant

mutuellement.

La tradition r�publicaine au contraire suppose une souverainet� populaire assimilable

� la volont� indivisible dÕun corps collectif. Les institutions d�mocratiques nÕont plus

ici pour objet de neutraliser les passions individuelles mais bien de promouvoir la

bonne citoyennet� vou�e � la r�alisation de lÕint�r�t g�n�ral. Cette tradition consid�re

que lÕuniversalisme nominal suffisant dans la perspective lib�rale doit �tre compl�t�

par un universalisme socio-�conomique qui permettent aux individus de formuler une

vision collective du bien commun en les rendant ma�tres des conditions �conomiques

et sociales de leur vie.

La participation d�mocratique exige ici plus quÕune simple prudence dans la poursuite

de ses int�r�ts et n�cessite une �puration des pr�f�rences individuelles, mais dans les

deux cas, on suppose un affinement des pr�f�rences individuelles (Offe, 1997, p. 211).

Les institutions d�mocratiques doivent donc avoir pour premi�re qualit� la capacit� de

stimuler une moralit� ex ante. Or, Offe montre que les principales institutions

d�mocratiques modernes, quÕil sÕagisse du droit de vote universel ou de lÕ�tat

providence ont contribu� � lÕali�nation politique plut�t que favoris� les comp�tences

morales des citoyens.

En fin de compte, la source de l�gitimit� de la volont� d�mocratique ne r�side pas dans

les volont�s d�termin�es ou des pr�f�rences fixes, mais dans un processus de

formation par la d�lib�ration. Aux deux premiers stades de d�mocratisation, soit la

g�n�ralisation de la participation et la g�n�ralisation des niveaux r�els et des secteurs
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institutionnels de la participation, devrait sÕajouter un troisi�me stade d�mocratique

visant � �manciper les pr�f�rences des citoyens par le biais dÕun apprentissage

collectif d�lib�ratif (Offe, 1997, p. 227-231)18. Mis en liaison avec les propos dÕOffe,

les mouvements sociaux apparaissent comme une nouvelle forme dÕexercice de la

d�mocratie en rupture avec la repr�sentation traditionnelle. Comme le fait remarquer

NeveuÊ:

Une assimilation implicite du mod�le d�mocratique � la seule proc�dure
�lectorale fait traiter les mouvements sociaux comme un objet suspect. Ils
illustrent l'irruption de la rue, du d�sordre. Ils sont d�crits sur le registre de la
d�stabilisation, d'une pathologie sociale (Neveu, 1996, p. 3)

Par ailleurs, les rapports sociaux ne se dissolvent pas dans la d�lib�ration

d�mocratique. Comme lÕexplique Th�riaultÊ:

Le nouveau d�ploiement de lÕindividualisme d�mocratique exprime plut�t une
g�n�ralisation de lÕimaginaire d�mocratique et particuli�rement de la dimension
constructiviste de cet imaginaire. Les id�ologies perdent leur caract�re fondateur
et deviennent directement politiques. Elles sont de plus en plus v�cues comme
des projets, des possibles, consciemment construits par les acteurs. LÕespace
politique passe ainsi dÕun ÇÊd�duitÊÈ � un ÇÊconstruitÊÈ. Le politique est de
moins en moins le lieu dÕexpression dÕune diff�rence mais il peut se poser
comme le lieux de production dÕune telle diff�rence (Th�riault, 1994, p.30).

LÕarticulation de lÕaction collective et du syst�me politique et institutionnel envisag�e

par les d�veloppements les plus r�cents de lÕ�cole des nouveaux mouvements sociaux

marque sans doute lÕune des divergences les plus fondamentales avec les th�ories

pr�c�dentes, et en particulier avec le paradigme de mobilisation des ressources. Alors

que celui-ci concevait lÕaction collective � lÕint�rieur dÕun syst�me politique donn�, les

th�oriciens des nouveaux mouvements sociaux relient les nouvelles formes de

                                                
18 Pourtant, nous sommes tent�s dÕajouter que la dimension dÕapprentissage ne garantit pas lÕissue du
processus d�mocratique comme �tant non seulement juste, mais aussi sage et pertinent, ce qui nous
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mobilisation collective � une transformation structurelle de la soci�t� (Touraine, 1978),

mais aussi de son syst�me politique (Melucci, 1983; Offe, 1985). Dans leurs analyses

les plus r�centes, ces derniers sugg�rent que les mouvements sociaux ne sont plus

seulement la manifestation dÕune transformation de la soci�t�, mais bien un acteur de

cette transformation, non pas dans le sens o� leurs objectifs seraient int�gr�s au

syst�me d�cisionnel, ce qui reviendrait � parler dÕinstitutionnalisation, mais bien au

sens dÕune transformation du syst�me d�cisionnel lui-m�me, et de sa rationalit�.

En d�butant ce chapitre, nous avions pour objectif dÕexplorer le potentiel dÕune vision

du social susceptible de sÕarrimer avec la th�orie de la r�gulation. Celle-ci pose un

syst�me �conomique ins�r� dans un cadre social plus large o� les compromis

institutionnalis�s entre les acteurs sociaux viennent fa�onner et donner sens aux

pratiques �conomiques. Profond�ment inspir� par le cadre marxiste, la th�orie de la

r�gulation a cependant r�duit la port�e de cette proposition g�n�rale en se confinant

aux rapports de classes traditionnelles, et a cons�quemment restreint ses analyses � la

sph�re du travail et de la production19.

                                                                                                                                          

renvoie aux remarques de Godard sur le r�sultat tr�s arbitraire des trajectoires r�glementaires. Voir
chapitre 1.
19 Selon la plupart des auteurs, il n'existe pas v�ritablement de th�orie sur les mouvements sociaux
chez Marx; ceux-ci s'inscrivent dans la dynamique plus large de la lutte des classes ou sont pr�sent�s
p�jorativement comme des tentatives r�formatrices ou bourgeoises (Neveu, 1996, p. 35; Boucher,
1990, p. 7). Pourtant, affirme Neveu, on ne peut nier l'apport de la pens�e marxiste dans l'analyse des
mouvements sociaux malgr� le refoulement dont elle fait l'objet dans la sociologie contemporaine
(Neveu, 1996, p. 37). Tel que l'illustrent les r�flexions sur les paysans parcellaires, Marx et Engels
voyaient dans la structuration sociale et les conditions mat�rielles d'existence des �l�ments susceptibles
d'influer sur le potentiel et les formes de la mobilisation, ce qui n'est pas sans rappeler les travaux
d'Oberschall (Idem, 1996, p. 36). Engels a aussi explicit� l'utilisation d'un langage adapt� aux discours
dominants de l'�poque, constat qui sera repris par les analyses de Tilly (Idem, 1996, p. 35; 37). Plus
fondamentale, la distinction entre la classe pour soi et la classe en soi fait ressortir l'importance de la
construction d'une conscience collective, ici une identit� de classe, dans le processus de mobilisation
(Idem, 1996, p. 36). Et les r�flexions de Gramsci sur la fonction des intellectuels dans la production
des repr�sentations qui forgent cette conscience collective rappellent le r�le des militants moraux
�voqu� par les th�oriciens de la mobilisation des ressources. Pour Neveu, on peut affirmer que la
r�flexion de Marx insiste sur : ÇÊL'importance du facteur organisationnel, comme �l�ment de
coordination des forces, de construction d'une phalange de militants professionnels, aptes � apporter
"de l'ext�rieur" de la classe ouvri�re un cadre th�orique qui transcende l'exp�rience de l'usine, donne
une vision strat�gique du changement r�volutionnaireÊÈ (Neveu, 1996, p. 36).



168

Si elle nÕest pas d�nu�e dÕint�r�t, lÕapproche de la mobilisation des ressources de

m�me que celles qui la pr�c�dent ne proposent pas de conception du social tr�s

op�rationnelle en regard de la th�orie de la r�gulation. Mise en perspective avec le

cadre dÕanalyse tourainien, on peut avancer que cette approche correspond � une

analyse de niveau organisationnel, alors que la d�mocratie d�lib�rative habermasienne

correspond davantage � une analyse de niveau institutionnel.

Tableau 3.3

Niveaux dÕanalyse de la dynamique sociale

Th�orie Niveau analytique

Mobilisation des ressources organisationnel

D�mocratie d�lib�rative habermassienne institutionnel

Actionnalisme historicit�

LÕaction collective �merge � lÕint�rieur dÕun ordre social donn� et cÕest dans cette

perspective quÕelle est analys�e; elle est per�ue comme un ph�nom�ne relativement

autonome par rapport aux pratiques �conomiques, m�me si celles-ci peuvent la

d�terminer dans certains cas. De plus, m�me si elle met lÕaccent sur lÕaction et la

strat�gie des groupes, la th�orie de la mobilisation des ressources reste profond�ment

individualiste et ne permet pas de rendre compte de la dimension structurelle de la

soci�t� parce quÕelle la pose comme une donn�e, ou encore parce quÕelle constitue un

r�f�rentiel implicite hors de port�e de lÕanalyse. Enfin, la th�orie de la mobilisation des

ressources envisage lÕaction sociale dans le cadre dÕune rationalit� instrumentale qui

r�duit ou �limine son potentiel signifiant. En dÕautres termes, et pour reprendre les

cat�gories analytiques de Touraine, cette approche envisage lÕaction collective dans sa
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dimension organisationnelle, sans �tre en mesure de rendre compte de sa signification

sociale plus profonde.

Enferm�e dans son paradigme du conflit d'int�r�t, du calcul rationnel et
cons�quemment de la centralit� des strat�gies et des moyens, la th�orie de la
mobilisation des ressources s'arr�te plut�t � l'analyse des organisations (É) qu'�
l'analyse des  rapports sociaux et des conflits de classes qui s'y jouent (Boucher,
1990, p. 16).

LÕint�r�t des th�ses actionnalistes na�t pr�cis�ment du fait que lÕon a cherch� �

d�velopper non seulement une th�orie de lÕaction collective, mais bien une nouvelle

conception de la soci�t� � partir du ph�nom�ne in�dit des nouveaux mouvements

sociaux. Touraine en particulier sugg�re une articulation entre lÕ�conomique et le social

dans sa dimension conflictuelle de classes qui nÕest pas sans rappeler celle de la

r�gulation :

Dans toutes les soci�t�s historiques, les pratiques �conomiques et sociales sont
d�termin�es par lÕensemble dÕorientations culturelles que je nomme lÕhistoricit�
et en particulier par un mod�le culturel qui fait appel � des garants m�tasociaux
dÕun ordre ou dÕun autre (Touraine, 1978, p. 152).

CÕest sur la base de cette compatibilit� que B�langer et L�vesque fondent leur analyse

des transformations �conomiques en termes non plus seulement de rapport salarial

comme continuent � le faire les r�gulationnistes classiques, mais �galement en termes

de rapport de consommation (B�langer et L�vesque, 1991). Le rapport de

consommation renvoie pr�cis�ment aux enjeux et aux nouvelles classes (technocrates

et usagers) mis en lumi�re par Touraine. Si elle sÕaccommode du cadre dÕanalyse

tourainien, la th�orie de la r�gulation nÕest pas non plus incompatible avec la

conception tri-polaire de Offe, ou la perspective plus �clat�e de Melucci; mais  un tel

arrimage suppose que lÕon sÕ�loigne d�finitivement dÕune conception marxiste des

rapports sociaux pour envisager ceux-ci dans une perspective plus large, o� les
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rapports de travail et de production correspondent � une partie seulement dÕun

�ventail diversifi� de rapports sociaux.

Ainsi, plut�t que de conceptualiser la sph�re sociale comme un affrontement binaire

entre deux classes, quÕelles soient d�finies en termes de rapport de production ou de

rapport de consommation, on peut concevoir le social comme �tant marqu� par une

multiplicit� de rapports sociaux port�s par une structure sociale tri ou m�me

multipolaire. Chacun de ces rapports peut faire lÕobjet dÕun compromis

institutionnalis�, et constitue � ce titre un �l�ment de lÕencadrement social des

pratiques �conomiques. Breton et Levasseur font allusion � une r�gulation

anthroponomique pour r�f�rer aux processus de production et de reproduction des

�tre humains non plus seulement en tant que travailleurs, mais bien en tant quÕ�tre

vivants (Breton et Levasseur, 1990, p. 79-81; B�langer et L�vesque, 1991, p. 35).

Pour B�langer et L�vesque, les nouveaux mouvements sociaux illustrent les facettes

multiples de cette r�gulation anthroponomique bouscul�e par la crise actuelle. Or, les

mouvements sociaux sont notamment porteurs dÕune vision de lÕenvironnement en

rupture avec la conception industrielle, ce qui ouvre un tout nouveau champ de conflit.

(É) les mouvements sociaux, au premier chef le mouvement �cologiste, ont
remis en question le mod�le productiviste fond� sur une croissance
ininterrompue comme indice unique de progr�s. Ces mouvements �laborent �
travers d�bats et luttes quelquefois spectaculaires un rapport nouveau entre
l'�tre humain et la nature, un rapport non plus de harnachement et de
domination mais d'�quilibre et de survie. Plus sp�cifiquement, nous voulons
montrer que ces mouvements interviennent aussi dans la production m�me des
formes institutionnelles et organisationnelles des services collectifs (agences) et
des entreprises. En d'autres termes, rapports de classes et mouvements sociaux
s'institutionnalisent et fa�onnent les formes sociales qui r�gularisent les
comportements (B�langer et L�vesque, 1991, p. 36)

Dans la section qui suit, nous tenterons dÕexplorer comment la probl�matique

environnementale a �t� envisag�e par des auteurs dont la pens�e comporte certaines
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affinit�s avec le courant actionnaliste, ce qui nous permettra de compl�ter lÕancrage

th�orique de notre probl�matique.

3.3 Environnement et mouvements sociaux

3.3.1 Le mouvement �cologiste comme nouveau mouvement
social

Les auteurs reconnaissent g�n�ralement que lÕ�cole des nouveaux mouvements sociaux

est celle qui a le plus contribu� aux analyses et � la compr�hension du mouvement

�cologiste (Buttel et Taylor, 1994, p. 230). Alors que lÕapproche de la mobilisation

des ressources nÕ�tait pas en mesure de le distinguer des groupes dÕint�r�t ou de

pression, lÕ�cole des nouveaux mouvements sociaux pr�sente souvent le mouvement

�cologiste comme le prototype des nouveaux mouvements sociaux dont lÕ�mergence

t�moigne des transformations structurelles des soci�t�s industrielles avanc�es (Buttel

et Taylor, 1994, p. 230; Yearley, 1994, p. 153). CÕest dÕailleurs un des seuls

mouvements susceptibles de se qualifier comme mouvement social au sens tourainien

du terme, cÕest � dire engag� dans une lutte pour le contr�le de lÕhistoricit� (Yearley,

1994, p. 152) mais �galement en mesure dÕidentifier un adversaire (Vaillancourt, 1981,

p. 90; 96).

Selon Buttel et Taylor, plusieurs analystes de lÕ�cole des nouveaux mouvements

sociaux expliquent la mont�e du mouvement �cologiste par le recul de la classe

ouvri�re. La diminution de la base �lectorale des partis de gauche aurait aussi incit� les

sociaux d�mocrates � �largir leurs appuis aupr�s dÕautres classes, tout sp�cialement la

classe moyenne. Cette tactique nÕa pas toujours �t� ais�e dans la mesure o� la classe

des travailleurs nÕa jamais constitu� un �l�ment particuli�rement actif des nouveaux

mouvements sociaux (Buttel et Taylor, 1994, p. 231; Offe, 1985). Enfin, d��ue par les
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canaux politiques traditionnels, la nouvelle classe se serait davantage tourn�e vers les

nouveaux mouvements sociaux comme une alternative � la dynamique de partis et � la

politique parlementaire (Buttel et Taylor, 1994, p. 231).

Si lÕ�cole des nouveaux mouvements sociaux apporte un �clairage indubitable � la

mont�e du mouvement vert, Buttel et Taylor estiment n�anmoins quÕelle comporte

certaines limites (Buttel et Taylor, 1994, p. 232).

One potential problem with the standard NSM account is that it will tend to see
global environmental concerns and mobilization as being a) merely logical and
unproblematic extensions of Ôenvironmental enlightenmentÕ, in which bearers of
pro-environmental values shift their attention to the international environmental
issues that environmental scientists increasingly agree are the more serious ones,
and b) a logical extension of long standing concerns, such as disarmament and
peace (É) (Buttel et Taylor, 1994, p. 232).

Ces auteurs insistent sur le fait que la probl�matique environnementale est bel et bien

construite socialement et scientifiquement, mais quÕelle comporte �galement une

dimension mat�rielle qui ne peut �tre �lud�e. DÕautre part, ils expliquent que la

g�n�ralisation des politiques environnementales impliquent une transformation des

processus institutionnels qui affectent dans leur substance m�me la formulation des

enjeux environnementaux. Enfin, lÕ�cole des nouveaux mouvements sociaux ne rend

pas bien compte du rapport particulier quÕentretient le mouvement �cologiste avec la

science. Elle met lÕemphase sur la composante culturelle anti-technologique du

mouvement �cologiste et sur le r�le que les d�veloppements scientifiques ont jou�

dans le processus de d�gradation environnementale20. Mais le rapport science/�cologie

sÕav�re beaucoup plus complexe dans la mesure o� la science a jou� et continue � jouer

un r�le incontournable dans lÕ�laboration du discours environnemental (Buttel et

                                                
20 Certains groupes radicaux pr�f�rent en effet appuyer leur argumentation �cologiste sur des principes
�thiques. Il nÕen reste pas moins que le diagnostic de d�gradation de lÕenvironnement repose sur des
donn�es essentiellement scientifiques.
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Taylor, 1994, p. 233). LÕaccumulation de donn�es scientifiques est intimement li�e �

la mont�e des pr�occupations environnementales. Mais paradoxalement, la science et

le discours scientifique sont aussi mis � contribution pour d�construire le discours

�cologiqueÊ:

As is well known, the demand for scientific ÔproofÕ has been used to justify
official inactivity towards environmental problem (É).

Both sides in environmental debates have typically tried to enlist the support of
science so it makes no sense to try to say which ÔsideÕ science is on (Yearley,
1994, p. 162-163)

Le r�le particulier que joue la science dans les questions �cologiques aurait deux

implications pour Yearley. La premi�re est que la composante scientifique des d�bats

a pour effet de dissocier les leaders �cologistes de plus en plus experts de la base

sociale du mouvement ayant une connaissance beaucoup moins approfondie des

ph�nom�nes en cause. La deuxi�me est le fait que la centralit� des donn�es

scientifiques peut avoir pour effet, une fois les preuves �tablies et le ph�nom�ne pris

en charge par les autorit�s, dÕ�liminer la pertinence du discours �cologiste plus global

(Yearley, 1994, p. 163).

La derni�re limite de lÕ�cole des nouveaux mouvements sociaux que soul�vent Buttel et

Taylor r�side dans sa difficult� � expliquer la mont�e du mouvement �cologiste dans le

tiers monde (Buttel et Taylor, 1994, p. 233). Outre le fait que Touraine conceptualise

son syst�me dÕaction historique � lÕint�rieur dÕune soci�t� nationale bien circonscrite,

les arguments li�s � la structuration sociale des soci�t�s industrielles avanc�es trouvent

difficilement �cho dans les pays non d�velopp�s. La mont�e des pr�occupations

environnementales dans les pays du tiers-monde ne peut sÕexpliquer sans un d�tour
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par la g�o-politique internationale, le ph�nom�ne de mondialisation et leurs effets sur

la construction sociale et politique de la probl�matique environnementale21.

Il nous faut ajouter que la probl�matisation g�n�rale de lÕ�cole des nouveaux

mouvements sociaux ne permet gu�re de penser lÕh�t�rog�n�it� du mouvement

environnemental, dont on peut se demander sÕil correspond v�ritablement � un

mouvement coh�rent (Yearley, 1994, p. 158). CÕest une question que soul�ve Melucci

lorsquÕil reconna�t que le mouvement �cologiste recouvre des mobilisations, des

id�ologies et des paradigmes si diff�rents quÕil peut para�tre vain de chercher � les

int�grer dans un seul et m�me ph�nom�ne (Melucci, 1983, p. 28). Selon lui, le

mouvement �cologiste sÕav�re plus vuln�rable � lÕ�clatement ou encore � la

r�cup�ration par le march� et la culture de masse pr�cis�ment du fait quÕil est li� � un

enjeu ou � un objectif plut�t quÕ� une condition et � une logique identitaire comme

cÕest le cas pour les autres mouvements sociaux (Melucci, 1983, p. 28). N�anmoins, la

question environnementale peut constituer un argument de choix pour une classe

tent�e de briser la rationalit� �conomique de la classe dominante et de d�l�gitimer son

discours. Mais on ne peut ignorer le caract�re paradoxal du discours �cologiste par

rapport � la base sociale qui le sous-tend, cÕest � dire une classe moyenne relativement

privil�gi�e si lÕon se fie aux analyses dÕOffe dont nous avons d�j� fait �tat. Ë ce sujet,

Vaillancourt notait en 1981:

DÕapr�s lÕobservation que jÕai pu en faire, cÕest un mouvement qui semble
trouver de plus en plus ses appuis parmi les jeunes, les travailleurs, les femmes,
les �tudiants les enseignants, les animateurs sociaux, les techniciens, les
scientifiques et de moins en moins parmi les mieux nantis, car ce mouvement a
des implications tr�s radicales au plan socio�conomique et politique
(Vaillancourt, 1981, p. 96).

                                                
21 Ë ce sujet, mentionnons la connection des probl�matiques de lÕenvironnement et du d�veloppement
r�alis�e dans le rapport Bruntland en 1987, puis � Rio en 1992.
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De fa�on g�n�rale, la litt�rature sur les nouveaux mouvements sociaux insiste

davantage sur la portion progressiste du mouvement environnemental. Un

argumentaire �cologiste plus individualiste et moins r�formateur tel que NYMBY (not

in my backyard) sera dÕailleurs th�oris� plus ais�ment � travers les cat�gories

analytiques de la mobilisation des ressources. Le mouvement �cologiste comporte

n�anmoins � la fois ces deux tendances, de m�me que des positions tr�s diff�renci�es

sur le syst�me �conomique et politique, sans compter que les arguments en faveur de

la protection de lÕenvironnement peuvent reposer sur des valeurs philosophiques

antinomiques allant des plus conservatrices aux plus progressistes.

(...) Il ne faudrait donc pas se surprendre de retrouver une constellation de
positions �cologistes, dont certaines sont plus proches de th�mes traditionnels
de droite, dÕautres de gauche. Des classifications id�ologiques des groupes
�cologistes ont d�j� �t� faites, et on peut d�plorer que certaines dÕentre elles
aient �t� trop partisanes (en qualifiant de ÒÊpseudoÊÓ les groupes dÕune autre
famille que celle de lÕauteur de la classification). N�anmoins, on peut conclure,
comme Alfred Grosser lÕa fait, que le mouvement �cologiste est ÒÊmultiformeÊÓ,
cÕest � dire quÕil d�fend tant�t des th�mes chers � la gauche traditionnelle (lutte
anti-nucl�aire, critique du capitalisme sauvage par exemple), tant�t des th�mes
chers aux conservateurs (la sagesse de la nature, la vie rurale, les communaut�s
naturelles par exemple). La question nÕest donc plus : est-ce un mouvement de
gauche ou de droite ? Elle devient plut�t : en quoi est-ce un mouvement de
gauche, en quoi est-ce un mouvement conservateur ? (Mercier, 1997, p. 23).

De fa�on tr�s sch�matique, le premier clivage reconnu par la litt�rature sur le

mouvement �cologiste distingue les environnementalistes des �cologistes22

                                                
22 Sur la suggestion de Perron, Vaillancourt et Durand, nous exceptons ici le courant
conservationnisteÊ: ÒÊ(É) la premi�re typologie des associations �cologistes quÕa propos�e Vaillancourt
(1981) identifiait les trois types les plus pr�s de la d�finition de mouvement social, � savoir les
ÒÊconservationnistesÊÓ, les ÒÊenvironmentalistesÊÓ et les ÒÊ�cologistesÊÓ (Vaillancourt, 1985). Toutefois,
les �tudes qualitives men�es sur la base de cette typologie (É) utilisent plut�t deux typesÊ: les
environnementalistes et les �cologistes. Ce choix ne veut pas dire que les id�es conservationnistes de
protection dÕespaces naturels nÕexistent plus, mais plut�t que les groupes conservationnistes se sont de
plus en plus rapproch�s des environnementalistes au point o� la distinction est parfois difficile �
�tablir dans certains paysÊÓ (Perron, Vaillancourt et Durand, 1999, p. 526-527).
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(Vaillancourt, 1981; Dobson, 1990; Perron, Vaillancourt et Durand, 1999; Mercier,

1997).

LÕ�cologiste para�t m�fiant � lÕ�gard de la science et de la technologie puisquÕil
est inquiet des risques technologiques et quÕil affiche une faible confiance dans la
capacit� de la science et de la technologie de r�soudre les probl�mes
environnementaux (...) lÕ�cologiste type est dÕaccord avec lÕid�e dÕaccepter les
sacrifices �conomiques qui pourraient d�couler dÕune plus grande prise en charge
des probl�mes environnementaux. Il accepte � la fois lÕid�e dÕune baisse du
niveau de vie et lÕinstauration de taxes sur lÕ�nergie. (...)

(Les �cologistes) sont plus jeunes (que les environnementalistes) et plusieurs
dÕentre eux sont actifs dans des groupes verts situ�s � Montr�al. (...)

Les �cologistes semblent alors demeurer davantage en marge des ph�nom�nes
dÕinstitutionnalisation (politique et �conomique), assurant autrement la fonction
de contestation propre au mouvement vert qu�b�cois (Perron, Vaillancourt et
Durand, 1999, p. 536; 542-543) 23.

Le premier crit�re sur lequel repose la distinction entre lÕ�cologiste et

lÕenvironnementaliste est celui du rapport aux institutions sociales telles que le

march�, lÕ�tat et la science. DÕapr�s Vaillancourt, les environnementalistes

sÕinqui�tent de la d�gradation �cologique et insistent sur la n�cessit� dÕy rem�dier,

mais sans remettre en cause le mod�le dominant. Ils sÕaccordent g�n�ralement pour

dire quÕil existe des solutions techniques et technologiques aux probl�mes �cologiques.

Greenpeace serait un bon exemple de ce type de mouvement.

Les �cologistes sont plus radicaux � lÕ�gard des institutions sociales dominantes

puisquÕils mettent en cause le mod�le productiviste, la croissance �conomique de

m�me que les in�galit�s sociales (Perron, Vaillancourt et Durand, 1999, p. 527).

Mercier identifie deux tendances chez les �cologistes : lÕ�cologie sociale et lÕ�cologie

profonde. LÕ�cologie sociale incarn�e notamment par Murray Boockchin et des

                                                
23 Dans cette �tude, les auteurs d�gagent une typologie triple o� les environnementalistes se voient
divis�s en deux groupes sur la base de leur perception de la soci�t� Hydro-Qu�bec : les �cologistes, les
environnementalistes nationalistes et les environnementalistes de march�.
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groupes comme Les Amis de la Terre qui sÕen inspirent, est une pens�e profond�ment

humaniste qui met lÕaccent sur les cons�quences des dynamiques de domination

(Mercier, 1997, p. 21). LÕ�cologie profonde (deep ecology) sÕattaque principalement �

la domination de lÕhomme sur la nature et cherche � r�former lÕanthropocentrisme

sous-jacent � lÕensemble des institutions sociales. DÕinspiration heideggerienne, ce

dernier courant se pense comme fondamentalement radical, mais il sÕassocie aux

factions les plus conservatrices de lÕ�chiquier politique24 (Mercier, 1997, p. 22)25.

On aurait donc tort de juxtaposer la classification �cologiste/environnementaliste �

celle de conservateur/progressiste puisque m�me sÕils sont peu pr�sents au Qu�bec,

certains courants �cologistes de la deep ecology incarnent bel et bien les positions les

plus conservatrices et parfois m�me r�actionnaires du mouvement social

environnemental.

3.3.2 Environnement et acteurs sociaux

Appr�hend� comme mouvement social au sens tourainien du terme, le mouvement

�cologiste devrait entrer en rapport avec un adversaire social dominant dans un champ

commun, celui de lÕhistoricit�, cÕest � dire le champ de lÕorientation de la soci�t�. Bien

quÕil ne sÕy r�f�re pas, le mod�le �labor� par Leslie Sklair pr�sente une illustration

possible du cadre analytique tourainen transpos� � lÕ�chelle internationale (Sklair,

1994).

                                                
24 Pour une revue non critique de la pens�e �cologiste profonde, on peut consulter Catherine Larr�re,
1997.
25 Mercier note �galement des diff�rences entre les �cologismes nationaux. Selon lui, les Verts
allemands se pr�munissent des tendances conservatrices, les Fran�ais sÕinqui�tent de lÕ�tatisme, les
Am�ricains adoptent une attitude l�galiste tandis que les Canadiens sÕen remettent davantage � la haute
fonction publique (Mercier, 1997, p. 39).
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Sklair oppose le syst�me �cologique global au syst�me �conomique global, chacun des

deux syst�mes �tant caract�ris� par des organisations, des �lites et une culture

propres. La dimension politique du syst�me �conomique est port�e par une classe

capitaliste transnationale dont les int�r�ts sont identifi�s � ceux de lÕinstitution

�conomique clef : les entreprises transnationales. Ces entreprises sont mobilis�es par

la classe capitaliste et perp�tuent leurs int�r�ts gr�ce � la promotion dÕune culture

id�ologique consum�riste (Sklair, 1994, p. 298-209). La classe capitaliste ne se d�finit

pas uniquement � travers le crit�re de la propri�t� et comporte quatre segments

distincts : les ex�cutifs, les bureaucrates de la mondialisation, les politiciens et

professionnels capitalistes ainsi que les �lites consum�ristes (marchands et m�dia).

De son c�t�, le syst�me �cologique global repose sur des organisations

environnementales transnationales auxquelles sont associ�es des �lites

environnementales dans le cadre de la promotion dÕune culture id�ologique �cologiste

(Sklair, 1994, p. 207). La culture id�ologique �cologiste viserait � r�gler huit

probl�matiques environnementales prioritaires : lÕatmosph�re, lÕeau, la productivit�

des sols, la biodiversit�, la d�forestation, la contamination toxique et la d�gradation de

lÕautonomie indig�ne (Sklair, 1994, p. 207-208). LÕ�lite environnementale

transnationale se compose de quatre groupes faisant le pendant des factions

capitalistes : les ex�cutifs des grandes organisations environnementales, les

bureaucrates ÇÊglobo-localizingÊÈ, les politiciens et les professionnels de m�me que les

m�dia et les marchands verts.

Sklair sÕint�resse � lÕinteraction existant entre ces deux syst�mes. Son hypoth�se est

que les portions les plus critiques du syst�me environnemental sont en voie de

marginalisation et que seuls subsisteront les �l�ments susceptibles dÕ�tre int�gr�s � la

culture consum�riste.
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Those cultural practices that cannot be incorporated into the culture-ideology of
consumerism (that is, commercialized) become oppositional counter-hegemonic
forces, to be rendered safe by marginalization, and if that fails, destroyed
physically.

Ordinary so-called Ôcounter-cultureÕ are regularly incorporated and
commercialized and pose no threat; indeed, through the process of
differenciation (both real and illusory variety and choice) they are a source of
great strength to the global capitalist system. (...).

As I shall argue below, there is growing evidence that central parts of the Ôgreen
movementÕ are in the process of being incorporated, and those that refuse
incorporation are being marginalized. The Green Consumer Guide has replaced
Small is Beautiful ! Nevertheless, the global capitalist system has a challenging
though immensely less powerful rival in (what I shall loosely call) the Ôglobal
environmentalist systemÕ (Sklair, 1994, p. 207).

Dans le but dÕanalyser les interactions susceptibles dÕexister entre les syst�mes

capitaliste et �cologique globaux, Sklair sÕappuie sur la segmentation environnementale

propos�e par Milbraith (Milbraith, 1984 cit� par Sklair, 1994, p. 215)26. Ë partir de

trois �l�ments de classification, ce dernier distingue huit groupes au sein de la

population et conclut que lÕarri�re-garde environnementale est constitu�e de beaucoup

de gens influents, alors que lÕavant-garde compte une large proportion de tous les

groupes, sauf de gens dÕaffaires.

                                                
26 L. Milbraith, (1984) Environmentalists : Vanguard for a New Society, Albany, N.Y., State
University of New York Press.
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Tableau 3.4

Segmentation environnementale de la population selon Milbraith

Perception de la probl�matique
environnementale *

% de la
population

Segment

Petit, Technologie, Pas de limites 20 Arri�re garde

Petit, Technologie, Limites 10 Establishment

Petit, Changements, Pas de limites 10 Petit Establishment

Petit, Changements, Limites 18 Ind�cis milieu

Grand, Technologie, Pas de limites 5 Establisment
conservationniste

Grand, Technologie, Limites 7 Conservationnistes

Grand, Changements, Pas de limites 6 Jeunes sympathisants
�cologistes

Grand, Changements, Limites 24 Avant gardistes

* Les trois crit�res utilis�s sont les suivantsÊ: 1) le probl�me environnemental est petit

ou grand; 2) il peut �tre solutionn� par la technologie ou n�cessite des changements

plus structurels (sociaux), 3) il existe ou non des limites � la croissance.
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En ce qui concerne la culture �cologiste, Sklair rappelle quÕil nÕy a pas dÕid�ologie

environnementale unique, et distingue trois teintes de vert que nous traduisons par

claire, p�le et fonc�e (dry, shallow et deep) (Sklair, 1994, p. 217). La cat�gorie vert

clair croit au potentiel de r�forme du march� et � celui dÕune autor�gulation b�nigne. La

cat�gorie vert p�le critique le statu quo et met lÕaccent sur les r�formes bas�es sur la

v�rification et la consommation environnementale. Enfin, la cat�gorie vert fonc� rejette

le consum�risme et le projet du capitalisme global.

DÕapr�s OÕRiodan, la plupart des gens dÕaffaires concern�s par lÕenvironnement

appartiennent � la cat�gorie vert clair (OÕRiordan, 1981)27, alors que le courant

dominant de lÕ�conomie de lÕenvironnement se rattache � la cat�gorie vert p�le (Sklair,

1994, p. 218). Seule lÕid�ologie vert fonc�e met v�ritablement au d�fi la culture

consum�riste capitaliste, alors que les versions claire et p�le de lÕ�cologisme

constituent des syst�mes id�ologiques qui ne sont pas incompatibles avec la culture

consum�riste, ce qui peut expliquer la coop�ration de plus en plus fr�quente entre les

entreprises transnationales et les organisations environnementales de m�me que les

alliances strat�giques entre la classe capitaliste transnationale et lÕ�lite

environnementale (Sklair, 1994, p. 219)28.

Ces remarques ne visent pas � conclure quÕil nÕexiste pas dÕopposition entre la classe

capitaliste et la classe �cologiste, mais plut�t que cette opposition est plus complexe

quÕon la pr�sente g�n�ralement, et quÕelle met en contradiction lÕ�lite �conomique avec

non pas lÕensemble du mouvement �cologiste mais bien une fraction particuli�re de

celui-ci. Simultan�ment, les protestations qui ciblent directement la classe �conomique

                                                
27 OÕRiordan, T. (1981) Environmentalism, London : Pion. Voir aussi OÕRiordan, T. (1991) ÇÊThe
new environmentalism and sustainable developmentÊÈ, Science of the Total Environment 108 : 5-15
cit� par Sklair, 1994.
28 On trouvera une bonne illustration de lÕargumentaire justifiant de telles alliances dans Paul Griss,
ÇÊLes ONGE et lÕentreprise : un partenariat n�cessaireÊÈ, �cod�cision, No 22, Automne 1996, p. 41-43
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correspondent souvent � des coalitions de groupes aux objectifs divers, rendant

explicite lÕid�e de r�seau de mouvements ch�re � Melucci (Melucci, 1978).

Sch�ma 3.1

Fractions et alliances potentielles entre les �lites �cologique et �conomique

Il nÕen reste pas moins quÕil existe bel et bien une polarisation entre les �cologistes et

les capitalistes comme le montrent les travaux de Perron et Vaillancourt (Perron et

Vaillancourt, 2000). Dans une �tude portant sur la probl�matique des gaz � effet de

serre, ces auteurs montrent que les plus vives contradictions au niveau des attitudes

opposent pr�cis�ment les leaders verts et les repr�sentants dÕentreprises (Perron et

Vaillancourt, 2000, p. 14). Il est int�ressant de noter cependant quÕil existe un certain

consensus sur la reconnaissance du probl�me environnemental, et que les divergences

apparaissent surtout au niveau des mesures � mettre en Ïuvre, et de leurs qualit�s

redistributives.

�lite �conomique

Sensible
� la probl�matique
environnementale

Moins sensible
� la probl�matique
environnementale

�lite �cologique

Consum�riste

Commerce �quitable

Simplicit� volontaire

Mouvements critiques

Mouvements
anti-mondialisation

Alliance

Confrontation
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Consid�rant ce qui pr�c�de, on peut n�anmoins supposer quÕil existe un potentiel de

compromis entre la classe capitaliste et la classe �cologiste. Toutefois, m�me sÕil

permet une certaine accalmie sociale, ce compromis ne garantira pas n�cessairement

une v�ritable r�solution de la probl�matique environnementale dont la mat�rialit�

risquera plus rapidement de rouvrir les ententes provisoires que les tensions sociales

non r�solues. Ë travers les deux p�les de la pollution par la pauvret� dÕune part et le

sur (ou le mal) d�veloppement dÕautre part, la probl�matique environnementale expose

durablement les contradictions de la logique interne des soci�t�s industrielles (Sklair,

1994, p. 220). La mondialisation du mod�le de d�veloppement occidental inh�rent �

lÕid�ologie consum�riste appara�t en effet totalement insoutenable sur le plan

�cologique. Comme le fait remarquer Del�ageÊ:

Ë supposer que lÕon souhaite assurer aux 5,3 milliards dÕhumains de 1993 le
revenu du ÇÊmod�le des mod�lesÊÈ, celui de la middle class am�ricaine, - ÇÊNotre
niveau de vie nÕest pas n�gociableÊÈ affirme G. Bush � la conf�rence de Rio - , il
faudrait multiplier le flux des ressources consomm�es par la machine
�conomique par un facteur de 10 environ. Afin dÕassurer ce rattrapage pour les
10 milliards, au minimum, qui peupleront � coup s�r la plan�te au milieu du
prochain si�cle, il faudrait multiplier le flux des ressources par un facteur 20 !
Autant dire que les contraintes �cologiques qui sÕannoncent d�j� � lÕ�chelle
plan�taire exploseraient alors en catastrophe (Del�age, 1993, p. 11).

Dans la mesure o� la plupart des chercheurs sont convaincus de lÕimpossibilit� que le

sud atteigne les niveaux de consommation du nord, le concept de d�veloppement

durable peut �tre interpr�t� comme une tentative de d�fendre une certaine id�e du

d�veloppement contre les critiques �cologistes les plus radicales (Sklair, 1994, p. 220).

Par ailleurs, lÕ�volution du vert clair au vert p�le quÕexprime le recours au concept de

d�veloppement durable t�moigne du fait que le message �cologiste est entendu par les

capitalistes et que des efforts sont consentis pour tenter de r�soudre la contradiction
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�cologie-capitalisme29. Comme lÕexplique Sklair, les capitalistes nÕont en effet pas

dÕautres options que de croire et dÕagir comme si cette contradiction pouvait

effectivement �tre r�solue moyennant une combinaison de moyens �conomico-

technologiques et id�ologiques (Sklair, 1994, p. 221).

Le mod�le propos� par Sklair nous a sembl� particuli�rement int�ressant en ce qu'il

propose une configuration sociale des conflits propres au champ de l'environnement.

Plut�t que de s'en tenir � une opposition simpliste entre les �cologistes et l'�lite

�conomique, il montre que l'environnement est devenu un champ au sens tourainien du

terme, c'est � dire qu'il constitue un enjeu non id�ologique au sujet duquel se

prononcent deux acteurs dont l'un est en position dominante, mais doit n�anmoins

faire certains compromis avec son adversaire (Touraine, 1978; Melucci, 1983; Eder,

1993). Comme le fait remarquer Eder, l'environnement n'est plus la chasse gard�e des

�cologistes; il est devenu un enjeu par rapport auquel se positionnent l'ensemble des

acteurs sociaux (Eder, 1993, p. 11). La transition de l'�lite �conomique vers l'id�ologie

vert p�le, et plus explicitement l'adh�sion au principe du d�veloppement durable

t�moigne selon nous d'un compromis en �mergence au sein de la soci�t� post-

industrielle. Encore tr�s ind�fini et non exempt de contradictions (Daly, 1990), c'est

autour de ce projet ou de cette vision globale de soci�t� venu remplacer l'ancienne

conception du progr�s que devrait s'articuler les nouvelles formes institutionnelles

garantes de la modernisation �cologique de l'�conomie.

LÕid�al du ÇÊprogr�sÊÈ (technologique, �conomique, militaire, social et culturel)
qui sous-tendait et stimulait puissamment lÕoptimisme du XIXe et du XXe

                                                
29 Ajoutons que cette tentative est facilit�e par la tr�s large acception de lÕexpression d�veloppement
durable dont les d�finitions vont dÕune croissance �conomique durable � une croissance 0. Voir � ce
sujet Corinne Gendron et Jean-Pierre R�veret, ÇÊLe d�veloppement durableÊÈ, �conomie et Soci�t�,
2000.
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si�cles sÕest dissip�. Le concept de limites de la croissance se r�f�re avant tout �
des probl�mes physiques tels que les atteintes � lÕenvironnement, les
changements climatiques ou la surpopulation; mais ses implications sont
fondamentalement politiques et sociales (Offe, 1997, p. 202)

En regard de ce qui pr�c�de, on peut affirmer que le champ de l'environnement est

marqu� par deux acteurs principaux : l'�lite �conomique d'une part, et le mouvement

�cologiste d'autre part, dont certains segments sont plus susceptibles de nouer des

compromis que d'autres. Dans notre recherche, nous avons choisi de nous pencher non

pas sur le mouvement �cologiste qui a d�j� fait lÕobjet de nombreuses investigations,

mais pr�cis�ment sur la position de lÕ�lite �conomique � lÕ�gard de la probl�matique

environnementale pour tenter d'anticiper la forme du compromis port� par l'id�e d'un

d�veloppement durable. Si lÕon fait exception de lÕabondante litt�rature manag�riale

portant sur les adaptations organisationnelles, il existe encore peu dÕ�tudes

sociologiques sur la conception que les hauts dirigeants ont de la probl�matique

environnementale et de ses cons�quences sur lÕorganisation socio-�conomique

globale30.

Au moment o� nous compl�tons notre cadre th�orique, il nous para�t important de

pr�ciser le sens que nous donnons � une expression que nous avons utilis�e � plusieurs

reprises, soit la modernisation �cologique des institutions �conomiques. Dans une

contribution au collectif The International Handbook of Environmental Sociology

dirig� par Michael Redclift et Graham Woodgate paru en 1997, Arthur Mol explique

que le concept de modernisation �cologique �merge dans la troisi�me et derni�re vague

ayant marqu� lÕhistoire de la prise de conscience �cologique. La premi�re vague, que

lÕon peut qualifier de conservationniste, sÕint�ressait tout particuli�rement � la

pr�servation des milieux, sans v�ritablement questionner les fondements de la soci�t�
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industrielle en �mergence. Les ann�es 1970 furent marqu�es par lÕenvironnementalisme

construit autour de lÕid�e quÕune soci�t� �cologique requ�rait n�cessairement une

transformation fondamentale de lÕordre social. Les th�ories d�velopp�es � cette

�poque tentent dÕexpliquer la faible port�e des mesures de protection de

lÕenvironnement et la d�gradation continue des �cosyst�mes. Les n�o-marxistes

comme Schnaiberg ont insist� sur le r�le du mode de production capitaliste dans le

processus de d�gradation environnementale et dans lÕ�chec des mesures de protection

�cologique alors que les tenants de la d�sindustrialisation ont d�nonc� lÕimpact

d�vastateur des grands projets techno-industriels. La troisi�me et derni�re vague

sÕamorce vers la fin des ann�es 1980 alors quÕ�merge un nouveau discours sur

lÕenvironnement et que les soci�t�s commencent � exp�rimenter une transformation

des institutions de la soci�t� industrielle induite par la probl�matique

environnementale. Dans la foul�e de cette troisi�me vague, Mol explique que la

Modernisation �cologique sÕint�resse pr�cis�ment � la restructuration des processus

de production et de consommation induite par le contexte �cologique et sÕinscrit dans

la phase dÕinstitutionnalisation de la sociologie de lÕenvironnement.

En ce qui concerne la signification du concept de modernisation �cologique, Mol

sugg�re deux distinctions qui permettent de clarifier certains d�bats. DÕune part, il

importe de distinguer la modernisation �cologique comme th�orie de la reproduction et

du changement social de la modernisation �cologique comme programme politique

visant une r�forme �cologique de la soci�t� industrielle. Ë titre de th�orie sociologique,

la modernisation sociale tente dÕexpliquer les transformations des soci�t�s industrielles

en regard de la probl�matique environnementale. DÕautre part et contrairement �

Goodin, Mol distingue la perspective analytique ou descriptive de la perspective

                                                                                                                                          
30 La recherche de Denis Duclos men�e aupr�s dÕune cinquantaine dÕindustriels fran�ais en 1990, et sur
laquelle nous reviendrons au moment de lÕanalyse est une des rares qui se soit pench�e sur la question
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normative ou prescriptive du concept de modernisation sociale. Il explique que les

critiques dont la th�orie de la modernisation fait lÕobjet sÕadressent g�n�ralement � ses

propositions normatives. Ces propositions peuvent �tre synth�tis�es en quatre

points. DÕune part, la th�orie de la modernisation �cologique situe la science et la

technologie au cÏur des processus de r�forme �cologique. DÕautre part, elle donne un

r�le important aux entrepreneurs ou aux innovateurs dans la restructuration, ce qui

renvoient � certains mod�les de la mobilisation des ressources dont je fais �tat dans ma

th�se. Selon les �crits de Mol, la th�orie de mobilisation admet clairement la possibilit�

dÕune int�gration entre le d�veloppement �conomique et la pr�servation de

lÕenvironnement en sÕappuyant � la fois sur le sc�nario de d�mat�rialisation de

lÕ�conomie et sur la strat�gie dÕinternalisation des co�ts environnementaux. Selon

Redclift et Woodgate, la proposition centrale de la modernisation �cologique assume

justement que la croissance �conomique peut �tre orient�e vers des objectifs

environnementaux et quÕil existe une synergie entre la protection de lÕenvironnement

et le d�veloppement �conomique. Par ailleurs, elle envisage un nouveau r�le pour

lÕ�tat dans la restructuration �cologique favorisant des strat�gies de pr�vention, de

participation et de d�centralisation en lieu et place des anciennes m�thodes curatives,

contr�lantes et centralis�es. Enfin, la th�orie de la modernisation �cologique reconna�t

un r�le pr�dominant aux mouvements sociaux dans le cadre de la r�orientation

�cologique de lÕ�tat et du march� alors que ceux-ci ont troqu� leur position critique

pour une participation constructive aux transformations.

Comme on peut le constater, lÕutilisation que nous faisons de lÕexpression

modernisation �cologique r�f�re davantage � la dimension th�orique et descriptive du

concept quÕaux propositions de la th�orie telles que synth�tis�es par Mol. Bien que la

question n�cessite certainement une r�flexion plus approfondie, les propositions de la

                                                                                                                                          

dÕun point de vue sociologique plut�t que manag�rial (Duclos, 1991).
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th�orie de la modernisation �cologique dans sa dimension prescriptive semblent

n�gliger la dynamique sociale r�elle des transformations institutionnelles. Les exigences

�cologiques semblent �tre pr�sent�es comme des faits objectifs � lÕaulne desquelles les

institutions sociales doivent �tre r�form�es, et dans cette perspective, la dimension

prescriptive de la modernisation �cologique peut faire lÕobjet des m�mes critiques que

celles que nous avons formul�es vis-�-vis des principales th�ories �conomiques de

lÕenvironnement.

Dans le chapitre qui suit, nous tenterons de synth�tiser le cadre analytique d�velopp�

sur la base de notre revue de litt�rature et pr�senterons nos hypoth�ses de recherche

ainsi que la m�thodologie retenue.   



DEUXIéME PARTIE

LE DISCOURS DES DIRIGEANTS



CHAPITRE 4

CADRE D'ANALYSE, HYPOTHéSES ET M�THODOLOGIE DE RECHERCHE

Dans les chapitres qui pr�c�dent, nous avons tent� de cerner les probl�matisations

�conomiques de l'environnement, des crises �conomiques, de m�me que des conflits

sociaux dans le but de construire une perspective th�orique satisfaisante des

bouleversements et des transformations induits par ce que l'on appelle commun�ment

la crise environnementale.

Tout en reconnaissant le r�le clef de l'�conomie dans la compr�hension de cette crise,

nous nous sommes distanc�s de la probl�matisation propos�e par les diff�rents

courants de l'�conomie de l'environnement. Enferm�s dans les cat�gories et les logiques

de la pratique �conomique, certains de ces courants s'illusionnent �galement sur le

potentiel heuristique et pratique d'une combinaison de l'�conomie avec les sciences de

l'environnement. Nous avons avanc� pour notre part que la probl�matique

environnementale participe � la transformations des institutions sociales, mais que sa

mat�rialit� est n�cessairement m�diatis�e par une dynamique sociale qui, seule, peut

v�ritablement rendre compte des voies de leur modernisation �cologique. Ce processus

de modernisation ne peut se comprendre dans un cadre purement �conomique, ni

m�me dans un cadre �largi par une perspective �cologique au sens scientifique du

terme; il n�cessite d'ouvrir l'analyse sur les processus sociaux qui fa�onnent

l'organisation socio-�conomique.
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Compte tenu de ce qui pr�c�de, nous nous sommes tourn�s vers la th�orie de la

r�gulation qui est l'une des rares � proposer une vision des institutions �conomiques

comme ench�ss�es dans et d�termin�es par les rapports sociaux. Profitant de cette

ouverture de la th�orie de la r�gulation au social, et misant sur la piste ouverte par les

travaux de B�langer et L�vesque, nous avons explor� le potentiel explicatif des

th�ories sur les mouvements sociaux et nous nous sommes arr�t�s sur le courant des

nouveaux mouvements sociaux. Les th�ses actionnalistes nous offraient en effet une

vision globale de la dynamique sociale compatible avec la th�orie de la r�gulation nous

permettant de figurer un sch�ma de modernisation �cologique des institutions

�conomiques.

Il importe maintenant de synth�tiser le cadre analytique qui r�sulte de ces explorations

th�oriques afin d'arr�ter nos hypoth�ses et de d�finir une m�thodologie de recherche

en coh�rence avec ce cadre et ces hypoth�ses.
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4.1 Cadre dÕanalyse et hypoth�ses

4.1.1 Probl�matique et cadre dÕanalyse

Participant d'un v�ritable processus d'autonomisation par rapport aux cycles et aux

contraintes naturels, le formalisme �conomique illustre l'affranchissement que semblait

d�sormais garantir le pouvoir formidable d'une industrialisation �mancipatrice. Ainsi,

au cÏur m�me du formalisme n�oclassique est inscrit l'id�al du progr�s de la soci�t�

industrielleÊ: la production de biens, en abondance suffisante pour �liminer la

pertinence des questions de distribution et restreindre la n�cessit� du recours � un

ordre politique potentiellement arbitraire, o� une nature instrumentalis�e et ma�tris�e

est mise au service de cette surproduction.

La dissociation �cologique de l'�conomie a suscit� des questionnements pr�coces chez

les �conomistes, qu'il s'agisse de Smith, Mill, Riccardo ou Malthus. Mais ce n'est

qu'aujourd'hui, alors que les dysfonctionnements �cologiques ont acquis une

dimension syst�mique et ne se posent plus simplement en termes de raret�, mais de

rupture des grandes r�gulations �cologiques, que cette discipline se penche enfin sur

les cons�quences d'un syst�me �conomique d�sencastr� de la biosph�re.

4.1.1.1 Les approches �conomiques de l'environnement

Pour les �conomistes pr�occup�s par la d�gradation de l'environnement, c'est bel et

bien l'aveuglement et la m�connaissance quÕa l'�conomie des cycles et des limites

�cologiques qui sont � l'origine de la crise actuelle. En s'autonomisant des �cosyst�mes,

l'�conomie a d�membr� la nature en ressources naturelles et a d�velopp� une vision

essentiellement instrumentale de la nature. Appr�hend�es comme intrant dans un

syst�me de production canalisant la majeure partie de l'�nergie sociale, on ne s'est

gu�re pench� sur la capacit� de r�g�n�ration et la disponibilit� des ressources de
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l'environnement. Le caract�re clos du syst�me de production interdisait aussi la

reconnaissance des interactions de la production avec le milieu r�cepteur en fin de

cycle, c'est � dire les limites de la capacit� d'assimilation des d�chets et des �missions

par les �cosyst�mes. Pour les �conomistes de l'environnement, la crise �cologique est

donc la cons�quence directe d'un formalisme �conomique tronqu� des r�alit�s

�cologiques, d'une �conomie pens�e comme syst�me clos et ind�pendant du substrat

naturel de la vie et des activit�s humaines. Il est donc imp�ratif de corriger les

aberrations d'une �volution historique aux cons�quences n�fastes en reconstruisant le

lien bris�, mais n�cessaire, entre �conomie et environnement.

Comme on l'a vu pr�c�demment, ce d�fi a suscit� des r�ponses diff�rentes au sein

d'�coles de pens�e plus ou moins orthodoxes dont les propositions sont intimement

li�es au diagnostic qui est fait de la probl�matique environnementale. Ë l'extr�me de

l'orthodoxie, l'�cole des droits de propri�t� postule que la crise �cologique r�sulte

d'une structure inad�quate des droits de propri�t�, et qu'il suffit donc de privatiser

l'environnement pour assurer l'utilisation efficiente des ressources. D'inspiration

coasienne, ce courant adh�re � l'id�ologie d'un �tat minimal et avance que la protection

de l'environnement ne requiert qu'un seul acte gouvernemental : la privatisation.

L'argumentation de l'�cole n�oclassique repose plut�t sur l'id�e que l'environnement

est sur-utilis� parce qu'il est sous-�valu�. Cette sous-�valuation est due aux

caract�ristiques particuli�res des biens communs dont l'environnement est un exemple

typique, et requiert une intervention gouvernementale permettant de r�v�ler le

v�ritable co�t des biens, tel que le sugg�rait Pigou en 1920. Il ne s'agit pas tant de

r�v�ler un march� pr�existant comme l'envisage l'�cole des droits de propri�t�, que de

simuler une dynamique de march� permettant de g�rer les ressources naturelles d'une

mani�re efficiente. De fa�on g�n�rale, les propositions de l'�cole n�oclassique

appellent une internalisation des externalit�s.
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On peut distinguer deux branches dans l'�cole n�oclassique que nous avons d�sign�es

les versions radicale et appliqu�e. La version radicale de l'�cole n�oclassique s'emploie

� d�terminer un taux de d�pollution (ou de pollution) optimal gr�ce � l'outillage

traditionnel de la micro-�conomie. En fondant le niveau de d�pollution souhait�e sur le

consentement � payer, la m�thodologie retenue permet d'obtenir un optimum par�tien

se situant � l'intersection des courbes d'offre (�quipement anti-pollution) et de

demande (valeur agr�g�e des biens environnementaux estim�e � partir du consentement

� payer). Ce march� fictif permet d'�tablir un prix des biens environnementaux qui, en

se substituant � la gratuit� actuelle, permettrait de stopper leur surutilisation.

Cette d�marche soul�ve deux objections majeures. D'une part, il est admis depuis

longtemps que la valeur des biens communs, dont l'environnement est un exemple

type, ne peut �tre obtenue � partir des m�thodologies reposant sur le consentement �

payer (Jacobs, 1993; 1997). D'autre part, le niveau optimal de pollution ou de

d�pollution calcul� � partir de valeurs �conomiques n'a aucune base �cologique, et

s'av�re totalement d�connect� des r�alit�s biophysiques. Outre le fait que l'optimum

�conomique est ind�pendant des ph�nom�nes de seuil �cologique, Pearce d�montre

qu'un optimum �conomique obtenu � une p�riode donn�e entra�ne n�cessairement un

sous-optimum �cologique � la p�riode suivante, c'est � dire une d�gradation de

l'environnement, tandis qu'un optimum �cologique fix� � priori s'accompagne d'un

sous-optimum �conomique (Pearce, 1976). Bref, la pr�tention de l'�cole n�oclassique

radicale se heurte aux limites des outils �conomiques incapables de traduire les

contraintes et la dynamique �cologiques r�elles.

La branche appliqu�e de l'�cole n�oclassique admet ces limites quant � la d�termination

d'un niveau de pollution (ou de d�pollution) appropri�, et reconna�t la pertinence d'un

processus d�cisionnel politique et scientifique en la mati�re. Sa proposition vise

plut�t l'utilisation d'instruments �conomiques dans la mise en Ïuvre des politiques
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publiques de protection de l'environnement. Plus flexibles, moins co�teux, incitatifs

plut�t que contraignants et d�centralis�s, ces instruments tirent profit de la

dynamique du march� et mettent son potentiel r�gulateur au service de la protection

de l'environnement. L'instauration des principes d'utilisateur-payeur et de pollueur-

payeur, la mise en Ïuvre de march� de droits de pollution de m�me que les taxes

�cologiques sont pr�sent�es comme des alternatives efficientes � une r�glementation

tatillonne et d�pass�e.

Pourtant, l'exp�rience d�montre que plusieurs avantages pr�sum�s des instruments

�conomiques ne se v�rifient gu�re dans la pratique. Les cas o� l'on a pu observer une

dynamique incitative sont rares, et les co�ts d'application sont tout aussi �lev�s, sinon

plus que ceux de la r�glementation traditionnelle. Si bien que l'efficacit� sup�rieure des

instruments �conomiques reste � d�montrer. Mais de mani�re plus fondamentale, nous

avons montr� que la contradiction qu'op�re l'�cole n�oclassique appliqu�e entre la

r�glementation et les outils �conomiques de protection de l'environnement repose sur

une lourde confusion quant � leur nature respective qui n'est pas �trang�re au d�bat sur

la d�r�glementation qui anime nos soci�t�s depuis les vingt derni�res ann�es. Alors

qu'ils sont pr�sent�s comme une alternative r�glementaire, les outils �conomiques

correspondent plut�t � une nouvelle forme de r�glementation ayant potentiellement

pour effet de faire basculer la protection de l'environnement du domaine judiciaire au

domaine administratif, et par cons�quent de d�criminaliser ce champ de r�gulation

sociale. Enfin, la perspective de l'�cole n�oclassique appliqu�e appr�hende la

r�glementation comme un facteur exog�ne, et son analyse ne fait aucune place � la

dynamique r�elle des acteurs sociaux dans le processus d'�laboration des normes

environnementales auxquels ils sont assujettis. Or, ce processus d'�laboration se

pr�sente comme une dynamique complexe entre le public, les autorit�s r�glementaires

et les acteurs r�glement�s o� les rapports de comp�titivit� et le d�veloppement
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technologique qui leur est intrins�quement li� s'av�rent sans doute plus d�terminants

qu'une quelconque efficacit� �conomique, ou m�me �cologique.

L'approche n�oclassique comporte un troisi�me volet sans v�ritable lien avec les deux

pr�c�dents qui nous transporte dans la dimension macro-�conomique de la

probl�matique environnementale. L'approche n�oclassique macro-�conomique

propose une conception de la production et du d�veloppement qui reconna�t l'existence

du facteur �cologique, sans toutefois l'�riger en contrainte pour le d�veloppement.

Cherchant � int�grer les ressources naturelles � la fonction de production, la variante

Solow-Stiglitz suppose que tout output constitue n�cessairement une combinaison de

capital, de travail et de ressources, mais n'interdit pas que l'apport de ces derni�res

soit infiniment petit. Envisag� dans la perspective n�oclassique, le d�veloppement

durable requiert simplement le maintien d'un stock de capital total constant, ce qui

autorise une substitution des diff�rentes formes de capital (naturel, financier et

manufactur�) et repose sur l'id�e d'une trajectoire optimale d'�puisement des

ressources (sc�nario dit de soutenabilit� faible). Ces th�ories conservatrices sont

vertement critiqu�es par l'�cole am�ricaine qui s'inscrit dans le courant plus large de

l'�conomie �cologique.

En marge de l'�conomie de l'environnement qu'elle accuse d'�conomiser

l'environnement plut�t qu'elle n'�cologise l'�conomie, l'�conomie �cologique se

pr�sente comme une nouvelle discipline issue � la fois de l'�conomie et de l'�cologie.

Pour ce courant, la probl�matique environnementale r�sulte principalement d'un

conflit entre deux logiques, l'une lin�aire, illimit�e et d�terministe, l'autre circulaire,

limit�e et chaotique, qu'il importe d'arrimer en vue de ma�triser les cons�quences

�cologiques des activit�s �conomiques.
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Dans sa volont� de reconna�tre la d�pendance de l'�conomie vis � vis de

l'environnement, l'�cole de Londres insiste sur la multifonctionnalit� de ce dernier qui

ne peut �tre r�duit � des ressources ou � un puit assimilateur, mais fournit �galement

des biens naturels, ainsi que la fonction plus g�n�rale de support � la vie (life

support). Cette �cole rejette �galement l'hypoth�se de substituabilit� illimit�e des

diff�rentes formes de capital. Toutefois, bien qu'en rupture avec la pens�e

n�oclassique traditionnelle sur ces points fondamentaux, la m�thodologie �conomiste

et mon�taire privil�gi�e par l'�cole de Londres r�duit la port�e novatrice de ses

propositions et la confine au formalisme n�oclassique dont elle pr�tend s'�manciper.

Ainsi, bien qu'elle se pr�sente comme un courant radical, l'�cole de Londres partage de

nombreux points communs avec l'analyse et les propositions n�oclassiques.

Ë l'inverse, l'�cole am�ricaine, tout en cherchant l'adh�sion caract�ristique d'un courant

largement r�pandu, propose une r�vision du formalisme macro-�conomique qui

implique une rupture fondamentale avec les principes au cÏur m�me du syst�me

capitaliste. L'appel � une croissance z�ro repose sur l'id�e qu'un sous-syst�me ne peut

cro�tre ind�finiment si le syst�me dans lequel il est inclus est clos. En d'autres termes,

l'hypoth�se d'une croissance �conomique illimit�e n'est pas viable compte tenu du

caract�re fini de la plan�te. Le probl�me �cologique se pose donc essentiellement en

termes de taille de l'�conomie.

Le programme de l'�cole am�ricaine ouvre donc le d�bat sur la croissance �conomique

qui est certainement l'un des plus controvers�s actuellement dans le domaine de

l'environnement. Ë lÕinstar de Berger, nous soutenons n�anmoins que ce n'est pas tant

la taille de l'�conomie per se que son intensit� �cologique qui pose probl�me pour la

biosph�re (Berger, 1994). Ceci ne signifie pas que la croissance �conomique n'entra�ne

pas une d�gradation accrue de l'environnement, mais plut�t que cette d�gradation

r�sulte de l'ancrage �cologique particulier de l'�conomie industrielle dont la croissance



197

vient amplifier les effets. L'hypoth�se d'une croissance qui n'aggrave pas la

d�gradation en cours est donc th�oriquement possible, mais suppose une baisse de

l'intensit� �cologique, ou d�mat�rialisation de l'�conomie par laquelle le niveau

d'activit� se trouve dissoci� du degr� de ponction exerc� sur l'environnement. Par

ailleurs, le sc�nario de la d�mat�rialisation s'av�re tout aussi n�cessaire dans le cadre

d'une �conomie stationnaire dont on chercherait � r�duire l'impact �cologique en de��

des limites de la capacit� de charge de la plan�te (Berger, 1994).

L'hypoth�se de la d�mat�rialisation de l'�conomie repose sur le potentiel d'un

d�veloppement technologique susceptible de r�duire substantiellement l'intensit�

�cologique de l'�conomie (tant dans sa dimension productive que consommatoire). En

tenant compte des tendances d�mographiques et du taux de croissance de la

consommation, Ehrlich explique quÕune r�duction de l'impact �cologique de cinquante

pour cent suppose une d�mat�rialisation de quatre-vingt-onze pour cent, ce qui

semble nettement irr�aliste (Ehrlich, 1990). Mais au del� du degr� d'effort requis, on

peut �galement s'interroger sur le potentiel r�el de la technologie d�s lors quÕon ne la

con�oit plus comme simple instrumentalit� d'une volont� publique. En effet, le

d�veloppement technologique est model� par des rapports sociaux dont la dynamique

oriente les finalit�s et marque lÕ�volution. Si bien que la technologie ne peut �tre

envisag�e comme une solution exog�ne susceptible dÕenrailler un ph�nom�ne auquel

elle participe. Le d�veloppement technologique nÕest pas plus neutre sur le plan social

quÕil ne lÕest sur le plan �cologique et lÕappr�hender selon un sch�ma causal

d�terministe o� elle tient le r�le de moyen refl�te une profonde incompr�hension de sa

dynamique.

Ces dimensions oubli�es de la technologie tout comme la formalisation technique du

rapport �conomie-environnement ou encore la conception r�ductrice du processus de

r�gulation politique font ressortir les limites des approches �conomiques de
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l'environnement qui sont incapables de rendre compte des dynamiques sociales, que

celles-ci se manifestent au niveau de la crise �cologique ou du syst�me �conomique. En

dÕautres termes, les principales approches �conomiques dÕenvironnement ne

reconnaissent pas plus le caract�re socialement construit de lÕ�conomie que le

caract�re socialement construit de la probl�matique environnementale.

La nouvelle approche institutionnaliste de lÕenvironnement propose bien quelques

pistes en insistant sur le r�le de m�diation entre l'humain et la nature que jouent les

institutions sociales, et en plaidant pour une r�forme institutionnelle qui int�gre et

refl�te les conditions et les contraintes qu'imposent la biosph�re et ses grandes

r�gulations aux activit�s humaines. N�anmoins, ce courant encore embryonnaire n'offre

pas v�ritablement de cadre analytique pour penser la modernisation �cologique et la

dynamique sociale qui la sous-tend tandis que ses propositions appartiennent encore

au registre des exhortations.

Dans dÕautres travaux r�cents, des chercheurs r�gulationnistes soulignent les carences

des approches �conomiques de l'environnement incapables de reconna�tre le caract�re

socialement construit non seulement de la probl�matique environnementale, mais

�galement du syst�me �conomique (Becker et Raza, 2000). Dans une perspective

socio-�conomique r�solument h�t�rodoxe, le cadre r�gulationniste classique permet au

contraire de penser la dimension construite des institutions �conomiques et propose

une th�orie f�conde des crises et des transformations qu'a connues le capitalisme

depuis ses d�buts.
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4.1.1.2 Une perspective socio�conomique des transformations institutionnelles

Envisag� comme m�ta-syst�me, le mode de production capitaliste se d�cline en

plusieurs mod�les de d�veloppement r�sultant d'une combinaison entre un r�gime

d'accumulation et un mode de r�gulation, et reposant sur une certaine vision du monde

port�e par un bloc social h�g�monique. Alors que le r�gime d'accumulation vise la

r�partition des surplus entre les sections et les branches (production) et entre les

classes sociales (consommation), le mode de r�gulation assure la reproduction des

rapports sociaux fondamentaux et orientent les comportements rendus compatibles

avec le r�gime d'accumulation en vigueur. Le mode de r�gulation repose sur la

conjonction d'un ensemble de formes institutionnelles qui traduisent chacune un

compromis social, et s'actualisent � travers la forme de r�gulation arch�typale de l'�tat.

Les institutions �conomiques et les r�seaux � travers lesquels elles sÕincarnent sont

donc le produit de compromis sociaux conclus entre les acteurs sociaux. Le bloc social

correspond quant � lui � une alliance relativement stable entre ces acteurs, et devient

h�g�monique d�s lors qu'il r�ussi � faire reconna�tre son dispositif comme conforme �

l'int�r�t g�n�ral (Lipietz, 1989a, p. 4). Cela suppose la g�n�ralisation d'une certaine

vision du progr�s, autrement dit l'existence d'un paradigme soci�tal fond� sur un

ensemble de repr�sentations et de valeurs partag�es par les acteurs sociaux.

Un mod�le de d�veloppement capitaliste peut entrer en crise pour diverses raisons;

mais l'originalit� de l'approche de la r�gulation est d'envisager l'existence de crises

endog�nes, c'est � dire inh�rentes au fonctionnement m�me du syst�me. Ainsi, pour

les R�gulationnistes, crises et p�riodes de stabilit� ne sont que les deux faces de la

r�gulation sociale : l'une exprime alors que l'autre contient la conflictualit� originaire

des rapports sociaux (Lipietz, 1984, p. 8). La crise �conomique qui s'est ouverte avec

les ann�es 1970 correspond pr�cis�ment � la rupture du grand compromis fordiste

entre les gestionnaires et les travailleurs support� par lÕ�tat providence. Elle s'est
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accompagn�e d'un effritement irr�m�diable du projet industriel mis en cause par des

mouvements sociaux qui contestent lÕid�e dÕun progr�s social pens� en termes de

science et de technologie, de consommation et de redistribution administrative de

lÕaccumulation. Comme issue � cette crise, l'approche r�gulationniste anticipe la

formation d'un nouveau grand compromis social donnant lieu � des institutions sur la

base desquelles pourrait s'�chafauder un mod�le de d�veloppement capitaliste in�dit

porteur d'une p�riode de prosp�rit� comparable aux trente glorieuses.

La conclusion dÕun tel compromis est in�vitable dans la mesure o� de fa�on g�n�rale,

un acteur dominant est incapable dÕimposer totalement ses vues aux autres acteurs

sociaux; il est donc forc� de faire certaines concessions en vue dÕatteindre ses objectifs

(Delorme et Andr�, 1983). Ë d�faut dÕun compromis, la lutte se poursuit et aucune

des parties nÕest satisfaite alors quÕelles se consument dans le conflit. Le compromis

institutionnalis� permet de fixer certaines r�gles qui orientent et guident lÕaction

�conomique et sociale pour une p�riode donn�e, jusquÕ� ce que sÕaggravent les

tensions non r�solues par le compromis au point de le d�stabiliser (Lipietz, 1984;

Touraine, 1973, p. 218).

LÕ�cole r�gulationniste sÕest donc concentr�e sur la configuration possible dÕun grand

compromis post-fordiste. Cependant, sa conception restrictive du social confine ses

recherches au domaine du travail et de la production, et lÕemp�che de tirer pleinement

profit de son cadre th�orique pour penser les transformations en cours (B�langer et

L�vesque, 1991). En effet, contrairement � ce que sugg�re la pens�e marxiste dont

sÕinspire la th�orie de la r�gulation, les rapports sociaux sous-jacents aux crises

d�passent le champ du travail et ne se r�duisent pas aux seuls rapports de production.

En se focalisant sur la dimension du travail, les R�gulationnistes r�pondent certes �

lÕagenda politique de la plupart des pays industrialis�s dans le contexte de la crise

�conomique, mais font lÕimpasse sur plusieurs transformations essentielles du mod�le



201

de d�veloppement, dont la question �cologique qui ne cesse pourtant de prendre de

lÕimportance depuis les trente derni�res ann�es.

Ë cet �gard, la th�orie de la r�gulation sÕav�re aussi peu novatrice que les grandes

approches n�oclassiques traditionnelles qui sont la cible des �conomistes de

lÕenvironnement. En vue de rem�dier � ces carences, des recherches r�centes proposent

dÕint�grer au cadre r�gulationniste une sixi�me forme institutionnelle permettant de

caract�riser un r�gime dÕaccumulation en fonction de son degr� dÕintensit� �cologique

(G�rg, 1999; Becker et Raza, 2000). Ë lÕinstar des autres formes institutionnelles, la

contrainte �cologique est au cÏur de conflits sociaux susceptibles de donner lieu � des

compromis institutionnalis�s. Mais pour penser ces compromis, il est indispensable

dÕ�largir la conception r�gulationniste du social de mani�re � inclure la dynamique

sociale entourant la question de lÕenvironnement.

Tout dÕabord, il importe de rappeler que contrairement � ce que laisse entendre

Lipietz, un mod�le de d�veloppement post fordiste �cologiste ne suppose pas la

conclusion dÕun compromis institutionnalis� avec la nature (Lipietz, 1995, p. 351).

Une relation sociale implique n�cessairement des acteurs sociaux (Touraine, 1978), si

bien que la relation humain/nature ne peut �tre appr�hend�e comme un rapport social

en soi. La probl�matique environnementale doit plut�t �tre envisag�e comme un

champ � lÕint�rieur duquel des acteurs sociaux en conflit participent in�galement � une

intervention sur lÕorganisation sociale (Idem). Si bien quÕun �ventuel mod�le de

d�veloppement post-fordiste �cologiste ne reposera pas sur un compromis avec la

nature, mais plut�t sur un compromis au sujet de la nature, sur la base duquel sera

�tabli un sch�ma particulier dÕinteraction entre les humains et les �cosyst�mes

confort� par une repr�sentation de la nature largement partag�e. CÕest au niveau de

cette repr�sentation quÕintervient la transformation de la relation humain/nature qui

vient bousculer la vision fordiste du progr�s.
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Si lÕon �tend au domaine de lÕenvironnement lÕarticulation entre lÕ�conomique et le

social que propose lÕ�cole de la r�gulation dans le domaine du travail, il est n�cessaire

de compl�ter notre portrait �conomique par une compr�hension de la dynamique

sociale propre au champ de lÕenvironnement. Alors que les th�ories �conomiques

envisagent la crise �cologique comme une s�rie de faits et de donn�es, les approches

sociologiques insistent sur le caract�re construit de la probl�matique

environnementale. Cette construction � la fois sociale et scientifique repose sur une

dynamique complexe et conflictuelle entre les acteurs sociaux, si bien que la mont�e

des pr�occupations �cologiques ne peut �tre appr�hend�e comme une cons�quence

directe et lin�aire de la d�gradation mat�rielle de lÕenvironnement (Berger, 1994). Il

importe donc de comprendre � travers quel processus la question environnementale a

pu sÕimposer comme enjeu � lÕ�chelle de la soci�t�.

4.1.1.3 La dimension sociale de la modernisation �cologique

Pour ce faire, nous nous sommes pench�s sur les diff�rentes th�orisations du

ph�nom�ne de mobilisation collective qui ont �t� �labor�es depuis le milieu du si�cle

dernier. La premi�re �cole dite du comportement collectif proposait une analyse

psychosociologique des mouvements sociaux. Ceux-ci �taient envisag�s comme des

r�ponses irrationnelles � la modernisation sociale. Non institutionnelle par d�finition,

lÕaction collective �tait le r�sultat dÕune dynamique dÕagr�gation des frustrations

individuelles �voluant de la foule � des formes dÕaction plus organis�es. Le deuxi�me

temps de la pens�e de lÕaction collective est marqu�e par une th�orie hyperrationnelle

aux antipodes de cette premi�re �cole. La logique de lÕaction collective envisag�e par

Olson propose une lecture �conomiste qui brise le mythe du caract�re naturel de la

mobilisation sociale. Bien quÕelle ignore les d�terminants sociaux de lÕaction collective

quÕelle appr�hende uniquement en termes rationnels, elle a eu le m�rite de faire
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ressortir le fait que la mobilisation nÕest pas un comportement automatique ou un

ph�nom�ne qui va de soi, bref quÕelle doit �tre expliqu�e (Neveu, 1996).

LÕ�cole de la mobilisation des ressources ouvre, avec lÕ�cole des nouveaux

mouvements sociaux, le troisi�me et dernier temps de lÕanalyse des mobilisations

collectives. Largement inspir� par la perspective Olsonnienne, lÕ�cole de la

mobilisation des ressources a h�rit� de sa perspective instrumentale m�me si elle sÕest

efforc�e de d�passer le d�fi pos� par le paradoxe dÕOlson. En d�pla�ant lÕobjet de

recherche du pourquoi vers le comment, cette �cole apportera un �clairage

indispensable sur le fonctionnement et lÕorganisation de la mobilisation collective. Elle

d�passera �galement lÕopposition factice entre action institutionnelle et action non-

institutionnelle en d�veloppant une conception instrumentale o� la mobilisation

collective est orient�e vers lÕinstitutionnalisation, cÕest � dire vers la reconnaissance et

la cons�cration politique dÕacteurs et dÕint�r�ts nouveaux. Le mod�le de Mc Carthy et

Zald sÕinspire de la configuration du march� pour brosser un portrait de la structure et

de la dynamique des organisations en environnement. Leurs analyses font ressortir le

caract�re strat�gique et organis�e dÕune action collective qui ne peut plus �tre pens�e

comme irrationnelle et spontan�e. Oberschall tente pour sa part dÕancrer davantage les

ph�nom�nes de mobilisation dans le tissu social qui peut �tre plus ou moins porteur

de mobilisation. Son mod�le �tablit une typologie o� le potentiel de mobilisation

sÕexplique en fonction de lÕacc�s aux structures de pouvoir dÕune part, et du type de

solidarit� existant dans le groupe sujet � mobilisation dÕautre part. Enfin, la

perspective historique de Tilly permet une avanc�e notable dans la compr�hension du

ph�nom�ne de mobilisation : les concepts de registres et de r�pertoires redonnent �

lÕanalyse une dimension sociologique indispensable qui permet dÕappr�hender lÕaction

collective comme un fait proprement social r�pondant � une dynamique particuli�re.
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De fa�on g�n�rale toutefois, lÕ�cole de mobilisation des ressources ne r�ussira jamais �

reconna�tre enti�rement la nature sociale du ph�nom�ne de lÕaction collective et ses

implications au plan analytique. Enferm�e dans sa perspective utilitariste, elle se prive

ainsi dÕune gamme de signifiants irr�ductible � la logique �conomiste dÕune fonction

maximisatrice. Enfin, elle ne r�ussit pas � rendre compte des mobilisations qui

�mergent � partir de la fin des ann�es 1960; celles-ci ne r�pondent gu�re � un sch�ma

dÕaction utilitariste orient� vers lÕinstitutionnalisation, et appellent une perspective

in�dite lib�r�e des postulats comportementaux �conomistes.

LÕ�cole des nouveaux mouvement sociaux fera justement de ces mobilisations

atypiques son principal objet dÕ�tude. Dans une perspective r�solument sociologique

sÕouvrant sur lÕanalyse plus large des transformations de la soci�t� industrielle, les

nouveaux mouvements sont appr�hend�s comme la manifestation dÕun nouveau type

de soci�t�, ou � tout le moins dÕune nouvelle configuration de lÕordre socio-politique.

LÕaction collective typique des derni�res d�cennies devient lÕoccasion dÕ�laborer une

nouvelle conception de la soci�t� et m�me une nouvelle sociologie (Touraine, 1978a).

Pour Touraine, cette nouvelle sociologie doit d�laisser les structures pour enfin se

tourner vers lÕaction sociale car la soci�t� nÕest pas que reproduction, elle est aussi

production conflictuelle dÕelle-m�me. Ce sont les acteurs sociaux qui, � travers leurs

luttes pour le contr�le de lÕhistoricit�, interviennent sur lÕorganisation sociale.

LÕhistoricit�, cÕest � dire lÕensemble des formes de travail que la soci�t� exerce sur elle-

m�me, se traduit par un mode dÕinvestissement, un mode de connaissance ainsi quÕun

mode culturel. Le mode dÕinvestissement concerne lÕaffectation de la partie non

consomm�e du produit pour intervenir sur lÕorganisation �conomique. Le mode

culturel touche la conception de la cr�ativit� sociale dÕune soci�t�. Enfin le mode de

connaissance traduit le rapport dÕune soci�t� � son environnement. La soci�t� post-

industrielle en �mergence se d�marque fondamentalement de la soci�t� industrielle qui
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la pr�c�de par son mode dÕinvestissement tout dÕabord, qui vise la transformation de

la finalit� de la gestion de la production plut�t que seulement la consommation, la

distribution et lÕorganisation. Mais elle se distingue aussi par un mode culturel r�flexif,

cÕest � dire une conception r�flexive de la cr�ativit� sociale o� la soci�t� se per�oit

comme se produisant elle-m�me, de m�me quÕun mode de connaissance moins

d�terministe qui fonde lÕid�e dÕune soci�t� responsable dÕelle-m�me. LÕ�mergence de

nouveaux mouvements sociaux marque lÕav�nement de cette soci�t� industrielle aux

caract�ristiques distinctives. Ils t�moignent du d�placement de lÕantagonisme central

du syst�me historique de la soci�t� industrielle (capitalistes-travailleurs) vers un

antagonisme propre au syst�me historique de la soci�t� post-industrielle

(technocrates-usagers). Ainsi, pour Touraine, la diversit� des nouveaux mouvements

sociaux nÕest quÕune �tape transitoire devant mener � la stabilisation dÕun nouveau

couple antagonique caract�ristique de la soci�t� post-industrielle, et ses travaux visent

� identifier le mouvement social qui jouera le r�le que jouait le mouvement ouvrier

dans la soci�t� industrielle.

SÕil adh�re � lÕid�e dÕune soci�t� post-industrielle, Melucci pr�f�re toutefois

reconna�tre dans la multiplicit� des mouvements non pas une simple �tape transitoire

mais la caract�ristique m�me de ce nouveau type de soci�t�. LÕaction sociale y est

port�e par un r�seau de mouvements plut�t que par un couple de classes

antagoniques. Offe envisage pour sa part une configuration socio-politique o� les

nouveaux mouvements sociaux viennent se juxtaposer � lÕancienne structure bipolaire

de la soci�t� industrielle, autorisant une s�rie dÕalliances plus ou moins porteuses de

transformations. Contrairement � lÕ�cole de la mobilisation des ressources toutefois,

ces transformations ne sont pas simplement envisag�es comme une

institutionnalisation des acteurs et de leurs int�r�ts � lÕint�rieur dÕun syst�me

politique statique. Les nouveaux mouvements constituent plut�t un d�fi � lÕordre
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institutionnel actuel en politisant des th�mes � la fronti�re des sph�res publique et

priv�e, formul�s en termes dÕenjeux non n�gociables, par des acteurs mal d�finis

engag�s dans des luttes � caract�re universel. Il est dÕailleurs trompeur de parler

dÕinstitutionnalisation car lÕarriv�e de ces nouveaux mouvements sociaux vient

transformer lÕespace public; en dÕautres termes, plut�t que dÕ�tre sujets �

lÕinstitutionnalisation, ces mouvements sont porteurs dÕinnovations institutionnelles

(Eder, 1993).

LÕint�r�t de ces analyses r�side pr�cis�ment dans la reconnaissance dÕune remise en

cause de lÕordre social. Alors que lÕapproche de la mobilisation des ressources nous

force � concevoir lÕaction collective � lÕint�rieur dÕune structure socio-politique donn�e

dans le cadre �troit dÕune logique dÕint�r�ts, la perspective actionnaliste envisage les

nouveaux mouvement sociaux comme un �l�ment constitutif des transformations

sociales actuelles. Ceci ne signifie pas tant que lÕapproche de la mobilisation des

ressources nÕa aucune pertinence ou que ses travaux sont sans valeur. Ë lÕinstar de

Neveu, nous sommes dÕavis que la succession et la confrontation des th�ories sur les

mouvements sociaux a bel et bien produit un socle th�orique solide ÇÊlaissant Ôau creux

de la mainÕ un pr�cieux capital de savoirs et dÕinstruments dÕanalyseÊÈ (Neveu, 1996,

p. 38). Seulement, envisag�e dans un cadre tourainien, la perspective de lÕ�cole de

mobilisation des ressources semble relever du niveau organisationnel. Or, nous arguons

que la probl�matique environnementale constitue un enjeu historique, cÕest � dire un

enjeu au cÏur de la reconfiguration des rapports sociaux inh�rente � lÕav�nement dÕune

soci�t� post-industrielle. Elle doit donc �tre appr�hend�e aux niveaux historique et

institutionnel avant de faire lÕobjet dÕune analyse organisationnelle car ces niveaux la

pr�c�dent dans lÕanalyse (Touraine, 1978).

Plus englobant, le cadre actionnaliste sÕarrime ais�ment � la th�orie de la r�gulation

comme lÕillustrent les travaux de B�langer et L�vesque (1991). En effet, lÕarticulation
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des sph�res �conomique et sociale postul�e par les R�gulationnistes trouve �cho dans

distinction structurelle tourainienne de lÕaction sociale qui assujettit lÕordre

organisationnel � lÕordre institutionnel, lequel est � son tour d�termin� par les luttes

entre les acteurs sociaux. Loin dÕune perspective n�oclassique, les deux cadres

analytiques envisagent les institutions comme le r�sultat de compromis entre des

acteurs dominants et des acteurs domin�s; ils insistent sur le fait que le conflit social

nÕest jamais enti�rement r�solu dans ces compromis, et nourrit des tensions qui

peuvent mener � leur rupture (Lipietz, 1989a; Touraine, 1973). Le concept de

r�gulation sociale et celui de la crise envisag�e comme p�riode ouverte renvoient � la

double dimension tourainienne de production et reproduction de la soci�t�; une

reproduction des rapports de domination qui sÕaccompagne dÕune production de la

soci�t� � travers le conflit des acteurs sociaux pour le contr�le de lÕhistoricit�. Le

concept dÕhistoricit� pour sa part nÕest pas sans lien avec celui de paradigme soci�tal,

ou de vision du progr�s propre au cadre r�gulationniste. On peut aussi voir des

correspondances entre le r�gime dÕaccumulation r�gulationniste et le concept

dÕinvestissement avanc� par Touraine.

LÕint�r�t des th�ses de Touraine pour nos recherches pourrait aussi r�sider dans le fait

que le mouvement central quÕil anticipe sÕarticule vraisemblablement autour des

groupes �cologistes. Cependant, le maintien dÕune conception bipolaire de la structure

sociale nous semble moins appropri� dans le contexte actuel. Et m�me en �cartant

lÕid�e dÕune structure bipolaire � la faveur dÕune conception tri ou multipolaire des

mouvements sociaux, le cadre analytique tourainien demeure pertinent pour int�grer

une dimension sociologique plus r�aliste au cadre r�gulationniste.

Confront�e � ce cadre socio-�conomique, les approches �conomiques de la

probl�matique environnementale qui traduisent une perspective essentiellement

technique de la modernisation �cologique paraissent �galement relever du niveau
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organisationnel. Si bien que leurs analyses nÕ�puisent gu�re la dimension sociale et

institutionnelle de la modernisation qui n�cessite une compr�hension des dynamiques

proprement sociales � lÕÏuvre dans le domaine de lÕenvironnement. Or, cÕest � ces

niveaux que se cristalliseront les transformations structurelles qui, comme de nouvelles

r�gles du jeu, viendront affecter les pratiques organisationnelles. Mais il importe

�galement de saisir que derri�re les enjeux strictement environnementaux, des classes

ou des acteurs sociaux sont en lutte pour le contr�le de lÕhistoricit�, certes, mais aussi

pour gagner une meilleure place dans les processus d�cisionnels aux niveaux politique

et organisationnels. La probl�matique environnementale est une occasion de

revendiquer ce pouvoir d�cisionnel dans le cadre dÕune nouvelle gouvernance plus

d�mocratique. De fa�on parall�le, la mat�rialit� de la crise �cologique se traduira par

des charges susceptible de provoquer de nouvelles tensions ou dÕapprofondir les

conflits sociaux d�j� pr�sents.

Dans la mesure o� lÕon admet lÕid�e du compromis, cÕest � dire quÕun acteur dominant

imposera son dispositif, tout en faisant des concessions, il nous est apparu

particuli�rement int�ressant de nous pencher sur la classe dirigeante, soit lÕ�lite

�conomique, plut�t que sur le mouvement �cologiste qui a d�j� fait lÕobjet de maintes

�tudes. De cette fa�on, nous r�pondons un peu � lÕambition quÕavait Touraine de

compl�ter son analyse des nouveaux mouvements sociaux par celle de la classe

dirigeante (Touraine, 1978; 1978a). Mais surtout, en nous concentrant sur cette classe

et ses repr�sentations de la probl�matique environnementale et plus largement de

lÕorganisation politico-�conomique de la soci�t� ainsi que de sa conception du progr�s

social, nous croyons �tre mieux en mesure dÕanticiper la forme et lÕorientation du

compromis � venir et de comprendre la dynamique de transformation des institutions

�conomiques induite par la probl�matique environnementale.
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En nous inspirant du mod�le de Sklair et sans r�duire la structure sociale � une

configuration bipolaire, on peut avancer que la probl�matique environnementale est le

terrain dÕune confrontation entre une classe �conomique et une ÇÊclasseÊÈ �cologiste

(Sklair, 1994). Dans la mesure o� lÕon admet une certaine sensibilisation des gens

dÕaffaires � la question environnementale (dont lÕid�ologie passe du vert clair au vert

p�le), lÕ�cologisme consum�riste que Sklair pr�sente comme une r�cup�ration peut

aussi �tre envisag� comme un compromis. Sur la base de ce mod�le, et en ayant �

lÕesprit le cadre synth�se que nous avons tent� dÕ�laborer dans les pages qui

pr�c�dent, on peut donc avancer lÕid�e dÕun compromis post-fordiste consum�riste

d�mat�rialis�, probablement transitoire, dont la forme et la viabilit� d�pendront des

r�percussions mat�rielles de la crise �cologique et de la capacit� de transf�rer les

externalit�s en p�riph�rie. Le caract�re global des atteintes � lÕenvironnement dont les

manifestations seront de plus en plus lourdes de m�me que la d�pendance mat�rielle

du nord vis � vis du sud constitueront des d�fis majeurs au maintien dÕun tel

compromis.

Ë lÕint�rieur de cette perspective globale, nos travaux visent plus modestement �

montrer lÕentr�e de lÕenvironnement dans le champ de lÕhistoricit� dont t�moignent la

reconnaissance de lÕ�lite �conomique et le d�placement du paradigme soci�tal

industriel vers un nouvel id�al que pourrait traduire le concept de d�veloppement

durable.
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4.1.2 Hypoth�ses

On peut synth�tiser les pages qui pr�c�dent par lÕid�e que, contrairement � ce que

laissent entendre les �conomistes de lÕenvironnement, la modernisation �cologique des

institutions �conomiques nÕest pas quÕune question technique, m�me si elle se traduira

vraisemblablement par des am�nagements de cet ordre. Cette modernisation r�sultera

plut�t dÕune dynamique sociale impliquant des acteurs en conflit qui, en investissant

le champ de lÕenvironnement, se positionneront par rapport � lui en proposant un

projet de d�veloppement durable conforme � leurs int�r�ts mais susceptible de faire

lÕobjet dÕun compromis avec les autres acteurs sociaux. CÕest ce grand compromis qui

fa�onnera la dimension �cologique du mod�le de d�veloppement en �mergence et

d�terminera les formes et lÕorientation de la modernisation des institutions

�conomiques. Dans la mesure o� le compromis est impos� par lÕacteur dominant, il

nous a paru int�ressant de nous pencher, pour comprendre le processus de

modernisation, non pas sur le mouvement �cologiste, mais plut�t sur lÕ�lite

�conomique. Notre premi�re hypoth�se consiste donc � dire que la probl�matique

environnementale nÕappartient plus en propre aux mouvements �cologistes (Eder,

1993), mais quÕelle est devenu un v�ritable champ � lÕint�rieur duquel les acteurs

sociaux interviennent sur lÕorganisation sociale (Touraine, 1978). Ceci suppose que les

dirigeants dÕentreprises reconnaissent lÕenjeu environnemental comme un enjeu

objectif, et non plus comme une id�ologie �cologiste.

Hypoth�se 1 : la probl�matique environnementale constitue un champ �

lÕint�rieur duquel les acteurs sociaux interviennent sur lÕorganisation sociale; les

dirigeants dÕentreprises reconnaissent lÕenjeu environnemental comme un enjeu

objectif, et non plus comme une id�ologie �cologiste.

Par ailleurs, le compromis susceptible de se cristalliser entre les acteurs sociaux �

lÕint�rieur de ce champ suppose un d�placement de la conception industrielle du
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progr�s et devrait reposer sur un nouveau paradigme soci�tal traduit par la notion

encore flou et polys�mique de d�veloppement durable (Schmidheiny, 1992).

Hypoth�se 2 : le paradigme soci�tal industriel est en train de se d�placer vers un

nouveau paradigme sÕarticulant autour de la notion de d�veloppement durable et

fond� sur une conception in�dite du progr�s.

Dans ce paradigme soci�tal en �mergence, la l�gitimit� de l'intervention �tatique est

confin�e au maintien des r�gles du jeu �conomique. Pour les dirigeants, l'�tat n'est plus

l'incarnation d'un projet de soci�t� issu d'un processus d�mocratique d�lib�ratif, celui-

ci �tant verrouill� dans l'id�al d'une croissance �conomique dont la dynamique d�passe

les fronti�res nationales.

Hypoth�se 3 : le paradigme soci�tal envisag� par les dirigeants correspond � un

verrouillage du projet de soci�t� dans une croissance �conomique mondialis�e

qui d�l�gitime l'intervention �tatique pens�e comme incarnation d'un projet

socialement �labor� et territorialement ancr� et objectivise l'entreprise comme

institution clef du progr�s social.

Simultan�ment, les sc�nes nationale et internationale sur lesquelles �voluent les

entreprises se sont enrichies d'un nouvel acteur : les mouvements sociaux. Tout en

faisant �cho � la th�orie des stakeholders issue de la litt�rature manag�riale strat�gique

(Freeman, 1987), la reconnaissance des groupes de pression comme interlocuteurs

l�gitimes et cr�dibles traduit une profonde transformation de l'imaginaire politique et

de la perception des rapports entre l'�tat, la soci�t� civile et les entreprises.

N�anmoins, les dirigeants n'envisagent pas une participation directe de la part des

groupes de pression aux processus d�cisionnels qui concernent l'entreprise et dont ils

ont le monopole.
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Hypoth�se 4 : Dans le cadre d'une vision renouvel�e de la d�mocratie, les

dirigeants reconnaissent de plus en plus les groupes de pression comme des

interlocuteurs l�gitimes et cr�dibles sur les sc�nes nationale et internationale; ils

rejettent cependant l'id�e d'une gouvernance partag�e d'une entreprise sur

laquelle ces groupes ne peuvent revendiquer de droit.

En dernier lieu, il est int�ressant de s'attarder aux particularit�s de la structure

socio�conomique du Qu�bec o� la fragilit� du capitalisme local a favoris� la naissance

d'entreprises collectives, qu'elles soient �tatiques ou associatives (coop�ratives,

mutuelles, syndicales), in�dites dans d'autres r�gions du monde. Les diff�rents types

d'entreprises qui �voluent sur la sc�ne �conomique qu�b�coise (capitalistes �trang�res,

capitalistes locales, �tatiques et associatives) entretiennent un rapport diff�rent au

social. On peut donc se demander si cette divergence de repr�sentations se manifeste

dans notre corpus.

Hypoth�se 5 : Les repr�sentations sociales des dirigeants d'entreprises

collectives (�tatiques et associatives) se d�marquent des repr�sentations des

autres dirigeants par une plus grande reconnaissance des enjeux sociaux.

En regard de ces hypoth�ses et de la probl�matisation socio-�conomique de

lÕenvironnement que nous avons d�velopp�e, notre recherche sera donc ax�e non pas

exclusivement sur le discours environnemental des dirigeants, mais bien sur leur

compr�hension globale de la dynamique soci�tale dans ses dimensions �conomiques et

politiques, et la mani�re dont lÕenjeu �cologique est appr�hend� dans le cadre de cette

conception globale. Dans la section qui suit, nous pr�sentons succinctement la

m�thodologie que nous avons retenue pour mener notre recherche apr�s avoir formul�

quelques remarques sur la perspective �pist�mologique dans laquelle nous situons

notre d�marche.
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4.2 Perspective �pist�mologique et m�thodologie

Les hypoth�ses que nous venons de pr�senter ont �t� �labor�es dans une perspective

m�thodologique de th�orisation ancr�e. Strauss et Corbin (1990) d�finissent

lÕapproche de la th�orisation ancr�e comme une m�thode de recherche qualitative qui

utilise une s�rie de proc�dures visant � d�velopper une th�orie sÕinscrivant dans un

processus inductif. Dans lÕouvrage fondateur de la th�orisation ancr�e, Glaser et

Strauss (1967) expliquent que les chercheurs se situaient jusquÕalors dans deux

strat�gies de recherche distinctesÊ: la g�n�ration de th�orie vise lÕ�laboration de

nouvelles th�ories alors que la v�rification cherche � tester des donn�es en fonction de

th�ories pr�existantes. Ces strat�gies �taient consid�r�es comme mutuellement

exclusives, mais Glaser et Strauss avancent au contraire que ces deux processus ne

sont pas conflictuels et peuvent aller de pair. De leur point de vue, les cat�gories

analytiques de m�me que les hypoth�ses �mergent des donn�es tout en permettant un

processus de v�rification.

Parce que la g�n�ration de th�orie est logico-inductive, les formulations th�oriques ne

peuvent �tre s�par�es du processus par lequel elles sont g�n�r�es. En dÕautres termes,

la g�n�ration de th�orie signifie que les concepts et les hypoth�ses sont non seulement

d�riv�s des donn�es mais doivent �tre syst�matiquement travaill�s en relation avec

elles pendant le processus de recherche. Si bien que dans une premi�re �tape, les

hypoth�ses sont dÕabord des suggestions de relations entre les cat�gories analytiques

qui seront v�rifi�es par la suite. Ë titre de suggestion pr�liminaire, la premi�re version

dÕune hypoth�se requiert des donn�es suffisantes, mais pas n�cessairement des

preuves irr�futables et quÕelle peut �tre ajust�e en fonction des donn�es recueillies.
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Une approche ax�e sur la v�rification dÕhypoth�ses ne laisse pas de place � un

renouvellement de perspective susceptible de transformer la th�orie. Ë lÕoppos�, la

g�n�ration de th�orie �veille le chercheur aux perspectives �mergentes susceptibles de

transformer et de d�velopper sa th�orie. Comme lÕaffirment Glaser et Strauss, ces

perspectives peuvent appara�tre m�me au dernier jour de la recherche ou au moment

de la r�vision du manuscrit, et la publication nÕest quÕune pause dans un processus de

g�n�ration th�orique qui ne se termine jamais.

Dans un autre ordre dÕid�e, il nous faut pr�ciser que m�me si nous avons fait appel �

des th�ories �conomiques dans le cadre de notre probl�matique, notre approche se

veut r�solument sociologique. Ceci suppose une perspective de recherche particuli�re

� la sociologie qui se distingue des approches �conomiques tant par la d�finition de

lÕobjet de recherche que par la conception de la recherche ou encore les r�gles du jeu

scientifiques (L�vy-Garboua, 1988, p. 289).

4.2.1 Perspective �pist�mologique

Il est vrai que lÕ�conomie comme la sociologie comptent diff�rents courants reposant

sur des approches qui leur sont propres, et quÕil existe des rapprochements entre

certains approches des deux disciplines qui peuvent �tre plus significatifs que le

parapluie disciplinaire lui-m�me (Mingat, 1988, p. 294). En sch�matisant beaucoup

dans lÕespoir de d�gager une sorte dÕid�al type disciplinaire, on peut n�anmoins

distinguer les deux approches sur diff�rents fronts. Sans retenir lÕid�e que la sociologie

repose sur une perception sensorielle tandis que lÕ�conomie repose davantage sur une

perception rationnelle, on peut arguer � lÕinstar de L�vy-Garboua queÊ:

Le sociologue se donne pour t�che de d�crire la r�alit� ou plut�t de la
comprendre, alors que lÕ�conomiste veut la reconstruire comme un cristal pur o�
lÕordre serait enti�rement d�tach� du bruit. Le premier est pr�t � admettre que
tout sentiment, toute action, toute institution a une signification, ce qui justifie
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son observation attentive. Le second a tendance � consid�rer, au moins
provisoirement, tout ce qui �chappe � sa grille de lecture rationnelle comme un
bruit ou un r�sidu sans signification, et cela m�me si la part de variance
expliqu�e est faible (L�vy-Garboua, 1989, p. 289).

L�vy-Garboua r�sume sa pens�e en arguant que la d�marche du sociologue est

synth�tique, alors que celle de lÕ�conomiste est analytique. Pour le sociologue, la

th�orie peut donc correspondre � une image acceptable de la r�alit� poss�dant une

forte puissance �vocatrice. La th�orie de lÕ�conomiste correspond davantage � ÇÊun

ensemble de propositions logiques sur des syst�mes fictifsÊÈ (L�vy-Garboua, 1989, p.

290). CÕest sur la base de cette diff�rence dÕapproches que bien des �conomistes

questionnent la v�ritable scientificit� de la d�marche sociologique :

Ë lÕexception dÕune micro-sociologie ÇÊhypoth�tico-d�ductiveÊÈ,
ÇÊr�futationisteÊÈ, ÇÊfond�e sur la rationalit� des acteursÊÈ, qui ressemble comme
une petite sÏur � la micro-�conomie, la sociologie nÕexisterait que sous les
esp�ces oppos�es dÕune sociographie appliqu�e et purement descriptive,
enferm�e dans le constat de faits quantifi�s, et de philosophies sociales
personnelles, plus ou mois visionnaires, fond�es sur la virtuosit� rh�torique et le
pouvoir de conviction de leurs auteurs - int�ressantes, sans doute, mais parfois
fumeuses, toujours douteuses, et dont la non-scientificit� rejaillit sur toutes les
sociologies class�es comme ÇÊlitt�rairesÊÈ par les ÇÊscientifiquesÊÈ (...) Voil� la
sociologie en cage, soigneusement enferm�e dans lÕalternative du th�or�ticisme et
de lÕhyperempirisme aveugle, et nos �conomistes rassur�s (Grignon, 1989, p.
291-292).

Le jugement exprim� par certains �conomistes � lÕ�gard de la sociologie ne tire pas

seulement sa source dÕune querelle disciplinaire, mais bien dÕune certaine conception

de la scientificit� ayant donn� lieu � des d�bats m�thodologiques s�culaires. Comme

lÕexplique Pires, les crit�res de scientificit� ne sont pas absolus; ils changent avec le

temps de telle sorte que ce qui apparaissait jadis comme un garant de la scientificit�

peut appara�tre aujourdÕhui comme la simple expression de lÕid�ologie scientifique

(Pires, 1994, p. 2). CÕest pourquoi il importe au chercheur de pr�senter sa d�marche
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tant au chapitre de la d�construction des id�ologies et des fausses repr�sentations

quÕau chapitre de la reconstruction provisoire dÕune ÇÊnouvelle v�rit�ÊÈ.

Longtemps, la scientificit� sÕest incarn�e dans lÕid�e de certitude et de pr�cision,

lesquelles ont �t� associ�es aux chiffres et � la quantification (Pires, 1994, p. 4). Mais

devant la d�su�tude du mod�le scientifique de Laplace qui supposait que lÕavanc�e des

connaissances entra�nait n�cessairement une r�duction de lÕincertitude, force nous est

de reconna�tre que le savoir scientifique est une science de lÕimpr�cis plut�t que son

antith�se (Moles, 1990, cit� par Pires, 1994, p. 6).

Il faut alors prendre un autre d�part par rapport � notre conception de la
science; il faut lÕenvisager comme une science dans laquelle on travaille avec
lÕimpr�cis et o� lÕimpr�cis est moins con�u comme un aspect n�gatif � �liminer
que comme faisant partie int�grante de la nature des choses complexes et de
notre mani�re de penser ÔrigoureusementÕ (cÕest � dire � lÕaide de la raison)
certains de nos objets et probl�mes (Pires, 1994, p. 7).

Par ailleurs, la conception m�me de la pr�cision a souvent r�duit les crit�res de la

scientificit� � certaines formes de pr�cision plut�t que dÕautres, en privil�giant par

exemple la mesure quantitative. Or, ce type de mesure ÇÊdonne une apparence

dÕexactitude qui est ind�pendante de la certitude de la r�alit� sur laquelle elle porteÊÈ

(Pires, 1994, p. 8). Ainsi, la pr�cision du chiffre est souvent trompeuse, et peut

masquer lÕimpr�cision pourtant essentielle du ph�nom�ne sur lequel elle porte. Il

convient dÕailleurs dÕ�largir le sens g�n�ralement donn� � la ÇÊmesureÊÈ en

reconnaissant lÕexistence de mesures qualitatives lorsque le mat�riau sur lequel on se

penche est de nature qualitative : ÇÊla mesure elle-m�me est la recherche de

lÕexplication; elle nÕest ni qualitative ni quantitativeÊÈ (Houle, 1982, p. 5).

Dans cette perspective, le probl�me de lÕobjectivit� se pose dÕune mani�re tr�s

diff�rente. Reprenons ici encore les propos de Pires :
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La mesure - et avec elle lÕeffort de pr�cision - doit �tre entreprise avec deux
pr�occupations majeures : celle de porter sur quelque chose de ÇÊr�elÊÈ, pour ne
pas �tre la ÇÊd�termination du n�antÊÈ (Bachelard) et celle dÕ�tre cr�atif, pour ne
pas ÇÊposer des probl�mes insignifiantsÊÈ (Bachelard, Wright Mills, etc). La
combinaison de ces deux pr�occupations, qui font partie dÕune pragmatique de
la recherche, montre bien que lÕobjectivit� ne peut �tre logiquement con�ue
comme un ÇÊ�tatÊÈ, mais plut�t comme un processus, comme un effort
dÕobjectivation, ou, selon Bachelard, comme une ÇÊv�rit� approch�eÊÈ (Pires,
1994, p. 11).

Ce processus dÕobjectivation fut originellement associ� � la neutralit� de lÕ�tranger par

rapport � un ph�nom�ne donn� (Simmel, 1908, cit� par Pires, 1994, p. 13). Or, Pires

explique que le processus de connaissance fait intervenir � la fois la position de

lÕ�tranger et celle du sympathisant, et quÕil peut m�me �tre dÕabord fond� sur un

parti-pris tant que sont respect�es les trois formes de libert� politique, �thique et

�pist�mologique. En fin de compte, ce biais sÕav�re salutaire d�s lors quÕil permet de

corriger la distorsion premi�re que cause le contexte social du d�veloppement des

connaissances (Pires, 1994, p. 14-15). CÕest une fa�on de prendre acte que, comme

lÕexplique Ramognino :

Tout choix de recueil dÕinformation - et quoiquÕen pensent les chercheurs qui
fabriquent leurs donn�es - rel�ve dÕune exp�rience sociale et non dÕune
exp�rience scientifique. Ceci implique que le traitement de lÕinformation passe
n�cessairement par une sociologie/une psychologie/une anthropologie de la
connaissance (...).

(...) en tant quÕexp�rience sociale, lÕinformation est par nature moins une
information sur la Ôr�alit�Õ quÕune Ôconnaissance orient�eÕ, ce que nous avons
appel� une ontologie implicite (Ramognino, 1984, p. 55; 60-61).

Ces br�ves remarques �tant faites, nous avons cru n�cessaire de nous pencher dans les

pages qui suivent sur un concept qui a pris une importance accrue au cours des

derni�res ann�es. Les hypoth�ses que nous avons formul�es font r�f�rence aux

repr�sentations sociales des dirigeants; il semble donc n�cessaire de comprendre ce que
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lÕon entend par ce concept de mani�re � lÕappr�hender dÕune mani�re ad�quate tant au

plan m�thodologique quÕau niveau de lÕanalyse.

4.2.2 Le concept de repr�sentation sociale

Nous avons vu que lÕh�g�monie dÕun bloc social repose sur sa capacit� � faire

reconna�tre son dispositif comme conforme � l'int�r�t g�n�ral, ce qui suppose la

g�n�ralisation d'une certaine vision du progr�s ou d'un paradigme soci�tal fond� sur un

ensemble de repr�sentations et de valeurs partag�es par les acteurs sociaux  (Lipietz,

1989a, p. 4). Ë travers leur objectivation dans le langage et leur int�gration au discours

politique, les repr�sentations sociales correspondent en effet � des facteurs de

transformation sociale (Jodelet, 1989, p. 40). Elles participent de la fabrication sociale

des faits au sein de processus dÕinfluence qui visent � transformer des id�es en

�vidences objectives (Idem, 1989, p. 48).

Marginalis�e par le courant b�havioriste et la conception marxiste de lÕid�ologie, la

notion de repr�sentation sociale h�rit�e de la pens�e durkheimmienne conna�t une

renaissance depuis les ann�es 1960 (Jodelet, 1989, p. 38). Ce regain sÕest nourri entre

autres des travaux dÕAlthusser, pour qui lÕid�ologie ne devait pas �tre appr�hend�e

comme un simple reflet mais bien comme une instance autonome, qui encadre la

pratique, produit des effets de connaissance et est dot�e dÕune efficace propre (Idem,

1989, p. 39). Situ�e � lÕinterface de la psychologie et de la sociologie, la notion de

repr�sentation sociale sÕav�re incontournable pour comprendre la position des acteurs

sociaux dans un champ de m�me que les dynamiques sociales de transformation.

Selon Jodelet, on sÕentend pour d�finir les repr�sentations sociales comme :
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Une forme de connaissance, socialement �labor�e et partag�e, ayant une vis�e
pratique et concourant � la construction dÕune r�alit� commune � un ensemble
social. (...)

(...) en tant que syst�mes dÕinterpr�tation r�gissant notre relation au monde et
aux autres, (les repr�sentations sociales) orientent et organisent les conduites et
les communications sociales (Jodelet, 1989, p. 36)

M�me si elle ne peut exister sans r�f�rent, la repr�sentation sociale porte la marque du

sujet qui reconstruit lÕobjet et lÕinterpr�te, tout en sÕexprimant � travers elle. La

repr�sentation suppose donc un objet et un sujet, comporte � la fois une dimension de

symbolisation et dÕinterpr�tation, de m�me quÕelle est construction et expression dÕun

sujet (Jodelet, 1989, p. 43). Les repr�sentations sociales �mergent en fonction de trois

facteurs. DÕune part, lÕinformation nÕest pas �galement accessible � tous. DÕautre part,

les repr�sentations sont sujettes � un processus de focalisation qui r�pond � lÕint�r�t

des sujets; elles sont �labor�es � partir de leur exp�rience. Enfin, elles r�pondent � un

logique dÕinf�rence, cÕest � dire � la n�cessit� dÕagir ou de prendre position, car la

repr�sentation constitue un cadre n�cessaire pour lÕaction. Le processus de formation

des repr�sentations r�sulte du double ph�nom�ne de lÕobjectivation et de lÕancrage

dans le social. En amont, le ph�nom�ne dÕancrage assure lÕenracinement de la

repr�sentation dans un r�seau de significations coh�rent. En aval, lÕancrage permet une

instrumentalisation du savoir de telle sorte que la repr�sentation acquiert une valeur

fonctionnelle; elle devient grille de lecture et th�orie de r�f�rence pour comprendre le

r�el (Jodelet, 1989, p. 56-57).

Le caract�re social des repr�sentations est donc multidimensionnel. Elles comportent

la double caract�ristique dÕ�tre � la fois activ�e et agissante dans la vie sociale. Ë la

fois d�termin�es et d�terminantes au plan social, elles sont constitutives du r�el et de

lÕorganisation sociale; ÇÊelles instaurent des versions de la r�alit� communes et

partag�esÊÈ (Jodelet, 1989, p. 49). Comme on vient de le voir, le social intervient au
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niveau leur d�termination, mais la diffusion des repr�sentations passe aussi par un

processus dÕadh�sion et de participation intimement li�e � la structure et � la

dynamique des rapports sociaux.

Enfin, � titre de savoir pratique, cÕest-�-dire de savoir visant lÕaction o� lÕobjet est

donc reconstruit en fonction de cette finalit� pratique, la repr�sentation est sujette �

trois d�calages avec le r�f�rent : la distorsion, la suppl�mentation et la d�falcation. La

distorsion renvoie � une red�finition de lÕimportance relative des attributs; la

suppl�mentation au fait dÕattribuer � lÕobjet des caract�ristiques quÕil nÕa pas; enfin la

d�falcation correspond au ph�nom�ne inverse, cÕest-�-dire � lÕ�limination dÕattributs

que poss�de pourtant lÕobjet (Jodelet, 1989, p. 54). Dans la mesure o� elle encadre la

pratique et sert � agir sur le monde et sur autrui, la repr�sentation sÕav�re d�terminante

du social. Elle a sur la connaissance scientifique lÕavantage dÕ�tre corrobor�e par

lÕaction quÕelle g�n�re sur le monde.

En ce qui concerne plus sp�cifiquement les repr�sentations �conomiques sur lesquelles

notre objet dÕ�tude nous impose de nous attarder quelque peu, il faut tout dÕabord

mentionner quÕelles entretiennent un rapport particulier avec la dite science

�conomique, m�me si les deux savoirs correspondent � des productions sociales de

nature distincte (Verg�s, 1989, p. 388; 403). Visant � se distancer du sens commun, la

d�marche scientifique de lÕ�conomie d�coupe dans la r�alit� sociale un objet

�conomique quÕelle autonomise et mod�lise, menant � la construction dÕun objet de

plus en plus �pur� et � lÕ�laboration dÕun vocabulaire et dÕun raisonnement qui lui

sont propres. De son c�t�, la repr�sentation �conomique repose sur les pratiques

quotidiennes � partir desquelles elle est construite; loin dÕeffectuer un d�coupage, les

acteurs sociaux articulent plut�t des �l�ments �conomiques et sociaux � travers leurs

repr�sentations. Mais parce quÕelles font r�f�rence � un objet scientifique, les

repr�sentations �conomiques sont sujettes � la fois � une dynamique dÕautonomisation
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et � une dynamique dÕarticulation. Dans le cadre de la dynamique dÕautonomisation, la

repr�sentation se r�f�re uniquement au champ �conomique. LÕarticulation suppose

pour sa part la connexion � dÕautres champs �trangers � lÕ�conomie : le politique, en

raison de sa dimension d�cisionnelle, et les valeurs qui permettent � lÕacteur de donner

un sens aux pratiques �conomiques. Cette articulation a pour effet de renforcer ÇÊune

argumentation sociale en lui donnant les attributs de lÕautorit� scientifiqueÊÈ1.

Ë lÕinstar dÕautres auteurs auxquels nous avons fait r�f�rence, Verg�s souligne

lÕemprise sociale grandissante du langage �conomique; celui-ci est devenu un �l�ment

culturel caract�ristique de nos soci�t�s (Verg�s, 1989, p. 390). Il acquiert de ce fait une

place privil�gi�e parmi les langages dont la soci�t� dispose pour expliquer la r�alit� et

ses transformations, et sÕav�re dÕautant plus accessible quÕil a lÕambition dÕune

v�ritable efficace sociale. Par ailleurs, cette emprise se fait au d�triment de la

pr�gnance sociale dÕautres langages qui furent jadis les attributs de la pens�e

dominante (Verg�s, 1989, p. 389).

LÕimportance quÕa pris le langage �conomique dans la soci�t� se refl�te dans le

discours des acteurs sociaux en g�n�ral. Mais la pr�gnance du langage �conomique chez

chaque acteur d�pend dÕune part de sa distance par rapport aux d�cisions

�conomiques qui le concernent, et de lÕutilisation de ce langage dans les pratiques

professionnelles (Verg�s, 1989, p. 393). Ces deux variables laissent supposer que le

langage �conomique atteint sa p�n�tration maximale aupr�s des hauts dirigeants

                                                
1 Pour une critique engag�e de ce ph�nom�ne, nous r�f�rons le lecteur au petit essai de Robert
Langlois, Pour en finir avec lÕ�conomisme, Bor�al, 1995, 171 p : ÇÊOn nÕentend plus parler que
dÕ�conomie. Si au moins lÕ�conomisme ambiant - cette subordination dÕ� peu pr�s toutes les sph�res
de la vie humaine � la logique comptable - soulageait la mis�re et les in�galit�s, on pourrait consid�rer
la d�shumanisation qui en r�sulte comme un moindre mal, une sorte de prix � payer. Mais on observe
le contraire. Le discours �conomique dominant cautionne plut�t lÕenrichissement des riches et
lÕappauvrissement des pauvres. Pi�tre caution, dÕailleurs, puisque la science �conomique nÕest quÕune
sorte dÕastrologie revue et corrig�e par une caste s�lecte de nouveaux gourous jaloux de leur pouvoir.
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dÕentreprises. Dans une enqu�te sur le th�me de lÕargent, Albertini et Lambert2

montrent que les cadres industriels privil�gient :

une description �conomique fonctionnaliste, une sorte de ÇÊmachinerieÊÈ
�conomique  qui doit co�te que co�te fonctionner, � laquelle on doit se
soumettre. Ë c�t� dÕune forte autonomisation �conomique (utilisant la causalit�
circulaire) se d�veloppent des raisonnements normatifs. La politique nÕexiste
pas, mais la n�cessit� de se soumettre aux lois du circuit �conomique ou
inversement, lÕinjustice morale quÕelles engendrent, est le ressort dÕune
articulation aux champs des valeurs (une moralisation de la vie �conomique)
(Verg�s, 1989, p. 401).

Cette articulation entre lÕ�conomique et les valeurs se d�marque de lÕarticulation avec

le politique privil�gi�e par les ouvriers. Par ailleurs, dÕautres acteurs sociaux auront

tendance � tr�s peu isoler le champ �conomique des autres sph�res. Comme lÕexplique

Verg�s :

Les diff�rents groupes sociaux nÕarticulent pas de la m�me mani�re �l�ments
�conomiques et �l�ments non �conomiques. Ins�r�s dans des pratiques sociales
diff�rentes, dans des univers de significations diff�rents, les acteurs sociaux vont
�tablir des articulations �conomique/non �conomique bien sp�cifiques (Verg�s,
1989, p. 400).

Nous avons vu que les repr�sentations �conomiques sont notamment d�termin�es par

lÕexp�rience pratique des acteurs sociaux; cette exp�rience pratique a une incidence sur

leur production, mais cÕest aussi le lieu de leur mise en oeuvre. On ne se surprendra

gu�re du fait que les acteurs sociaux ont au moins une connaissance minimale de

lÕ�conomie, puisque tous ont une exp�rience �conomique pratique (Verg�s, 1989, p.

397). Mais les repr�sentations d�pendent aussi de la position socio-�conomique des

acteurs de m�me que de leur rapport au r�el. Cela ne signifie pas que les

                                                                                                                                          

NÕ�tes-vous pas fatigu�s de vous faire rouler par les �conomistes ? CÕest un �conomiste qui vous le
demandeÊÈ.
2 Albertini J.-M., Lambert D.-C., LÕinitiation �conomique des adultes, Paris, �d. Du CNRS, coll.
Des ATP, ÇÊSc. Hum.ÊÈ, 4 repris par Verg�s, 1989, p. 400-402
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repr�sentations ne soient quÕun simple reflet des rapports sociaux, mais plut�t

quÕelles r�sultent dÕun processus de connaissance/m�connaissance li� non seulement �

la pratique dans le cadre dÕune interaction repr�sentation-conduite constante, mais

aussi � la position sociale de lÕacteur dans le syst�me social et �conomique (Verg�s,

1989, p. 393). Verg�s distingue �galement le lieu de d�termination que constitue

lÕid�ologie appr�hend�e comme instance autonome. Enfin, la repr�sentation comporte

une dimension historique; �pur�e des conflits sociaux qui ont pr�sid� � son �mergence

et ancr�e dans la m�moire collective, la repr�sentation devient matrice interpr�tative et

r�f�rentiel pour lÕensemble des acteurs ou un groupe social en particulier.

Issues de lieux de production multiples, les repr�sentations sont susceptibles de

rendre compte ÇÊdu travail que la soci�t� effectue sur les significationsÊÈ, lequel est

constitu� � la fois dÕun d�bat id�ologique ancr� dans les rapport sociaux, et dÕune

gestion des matrices ou des interpr�tations plus anciennes (Ibidem). Par ailleurs,

Verg�s rappelle que ÇÊles repr�sentations �conomiques nÕ�voluent que tr�s

lentementÊÈ et se r�v�lent tr�s stables chez les adultes (Verg�s, 1989, p. 402).

Le processus cognitif � travers lequel se forment les repr�sentations �conomiques

comporte trois dimensions : la s�lection, la connotation et la sch�matisation. Ë travers

le processus de s�lection, lÕacteur retient les �l�ments qui lui paraissent les plus

pertinents et refoule les autres, de mani�re � fixer le noyau organisateur de la

repr�sentation (Verg�s, 1989, p. 391). Le proc�s de connotation renvoie �

lÔarticulation de la repr�sentation �conomique avec les autres champs de significations,

quÕil sÕagisse des valeurs ou du domaine politique. Enfin, � travers le processus de

sch�matisation, le contenu de la repr�sentation est organis� en �l�ments interreli�s

dont la signification d�pend de lÕensemble, ce qui assure � la repr�sentation une

coh�rence.



224

La repr�sentation qui en r�sulte se traduit � la fois par un contenu et un raisonnement

dont les degr�s de complexit� varient conjointement (Verg�s, 1989, p. 398-399). Cette

complexit� varie tout dÕabord en fonction du lieu de d�termination : les matrices

culturelles renvoient � moins de complexit� que lÕid�ologie par exemple. Mais la

complexit� varie aussi selon la possibilit� de mise en relation des objets �conomiques :

Nous distinguons la description dÕune situation particuli�re et les d�marches
dÕextension-g�n�ralisation (le Je devient Nous, On, Les travailleurs...) et
dÕabstraction ( le sujet de la phrase devient une entit�, une notion) Nous avons
ainsi montr� que les raisonnements �conomiques fonctionnalistes
sÕaccompagnent dÕun discours notionnel (...). Nous avons aussi distingu� des
degr�s dans lÕabstraction (...). Ë chacun de ces niveaux correspond un
raisonnement �conomique possible et dÕautres interdits (...) (Leur identification
permet) de comprendre lÕexistence ou la non existence de certaines
argumentations (Verg�s, 1989, p. 399).

De fa�on g�n�rale, les repr�sentations �conomiques se caract�risent par une d�marche

dÕextension (g�n�ralisation) et dÕabstraction (conceptualisation). Par ailleurs, de par la

nature m�me de leur objet, les notions �conomiques forment facilement syst�me pour

les acteurs sociaux (Verg�s, 1989, p. 401). Les autres th�mes tendent � faire davantage

appel � des appr�ciations o� lÕattitude sÕimpose par rapport � la sch�matisation. La

sch�matisation constitue n�anmoins un processus essentiel dans ÇÊla construction

dÕune vraisemblance, dÕune coh�rence, dÕun mod�le op�ratoire et souvent efficace

dÕinterpr�tation des pratiques, situations et informations �conomiquesÊÈ (Verg�s,

1989, p. 391). LÕefficacit� des repr�sentations �conomiques � travers laquelle celles-ci

peuvent guider les comportements, est tout � la fois sociale et �conomique.

En ce qui concerne enfin les repr�sentations �cologiques, on peut rappeler tout d'abord

que leur processus de formation est fortement marqu� par le discours scientifique et

l'interpr�tation qu'en proposent les m�dias (Dumas et Gendron, 1991). Du point de

vue des dirigeants, elles apparaissent g�n�ralement comme un sujet p�riph�rique et
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risquent d'�tre �cart�es par le processus de s�lection. Cependant, la probl�matique

environnementale �tant devenue un v�ritable enjeu sur les sc�nes sociale et politique,

les dirigeants ont �t� expos�s � une information relativement abondante notamment �

travers les m�dias.

Les scientifiques peuvent organiser les repr�sentations �cologiques en un syst�me

coh�rent et autonome, tandis que les groupes �cologistes auront davantage tendance �

articuler les repr�sentations �cologique au champ social susceptible de faire aussi

l'objet de revendications (Dumas et Gendron, 1991). Pour sa part, le dirigeant aura

tendance � arrimer ces repr�sentation � des repr�sentations �conomiques qui forment

d�j� syst�me et correspondent au cÏur de sa pratique. Dans la mesure o� il est sujet �

une pr�gnance maximale du discours �conomique, on peut aussi s'attendre � ce que le

dirigeant �conomise ses repr�sentations �cologiques. En conjonction avec les conflits

proprement sociaux engendr�s par la question environnementale, on peut d�j�

anticiper les conflits de repr�sentations qui y participent.

Il nous faut pr�ciser cependant que dans le cas qui nous occupe, les repr�sentations

sociales, leurs d�terminants et leur proc�s dÕ�mergence ne constituent pas comme tels

lÕobjet de nos recherches. En regard de nos hypoth�ses, nous cherchons plut�t �

d�couvrir ce que le contenu et la forme de ces repr�sentations traduisent en termes de

changement de paradigme soci�tal et de positionnement � lÕ�gard de lÕenvironnement.

En �tudiant les repr�sentations sociales des dirigeants, nous esp�rons comprendre leur

perception mais aussi leur positionnement face � la probl�matique environnementale

en vue de nous prononcer sur l'�mergence d'un nouveau paradigme soci�tal qui int�gre

le param�tre �cologique, et donc sur la direction probable du processus de

modernisation �cologique des institutions �conomiques. Dans la section qui suit, nous

explicitons les techniques que nous avons retenues pour la collecte des donn�es tout

dÕabord, de m�me que celles utilis�es pour lÕanalyse de notre corpus.
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4.3 Constitution du corpus

4.3.1 LÕ�chantillon

Dans le cadre de notre probl�matique, nous avons choisi de nous int�resser aux

perceptions et aux repr�sentations de lÕ�lite �conomique de la soci�t� qu�b�coise. Bien

entendu, il ne sÕagit pas dÕ�tudier les repr�sentations de tous les membres de lÕ�lite

�conomique, ni m�me de construire un �chantillon r�pondant � des crit�res de

repr�sentativit�. Comme le mentionnent Quivy et Campenhoudt : ÇÊIl ne faut pas

confondre scientificit� et repr�sentativit�ÊÈ (Quivy et Campenhoudt, 1995, p. 162). Il

sÕagit plut�t dÕisoler des �l�ments caract�ristiques de la population. Ë cet �gard, il

nous a sembl� que le Top 50 r�alis� p�riodiquement par la revue Commerce �tait le

bassin id�al � partir duquel choisir notre �chantillon. Au moment o� nous avons

amorc� nos recherches, le top 50 2000 nÕ�tait pas encore disponible si bien que nous

avons utilis� celui r�alis� en 19983.

Le top 50 est r�alis� par un jury qui doit d�terminer quels sont ÇÊles leaders de la

communaut� dÕaffaires qu�b�coise, ceux qui repr�sentent le mieux ses int�r�ts et ses

aspirationsÊÈ � partir de leur impact sur ÇÊleur organisation, leur industrie, la

communaut� dÕaffaires et sur lÕensemble de la soci�t� qu�b�coiseÊÈ (Commerce, 1998,

p. 39)4. Les dirigeants retenus pour �valuation se sont vus octroyer une note sur dix

par consensus du jury.

                                                
3 Diane B�rard et Ariane Krol, ÇÊTOP 50 2000. Le patron le plus influent au Qu�becÊÈ, Commerce,
avril 1998, p. 22-39.
4 Le jury �tait compos� de sept personnes : Jean-Marc L�ger, pr�sident L�ger & L�ger, Pierre
Tourangeau, affectateur � lÕinformation �conomique au Service des nouvelles de la t�l�vision, Soci�t�
Radio-Canada, Jean Lapierre, avocat, analyste politique et animateur � CKAC, Peter Blaikie,
pr�sident, Syst�mes de s�curit�  Unican, Ghislain Dufour, pr�sident du conseil, Conseil du Patronat
du Qu�bec, et vice-pr�sident, Cabinet de relations publiques National, Pierre Duhamel, r�dacteur en
chef, Revue Commerce, et directeur g�n�ral, division des magazines �conomiques, Publications
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Tableau 4.1 Le top 50 (par ordre d�croissant)

Jean Monty, Pr�sident et chef de
lÕexploitation, BCE, pr�sident et chef de la
direction, Bell Canada

Famille Chagnon, Groupe Videotron

Laurent Beaudoin, Pr�sident du conseil et
chef de la direction, Bombardier

Marcel Dutil, Pr�sident du conseil et chef
de la direction, Canam-Manac

Andr� Caill�, PDG, Hydro-Qu�bec Raymond Bachand, Pr�sident directeur
g�n�ral, Fonds de solidarit� des
travailleurs et travailleuses du Qu�bec

Famille Desmarais, Power Corporation Paul Roberge, Pr�sident et chef de la
direction, Les Boutiques San Francisco

Charles Sirois, Pr�sident du conseil et chef
de la direction, T�l�syst�me et T�l�globe

Richard Szalwinski, Pr�sident du conseil
et chef de la direction, Discreet Logic

Andr� B�rard, Chef de la direction et
pr�sident du conseil, Banque Nationale

Daniel Langlois, Pr�sident Softimage

Jean-Claude Scraire, Directeur g�n�ral et
pr�sident du conseil, Caisse de d�p�t et
placement du Qu�bec

Pierre Brunet, Pr�sident du conseil et
pr�sident et chef de la direction,
L�vesque Beaubien Geoffrion

Brian Levitt, Pr�sident et chef de la direction,
Imasco

Luc Beauregard, Pr�sident du conseil et
chef de la direction, Cabinet de relations
publiques National

Jacques Bougie, Pr�sident et chef de la
direction, Alcan Aluminium

Guy Savard, Vice-pr�sident du conseil et
pr�sident des op�rations qu�b�coises,
Capital Midland Walwyn

Famille P�ladeau, Quebecor Raymond Garneau, Pr�sident du conseil
et pr�sident et chef de la direction,
LÕIndustrielle-Alliance, Compagnie
dÕassurance sur la vie

Charles Bronfman, Copr�sident du conseil et
pr�sident du comit� ex�cutif, La Compagnie
Seagram

Lino Saputo, Pr�sident et chef de la
direction, Groupe Saputo

Paul Tellier, PDG, Compagnie des chemins
de fer nationaux du Canada (CN)

Gilles P. Ouimet, Pr�sident du conseil et
chef de lÕexploitation, Pratt & Whitney
Canada

Famille Lemaire, Groupe Cascades Serges Saucier, Pr�sident et chef de la
direction, Raymond Chabot Martin Par�

                                                                                                                                          

Transcontinental, Paule Dor�, vice-pr�sidente ex�cutive, affaires corporative CGI È. Commerce, avril
1998, p. 39.
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Serge Godin, Chef de la direction et pr�sident
du conseil, Groupe CGI

Raymond Royer, Pr�sident et chef de la
direction, Domtar

Jacques M�nard, Pr�sident du Conseil
d�l�gu�, Nesbitt Burns

Pierre Lessard, Pr�sident et chef de la
direction, M�tro-Richelieu

Fran�ois-Jean Coutu, Pr�sident et chef de
lÕexploitation, Groupe Jean Coutu

Jacques Lamarre, Pr�sident et chef de la
direction, Groupe SNC-Lavalin

Claude B�land, Pr�sident, Mouvement des
Caisses Desjardins

Placide Poulin, Pr�sident du conseil et
chef de la direction, Maax

Pierre Michaud, Pr�sident des conseils de
R�no-D�p�t et de Provigo

Jeannine Guillevin Wood, Pr�sidente du
conseil, Banque Laurentienne

Henri-Paul Rousseau, Pr�sident et chef de la
direction, Banque Laurentienne du Canada

�ric Molson, Pr�sident du conseil, Les
Compagnies Molson

Franscesco Bellini, Pr�sident et chef de la
direction, BioChem Pharma

Alain Simard, Pr�sident, lÕ�quipe
Spectra

Micheline Charet, Pr�sidente du conseil et
chef de la direction, Cinar

Monique Leroux, Premier vice-pr�sident
et directeur g�n�ral, Qu�bec, Groupe
financier Banque Royale

R�mi Marcoux, Pr�sident du conseil et chef
de la direction, Transcontinental

Lamar Durrett, Pr�sident et chef de la
direction, Air Canada

Lionel Hurtubise, Pr�sident du conseil,
Communications Ericsson

Daniel Lamarre, Pr�sident et chef de la
direction, Groupe TVA

Claude Blanchet, Pr�sident du conseil et chef
de la direction, Soci�t� G�n�rale de
Financement du Qu�bec

Alain Bouchard, Pr�sident et chef de la
direction, Alimentation Couche-tard

Michel Cr�te, Pr�sident-directeur g�n�ral,
Loto-Qu�bec

Dennis Wood, Pr�sident et chef de la
direction, Industries C-Mac
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Ë partir de la liste du Top 50, nous nous sommes fix�s un objectif de quinze

dirigeants pour constituer notre �chantillon. Nous avons tout dÕabord proc�d� par

contact t�l�phonique en tentant de rejoindre la secr�taire du dirigeant pour lui

expliquer tr�s bri�vement lÕobjet de notre recherche et nos d�marches. Ce premier

contact �tait suivi dÕun fax dans lequel nous reprenions par �crit les quelques �l�ments

mentionn�s lors de lÕentretien t�l�phonique. Il importe de pr�ciser ici que ce premier

contact rev�tait une dimension hautement strat�gique car les hauts dirigeants ne sont

pas facilement accessibles et que nous leur demandions un entretien dÕenviron une

heure. Nous avons donc insist� sur le fait que notre recherche portait sur le top 50 de

la revue Commerce et que leur participation �tait pour nous incontournable. DÕautre

part, nous sommes demeur�e tr�s vague quant � lÕobjet de recherche, nous contentant

dÕindiquer que lÕentretien tournerait autour de leur conception de lÕorganisation socio-

�conomique du Qu�bec et de ses grands enjeux tels que le d�veloppement durable. Il

aurait �t� en effet p�rilleux de parler dÕenvironnement � ce stade-ci, car nous aurions

risqu� dÕessuyer un refus, ou encore dÕ�tre r�f�r�e � une autre personne que le haut

dirigeant tel quÕun vice-pr�sident environnement. Or, outre le fait que ce vice-

pr�sident nÕ�tait pas identifi� dans notre population cible (le top 50), une personne en

charge dÕune telle responsabilit� nous aurait fourni un discours essentiellement

organisationnel. CÕest � dire que lÕon pouvait sÕattendre � ce quÕun vice-pr�sident

environnement nous pr�sente les diff�rents programmes mis en oeuvre au niveau de

lÕentreprise. Or, notre probl�matique ne se situe pas au niveau organisationnel; nous

nous int�ressons � un autre type de discours, cÕest-�-dire au discours du haut dirigeant

en tant quÕacteur social intervenant dans le champ de lÕhistoricit�, et non au

gestionnaire oeuvrant � lÕint�rieur de lÕorganisation. Notre objectif �tait de comprendre

lÕinsertion de la probl�matique environnementale dans la perception globale que le

dirigeant a du monde, de ses enjeux et de ses r�gulations, et non le positionnement de
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son entreprise � lÕ�gard de cet enjeu. Par ailleurs, nous ne nous int�ressions pas non

plus � un discours institutionnel, cÕest-�-dire � un discours d�j� mis en forme et

destin� � un auditoire particulier dans une perspective de relations publiques. CÕest

pourquoi nous ne nous sommes gu�re attard�s aux rapports annuels ou aux rapports

environnementaux qui sont par ailleurs de plus en plus nombreux. Outre le fait que ces

rapports �manent de lÕorganisation plut�t que du dirigeant, ils sont de nature

institutionnelle et auraient n�cessit� une analyse de leur contexte dÕ�laboration pour

�ventuellement d�celer le discours des acteurs sociaux qui les sous-tend. Nous avons

trouv� beaucoup plus efficace dÕaller recueillir ce discours dÕune mani�re directe, et

cÕest pourquoi nous nous sommes adress�s directement aux hauts dirigeants dans le

cadre dÕentretiens individuels semi directifs touchant les th�mes de notre recherche.

Au total, nous avons contact� vingt-neuf hauts dirigeants figurant sur la liste de la

revue Commerce jusquÕ� lÕobtention de notre objectif de quinze entrevues. Le profil

des hauts dirigeants sÕ�tablit comme suit. La moiti� des hauts dirigeants a entre 50 et

60 ans, le tiers a entre 40 et 50 ans et enfin deux r�pondants ont 60 ans et plus. Parmi

notre �chantillon figurent deux femmes, ce dont nous �tions tr�s satisfaits puisque le

top 50 de la revue Commerce nÕen compte que trois5. La grande majorit� des

dirigeants ont un dipl�me universitaire, souvent en commerce; seulement trois

dirigeants n'ont pas de formation universitaire. La moiti� des dirigeants ont eu une

carri�re continue dans le m�me secteur ou la m�me entreprise, mais la plupart des

dirigeants n'avaient pas n�cessairement pr�vu d'occuper le poste quÕils occupent

actuellement. Enfin, trois dirigeants ont Ïuvr� dans le secteur public � un moment de

leur carri�re.

                                                
5 Notons que nous r�f�rons toujours aux dirigeants au masculin dans le cadre de la pr�sente �tude, de
mani�re � ne pas mettre dÕemphase sur cette variable par rapport aux autres.
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T
ableau 4.2

P
rofil des r�pondants

   40 � 50 ans

   50 � 60 ans

   60 ans et +

   F�minin

   Masculin

   Sans formation universitaire

   Dipl�me universitaire

   Continue/Discontinue

   Planifi�e/Non planifi�e

   Passage dans le secteur public (O/N)

   Financier

   T�l�communications et nouvelles technologie

   Manufacturier, �nergie

   Commercial et autres
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Sch�ma 4.1

R�partition des dirigeants de lÕ�chantillon en fonction de lÕ�ge et du sexe

åge des r�pondants

40 � 50 ans

50 � 60 ans

60 ans et plus

Sexe des r�pondants

Femme

Homme

Nous avons regroup� les dirigeants en fonction de quatre secteurs : 1) le secteur

financier qui comprend �galement les assurances; 2) les t�l�communications et

nouvelles technologies; 3) le secteur manufacturier et �nerg�tique; 4) la derni�re

cat�gorie est une cat�gorie fourre-tout que nous avons intitul� secteur commercial et

autres. En ce qui concerne la structure capitaliste particuli�re du Qu�bec, on peut

remarquer que pr�s des deux tiers des dirigeants repr�sentent le capitalisme local, dont

plusieurs sont des figures du Qu�bec inc. On compte trois entreprises sous contr�le

�tranger, mais dans la mesure o� deux dÕentre elles sont des entreprises qu�b�coises

r�cemment vendues � des int�r�ts am�ricains, on peut r�duire ce nombre � une

entreprise pour fins dÕanalyse (cette entreprise �tant sous contr�le ÇÊ�trangerÊÈ

canadien). Le tiers restant compte des entreprises collectives, dont deux sont

�tatiques, et trois sont associatives (mutuelle, coop�rative, syndicale)6.

                                                
6 LÕune dÕentre elles venant tout juste de changer de statut, nous lÕavons laiss�e dans cette cat�gorie ce
qui nous semblait plus pertinent pour fins dÕanalyse.
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Tableau 4.3 Typologie capitalistique des entreprises

Entreprises capitalistes Sous contr�le �tranger M

Sous contr�le qu�b�cois C, E, F, H, J, K, L, M, N, O

Entreprises collectives �tatiques D, G

Associatives A, B, I

Sch�ma 4.2

R�partition sectorielle des dirigeants de lÕ�chantillon

Secteurs d'activit�s �conomiques

Financier

T�l�communications et nouvelles technologies

Manufacturier et �nergie

Commercial et autres
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Sch�ma 4.3

R�partition des dirigeants de lÕ�chantillon par tranches du top 50

de 30 � 40

de 20 � 30

de 10 � 20

de 40 � 50

de 1 � 10
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4.3.2 Les entrevues7

Nous avons rapidement �cart� le questionnaire pour retenir lÕentrevue comme

technique de recherche. Comme lÕexplique Verg�s :

Les discours obtenus par entretien expriment une mise en oeuvre des
repr�sentations sociales dans une situation dÕinterlocution donn�e. Si par les
questionnaires nous obtenons une description un peu statique de leur structure,
avec des entretiens nous devons �tre en mesure, dÕune part, de retrouver cette
structure, dÕautre part de montrer comment elle se traduit dans les
argumentations (Verg�s, 1989,p. 396).

LÕentrevue permet dÕacc�der aux repr�sentations en actes; celles-ci sont mises en

discours dans le cadre dÕun proc�s argumentatif (Verg�s, 1989, p. 392). LÕentrevue se

pr�sente pr�cis�ment comme un �change au cours duquel lÕinterlocuteur :

exprime ses perceptions dÕun �v�nement ou dÕune situation, ses interpr�tations
ou ses exp�riences, tandis que, par ses questions ouvertes et ses r�actions, le
chercheur facilite cette expression, �vite quÕelle sÕ�loigne des objectifs de la
recherche et permet � son vis-�-vis dÕacc�der � un degr� maximum dÕauthenticit�
et de profondeur (Quivy et Campenhoudt, 1995, p. 194).

LÕentrevue permet dÕanalyser le sens que les acteurs donnent � leurs pratiques en

respectant leurs cadres de r�f�rence. Par ailleurs, il importe de tenir compte, au

moment de lÕanalyse, de lÕimpact du contexte de lÕentrevue, des questions et de la

relation dÕ�change sur les propos de lÕinterview� (Quivy et Campenhoudt, 1995, p.

196-197).

Nous avons proc�d� � trois entrevues pr�liminaires avec des personnes de m�me

profil que notre �chantillon en vue de tester notre sch�ma dÕentrevue8. Cet exercice

                                                
7 Voir sch�ma dÕentrevue en annexe.
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nous a permis de conclure assez rapidement � la pertinence des sujets abord�s compte

tenu de nos hypoth�ses de recherche. Par la suite, le sch�ma dÕentrevue nÕa donc re�u

que des modifications mineures, lÕexp�rience ayant d�montr� quÕil �tait efficace et bien

re�u. Toutefois, nous avons pu identifier quelles �taient les questions les plus

d�licates ce qui nous a permis dÕ�laborer des formulations plus ad�quates compte tenu

des sujets trait�s. Nous pr�sentons bri�vement les r�sultats de ces entrevues test dans

le chapitre qui suit. Ajoutons quÕen pr�paration aux entrevues et lorsquÕils existaient,

nous avons consult� les ouvrages �crits par le r�pondant, ce qui nous a servi de

support au moment de lÕentretien.

Les entrevues avaient une dur�e allant de 45 minutes � une heure et demi. Elles ont eu

lieu au bureau du r�pondant qui ne connaissait que le th�me g�n�ral de lÕentretien.

Dans le but dÕobtenir des r�ponses ÒÊsur le vifÊÓ, nous avons pr�f�r� ne pas

transmettre le questionnaire avant lÕentrevue, m�me lorsque cela nous a �t� demand�.

Par ailleurs, selon le temps dont nous disposions, le rythme de lÕentrevue et la

volubilit� de lÕinterlocuteur, certaines questions dÕ�claircissement nÕont pu �tre pos�es

� tous les r�pondants. Ë une exception pr�s, les entretiens ont �t� enregistr�s. Nous

nous sommes �galement engag�s � traiter les propos recueillis de fa�on anonyme et

avons sign� une entente � cet effet.

En vue dÕ�viter un discours trop organisationnel, nous avons mis� sur un degr� plus

�lev� dÕabstraction en expliquant d�s le d�part au dirigeant que nous ne souhaitions

pas tant discuter de son entreprise en particulier que de sa vision g�n�rale des

diff�rents sujets abord�s. M�me si dans la plupart des cas, les dirigeants se sont

r�guli�rement attard�s � leur entreprise ou � leur exp�rience personnelle, ils ont

accept� assez facilement de se pr�ter au jeu dÕun discours plus abstrait.

                                                                                                                                          
8 Les entrevues de notre �chantillon sont identifi�es en fonction de la codification A, B, C etc., alors
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Notre sch�ma dÕentrevue comportait plusieurs sections en lien avec nos hypoth�ses

de recherche, de m�me quÕune section introductive visant � mettre le haut dirigeant �

lÕaise, ainsi quÕune section de cl�ture permettant au dirigeant de pr�senter sa vision de

lÕavenir. Nous avons d�lib�r�ment choisi de commencer les entrevues par les questions

les plus famili�res pour le haut dirigeant, soit les questions de nature �conomique, en

poursuivant par le politique et enfin par lÕenvironnement.

Le sch�ma dÕentrevue �tait divis� en trois grands th�mesÊ: les institutions �conomiques

(soit lÕentreprise et le march�), lÕ�tat et lÕenvironnement. Dans une question

introductive, nous demandions au dirigeant de nous parler de son cheminement

personnel, dont sa formation et sa carri�re. Le premier bloc de questions concernait

tout dÕabord la conception de lÕentreprise. Les questions de pr�cision touchaient � sa

finalit�, ses objectifs, la distinction entre PME et grande entreprise, la distinction entre

entreprise et association. Par la suite, nous abordions le th�me de la conception du

march�. Nous avons demand� au dirigeant de nous expliquer comment il con�oit ses

r�gles de fonctionnement, sa structure, ses acteurs clefs; enfin, une question

particuli�re lÕinvitait � se prononcer sur le degr� de comp�tition et de coop�ration

pr�sent dans le march� actuel, ainsi que ses tendances.

Dans une deuxi�me s�rie de questions, le dirigeant �tait invit� � d�finir le r�le de lÕ�tat

par rapport � la soci�t� en g�n�ral, puis � lÕentreprise en particulier. Nous demandions

ensuite au dirigeant de nous dire sÕil voyait une diff�rence entre le r�le de lÕ�tat �

lÕint�rieur du territoire, et son r�le sur la sc�ne internationale. Afin de compl�ter les

propos des dirigeants sur les questions qui pr�c�dent et lorsque le temps nous le

permettait, nous avions quelques interrogations suppl�mentaires sur la mondialisation,

                                                                                                                                          

que nous utilisons la codification TA, TB, TC pour r�f�rer � nos entrevues test.
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le ph�nom�ne de d�r�glementation, le Qu�bec Inc. ainsi que le rapport

�conomie/soci�t�.

Le dernier bloc de questions concernait lÕenvironnement. Nous avons tout dÕabord

demand� au dirigeant si � son avis, il y avait un probl�me de d�gradation de

lÕenvironnement, puis de nous �num�rer les probl�mes �cologiques qui sont selon lui

les plus importants. Dans un deuxi�me temps, nous interrogions le dirigeant sur la

tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement, et de mani�re plus pr�cise sur

lÕ�ventuelle contradiction existant entre la pr�servation de lÕenvironnement et la

croissance �conomique. Le dirigeant �tait ensuite invit� � d�finir la notion de

d�veloppement durable. Enfin, nous lÕinterrogions sur les groupes de pression, et sur

la potentialit� dÕun partenariat entre ces groupes et les entreprises priv�es dans la

gestion de lÕentreprise.

Pour conclure, nous demandions au dirigeant quelle �tait sa vision de lÕavenir au sujet

de lÕensemble des th�mes abord�s pr�c�demment.

Enregistr�es, les entrevues ont �t� retranscrites de fa�on d�taill�e de mani�re �

sÕassurer de lÕexactitude des propos recueillis et � rendre possible une analyse fine de

qualit�. Dans la section qui suit, nous pr�sentons la d�marche ainsi que la m�thode

dÕanalyse que nous avons retenu de m�me que les outils auxquels nous avons eu

recours.
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4.4 LÕanalyse de contenu comme technique dÕobservation

Il est g�n�ralement reconnu que lÕanalyse de contenu constitue le compl�ment

analytique id�al aux entretiens semi-directifs (Quivy et Campenhoudt, 1995, p. 230;

233; 235; Verg�s, 1989, p. 396-397). Elle permet dÕanalyser les id�ologies, les

syst�mes de valeurs, les repr�sentations de m�me que leur transformation. DÕentr�e de

jeu, il importe de rappeler ici, suite aux propos tenus par Canto-Klein et Ramognino

dans leur article de 1974, que lÕanalyse de contenu nÕest pas une technique de

validation, mais bien une technique dÕobservation que n�cessite le mat�riel qualitatif :

(Ce) qui nous para�t � rejeter, cÕest de consid�rer lÕanalyse de contenu comme
une proc�dure de validation, une garantie du reste de la d�marche. Elle est un
principe dÕorganisation de lÕobservation, un processus dÕobjectivation de
donn�es discursives. En ce sens, elle participe au domaine de la mesure (...)
(Canto-Klein et Ramognino, 1974, p. 79-80).

Les auteurs insistent sur lÕimportance de distinguer les moments de la recherche, soit

lÕanalyse ou la description dÕune part, et lÕinterpr�tation dÕautre part. Alors que la

premi�re �tape vise la construction de lÕobjet, la seconde r�f�re au cadre th�orique et

aux hypoth�ses de recherche. La confusion de ces deux moments laisse croire que

lÕanalyse de contenu correspond � une d�monstration, ce quÕelle nÕest jamais (Canto-

Klein et Ramognino, 1974, p. 69).

Si elle permet la mesure particuli�re au mat�riel de type qualitatif, lÕanalyse de

contenu classique ne correspond cependant quÕ� une lecture du texte, et nÕen �puise

pas tout le sens. Mais comme lÕexplique Ramognino :

(...) lÕobservation consiste en un proc�dure de r�duction, in�vitable pour toute
construction scientifique, mais elle doit cependant avoir la qualit� dÕexprimer la
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Ôr�alit�Õ dans des dimensions essentielles ou fondamentales (...) (Ramognino,
1984, p. 55)

Or, la technique dÕanalyse de contenu classique a le d�savantage de morceler

lÕargumentation et de laisser de c�t� la structuration du texte et le fonctionnement du

discours (Maingueneau, 1976, p. 8-9). De plus, la proc�dure de cat�gorisation peut

tout simplement d�truire les r�seaux de signification (Canto-Klein et Ramognino,

1974). Nous avons exp�riment� ce probl�me lors de lÕanalyse pr�liminaire des trois

entrevues test. En effet, lÕanalyse de contenu se pr�sente comme une lecture

transversale � travers laquelle lÕarticulation entre les sujets se trouvait bris�e. Cet

exercice pr�liminaire nous a permis de r�aliser lÕimportance de conserver un acc�s � la

logique argumentative, � la construction de m�me quÕau fil conducteur des entretiens �

travers notre m�thode dÕobservation. CÕest dans ce but que nous avons opt�, dans une

premi�re d�marche, pour une pr�sentation synth�tique et normalis�e des quinze

entrevues de mani�re � y rep�rer une �ventuelle posture g�n�rale � lÕ�gard de la soci�t�,

sa dynamique, et lÕinsertion de la probl�matique environnementale, dont on pourra

possiblement extrapoler une typologie de repr�sentations globales.

DÕautre part, il importe de mentionner que lÕanalyse de contenu comporte ce qui

constitue � notre avis une limite �pist�mologique dont nous tenons � nous distancer.

LÕanalyse de contenu sÕinscrit dans une tradition saussurienne en assimilant parole et

discours, donc en adoptant une approche essentiellement individuelle et

psychologique (B�rub�, 1999, p. 266). Rappelons que Saussure avait op�r� une

distinction devenue c�l�bre entre la langue et la parole, la premi�re �tant par nature

sociale et enregistr�e de fa�on passive par lÕindividu, alors que la seconde, individuelle,

est un acte individuel volontaire (Saussure, 1969, cit� par Maingueneau, 1976, p. 5).

Les approches dÕanalyse du discours ont pr�cis�ment mis de lÕavant la dimension

sociale du discours, en insistant sur le fait que le discours � proprement parler, et non
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seulement la langue, correspond � une pratique socialement ins�r�e. LÕint�r�t de cette

perspective r�side dans le fait de sortir lÕ�nonciateur dÕun espace explicatif purement

psychologique pour lui reconna�tre un statut de sujet social qui soit compatible avec

notre perspective th�orique. Ainsi, il nÕy a pas de subjectivit� pure, et les discours �

lÕint�rieur dÕune soci�t� ne sont pas illimit�s. Le sujet �nonciateur doit �tre

appr�hend� � la fois comme agent et comme acteur dans la mesure o� ses pratiques

discursives sont � la fois constitutives et t�moins des conflits inh�rents � la

dynamique de production de la soci�t�; en ce sens, on peut dire que les pratiques

discursives mat�rialisent les conflits sociaux (Ghiglione et Casari, 1989, p. 80;

Beauchemin, 1992; B�rub�, 1999, p. 270; Beaudet, 1994, p. 90). Le rapprochement de

cette perspective �pist�mologique avec notre cadre th�orique a d�j� �t� fait par

Beaudet dans sa th�se :

En posant comme hypoth�se lÕ�mergence dÕun nouveau paradigme (...), nous
nous situons dÕembl�e dans ÔlÕunivers des discours et de la repr�sentationÕ, pour
reprendre la d�finition que Lipietz nous donne du paradigme soci�tal (...)

[La d�finition du sujet �nonciateur comme agent et acteur] nous permet de parler
des acteurs sociaux comme �tant les co-constructeurs de la r�alit� socio-
politique dans les soci�t�s modernes d�mocratiques. Cette d�finition vient
�galement �largir la notion de paradigme telle quÕon la trouve chez Jenson et
Lipietz, faisant en sorte que le processus conflictuel de formation des identit�s
collectives trouve ses assises sur le plan discursif. LÕ�laboration dÕun paradigme
h�g�monique peut alors �tre analys�e au niveau de sa mat�rialit� discursive,
cÕest-�-dire en termes de pratiques discursives (Beaudet, 1994, p. 90).

Les pratiques discursives, et plus largement les repr�sentations sociales auxquelles

elles donnent corps, peuvent donc �tre appr�hend�es comme des �l�ments clefs de la

perspective tourainienne de construction conflictuelle de la soci�t�.

Ces remarques �tant faites, la proc�dure que nous avons choisie consiste dans un

premier temps � saisir les points de tension entre les repr�sentations des dirigeants de

mani�re � dresser une typologie visant � mieux camper le portrait g�n�ral et les
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principales caract�ristique de notre �chantillon. Dans les chapitres suivants, nous

proc�derons � une analyse de contenu classique � partir de cat�gories inspir�es par

notre sch�ma dÕentrevue. Contrairement � dÕautres mat�riaux, les entrevues ont en

effet lÕavantage dÕ�tre d�j� constitu�es en corpus et structur�es en fonction des

cat�gories arr�t�es par le chercheur, ce qui facilite grandement la premi�re lecture de

lÕanalyse de contenu9. Par ailleurs, dans la mesure o� lÕanalyse de contenu est

envisag�e comme technique dÕobservation, et non comme d�marche de validation ou

dÕinterpr�tation, la cat�gorisation nÕa pas � �tre d�duite des hypoth�ses. Elle doit

plut�t aider la lecture du texte et faciliter lÕextraction des �l�ments significatifs, ce qui

permettra, dans une �tape ult�rieure, une interpr�tation en regard de nos hypoth�ses.

En ce qui concerne lÕorganisation du corpus, nous avions pens� recourir � un logiciel

dÕanalyse de contenu tel que Atlas, mais nous nous sommes vite rendus compte que

les entrevues �taient structur�es de telle sorte que cette op�ration aurait �t� superflue

et inutilement fastidieuse. Nous avons donc d�cid� de proc�der manuellement en

extrayant les extraits pertinents pour chaque th�matique ou sous th�matique de notre

corpus de mani�re � en faciliter la lecture.

La premi�re th�matique concerne lÕenvironnement, et la cat�gorisation renvoie � quatre

sujetsÊ: 1) lÕexistence dÕune crise �cologique, sa description, sa gravit� et ses causes; 2)

la d�finition du d�veloppement durable; 3) la relation lÕ�conomie et lÕenvironnement;

4) les solutions � la crise de lÕenvironnement. La deuxi�me th�matique concerne les

institutions �conomiques et leurs processus r�gulatoires, et touche trois sujetsÊ: 1) la

conception de lÕentreprise, ses fonctions et ses traits distinctifs par rapport � dÕautres

organismes; 2) la conception du march�, sa dynamique, ses principes de

fonctionnement et sa structuration; 3) la d�finition et le positionnement face au

ph�nom�ne de la mondialisation. Enfin, la troisi�me et derni�re th�matique concerne

                                                
9 Entretien avec Gilles Houle, jeudi le 5 octobre 2000.
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lÕ�tat et les groupes de pression, et se subdivise en trois sous-th�mesÊ: 1) la

conception du r�le de lÕ�tat; 2) le ph�nom�ne de la d�r�glementation; 3) la perception

des groupes de pression.

La premi�re th�matique nous permettra surtout de nous prononcer sur nos deux

premi�res hypoth�ses concernant lÕentr�e de lÕenvironnement dans le champ de

lÕhistoricit� et lÕ�mergence dÕun nouveau paradigme de d�veloppement ax� vers le

d�veloppement durable. Les th�matiques deux et trois devront simultan�ment �tre

mises � contribution pour lÕinterpr�tation des deux hypoth�ses suivantes au sujet des

caract�ristiques particuli�res du paradigme en �mergence et du r�le des groupes de

pression sur la sc�ne socio-�conomique. Mais pour commencer, nous proposons dans

la section qui suit, une pr�sentation de notre corpus qui nous permettra en derni�re

instance de nous prononcer sur notre cinqui�me et derni�re hypoth�se concernant

lÕimpact du type dÕentreprise sur les repr�sentations du dirigeant qui en est issu.
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4.5 Portrait g�n�ral du corpus et positionnement des

dirigeants

La section qui suit vise � donner un premier aper�u de notre corpus en faisant ressortir

certains points de tension entre les repr�sentations des dirigeants et dans le but de

dresser une typologie sommaire qui refl�te les positions antagoniques au sein m�me de

notre �chantillon. Cette premi�re lecture permet de faire certains constats sur

lÕorganisation et la structuration g�n�rales de notre corpus.

On remarque en effet que les conceptions des institutions �conomiques que nous

avons recueillies, et en particulier celles de lÕentreprise, traduisent une homog�n�it�

surprenante des repr�sentations �conomiques des dirigeants : tous y reconnaissent un

regroupement de personnes, une organisation productive et une dimension lucrative.

Peut-�tre un peu moins flagrante, cette homog�n�it� est �galement pr�sente en ce qui

concerne le march� et ses principes de fonctionnement : d�finition strat�gique,

primaut� de la demande, souverainet� du consommateur et comp�tition. CÕest au

niveau des sujets que lÕon peut qualifier de p�riph�riques pour les dirigeants

quÕ�clatent les dissensions les plus importantes, cÕest � dire lÕenvironnement et lÕ�tat.
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4.5.1 Positionnement � lÕ�gard de lÕenvironnement

La question de lÕenvironnement �tait abord�e par le biais de plusieurs sous-questions :

a) Y a-t-il un probl�me avec lÕenvironnement ? quels sont les principaux

probl�mes �cologiques ?

b) Existe-t-il une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement ? Y a-t-il une

contradiction entre la croissance �conomique et la pr�servation de

lÕenvironnement ?

c) Que signifie ou �voque pour vous lÕexpression d�veloppement durable ?

On peut retenir trois crit�res de positionnement : la reconnaissance du probl�me

environnemental, lÕidentification de probl�mes environnementaux et la d�finition du

d�veloppement durable. Les dirigeants �tant g�n�ralement dÕaccord avec lÕid�e dÕune

tension entre lÕenvironnement et lÕ�conomie, et en d�saccord avec lÕid�e dÕune

contradiction, nous nÕavons pu construire de crit�re de classification � partir de cet

�l�ment de r�ponse. En premier lieu, le probl�me environnemental peut �tre per�u

comme un probl�me pour certains dirigeants, alors quÕil nÕen est pas un pour dÕautres.

Le deuxi�me crit�re de classification permet dÕentrevoir la connaissance des probl�mes

�cologiques sur laquelle se fonde le dirigeant pour juger de la premi�re question. Quant

� la d�finition du d�veloppement durable, elle peut reprendre une d�finition

institutionnelle, quÕil sÕagisse de celle du rapport Brundtland ou encore de celle de

lÕUICN, y reconna�tre un param�tre �cologique, ou encore sÕ�loigner irr�m�diablement

de la th�matique environnementale dans le cadre dÕune d�finition que nous avons

appel�e hors champ.
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Parmi les quinze dirigeants interrog�s, dix admettent formellement que

lÕenvironnement est un probl�me s�rieux, et trois jugent que la question est r�gl�e ou

en voie de lÕ�tre. Au del� de ces �nonc�s formels, le corpus permet une classification

plus fine des dirigeants en fonction du degr� dÕarticulation de leur discours sur les

questions �cologiques. Nous obtenons ainsi quatre groupes : les dirigeants qui jugent

que lÕenvironnement nÕest pas un probl�me (3), ceux qui admettent lÕexistence dÕun

probl�me sans �tre en mesure de lÕexpliciter (2), les dirigeants qui proposent un d�but

de probl�matisation dans le cadre dÕun discours parfois ambivalent de la question

environnementale (5) et enfin ceux qui ont le discours le plus articul� sur la question

(5).

Tableau 4.4 Reconnaissance du probl�me environnemental

N�gation Accord non
explicit�

D�but de
probl�matisation

Discours articul�

C, E, H J, M A, G, K, I, N B, D, F, L, O

En ce qui concerne le deuxi�me crit�re, certains dirigeants se contentent dÕ�num�rer

des probl�mes g�n�raux tels que lÕair et lÕeau, alors que dÕautres sont en mesure

dÕidentifier une s�rie de probl�matiques plus pr�cises.
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Tableau 4.5 Identification des probl�mes �cologiques

A B C D E F G H I J K L M N O

Probl�matiques g�n�rales

Air Air Air Air Air Air Air Air
Eau Eau Eau Eau Eau Eau Eau Eau Eau Eau Eau

Probl�matiques sp�cifiques

Ozo. Ozo. Ozo.
ccc ccc ccc
�m. �m. �m.

Mers P.A. Mers Mers
R.N R.N. R.N R.N R.N.

R.I. R.I R.I R.I. R.I.
Mal. Mal. Mal.

Sols Bio Bio
For. For. For For

D�c.
d�se

D�c.
For For.

L�gende :

BioÊ: biodiversit�
CccÊ: changements climatiques
D�c.Ê: d�chets
D�seÊ: d�sertification
�mÊ: �manations
ForÊ: For�ts et d�forestation
MalÊ: maladies (essentiellement dans le sud)
MersÊ: pollution des oc�ans
OzoÊ: amincissement de la couche dÕozone
P.A.Ê:  pluies acides
RIÊ: risques nucl�aires, industriels et chimiques
RNÊ:  �puisement des ressources naturelles, incluant les ressources halieutiques
SolsÊ: Sols contamin�s

Les dirigeants identifient un peu moins de 4 probl�mes environnementaux en

moyenne, mais le tableau qui pr�c�de permet de constater que la connaissance des
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probl�mes environnementaux varie grandement dÕun dirigeant � lÕautre. Si la plupart

dÕentre eux identifient les probl�mes g�n�raux de lÕair et de lÕeau, ils ne sont pas tous

en mesure de pr�ciser la nature des probl�mes en cause. En ce qui concerne lÕair par

exemple, trois dirigeants identifient les changements climatiques, trois identifient la

couche dÕozone, un seul identifie les pluies acides et aucun ne r�f�re explicitement au

smog urbain m�me si plusieurs dÕentre eux parlent du probl�me de lÕautomobile.

Le dernier crit�re concerne la d�finition du d�veloppement durable. Deux dirigeants

seulement reprennent la d�finition du rapport Brundtland sans toutefois en identifier

la source, cÕest � dire quÕils r�f�rent � la triple composante �conomie, environnement

et soci�t� du d�veloppement durable. Six dirigeants mentionnent express�ment la

composante environnementale du d�veloppement durable envisag� par certains comme

une harmonisation entre lÕ�conomie et lÕenvironnement. Enfin, sept dirigeants

proposent des d�finitions de leur cru o� le d�veloppement durable r�f�re moins � la

protection de lÕenvironnement quÕ� la durabilit� �conomique.

Tableau 4.6 D�finition du d�veloppement durable

A B C D E F G H I J K L M N O

E DD E / / / DD / DD / / DD / E DD

L�gende :

DD = d�finition institutionnelle
E = d�finition qui comporte une composante environnementale obligatoire
/ = d�finition sans lien explicite avec la protection de lÕenvironnement

En �tablissant un syst�me de points purement indicatif, il est possible de classer les

dirigeants en fonction de ces trois crit�res en vue dÕ�tablir un positionnement � lÕ�gard
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de la probl�matique environnementale. Nous avons accord� le pointage de la fa�on

suivante:

Tableau 4.7 Pointage des crit�res environnementaux

Crit�re Syst�me de pointage

Reconnaissance N�gation = 0
Accord non explicit� = 3
D�but de probl�matisation = 6
Discours articul� = 10

Identification Nombre de questions identifi�es (de 1 � 8)

D�finition du
D�veloppement
durable

D�finition institutionnelle = 10
D�finition avec environnement = 5
D�finition sans lÕenvironnement = 0

Ce qui nous donne le classement suivant :
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Tableau 4.8 Classement des dirigeants en fonction des crit�res
environnementaux

Dirigeant Reconnaissance Identification D�finition DD Total

Pointage de 14 et plus

B 10 8 10 28

L 10 5 10 25

O 10 4 10 24

G 6 5 10 21

I 6 3 10 19

N 6 5 5 16

D 10 5 0 15

F 10 5 0 15

A 6 3 5 14

Pointage de 9 et moins

K 6 3 0 9

M 3 4 0 7

C 0 1 5 6

J 3 1 0 4

H 0 3 0 3

E 0 2 0 2
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Nous obtenons ainsi deux groupes : les dirigeants plus sensibilis�s reconnaissent la

probl�matique environnementale (pointage de 6 � 10 pour la reconnaissance) dont ils

ont une connaissance minimale (ils identifient une moyenne de cinq probl�mes

�cologiques diff�rents) et sont g�n�ralement en mesure de fournir une d�finition du

d�veloppement durable qui sÕapproche des d�finitions institutionnalis�es (seuls deux

dirigeants de ce groupe proposent une d�finition sans lien avec la probl�matique

environnementale). De fa�on g�n�rale, les dirigeants moins sensibilis�s nient

lÕexistence ou lÕurgence du probl�me �cologique (� une exception pr�s, le pointage

pour la reconnaissance oscille entre 0 et 3). Ils identifient � peine plus de deux

probl�mes �cologiques en moyenne et leur d�finition du d�veloppement durable nÕa

aucun lien avec la probl�matique environnementale (� une exception pr�s).

4.5.2 Positionnement � lÕ�gard des institutions �conomiques

En vue de cerner les repr�sentations �conomiques des dirigeants, nous avons ax� nos

questions autour des deux institutions clefs du syst�me �conomique, soit lÕentreprise

et le march�. Pour chacun de ces �l�ments, nous avions pr�par� plusieurs sous-

questions visant � pr�ciser la repr�sentation du dirigeant :

a) QuÕest-ce quÕune entreprise ? Quelles sont ses finalit�s, sa fonction ? Existe-

t-il une diff�rence fondamentale entre la PME et la GE ? Quelle diff�rence y a-t-

il entre une association et une entreprise ?

b) QuÕest-ce que le march� ? Comment d�finissez-vous lÕenvironnement de

lÕentreprise ? Comment fonctionne-t-il ? Quels sont ses acteurs clef ? Comment

est-il structur� ? Les relations entre les entreprises sont-elles de nature

comp�titive ou de coop�ration ? Quel r�le joue le consommateur ?
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Comme nous lÕavons d�j� mentionn�, les repr�sentations �conomiques pr�sentent une

importante homog�n�it�, si bien quÕil est difficile dÕy dresser des cat�gories. Il existe

toutefois une dichotomie frappante chez les dirigeants ayant abord� le th�me des

grandes entreprises multinationales : certains dÕentre eux leur sont favorables, tandis

que lÕautres les appr�hendent comme une menace. Nous avons donc retenu comme

crit�re de classification des repr�sentations �conomiques le positionnement du

dirigeant sur cette question controvers�e.

En d�pit de certaines divergences sur lesquelles nous aurons lÕoccasion de revenir, les

repr�sentations �conomiques sÕav�rent tr�s homog�nes chez les dirigeants, ce qui ne

surprend gu�re consid�rant le fait quÕ� titre dÕ�lite �conomique, les dirigeants sont les

porteurs privil�gi�s de ce type de repr�sentations au sein de la soci�t�. Mais il faut

aussi ajouter que lÕ�conomie �tant au cÏur dÕune pratique quotidienne o� ils

interagissent de mani�re intensive les uns avec les autres, les dirigeants auront

tendance � d�velopper des repr�sentations assez homog�nes en ce qui concerne � tout

le moins leurs pratiques partag�es. Cela ne signifie pas pour autant que les dirigeants

aient une vision en tout point conforme et il existe dÕimportants points de

divergences. En vue dÕop�rer une classification des dirigeants sur la base de leurs

repr�sentations �conomiques, il fallait choisir une question faisant lÕobjet dÕune

polarit� de positionnement susceptible de d�partager lÕ�chantillon en plusieurs camps.

Bien que la question nÕait pas �t� abord�e par tous, nous avons donc retenu comme

crit�re de classification le jugement du dirigeant � lÕ�gard des grandes entreprises

multinationales. Sans �tre sp�cifiquement interrog�s sur la question, huit dirigeants se

sont prononc�s. Parmi eux, cinq dirigeants �taient explicitement d�favorables aux

conglom�rats internationaux, tandis que trois saluaient plut�t leur g�nie.
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Tableau 4.9

Position � lÕ�gard des multinationales

Favorable aux conglom�rats
internationaux

D�favorable aux conglom�rats
internationaux

A, C, L B, G, I, J, O

4.5.3 Positionnement � lÕ�gard de lÕ�tat et de la gouvernance

Enfin, lÕ�tat et la gouvernance �taient abord�s � partir de plusieurs questions :

a) Quel est le r�le de lÕ�tat dans la soci�t� ? par rapport � lÕentreprise ?

b) LÕ�tat a-t-il un r�le diff�rent sur la sc�ne nationale et sur la sc�ne

internationale ?

c) Que pensez-vous des groupes de pression ?

Lorsque le temps nous le permettait, nous abordions �galement une s�rie dÕautres

questions :

d) Que pensez-vous de :

la mondialisation ?

la d�r�glementation ?

le rapport entre lÕ�conomie et la soci�t� ?

le Qu�bec Inc. ?

Les dirigeants ont propos� des r�ponses souvent �labor�es pour d�finir le r�le de

lÕ�tat. Il existe par ailleurs une importante dissension quant � son r�le dans
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lÕ�conomie, � partir de laquelle nous avons construit un premier crit�re de

classification. Les groupes de pression sont �galement un sujet qui divise les

dirigeants, certains leur �tant favorables, alors que dÕautres critiquent leurs activit�s et

attaquent leur l�gitimit�. Enfin, les dirigeants qui se sont prononc�s sur les questions

de la mondialisation et de la d�r�glementation pouvaient avoir l� encore des discours

tr�s contrast�s � partir desquels il nous �tait possible de construire un dernier crit�re

de classification.

Les discours des dirigeants concernant lÕ�tat et la gouvernance sont nettement plus

contrast�s que ceux concernant les institutions �conomiques. Nous avons identifi�

quatre questions source de divergences profondes. La premi�re concerne la conception

du r�le de lÕ�tat dans la soci�t� en g�n�ral et la l�gitimit� de son intervention dans

lÕ�conomie.

Tableau 4.10

Position quant � lÕintervention de lÕ�tat dans lÕ�conomie

Favorable � lÕintervention de lÕ�tat D�favorable � lÕintervention de lÕ�tat

A, B, D, E, G, H, I, J, L, N C, F, K, M, O

On peut voir quÕune nette majorit� est favorable � lÕintervention de lÕ�tat dans

lÕ�conomie : dix dirigeants estiment quÕelle est l�gitime alors que cinq seulement la

r�pudient. On ne doit gu�re se surprendre de ce r�sultat dans la mesure o� lÕ�conomie

du Qu�bec moderne est issue dÕun v�ritable partenariat entre les acteurs sociaux, et

tout particuli�rement entre lÕ�tat et une �lite �conomique montante illustr� par le

fameux mod�le du Qu�bec Inc. (Dupuis, 1995). Nous reviendrons sur ces

consid�rations dans le chapitre 7.
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Il faut toutefois temporiser ce premier crit�re par un deuxi�me, �galement source de

controverses et peut-�tre aussi de certaines contradictions dans le discours des

dirigeants : il sÕagit de la question de la d�r�glementation. Comme on peut le constater

dans le tableau qui suit, la d�r�glementation ne fait pas lÕunanimit� chez les dirigeants,

mais suscite n�anmoins une large adh�sion (huit sur douze lui sont favorables).

Tableau 4.11

Positionnement � lÕ�gard de la d�r�glementation

Favorables � la d�r�glementation D�favorables � la d�r�glementation

C, E, G, H, J, K, M, O A, B, I, L

Ë la lecture des deux tableaux, on constate que les dirigeants mitig�s � lÕ�gard de la

d�r�glementation sont tous en faveur dÕune intervention de lÕ�tat dans lÕ�conomie.

N�anmoins, pr�s du tiers des dirigeants de notre �chantillon sont � la fois partisans de

lÕintervention �tatique et sympathiques au discours de la d�r�glementation (E, G, H,

J). Si lÕon tente de fondre les deux crit�res en un seul, il est possible de caract�riser les

dirigeants en fonction de lÕimportance quÕils reconnaissent � lÕ�tat. Nous avons

accord� un pointage de 5 lorsque le dirigeant est favorable � lÕintervention de lÕ�tat ou

inquiet de la d�r�glementation, et de 0 dans les cas contraires.
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Tableau 4.12

Positionnement � lÕ�gard de lÕ�tat

A B C D E F G H I J K L M N O

5 5 0 5 5 0 5 5 5 5 0 5 0 5 0

5 5 0 - 0 - 0 0 5 0 0 5 0 - 0

10 10 0 - 5 - 5 5 10 5 0 10 0 5 0

I I M IM IM IM I IM M I M M

Ë la lecture de ce tableau, on observe une certaine polarisation entre les dirigeants

favorables � lÕintervention de lÕ�tat (A, B, I, L) et ceux qui lui sont d�favorables et

plus tourn�s vers les principes du march� (C, K, M, O).

Un troisi�me point de discordance susceptible de fournir un crit�re de classification

concerne le positionnement � lÕ�gard de la mondialisation. Bien que tous la per�oivent

comme un ph�nom�ne in�luctable, certains jugent quÕil sÕagit dÕun ph�nom�ne

mena�ant alors que pour dÕautres, il sÕagit dÕune avanc�e sociale et �conomique

indiscutable.

Tableau 4.13

Positionnement � lÕ�gard de la mondialisation

Enthousiastes face � la mondialisation Inquiets face � la mondialisation

C, D, E, J, L, M, N, O A, B, G, I
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Le tableau ci-dessus permet de constater que parmi les douze dirigeants qui se sont

prononc�s sur le ph�nom�ne de la mondialisation, la grande majorit� la per�oit comme

une transformation positive (huit dirigeants), alors que moins du tiers de lÕ�chantillon

sont inquiets � son sujet (quatre dirigeants). On constate �galement que la plupart des

dirigeants favorables � la d�r�glementation jugent positivement le ph�nom�ne de

mondialisation (C, E, J, M, O) alors que ceux qui sont moins favorables � la

d�r�glementation sont �galement inquiets par rapport � la mondialisation (A, B, I).

Le dernier crit�re concerne les groupes de pression. Comme on peut le voir dans le

tableau qui suit, une grande majorit� de dirigeants ont un discours positif � lÕ�gard de

ces groupes; seuls quatre dÕentre eux �mettent de s�rieuses r�serves quant � leurs

activit�s et m�me leur existence.

Tableau 4.14

Positionnement � lÕ�gard des groupes de pression

Favorables aux groupes de pression D�favorables aux groupes de pression

A, B, C, E, F, H, J, K, L, M, N, O D, G, I, K

Il est int�ressant de constater que parmi les quatre dirigeants d�favorables aux groupes

de pression, trois sont en faveur de lÕintervention �tatique. Par ailleurs, la

juxtaposition des trois derniers crit�res laisse entrevoir un noyau dur de

repr�sentations de la gouvernance caract�ris� par une attitude favorable vis � vis la

d�r�glementation, la mondialisation et les groupes de pression (C, E, J, M, O et

potentiellement H et N).
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4.5.4 Typologie des dirigeants de notre �chantillon

Il est int�ressant maintenant de voir si lÕon peut d�gager des profils de dirigeants �

partir des diff�rents crit�res que nous avons retenus. Le tableau qui suit reprend les

r�sultats de principaux crit�res ou de leur synth�se le cas �ch�ant.

Tableau 4.15

Caract�risation des dirigeants selon les repr�sentations sociales controvers�es

A B C D E F G H I J K L M N O

Environnement (S
pour sensible, I pour
moins sensible)

S S I S I S S I S I I S I S S

Multinationales (F
pour favorables, D
pour d�favorables)

F D F D D D F D

�tat (I pour
intervention, M pour
march�)

I I M IM IM IM I IM M I M M

Mondialisation (M
pour mondialisation,
� pour �tat)

� � M M M � � M M M M M

Groupes de pression
(F pour favorables, D
pour d�favorables)

F F F D F F D F D F D F F F F

Comme on peut le voir, aucun profil type parfait ne peut �tre d�gag� du tableau

pr�c�dent, ce qui nÕemp�che cependant pas de faire des rapprochements. Ainsi, les

dirigeants C et M sont moins sensibles � lÕenvironnement, d�favorables �

lÕintervention de lÕ�tat, favorables � la mondialisation et favorables aux groupes de

pression. Les dirigeants E et J peuvent �tre assimil�s aux deux premiers pour former



259

une premi�re cat�gorie de dirigeants. Tr�s proche de cette cat�gorie, le dirigeant O sÕen

distingue cependant au chapitre de lÕenvironnement.

Ë lÕoppos� de ce premier groupe, les dirigeants A et B sont presque identiques :

sensibles � la question environnementale, ils sont favorables � lÕintervention de lÕ�tat,

inquiets du ph�nom�ne de mondialisation. Le seul point de rapprochement avec le

groupe pr�c�dent concerne leur attitude favorable vis � vis des groupes de pression.

Assez voisins de ce deuxi�me profil, les dirigeants G et I peuvent lui �tre assimil�s :

sensibles � lÕenvironnement, ils sont mitig�s � lÕ�gard de lÕintervention de lÕ�tat, bien

quÕinquiets de la mondialisation; � la diff�rence des dirigeants A et B toutefois, ils sont

d�favorables aux groupes de pression. Sensible � lÕenvironnement, et en faveur de

lÕintervention de lÕ�tat et des groupes de pression, le dirigeant L peut aussi sÕajouter �

ce groupe bien quÕil soit favorable � la mondialisation. Les cinq dirigeants restant

peuvent difficilement se rattacher � lÕune ou lÕautre des cat�gories telles que d�finie

dans le tableau.

Tableau 4.16

Classification provisoire des dirigeants

Profil tentatif 1 C, M, E, J, O

Profil tentatif 2 A, B, G, I, L

Autres D, F, H, K, N

En utilisant seulement deux variables, il est aussi possible dresser un portrait plus

pr�cis de notre �chantillon, qui peut alors �tre d�crit en fonction de deux axes : la

sensibilit� � l'environnement et le positionnement face � l'intervention de l'�tat.
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Sch�ma 4.4

Carte de positionnement des dirigeants en fonction des crit�res de

l'environnement et de l'�tat

Intervention A L B

Moins sensibles
I

G Plus sensibles

E  H  J D, F N

C   M      K Non intervention O

Ce tableau permet de cat�goriser un plus grand nombre de nos dirigeants. Le premier

profil s'apparente au troisi�me cadran (en bas, � gauche) o� l'on distingue deux groupes

: les dirigeants C, M, K qui sont peu sensibles et oppos�s � l'intervention de l'�tat, et

les dirigeants E, H, J qui sont encore moins sensibles, mais mitig�s � l'�gard de

l'intervention �tatique. Le deuxi�me profil correspond au deuxi�me cadran (A, B, I, L).

Bien que le dirigeant G n'y soit pas express�ment inclus, le fait qu'il soit critique face

au ph�nom�ne de la mondialisation justifie son int�gration � ce groupe. Les dirigeants

D, F et N dont le positionnement � l'�gard de l'intervention de l'�tat  reste ind�termin�

constituent un troisi�me groupe susceptible d'�tre rattach� au deuxi�me en ce qui

concerne la question de l'environnement, et � la deuxi�me moiti� du premier groupe en

ce qui concerne l'intervention de l'�tat. Par ailleurs, le dirigeant O isol� dans le
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quatri�me cadran se rattache soit au premier profil, soit au deuxi�me, selon que l'on

privil�gie l'axe de la sensibilit� ou celui du positionnement face � l'�tat.

Tableau 4.17

Classification finale des dirigeants

Plus sensibles Moins sensibles

Interventionnistes A, B, G, I, L

D, F, N E, H, J

Non interventionnistes O C, K, M

Pour terminer cet exercice de classification, il reste � voir s'il existe des liens entre les

variables descriptives de notre �chantillon et les cat�gories que nous venons de

construire. Si l'on se penche plus sp�cifiquement sur la sensibilit� aux questions

environnementales, on constate que l'�ge n'est pas une caract�ristique d�terminante

puisque les deux groupes (plus sensibilis�s et moins sensibilis�s) comportent une

proportion �quivalente des cat�gories d'�ge. Les deux femmes interview�es font partie

de la cat�gorie moins sensibles. Les secteurs �conomiques sont repr�sent�s � peu pr�s

de fa�on �quivalente dans les deux groupes. Par ailleurs, les dirigeants non dipl�m�s

appartiennent tous � la cat�gorie moins sensibilis�s. Enfin, les dirigeants ayant Ïuvr�

dans le secteur public appartiennent tous � la cat�gorie plus sensibilis�s. Si l'on se

penche plus sp�cifiquement sur le positionnement par rapport � l'�tat, nos variables

descriptives s'av�rent l� encore peu d�terminantes.

Les variables permettent quelques remarques en regard des cat�gories finales que nous

avons construites : les deux femmes appartiennent au troisi�me cadran. Ce troisi�me
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cadran compte aussi les trois dirigeants qui n'ont pas de formation universitaire. Le

deuxi�me cadran compte deux et potentiellement trois dirigeants qui sont pass�s par le

secteur public au cours de leur carri�re. Par contre, les secteurs �conomiques sont �

peu pr�s �galement r�partis entre les cadrans. Ces constats doivent cependant �tre

appr�hend�s avec la plus grande circonspection compte tenu du nombre de dirigeants

dont notre �chantillon est constitu�.

La classification des dirigeants que nous avons d�velopp�e ne semble gu�re trouver

dÕ�cho dans leur profil socio-d�mographique. Nous avons cependant postul� dans

notre cinqui�me hypoth�se lÕexistence dÕun lien entre les repr�sentations et, non plus

les donn�es socio-d�mographiques de chaque dirigeant mais bien le type capitalistique

de lÕentreprise pour laquelle il Ïuvre. Cette hypoth�se avance que les repr�sentations

sociale des dirigeants dÕentreprises collectives, quÕelles soient �tatiques ou

associatives), se d�marquent des repr�sentations des autres dirigeants par leur plus

grande reconnaissance des enjeux sociaux. En mettant en relation le profil

capitalistique et les deux variables que nous avons retenues, on peut faire certains

constats int�ressants.

DÕune part, on remarque que la totalit� des dirigeants issus dÕentreprises collectives

sont sensibles � lÕenvironnement, tandis que les six dirigeants les moins sensibles

proviennent tous du milieu capitaliste local ou �tranger. Il faut cependant noter que

deux dirigeants capitalistes se d�marquentÊ: les dirigeants L, O comptent en effet

parmi les dirigeants les plus sensibles � lÕenvironnement. Si bien que la sensibilit� �

lÕenvironnement peut sÕexpliquer en partie par le caract�re collectif de lÕentreprise du

dirigeant, mais quÕil existe dÕautres facteurs explicatifs. Dans ce cas-ci, on peut noter

que les dirigeants L et O figurent parmi les plus jeunes de nos dirigeants, et quÕils

appartiennent tous deux au secteur des nouvelles technologies, un secteur peu intensif

sur le plan �cologique.
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Sch�ma 4.5

Variables de classification et typologie capitalistique des dirigeants

D

G

A

B

I

Entreprises
collectives

L
O
C
E
F
H
J
K
N

M
Entreprises
capitalisme �tranger

Entreprises
publiques

Entreprises
associative
s

Entreprises
capitalistes

Entreprises
capitalisme local

A
I
D
G
F
N

B
O
L

K
M
C
J
H
E

Dirigeants
sensibles

Dirigeants
moins
sensibles

A
B
I
G
E
L
F
H
J
D
N
C
K
M
O

Les plus
interventionnistes

Les moins
interventionnistes

Dirigeants les
plus sensibles
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En ce qui concerne la seconde variable, on constate que parmi les dirigeants se disant

favorables � lÕintervention de lÕ�tat, un seul provient du milieu capitaliste (local),

tandis que les non interventionnistes sont exclusivement issu de ce milieu. On peut

donc conclure que le profil capitalistique de lÕentreprise dont est issu le dirigeant se

traduit bel et bien par des repr�sentations qui se d�marquent de celles des autres

dirigeants, notamment par leur plus grande sensibilit� aux enjeux sociaux (dans notre

cas, � lÕenvironnement).

Le but de notre th�se nÕ�tait pas dÕexpliquer les divergences de repr�sentation, mais

bien de saisir la configuration du paradigme soci�tal �mergent des dirigeants en vue

dÕanticiper les compromis susceptibles de se nouer entre les acteurs, plus pr�cis�ment

entre les dirigeants et les �cologistes dans le cas qui nous occupe, afin dÕentrevoir les

voies de la modernisation �cologique. Il est n�anmoins utile de saisir les divergences

existant au sein m�me de lÕ�lite car les compromis sociaux se nouent bien souvent

entre fractions de classes. Si lÕon tient compte des deux variables que nous avons

retenues, mais aussi du positionnement � lÕ�gard des groupes de pression, on peut

d�gager cinq profil-types de notre corpus10Ê:

1. Les dirigeants dÕentreprises collectives, interventionnistes, sensibles �

lÕenvironnement, d�favorables aux groupes de pression (D, G, I).

2. Les dirigeants dÕentreprises collectives, interventionnistes, sensibles �

lÕenvironnement, favorables aux groupes de pression (A, B).

3. Les dirigeants capitalistes non interventionnistes et moins sensibles �

lÕenvironnement, favorables aux groupes de pression (C, E, H, J, K, M).

                                                
10 Nous rattachons le dirigeant K au troisi�me profil type car si son discours sur les groupes de
pression trahissait une certaine ambigu�t�, ils les consid�re toutefois n�cessaires contrairement aux
autres dirigeants d�favorables pour qui les groupes de pression ne devraient pas exister.
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4. Les jeunes dirigeants capitalistes des secteurs d�mat�rialis�s,

interventionnistes, sensibles � lÕenvironnement, favorables aux groupes

de pression (L, N).

5. Les jeunes dirigeants capitalistes des secteurs d�mat�rialis�s, non

interventionnistes, sensibles � lÕenvironnement, favorables aux groupes

de pression (F, O).

CÕest � partir de ces profils types, plut�t quÕ� partir dÕune segmentation

exclusivement d�termin�e en fonction du positionnement �cologique du dirigeant, que

lÕon peut entrevoir les compromis possibles avec les fractions du mouvement

�cologiste. Dans les chapitres qui suivent, nous proc�dons � une analyse de contenu

exhaustive visant � r�pondre � nos quatre premi�res hypoth�ses. Le chapitre 5 est

consacr� aux repr�sentations �cologiques des dirigeants, et vise � se prononcer sur les

hypoth�ses relatives � lÕenvironnement comme champ dÕhistoricit� de m�me quÕ�

lÕ�mergence dÕun nouveau paradigme de d�veloppement. Le chapitre 6 sÕint�resse aux

repr�sentations �conomiques et politiques des dirigeants et devrait nous permettre de

r�pondre � nos troisi�me et quatri�me hypoth�ses concernant le verrouillage du

paradigme de d�veloppement dans la croissance �conomique et le r�le jou� par les

groupes de pression.



CHAPITRE 5

ENVIRONNEMENT ET D�VELOPPEMENT DURABLE

Nous avons vu dans le chapitre pr�c�dent que lÕenvironnement est sujet � controverse

parmi les dirigeantsÊ: certains le reconnaissent comme un probl�me grave, alors que

dÕautres estiment quÕil est en voie dÕ�tre r�gl�; des dirigeants sont en mesure

dÕidentifier jusquÕ� huit probl�mes �cologiques diff�rents, tandis que dÕautres nÕen

identifient quÕun seul; enfin, le tiers des dirigeants reprennent la d�finition

institutionnelle du d�veloppement durable lorsquÕon les interroge sur sa signification

alors que certains semblent n'avoir jamais entendu cette expression auparavant.

Au del� de ces divergences, on peut avancer que prises dans leur ensemble, les

repr�sentations �cologiques des dirigeants traduisent une perspective qui refl�te leur

positionnement vis-�-vis de lÕenvironnement � titre dÕacteur social, et non plus

seulement comme individu isol�. En effet, comme nous lÕexpliquions pr�c�demment, le

discours est une pratique sociale dont les subjectivit�s particuli�res ne sauraient

�puiser la signification. Ë travers le discours �cologique des dirigeants, cÕest donc le

positionnement de lÕ�lite �conomique � lÕ�gard de la probl�matique environnementale

que lÕon peut d�couvrir puisque la pratique discursive et les repr�sentations

auxquelles elle donne corps mat�rialisent les conflits sociaux en m�me temps quÕelles

en t�moignent.
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En comparaison avec les repr�sentations �conomiques, les repr�sentations �cologiques

sont davantage p�riph�riques � la pratique des dirigeants : ÇÊOn ne conna�t que ce

qu'on aime!ÊÈ lance un dirigeant de nos entrevues test dans une r�interpr�tation

personnelle de Goethe (TA). L'information �cologique risque donc bien souvent d'�tre

�cart�e par le processus de focalisation parce que non pertinente pour le sujet. Et dans

bien des cas, le contact du dirigeant avec la probl�matique environnementale se fait

sous le signe d'une conflictualit� susceptible d'accentuer les processus de distorsion,

de suppl�mentation ou m�me de d�falcation inh�rents � la dimension pratique de la

repr�sentation comme savoir. Ë l'instar des autres repr�sentations sociales, les

repr�sentations �cologiques d�pendent enfin de l'acc�s du dirigeant aux informations

concernant l'�tat du milieu naturel et la probl�matique environnementale en g�n�ral.

Les entrevues nous ont permis de constater que les m�dias �crits et t�l�vis�s

constituent g�n�ralement la premi�re source d'information (A, B, G, K, L) suivis par

les activit�s professionnelles incluant les activit�s de l'entreprise, les s�minaires ou les

groupes de travail (B, D, I, M). Enfin, le milieu de vie, la pratique citoyenne du

dirigeant de m�me que ses enfants (E, F, G, L) et enfin les contacts professionnels et

personnels (B, O) sont autant dÕoccasions de s'informer au sujet de la question

environnementale.

Les repr�sentations �cologiques des dirigeants doivent nous permettre de d�terminer

dÕune part si la probl�matique environnementale constitue bel et bien un enjeu objectif

pour les dirigeants, ce qui la rend susceptible de jouer le r�le de principe de totalit�

dans le cadre tourainien de lÕhistoricit�. Dans un deuxi�me temps, nous chercherons �

saisir les particularit�s du discours dirigeant sur lÕenvironnement, �tant entendu que si

lÕenvironnement constitue un champ objectif, les dirigeants nÕy p�n�trent pas moins

sur un mode qui leur est propre et qui est notamment fonction de leur pratique et de

leurs int�r�ts. Sur la base des r�sultats de cette double d�marche, nous serons en
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mesure dÕinfirmer ou de confirmer notre premi�re hypoth�se � lÕeffet que la

probl�matique environnementale constitue un champ dÕhistoricit� au sens tourainien.

LÕanalyse des repr�sentations �cologiques des dirigeants, et plus particuli�rement leur

conception du d�veloppement durable nous permettra de nous prononcer sur notre

deuxi�me hypoth�se � lÕeffet que lÕon assiste � lÕ�mergence dÕun nouveau paradigme

de d�veloppement en rupture avec le paradigme industriel et sÕarticulant autour de la

notion de d�veloppement durable. Cette hypoth�se repose sur lÕid�e que dans le

contexte de la soci�t� post-industrielle notamment marqu�e par les revendications

�cologistes, le compromis fordiste en d�sagr�gation doit c�der le pas � un nouveau

compromis entre les acteurs sociaux, lequel doit �tre support� par un paradigme

h�g�monique ou une nouvelle vision du monde largement partag�e. Comme lÕaffirme

Beaudet, il est possible dÕanalyser lÕ�mergence dÕun tel paradigme � travers les

pratiques discursives et les repr�sentations sociales (Beaudet, 1994, p. 90).

N�anmoins, il importe de souligner quÕun tel paradigme se situe encore au niveau du

discours plus quÕau niveau du d�bat ou de la n�gociation concr�te. En effet, les propos

que nous avons recueillis aupr�s des dirigeants nÕ�taient pas �nonc�s dans le cadre

concret d'un conflit ouvert; ils expriment un positionnement qui nÕa pas encore �t�

test� aupr�s des autres acteurs sociaux et qui conserve une importante part critique

(Jodelet, 1989). On ne saurait donc parler de r�el compromis social pour le moment.

La d�marche analytique qui nous permettra de nous prononcer sur nos deux premi�res

hypoth�ses de recherche doit �tre pr�c�d�e dÕune description exhaustive de notre

corpus. Comme lÕexpliquent Canto-Klein et Ramognino que nous avons cit�s

pr�c�demment, la description permet de construire lÕobjet de recherche alors que la

deuxi�me �tape vise une interpr�tation en fonction des hypoth�ses de recherche et du

cadre th�orique (Canto-Klein et Ramognino, 1974). Les quatre premi�res parties de ce

chapitre sont donc consacr�es � une description de notre corpus structur�e en fonction
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de notre probl�matique de recherche. Nous pr�senterons la perception quÕont les

dirigeants de la probl�matique environnementale, leur conception du d�veloppement

durable ainsi que la mani�re dont ils envisagent le rapport �conomie environnement et

les solutions quÕils envisagent face � la d�t�rioration des �cosyst�mes. Dans un

deuxi�me temps, nous proc�dons � lÕanalyse de notre corpus en fonction de nos deux

premi�res hypoth�ses de recherche.
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5.1 La crise environnementale

LÕenvironnement nÕest assur�ment pas un sujet de pr�dilection pour les hauts

dirigeants1. Ë peine deux dÕentre eux ont abord� la question spontan�ment (L, O) et

plusieurs ont insist� sur le fait quÕils nÕ�taient pas des sp�cialistes (B, F, I, J, K, M).

La grande majorit� des dirigeants reconnaissent n�anmoins que la d�gradation de

l'environnement est pr�occupante.

Comme on peut le constater dans le tableau qui suit, pr�s des deux tiers des dirigeants

sont convaincus de l'existence d'un probl�me environnemental qu'ils estiment grave.

Les qualificatifs utilis�s pour parler de la crise �cologique sont �loquents : tr�s grand,

gros, majeur, extr�mement important, s�rieux, m�chant probl�me, question

fondamentale. Le dirigeant O est m�me dÕavis que lÕon sÕen va vers une catastrophe :

JÕai toujours pens� que dans la nature, �a atteint des progressions
g�om�triques : � un niveau, il y a quelque chose qui se d�clenche et �a sÕ�crase.
Il va y avoir une chose comme �a (Vous pensez quÕon va avoir une grande
catastrophe ?)....Oui, je pense (...) cÕest quelque chose qui devrait faire aussi
peur � lÕHumanit� que le bug de lÕan 2000. On en r�glerait des probl�mes.
Pensez-vous � lÕargent quÕon a d�pens� pour des niaiseries de m�me; on aurait
pu nourrir je ne sais pas combien de personnes (O).

Trois dirigeants ont des propos plus ambigus � l'�gard de la question. Ils h�sitent � se

prononcer, m�me si dans les propos qu'ils tiennent par la suite, on peut voir qu'ils

admettent eux aussi l'existence d'un probl�me. Seuls trois autres dirigeants affirment

quÕil nÕy a pas, ou quÕil nÕy a plus de probl�me avec lÕenvironnement. Pour ces

derniers, on a pris les mesures n�cessaires, et la question est en voie d'�tre r�gl�e.

                                                
1 Les entrevues test nous avaient d�j� permis de constater que les dirigeants semblent moins � l'aise
lorsqu'ils doivent parler d'environnement. En fait, les dirigeants admettent facilement leur ignorance de
ces questions, et le sujet provoquait visiblement un certain malaise chez certains.
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Tableau 5.1 R�ponses des dirigeants � la question :

Y a-t-il un probl�me avec lÕenvironnement ?

L'environnement est un probl�me important

Absolument. M�chant probl�me ! (L).

Oui. L'Humanit� fait face � un tr�s grand probl�me environnemental et c'est pas encore r�gl� partout
(D).

On va avoir des probl�mes s�rieux et quand on va arriver � ce niveauÉ�a fait des ann�es que le
Mexique, c'est pollu�, il y a du monde, mais il n'y a jamais de catastrophe. C'est quelque chose qui
devrait faire aussi peur � l'humanit� que le bug de l'an 2000 (O).

Il y a de gros probl�mes (É) c'est s�rieux la question. La plan�te crie au secours actuellement (B).

Certain (F).

Il y a des probl�mes majeurs dans l'environnement. On est en train de tuer cette plan�te (A).

L'environnement est un probl�me

Je pense qu'on fait face � plusieurs probl�mes environnementaux et est-ce qu'on va �tre capable d'arr�ter
? (K).

Oui (N).

Je pense que oui (I).

Ne peut se prononcer ou position ambigu�

Vous parlez vraiment de l'environnement ? (Oui). Moi, je ne suis pas tellement un sp�cialiste (J).

Je n'ai jamais �t� en contact avec les questions d'environnement dans mon travail si bien que je ne suis
pas du tout au fait dans ce dossier (M).

Le gros probl�me, c'est les environnementalistes (G).

L'environnement n'est pas un probl�me

Il n'y a plus de probl�mes avec l'environnement �cologique sauf des catastrophes comme celle qui s'est
pass�e en Europe (C).

Je ne dirais pas de fa�on catastrophique au point o� il y a urgence � agir (E).

Oui, il y a un probl�me avec l'environnement. Je pense que l'environnement � l'heure actuelle, dans
certains cas, on n'a pas assez de r�glesÉc'est le bon balancier : on n'en avait pas du tout, tout �tait
permis et on a exag�r� et l� on est un peu fort dans l'autre sens. �a va se r�ajuster (H).
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Les probl�mes majeurs, on est en train de les r�gler. Il y a des usines qui font
probablement trop d'�manations de gaz et de poussi�res; les eaux, je pense qu'on
les a pas mal r�gl�es. Pour l� o� ce n'est pas fait, on a pas mal d'usines
d'�puration, il y en a partoutÉ(H).

Il n'y a pas lieu de s'inqui�ter. La for�t, il y a un bon reboisement. On utilise le
plus correctement ce que la plan�te a � nous offrir. (É). L'eau est beaucoup
moins pollu�e qu'il y a dix ans. L'air aussi. Il y a des mesures qui sont prises
(C).

Je ne dirais pas de fa�on catastrophique au point o� il y a urgence � agir (É) On
est chanceux d'avoir un tr�s grand territoire pour le nombre de personnes, qu'on
prenne le Qu�bec ou le Canada; on ne sent pas de catastrophe �vidente (E).

Ces dirigeants admettent n�anmoins qu'il puisse encore exister des probl�mes, mais

ceux-ci persistent ailleurs, comme dans les anciens pays communistes et les pays en

voie de d�veloppement :

Moi, le probl�me majeur que je vois dans l'environnement, c'est bien plus ce qui
s'est pass� dans les pays communistes � un moment donn�, parce que les plus
pollu�s ce sont la Russie, les pays communistes et la Chine, puis les oc�ans.
(É) On n'a pas de probl�me majeur, je ne pense pas. Quand on se compare aux
autres, qu'on regarde seulement en Europe, qu'on regarde le Rhin, la Seine, et
qu'on regarde le fleuve Saint-Laurent, nos poissons n'ont pas chaud encore l�
(H).

Il n'y a plus de probl�mes avec l'environnement �cologique sauf des
catastrophes comme celle qui s'est pass�e en Europe. Le danger, c'est les pays
qui ne sont pas r�glement�s (É). Ce qui m'inqui�te, c'est des Tchernobyl, la
mine d'or en Roumanie ou des p�troliers. Il y a encore des segments qui sont mal
g�r�s (C).

Cette comparaison avantageuse avec les autres pays, incluant ceux d'Europe, figure

�galement dans les propos des dirigeants plus conscientis�s :

La contamination de l'eau, on fait des progr�s. Mais allez dans d'autres pays; il
n'y en a plus d'eau ! Quand on regarde, les gens font leur lavage dans une eau
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Éici, on appellerait �a d'un autre nom. Je parle de la plan�te, pas le Qu�bec ou
le Canada. On est chanceux ici, mais le moindrement qu'on voyageÉtoutes les
�manations, quand je vous parlais de la Chine et de l'automobileÉ (B).

Dans les pays d�velopp�s, on a surmont� �a (le probl�me de l'eau). C'�tait des
crises, c'�tait tr�s dangereux parce que vous savez, pas d'eau, �a ne marche pas
longtemps. On a r�ussi, �a co�te cher c'est certain, mais dans les pays sous
d�velopp�s, ils doivent encore le faire, ils n'ont pas d'eau (D).

Quand on s'en va en Europe, ils sont �galement civilis�s, mais un petit peu
moins que nous; ils n'ont pas encore un syst�me antipollution. Ils ont des
voitures, des �difices qui se d�sagr�gent � vue d'Ïil (É) et �a prend quelqu'un de
solide pour prendre une gorg�e d'eau dans la Seine parce que É(É)
Le grand danger qui guette la plan�te, c'est les pays �mergents d'Afrique et
autres, ils ont peu ou pas de r�gles. La Chine probablement, la Russie on l'a vu.
J'ai vu des photos, c'est terrible. Il y a des fleuves qui font de la boue jaune �
peu pr�s quatre � cinq pieds par dessus l'eau, les probl�mes proviennent de l�.
On a vu Tchernobyl quand �a a commenc�, �a n'a pas �t� dr�le (G).

Ici au Qu�bec, si on a un peu de t�te, et aux �tats-Unis dans certaines r�gions, si
on a un peu de t�te dans 50 ans, on ne verra pas de dommages par rapport �
l'environnement. Je pense qu'on va m�me corriger une partie de la situation (É)
Par contre, tous les pays en voie de d�veloppement, c'est horrible (L).

Seul le dirigeant F mentionne que les probl�mes sont plus criants dans les pays

industrialis�s :

Les probl�mes environnementaux, il en existe partout dans le monde. Dans les
pays industrialis�s surtout; m�me dans les endroits du tiers-monde (F).
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5.1.1 Description du probl�me �cologique

Le probl�me �cologique est g�n�ralement envisag� de mani�re globale : les dirigeants

insistent sur le caract�re transfrontalier de la pollution de lÕair, parlent de la Terre, de

lÕHumanit� ou de la Plan�te : ÇÊOn est en train de tuer cette plan�te !ÊÈ s'exclame le

dirigeant A.

Tableau 5.2 Liste des probl�mes environnementaux cit�s

Nombre de dirigeants par
lesquels le probl�me est cit�

Probl�me environnemental Dirigeants

8 LÕair B, D, F, G, K, M, N, O
4 LÕautomobile B, F, K, O
3 La couche dÕozone B, F, N
3 Les changements climatiques B, D, I
1 Les pluies acides D
11 LÕeau A, B, D, E, G, H, J, K, M,

N, O
3 La pollution des oc�ans A, G, H
1 LÕeau potable D
4 L'�puisement des ressources

naturelles
A, B, L, O

2 L'�puisement des ressources
halieutiques

F, O

5 La surpopulation A, F, K, L, O
2 La faim B, D,
1 Les limites de la plan�te F
3 L'am�nagement du territoire G, I, K
4 Les risques industriels C, G, I, K
3 Les maladies (salubrit� dans les

pays du sud)
B, D, F

2 Les risques chimiques F, I
2 La biodiversit� L, N
3 Les �manations B, H, M
3 Les for�ts B, E, N
2 Les d�chets L, M
1 La d�sertification L
1 La contamination des sols G
3 La d�forestation I, L, O
1 La consommation F
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Les probl�mes cit�s recouvrent une grande diversit� de th�matiques �cologiques2, mais

ils sont la plupart du temps abord�s de fa�on tr�s g�n�rale, ce qui t�moigne dÕune

connaissance relativement superficielle des ph�nom�nes en cause3.

Sch�ma 5.1

Fr�quence des probl�mes environnementaux cit�s par les dirigeants
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Comme on peut le constater, les probl�mes les plus fr�quemment cit�s sont ceux tr�s

g�n�raux de lÕair et de lÕeau, qui se d�clinent chez certains dirigeants en probl�mes plus

                                                
2 Lors des entrevues test, le probl�me de lÕenvironnement avait �t� associ� � la sant� publique par un
dirigeant, tandis que les deux autres ont �nonc� une s�rie de probl�mes g�n�raux (air, eau) et quelques
questions plus pr�cises (fruits et l�gumes transg�niques, for�t, r�chauffement climatique et �missions
de gaz � effet de serre, couche dÕozone et pluies acides).
3 Ë lÕorigine, nous avions pr�vu tester ce degr� de connaissance en interrogeant les dirigeants sur les
ph�nom�nes en cause mais nous avons rapidement �cart� cette proc�dure compte tenu de l'inconfort
provoqu� par nos interrogations, visible notamment � travers le fait quÕil a souvent fallu r�p�ter notre
question sur lÕidentification des principaux probl�mes �cologiques.
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sp�cifiques : automobile, couche dÕozone, changements climatiques et pluies acides en

ce qui concerne lÕair; pollution des oc�ans, eau potable et �puisement des ressources

halieutiques en ce qui concerne lÕeau. LorsquÕelles sont abord�es conjointement, la

question de lÕair est jug�e plus probl�matique que celle de lÕeau ÇÊqui est plus facile �

contr�lerÊÈ (N) ou pour laquelle il existe des solutions techniques (D, F)4.

Ce probl�me l� (lÕeau) au moins, on conna�t la solution; maintenant on d�couvre
quÕon fait face � un autre probl�me de m�me envergure, encore plus complexe
parce que cÕest la pollution de lÕair et transfrontalier (D).

Les autres th�matiques sp�cifiques les plus cit�es sont la surpopulation, l'�puisement

des ressources, les risques (industriels, chimiques et nucl�aires), lÕam�nagement du

territoire et la r�surgence des maladies dans les pays du sud. Les dirigeants �voquent

�galement la question des �manations, la gestion des for�ts et la d�forestation. Enfin,

certaines probl�matiques ne sont cit�es que par un ou deux dirigeants : les d�chets, la

d�sertification, la contamination des sols et la consommation.

5.1.2 Les causes de la crise

Les causes de la crise sont abord�es selon trois perspectives radicalement diff�rentes :

l'une insiste sur le ph�nom�ne objectiv� de la croissance d�mographique, la deuxi�me

s'attaque aux d�ficiences de la gouvernance, tandis que la derni�re soul�ve la question

des valeurs. Pour plusieurs dirigeants, le probl�me �cologique est d'abord et avant tout

un probl�me de surpopulation5.

                                                
4 Pour le dirigeant N, cÕest le fait que lÕeau soit plus pr�s de la vie quotidienne des gens que lÕair ou la
for�t qui a pour effet de faciliter la prise de conscience, et donc la gestion du probl�me : ÇÊPour moi,
(le probl�me de lÕeau) cÕest plus facile � g�rer parce quÕil est plus pr�s du besoin des gens; lÕair, cÕest
un peu plus loin et la for�t, cÕest la m�me affaire ...ÊÈ (N)
5 Il importe toutefois de pr�ciser quÕaucun dirigeant nÕidentifie le contr�le des naissances comme
solution au probl�me de lÕenvironnement.
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Mais avant tout, mondialement, le probl�me en ce moment, c'est la
surpopulation. C'est impossible de maintenir une plan�te avec les �cosyst�mes
qu'on conna�t, vari�s, si on oublie tout ce qu'on a tu� jusqu'� date, ce qui reste,
vari�s, avec une population qui est en croissance aussi rapide. C'est impossible,
c'est impossible (L).

Je crois que la terre ne supportera pas dix milliards d'habitants. C'est une
progression exponentielle, c'est g�om�trique. Si on �tait deux milliards, on
n'�puiserait pas la Terre. On est en train de vider les oc�ans de poissons, on a
trop de monde ! on allonge les dur�es de vieÉ (O).

La Terre �tant ce qu'elle est, on ne peut pas la rendre plus grande. Alors il y a de
plus en plus de monde qui y vit, il y a moins de guerres comme avant qui
d�truisentÉEn 50 ans, on a doubl� la population de la Terre (on vient d'arriver �
6 milliards) Imaginez ! Et ils pr�voient le double en 2000 quelque chose (F).

La surpopulation de pays comme la Chine ou lÕInde est directement associ�e �

lÕ�puisement des ressources :

Les Indiens de l'Inde (É) ils vont manger toutes les ressources (É) Les plus
importants (probl�mes environnementaux) pour moi, c'est carr�ment
l'�puisement de la Terre. On ne voit pas �a tellement ici mais quand tu vas en
ChineÉ Ils ont trop de monde ! (O)

Les pays en voie de d�veloppement (É) la densit� de la population est la plus
�lev�e, il nÕy a pas de job comme tel. Donc quÕest ce que tu fais ? tu manges la
plante la plus proche que tu peux trouver, tÕas pas le choix, il faut que tu
survives. Tu vas cultiver jusquÕ� ce quÕil meure le premier terrain plat que tu
trouves. Tu vas prendre toute lÕeau quÕil y a, parce que il nÕy a pas de vision �
moyen terme, et cÕest vraiment � tr�s tr�s court terme si il faut que je vive
demain. Je pense que nous on a un peu plus de latitude (L).

Selon le dirigeant L, ce ph�nom�ne pourrait m�me donner lieux � d'importants flux

migratoires :

Ces gens l�, il va falloir quÕils aillent quelque part, quÕils soient en Afrique en ce
moment, ou quÕils soient en Asie, quÕils soient nÕimporte o� sur la Terre, en
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Am�rique du Sud, il va falloir que ces gens l� aillent quelque part. Ils ne
pourront pas rester o� ils sont parce quÕils ont quasiment fini dÕutiliser toutes
les ressources qui peuvent exister (L).

L'effet conjugu� de la croissance d�mographique et de la consommation exacerbe le

probl�me de l'environnement. Les dirigeants s'inqui�tent tout sp�cialement de

l'extension du parc automobile dans des pays tr�s denses comme la Chine :

C'est s�r que �a (la surpopulation) pose des probl�mes; ces gens l�
consomment, utilisent des voitures, la Terre n'est pas mieux qu'elle �tait (F).

La population granditÉil y a plus d'autos, de ci, de �aÉil y a des probl�mes
(K).

Regardez simplement en Chine o� on utilisait la bicyclette; le nombre
dÕautomobiles qui est pr�vu dans les 5, 6 prochaines ann�es...�a rend fou (É)
Quand je vous parlais de la Chine et des automobiles, partout, c'est la
prolif�ration aujourd'hui (B).

Et comment tu vas r�ussir � convaincre les Chinois qu'ils n'ont pas le droit de
s'acheter une voiture parce que sinon, on va tous crever ? (O).

Mais c'est d'abord et avant tout la d�mographie, et non la consommation qui pose un

v�ritable probl�me pour l'environnement :

Il nÕy a rien qui sÕobjecte � ce quÕil y ait de la consommation, la consommation
ou la production �conomique, il faut la rendre non polluante (G).

(Ne croyez-vous pas que le probl�me d'�puisement des ressources se pose en
termes de consommation plut�t que de surpopulation? On fait parfois �tat de la
disparit� du poids �cologique des populations du Nord et du sud). Tout � fait,
cÕest �vident au niveau de la consommation. Mais moi je ne suis pas tout � fait
dÕaccord É la consommation oui, mais la consommation...moi je pense quÕon
peut arriver � une consommation puis � un niveau de recyclage des mat�riaux en
g�n�ral, que ce soit de la construction, que ce soit pour lÕinformatique.
LÕinformatique est pas un gros consommateur, cÕest un consommateur dÕ�nergie
mais pas un gros consommateur de for�ts, et de mati�res premi�res
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principalement de la silice puis des mat�riaux qui ne sont..pas
probl�matiques...Mais je pense que tu me donnes 50 ans je pense quÕon peut
arriver � un mod�le sustainable de consommation �lev�e ou pas �lev�e dans les
pays d�velopp�s o� on peut reproduire la majeure partie de nos goods, nos
mat�riaux de base ou les synth�tiser, dÕune fa�on ou dÕune autre. Je pense que
�a cÕest possible techniquement. (Une production en circuit ferm�?). Par contre,
tout � fait, une production en circuit quasi ferm�e...je ne pense pas que �a va
�tre 100 % ferm� mais quasi ferm�e, ou tÕas un taux effectivement de
consommation par rapport � lÕenvironnement qui est �quivalent aux ann�es
1800. Tout en ayant le output quÕon fait en ce moment (L)

Pour plusieurs dirigeants, les causes de la d�gradation de l'environnement ne r�sident

pas tant dans le ph�nom�ne de surpopulation et de ses cons�quences en regard des

ressources limit�es de la plan�te que dans une d�ficience s�rieuse au plan de la

gouvernance. Cette d�ficience est envisag�e selon plusieurs points de vue. Pour le

dirigeant B, c'est la mont�e du pouvoir des march�s financiers qui pose probl�me :

C'est un probl�me s�rieux (l'environnement). Ce que je regrette encore l�, c'est
souvent l'�tat qui n'est plus ma�tre chez lui parce que les vrais ma�tres
aujourd'hui, c'est les march�s financiers, c'est clair. M�me Monsieur Clinton est
oblig� de s'y soumettre (É). Le premier, le grand d�fi, cÕest comment faire en
sorte que les march�s financiers ne soient pas les nouveaux ma�tres (...) je pense
que cÕest un des grands d�fis parce quÕil r�gle tous les autres; il r�gle celui de
lÕenvironnement. Pourquoi il ne se fait rien sur ce plan ? C'est que les grandes
entreprises disent au gouvernement am�ricain : "Si vous pensez que vous allez
nous obliger � faire toutes ces d�penses l� ! On ne sera plus comp�titifs" et l�,
on fait de grandes pressions �conomiques (B).

Le dirigeant I s'inqui�te pour sa part du ph�nom�ne de concentration des entreprises

dans la mesure o� chacune de leurs d�cisions peut avoir un impact consid�rable �

grande �chelle :

Ë cause de l'ampleur des centres d�cisionnels et des entreprises, les
cons�quences sont beaucoup plus grandes qu'elles l'�taient. (É) Quand tu as
une s�rie d'entreprises qui peuvent commettre p�ch�, c'est des p�ch�s v�niels et
�a n'a pas d'impact aussi consid�rable sur l'environnement. Mais quand tu as des
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immenses consortiums, quand ils font un p�ch�, c'est un p�ch� mortel. (É)
Donc plus il y a de concentration, plus il y a de dangers de probl�mes
d'environnement (I).

Enfin, le dirigeant D estime que c'est l'organisation interne de la gestion publique qui

exacerbe le probl�me de l'environnement :

Les probl�mes viennent du fait qu'il y en a deux (minist�res), il faut qu'il y ait
des d�pollueurs et un pollueur (É) Si on ouvre un minist�re de l'environnement,
c'est parce qu'on veut des pollueurs, parce que de quoi il va s'occuper s'il n'y a
pas de pollueur. Regardez les structures pour prot�ger l'environnement : c'est
comme mettre le probl�me en partant (D).

La gestion publique est aussi d�nonc�e par le dirigeant J, bien que dans une optique

diff�rente :

Les corps publics sont en train de se chicaner et encore l�, il y a de la
r�glementation, il y a quelque chose qui ne marche pas l� dedans. Des
municipalit�s qui se chicanent avec le minist�re de l'environnement sur la qualit�
de l'eauÉs'il y avait un moyen de, j'imagine que Éau lieu de se chicaner, s'ils se
mettaient � r�gler la qualit� de l'eau. C'est ridicule (J).

La troisi�me perspective explique le probl�me de l'environnement par la place

secondaire qu'il occupe dans le syst�me de valeurs des consommateurs. Pour le

dirigeant N, la pi�tre performance �cologique des entreprises est la cons�quence

directe du choix des consommateurs pour qui l'environnement ne constitue

malheureusement pas une priorit� :

Le probl�me est que essentiellement, les consommateurs ne valorisent pas
beaucoup les biens qui prot�gent l'environnement et on le voit, quand il y a des
ph�nom�nes de soci�t� o� les gens d�cident de dire : "�a, on n'en mange plus, et
�a, on en mange", �a a �t� imm�diat, la production a chang� (É) Donc, le
probl�me de l'environnement, c'est surtout parce que ce n'est pas une valeur
�lev�e (N).
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Bien que confin�e � un paradigme d'autor�gulation marchande, cette r�flexion rejoint

certains propos du dirigeant B qui d�nonce l'apathie des citoyens en regard de

diff�rentes causes sociales. Par ailleurs, des dirigeants rappellent que jusqu'� tr�s

r�cemment, les probl�mes environnementaux n'�taient pas connus et que par

cons�quent, personne ne pouvait pr�voir ou g�rer les cons�quences �cologiques qui

donnent aujourd'hui lieu � des critiques virulentes :

Une entreprise qui est install�e dans un cours d'eau quelconque, et qui d�verse
quelque choseÉLes pauvres personnes qui aujourd'hui travaillent l�Édans le
temps (É) personne ne parlait de �a.

En terminant, signalons les propos ambigus du dirigeant G qui, tout en reconnaissant

par la suite l'existence de probl�mes environnementaux, �nonce tout d'abord :

Le gros probl�me, c'est les environnementalistes (É) �a fait dr�le de dire �a
mais dans le fondÉMoi je pense que l'environnement c'est une industrie et il y a
des gens qui vivent grassement de cette industrie l�. (É) Un bel exemple des
environnementalistes, pr�dateurs de l'environnement en quelque sorte, (É) (G).

Ce dirigeant, qui assimile les environnementalistes � l'industrie de l'environnement,

pr�sente une argumentation ayant quelque parent� avec celle du dirigeant D : ils

d�noncent tous deux les solutions de r�paration l� o� ÇÊon pourrait couper �a � la

sourceÊÈ (G) ou encore ÇÊle faire correct du premier coup plut�t que d'essayer

d'envoyer la police cinq ans plus tardÊÈ (D).

Ë la lumi�re de ce qui pr�c�de, force est de constater que les dirigeants reconnaissent

l'existence d'un probl�me au chapitre de l'environnement, et qu'ils sont m�me en

mesure de le d�tailler : les dirigeants ont �nonc� pas moins de 24 probl�matiques

environnementales diff�rentes. M�me les dirigeants qui nient le probl�me admettent

qu' : ÇÊil y a encore des segments qui sont mal g�r�sÊÈ (C). Ce sont principalement les

pays du sud qui, en laissant libre cours � la croissance d�mographique, portent la
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lourde responsabilit� de l'�puisement des ressources naturelles. Mais les diverses

facettes de la gouvernance sont aussi � bl�mer, de m�me que les valeurs �cologiques

d�ficientes des consommateurs.

Par ailleurs, lÕ�veil des dirigeants � la probl�matique �cologique se traduit par un

discours environnemental qui leur est propre. Ceci vient confirmer les r�flexions

dÕEder � lÕeffet que les �cologistes nÕont plus le monopole de la probl�matique

environnementale et que lÕ�re de la domination du discours �cologiste par rapport aux

probl�mes environnementaux sÕach�ve (Eder, 1993). Cette tendance est notamment

visible dans lÕutilisation de plus en plus r�pandue dÕun concept originellement

�cologisteÊ: le d�veloppement durable. Ë lÕheure actuelle, non seulement les

�cologistes mais les organisations non gouvernementales en g�n�ral, les institutions

internationales, les gouvernements et m�me les entreprises font de plus en plus appel

au d�veloppement durable. Nous avons voulu comprendre comment les dirigeants de

notre �chantillon se positionnaient par rapport � ce concept.
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5.2 Conception du d�veloppement durable

Depuis son apparition au d�but des ann�es 1980, le concept de d�veloppement

durable a fait lÕobjet dÕun nombre incalculable de d�finitions. Deux dÕentre elles sont

n�anmoins reconnues comme �tant les d�finitions de r�f�rence : celle propos�e par

lÕUnion mondiale pour la conservation de la nature (1980), pour laquelle le

d�veloppement durable est un d�veloppement qui tient compte de lÕenvironnement, de

lÕ�conomie et du social, et celle popularis�e par le rapport Brundtland (1987) qui

�nonce que le d�veloppement durable est un d�veloppement qui permet de r�pondre

aux besoins du pr�sent sans compromettre la capacit� des g�n�rations futures de

r�pondre aux leurs. On peut dire de ces d�finitions quÕelles sont �t� non seulement

largement diffus�es mais aussi institutionnalis�es comme en font foi de nombreux

textes officiels, dont la Loi qu�b�coise sur la r�gie de lÕ�nergie nÕest quÕun exemple.

Celle-ci �non�ait � lÕarticle 5 :

Dans l'exercice de ses fonctions, la R�gie favorise la satisfaction des besoins
�nerg�tiques dans une perspective de d�veloppement durable. Ë cette fin,
elle tient compte des pr�occupations �conomiques, sociales et
environnementales ainsi que de l'�quit� au plan individuel comme au plan
collectif (c'est nous qui soulignons)6.

Nous avons interrog� les dirigeants sur leur conception du d�veloppement durable afin

de comprendre dans quelle mesure cette expression est connue et accept�e, et

comment elle est comprise ou interpr�t�e par notre �chantillon.

                                                
6 Loi sur la R�gie de l'�nergie, 1996, ch. 61, art. 5 (notons que cet article a �t� amend� de telle sorte
que ne figure plus, � lÕheure actuelle, de d�finition de lÕexpression d�veloppement durable).
Mentionnons �galement la recommandation dÕun groupe de travail de lÕOCDE visant � remanier
lÕarticle 1 constitutif de lÕorganisation en y inscrivant explicitement lÕobjectif du d�veloppement
durable (OCDE, 1997, p. 15).
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Alors que certains dirigeants disent avoir d�j� entendu l'expression d�veloppement

durable (B, D, G, M, N, O)7, d'autres semblaient l'entendre pour la premi�re fois (C,

E, F, K). Il est donc peu surprenant que la conception du d�veloppement durable varie

beaucoup de l'un � l'autre : plusieurs reprennent presque textuellement les d�finitions

institutionnelles, alors que d'autres vont jusqu'� �vacuer la composante

environnementale. Trois cat�gories de d�finitions se d�gagent de notre corpus : les

d�finitions institutionnelles, les d�finitions qui int�grent le param�tre �cologique, et

enfin les d�finitions que nous avons qualifi�es de hors champ.

5.2.1 Les d�finitions institutionnelles

La premi�re s�rie de d�finitions regroupe celles qui se rapprochent le plus des

d�finitions institutionnalis�es du d�veloppement durable, quÕil sÕagisse de la

pr�servation des ressources pour les g�n�rations futures (Brundtland), ou de la triade

environnement, �conomie et soci�t� (UICN). Certaines reprennent les �nonc�s de ces

d�finitions, dÕautres en contiennent les �l�ments clefs.

Premi�re s�rie de d�finitions : version institutionnelle

(QuÕest ce que cÕest pour vous le d�veloppement durable?) (...) CÕest de garder
cet �quilibre entre la nature et le progr�s �conomique, de faire en sorte que tu
nÕ�puises pas tes richesses au point o� les g�n�rations � venir nÕauront plus de
bois, de p�troleÉquand le d�veloppement est fait sur une base uniquement
mercantile, on ne prot�ge pas assez lÕenvironnement.(...) si on regarde �a sur une
base philosophique ou m�me pas, � long terme dans le cadre dÕun int�r�t
national, il faut garder cet �quilibre et sÕassurer quÕil ne prendra pas tout le
g�teau, cÕest �a lÕ�conomie durable (I).

CÕest un d�veloppement qui tient compte de tous les �l�ments, de
lÕenvironnement, lÕ�conomie, du social, du politique et on a un d�veloppement
durable parce quÕil y a un �quilibre entre les diff�rentes forces de la soci�t� (B).

                                                
7 Le dirigeant O dit m�me en avoir entendu parler "souvent".
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Il nÕy a pas de recettes, mais cÕest vraiment une balance (...) entre lÕ�conomie,
les conditions sociales de la population, lÕenvironnement et la culture. (...) cr�er
(...) les points de passage entre ces quatre secteurs l�, donc la population en
g�n�ral, lÕ�conomie donc les entreprises, (le) d�veloppement �conomique, la
culture d�finitivement pour que les gens soient �duqu�s (L).

Ce nÕest pas un ph�nom�ne uniquement �conomique, le d�veloppement durable,
cÕest quelque chose qui repose sur des valeurs fondamentales de la soci�t�, des
individus qui font partie de cette soci�t� de la fa�on dont ils sont organis�s et �a
va faire une chose durable. (�a a un lien avec lÕenvironnement?) CÕest certain, tu
ne peux pas avoir de d�veloppement durable si tu nÕas pas un environnement
qui a de la p�rennit�, tu d�truis lÕenvironnement. cÕest tout une balance... (O).

(Le) d�veloppement durable ce serait une entreprise qui peut vivre en harmonie
avec la soci�t� sur le plan environnemental et avoir une production qui sÕint�gre
dans les fondements sociaux ad�quats (G).

Dans cette premi�re s�rie de d�finitions, les dirigeants envisagent le d�veloppement

durable comme un �quilibre entre lÕ�conomie et lÕenvironnement, entre lÕ�conomie,

lÕenvironnement et le social, ou encore entre ces trois �l�ments et un quatri�me (le

politique pour B, la culture pour L). La d�finition de I sÕinscrit dans une perspective

�thique, celle de B sÕav�re davantage politique tandis que les trois derni�res d�finitions

(L, O, G) peuvent �tre qualifi�es de sociales.

La d�finition multipolaire du d�veloppement durable est per�ue comme une approche

moins conflictuelle quÕune approche exclusivement �cologique comme lÕillustrent les

propos du dirigeant C : ÇÊjÕaime mieux (cette) d�finition parce quÕelle ne met personne

en conflitÊÈ. Les dirigeants nÕabordent pas la question des contradictions possibles

entre les composantes du d�veloppement durable et ne proposent aucune hi�rarchie

entre elles8. Seul le dirigeant O pr�sente explicitement la protection de

lÕenvironnement comme la condition dÕun d�veloppement durable. Pour ce dirigeant,

                                                
8 Dans la section qui suit, on verra pourtant que tous admettent lÕid�e dÕune tension entre lÕ�conomie
et lÕenvironnement.
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lÕid�e dÕun d�veloppement durable traduit aussi une rupture avec lÕancien paradigme

de d�veloppement :

Les gens disent quÕil faut avoir des usines, des industries qui vont faire du
d�veloppement � long terme. �a nÕexiste plus. Alors la durabilit� des choses
nÕest pas dans lÕindustrie en soi mais dans une structure dÕaccueil qui est
durable; cÕest �a du d�veloppement durable (O).

LÕopposition entre le d�veloppement actuel et le d�veloppement industriel se

d�gagent aussi des propos du dirigeant F9 :

On ne peut pas emp�cher le monde dÕ�voluer. Il faut progresser, mais dans le
bon sens. Si aujourdÕhui on est capable de faire des montres avec un ordinateur
dessus, je pense que cÕest le progr�s, �a aide la qualit� de vie et �a aide m�me �
conna�tre bien des choses mais si vous dites quÕon a des industries qui sont
polluantes et quÕon laisse �a aller, non, il faut vraiment des balises (F).

Le dirigeant B distingue de son c�t� le d�veloppement de la croissance :

Le d�veloppement cÕest pas la croissance, il faut sÕentendre sur les mots. Le
d�veloppement cÕest vivre ensemble, je ne me souviens plus de la d�finition
quÕavait donn�e lÕancien secr�taire des nations unies mais cÕest quand une
population vit ensemble en r�ussissant � satisfaire lÕensemble de ses besoins :
les besoins de survivance, de satisfaction des besoins affectifs et la capacit� de
se r�aliser soi m�me; l�, cÕest Maslow finalement, cÕest �a le d�veloppement. Un
groupe, une soci�t� se d�veloppe. La croissance cÕest de faire de plus gros
chiffres (B).

Ces propos rappellent lÕargumentation de Daly (1990). Mais le dirigeant B ne va pas

jusquÕ� rejeter la croissance comme le pr�nent les tenants de lÕ�cologie �conomique,

car celle-ci demeure pour lui le moyen de cr�er de la richesse :

                                                
9 Dans cette perspective, il est aussi int�ressant de citer les propos suivants : ÇÊIl ne faut pas quÕau
nom du d�veloppement �conomique, on saccage ce quÕon a. Il est certain que si jÕ�tais pr�sident
dÕAlcan, je ne trouverais pas �a si grave que �a mais cÕest grave ce quÕils font alors, il faut quÕon
consacre beaucoup dÕeffort l� dessus pour recycler ces mati�res toxiques et les rendre non toxiquesÊÈ
(G).
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(Mais que pensez-vous de la croissance 0?) Il faut cr�er de la richesse, la
croissance, cÕest ce qui cr�e de la richesse, cÕest pas le d�veloppement. Mais il y
a beaucoup de fa�ons de cr�er de la richesse. (La croissance cr�e de la richesse
pour permettre le d�veloppement?) CÕest �a. (B).

Tr�s concern� par la d�gradation de lÕenvironnement et lÕ�puisement des ressources, le

dirigeant ne fait lui non plus aucun compromis sur la croissance �conomique :

La solution (...) cÕest dÕavoir une fa�on de fonctionner qui, sans cr�er du Red
tape sur la vitesse, puis un ralentissement du d�veloppement de lÕ�conomie, met
des r�gles extr�mement strictes sur lÕutilisation des ressources (L).

La perspective du dirigeant I qui reprend lÕid�e principale de la d�finition du rapport

Brundtland est la seule qui renvoie sp�cifiquement � la vis�e �thique du

d�veloppement durable. LÕ�quilibre entre la nature et la croissance �conomique est

envisag� comme un moyen pour tenir compte des besoins des g�n�rations futures dans

le cadre dÕun partage interg�n�rationnel quÕillustre bien lÕimage du ÇÊg�teauÊÈ. Cet

�quilibre est envisag� comme �tant potentiellement contradictoire puisque le dirigeant

oppose un d�veloppement uniquement mercantile � la protection de lÕenvironnement.

De plus, il laisse entrevoir la possibilit� que la protection de lÕenvironnement puisse

correspondre � une limitation volontaire de lÕexploitation des ressources. Par ailleurs,

il est int�ressant de noter le glissement quÕop�re le dirigeant I � la fin de son propos en

parlant non plus de d�veloppement durable mais bien dÕ�conomie durable.  Enfin, le

th�me du long terme comme �l�ment fondamental du d�veloppement durable aussi

pr�sent dans la d�finition du dirigeant O sera repris par la plupart des d�finitions de la

troisi�me s�rie.
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5.2.2 Le d�veloppement durable comme reconnaissance du param�tre
environnemental

La deuxi�me s�rie de d�finitions interpr�te le d�veloppement durable comme une

jonction de lÕenvironnement et de lÕ�conomie.

Deuxi�me s�rie de d�finitions : lÕenvironnement et lÕ�conomie

(CÕest quoi pour vous le d�veloppement durable?) CÕest justement cette
harmonie, cet �quilibre entre la croissance �conomique mais dans le cadre dÕune
protection globale de nos ressources, pour sÕassurer quÕon g�re nos ressources �
la limite de leur renouvellement et quÕon ne les �puise pas comme les Commons,
la trag�die des Commons. On �puise les ressources mais si tu g�res �a comme il
faut, tu atteins ta productivit� optimale comme tes for�ts, rivi�resÉ (A)

 (Est ce que vous avez d�j� entendu parler de d�veloppement durable?) Non, je
pr�sume que le reboisement des for�ts par exemple cÕest peut-�tre un
d�veloppement durable, je ne sais pas ce que vousÉ(...) recr�er quand on peut
le faire sur la terre, ce quÕon a utilis�, cÕest lÕassainissement des eaux, ne pas tuer
la faune quand on fait des barrages, cÕest �a (C).

Je le vois comme un effort de faire comprendre aux consommateurs que cÕest
eux qui, � la limite, vont d�cider de chaque consommation (...) QuÕest ce qui va
faire que lÕenvironnement va devenir une valeur plus importante? CÕest
essentiellement le consommateur qui va d�cider, cÕest parce que le
consommateur va attacher de la valeur � �a É(N).

Les d�finitions de cette deuxi�me s�rie reposent sur deux types dÕarticulation entre

lÕ�conomie et lÕenvironnement : la premi�re d�finition (A) reprend lÕid�e dÕ�quilibre,

mais en le limitant cette fois � lÕ�conomie et lÕenvironnement; les deux autres

d�finitions (C et N) interpr�tent le d�veloppement durable comme la reconnaissance

dÕun  dimension environnementale aux d�cisions �conomiques.

Le dirigeant A d�finit le d�veloppement durable comme une harmonisation entre la

croissance �conomique et la protection de lÕenvironnement. Contrairement aux

d�finitions pr�c�dentes toutefois, cette �quilibre est appr�hend� dans une perspective

qui demeure �conomique : le dirigeant parle dÕune gestion permettant dÕobtenir une
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ÇÊproductivit� optimaleÊÈ des for�ts ou des rivi�res plut�t que dÕune gestion �thique

(I). On notera au passage la r�f�rence du dirigeant � la probl�matique soulev�e par

Hardin (1968).

Les deux autres d�finitions abordent la contrainte environnementale � partir des deux

perspectives oppos�es de la production et de la consommation : la premi�re d�finition

(C) pr�sente le d�veloppement durable comme une modalit� �cologique de production,

alors quÕil d�pend dans la deuxi�me (N) des crit�res de consommation. Dans ce dernier

cas, lÕissue �cologique d�pend de lÕusage que le consommateur fera de sa souverainet�,

usage tributaire de la place quÕa lÕenvironnement dans son syst�me de valeurs. Dans le

cadre de cette perspective consommatoire, le dirigeant N d�nonce par ailleurs lÕid�e

que la protection de lÕenvironnement sÕaccompagne n�cessairement dÕune baisse du

niveau de vie :

Il y a toute une histoire sur le d�veloppement durable (...) dÕarr�ter le commerce
mondialÉ �a, cÕest bas� sur lÕhypoth�se que pour �tre plus clean, il faut �tre
plus pauvre (...) Il y a des extr�mistes. O� jÕarr�te, cÕest quand tu me dis que
pour �tre plus clean, il faut �tre plus pauvre (N).

Le dirigeant N semble sÕopposer ici � la perspective du dirigeant I pour qui le

d�veloppement durable r�f�re � un partage, et donc potentiellement � une limitation

justifi�e par des principes �thiques en consid�ration des g�n�rations � venir. Pourtant,

il reconna�t dans un autre passage que lÕexploitation actuelle des ressources est

probl�matique du point de vue des g�n�rations futures :

AujourdÕhui, on a un niveau de vie X parce quÕon exploite plus la plan�te
quÕavant et donc il y a un trade off. La question nÕest pas l�. La question cÕest
est-ce que tu es capable de faire �a et prot�ger les ressources pour les
g�n�rations futures. Alors, comme on a tendance � �tre tr�s �go�stes, �a fait que
pour ceux qui ne sont pas l�, cÕest pas �vident (N).
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Ses propos laissent aussi entrevoir la reconnaissance dÕune contradiction entre une

qualit� de vie d�finie en termes �conomiques, et une qualit� de vie d�finie en termes

�cologiques :

CÕest parce que le consommateur va attacher de la valeur � �a queÉ on est loin
de �a parce que cÕest souvent pr�sent� comme �tant une perte de niveau de vie
ou de jouissance si tu deviens plus clean. Mais par exemple dans le cas de lÕeau,
�a serait lÕinverse parce que lÕeau on a pollu� tellement que cÕest devenu un
probl�me o� on ne peut rien (N).

5.2.3 Le d�veloppement durable sans r�f�rence � lÕenvironnement

La troisi�me s�rie de d�finitions ne fait pas r�f�rence � la dimension environnementale

du d�veloppement durable ou encore lÕexclut express�ment des �l�ments qui en

constituent lÕessence.

Troisi�me s�rie de d�finitions : version hors champ

�a me ferait penser aux valeurs qui nous ont guid� tout le temps, soit dans notre
entreprise ou dans notre intervention sociale, on fait des choses qui sont l� pour
longtemps, pour durer, cÕest � peu pr�s comme �a que je lÕinterpr�terais comme
expression (E).

Un d�veloppement durable, �a veut dire quelque chose qui serait accept� et qui
aurait quelque chose de b�n�fique pour la soci�t� parce que si cÕest durable,
cÕest parce que les gens lÕacceptent et quÕils embarquent. (...) �a apporte
quelque chose de b�n�fique, de positif, ce qui fait quÕon peut en assurer la
p�rennit�, on peut continuer, cÕest parce quÕon a prouv� ce genre de
d�veloppement l� (F).

�a �voque pour moi que cÕest bon aujourdÕhui et encore bon demain, cÕest
quelque chose auquel on va tenir. (...) (Et donc le d�veloppement durable pour
vous cÕest une question de continuit� dansÉ) oui, comme lÕhydro�lectricit�, on
�tait content quand on lÕa fait et on lÕest toujours, �a cÕest durable (D).

Nous ce quÕon fait cÕest du d�veloppement durable, � part les gens qui fument
de temps en temps (...) quand on passe quelque part, on ne d�truit pas les cours
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dÕeau, on travaille en �cologie. (Donc, vous d�finissez le d�veloppement durable
comme un d�veloppement qui ne fait pas de tort � lÕenvironnement?) Non, une
entreprise qui est en sant� et qui fait du travail. (Mais �a nÕa pas de rapport
avec lÕenvironnement?) Non. (J).

(Est ce que vous avez d�j� entendu parler de d�veloppement durable?) Une
�conomie qui durerait tout le temps? (QuÕest ce que �a �voque pour vous
comme expression ?) �a veut dire quÕil faut trouver une fa�on pour quÕil nÕy ait
plus de r�cession �pouvantable, une �conomie durable serait une �conomie bas�e
sur des bases solides (...) cÕest quelque chose qui va toujours bien aller (K).

Bien quÕon associe g�n�ralement le d�veloppement durable aux questions
environnementales, personnellement, je vois cela dÕune fa�on plus large. Le
d�veloppement durable touche le d�veloppement durable de lÕentreprise, cÕest �
dire sa p�rennit�. (...) Le d�veloppement durable concerne la recherche (...) dÕun
�quilibre entre des d�cisions qui permettent dÕatteindre une rentabilit� � court
terme et celles qui seront b�n�fiques � long terme. CÕest cela, une philosophie de
d�veloppement durable (M).

Le d�veloppement, cÕest le changement, il faut quÕils soient pr�ts � changer
continuellement si tu veux que �a dure, il faut que �a change. (...) durable �a veut
dire pour moi changement , sÕadapter continuellement , au nouvel
environnement, aux nouvelles technologies, former ton monde (H).

Moins familiers avec lÕexpression d�veloppement durable, les dirigeants � qui nous

avons demand� de proposer quand m�me une d�finition ont en g�n�ral cherch� �

donner un sens pr�cis au qualificatif durable. La d�finition de E renvoie aux activit�s

philanthropiques de son entreprise parce quÕelles traduisent un investissement social

� long terme. Pour F, la durabilit� dÕun mode de d�veloppement repose sur le fait quÕil

est positif � lÕ�chelle de la soci�t� et peut donc se maintenir. La d�finition de D

sÕapparente quelque peu � celle de F en r�f�rant � la durabilit� des choix de

d�veloppement. Le dirigeant K assimile le d�veloppement durable � une �conomie, et

m�me � une croissance durable10. Le dirigeant M identifie pour sa part le

                                                
10 ÇÊVous �tes toujours mieux dÕavoir une inflation de 1,5%, 2%, dÕavoir une �conomie � 3 ou 4 %
que dÕen avoir une (en dents de scie)ÊÈ (K).
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d�veloppement durable � la p�rennit� de lÕentreprise, laquelle repose sur un �quilibre

entre les d�cisions � court et � long termes11. Enfin, le dirigeant H associe le

d�veloppement durable � lÕid�e de changement dans une perspective manag�riale

dÕadaptation � lÕenvironnement et aux nouvelles technologies, et � la n�cessit� de

former les employ�s.

On constate que les d�finitions de cette s�rie sÕinscrivent dans deux perspectives

repr�sentationnelles oppos�es. Dans la premi�re, le d�veloppement durable est pens�

comme une articulation entre lÕ�conomique et dÕautres champs. Les d�finitions de E et

de F renvoient � un ancrage des activit�s �conomiques dans le social et les valeurs, et

m�me si elle demeure tr�s sommaire, la d�finition de D contient tout de m�me une

r�f�rence au social. La deuxi�me perspective contient au contraire des repr�sentations

qui se cantonnent au champ �conomique. Les d�finitions de K, M et H ne comportent

en effet aucune articulation avec le social, les valeurs ou lÕenvironnement, et se

confinent � la sph�re �conomique (K) ou manag�riale (M et H).

                                                
11Lors de nos entrevues test, le dirigeant TC avait mentionn�, � l'instar du dirigeant M, que le
d�veloppement durable pouvait signifier, de fa�on plus large, la qualit� de ce qui permet de durer.
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Tableau 5.3 Synth�se des �l�ments de d�finitions du d�veloppement durable

S�rie institutionnelle S�rie �conomie et
environnement

S�rie �conomie

�quilibre entre lÕ�conomie,
lÕenvironnement et le social

Formulation (B, L)

�l�ments dans lÕ�nonc� (O, G)

�quilibre entre lÕ�conomie et
lÕenvironnement

Productivit� des ressources (A)

Articulation avec le social et les
valeurs

Investissement social (E)
Durabilit� dÕun
d�veloppement b�n�fique (F)
Durabilit� des choix de
d�veloppement (D)

D�finition Brundtland (�quit�
interg�n�rationnelle)

�nonc� du principe (I)

Contrainte environnementale

Production (C)
Consommation (N)

Durabilit� �conomique et
manag�riale

�conomie durable (K)
Court terme/long terme (M)
Gestion adaptative (H)

De fa�on g�n�rale, les d�finitions que nous venons de pr�senter d�montrent � notre

avis un degr� de p�n�tration non n�gligeable du concept de d�veloppement durable

parmi les dirigeants. Le tiers dÕentre eux reprennent une d�finition institutionnelle, et

trois autres dirigeants associent lÕexpression � la contrainte environnementale. Il nÕen

reste pas moins que pr�s de la moiti� des dirigeants, dont la plupart semblaient nÕavoir

jamais entendu lÕexpression, d�finissent le concept sans faire r�f�rence �

lÕenvironnement ou en lÕ�vacuant explicitement. Il est toutefois int�ressant de noter

quÕaucun dirigeant, quÕil la connaisse ou non, ne rejette lÕexpression d�veloppement

durable ou la juge n�gativement12.

                                                
12 Nous avons observ� une attitude plus critique au moment de nos entrevues test, alors que les
dirigeants ont d�nonc� le fait que l'expression d�veloppement durable n'est pas claire, ou qu'elle
comporte des exigences irr�alistes.
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Parmi lÕensemble des d�finitions �nonc�es, lÕid�e dÕun �quilibre entre lÕ�conomique et

dÕautres consid�rations dans le processus d�cisionnel est certainement celle qui prime.

Mais cet �quilibre est envisag� de mani�re abstraite, et avec tr�s peu de r�f�rence aux

acteurs sociaux. Les dirigeants semblent �vacuer le potentiel conflictuel de lÕarrimage

entre lÕ�conomie et les autres champs. Par ailleurs, une rupture entre le type de

d�veloppement actuel et le d�veloppement industriel semble �merger du discours de

certains dirigeants pour qui les industries polluantes ne sont plus le symbole du

progr�s. Enfin, lÕensemble des d�finitions d�note une importante pr�gnance du social

dans la repr�sentation du d�veloppement durable quÕont les dirigeants.

Si lÕon tente dÕorganiser lÕensemble des d�finitions pr�sent�es par les dirigeants, il

semble quÕelles se situent sur un continuum entre dÕun c�t� un d�veloppement durable

pens� comme articulation de lÕ�conomique avec dÕautres champs, et de lÕautre un

d�veloppement durable confin� � la dimension �conomique. Les d�finitions de la

premi�re s�rie envisagent une �conomie ouverte sur dÕautres dimensions ayant une

importance �quivalente : lÕenvironnement et le social. Dans la deuxi�me s�rie, cette

articulation semble domin�e par le p�le �conomique mais suppose tout de m�me

lÕexistence dÕun p�le �cologique devant �tre pris en consid�ration. Enfin, une partie

des d�finitions moins inform�es de la troisi�me s�rie font �merger le social et les

valeurs � travers le qualificatif durable. Mais les autres d�finitions de cette s�rie

confinent lÕexpression � la sph�re �conomique et m�me manag�riale.

Peu explicit�e � lÕoccasion de lÕexercice de d�finition du d�veloppement durable, la

contradiction �conomie/environnement soulev�e par les approches �conomiques de

lÕenvironnement a fait lÕobjet de questions pr�cises au moment de lÕentrevue. LÕ�tude

des propos ainsi recueillis nous permet de mieux comprendre comment les dirigeants

envisagent lÕarticulation entre la sph�re �conomique et la sph�re environnementale.
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5.3 L'�conomie et l'environnement

Les dirigeants sont presque unanimes pour dire quÕil existe une tension entre

lÕ�conomie et lÕenvironnement (14 dirigeants sur 15). Mais ils sont simultan�ment

dÕavis quÕil nÕy a pas de contradiction entre la croissance �conomique et la protection

de lÕenvironnement (9 dirigeants sur 11). La tension entre lÕ�conomie et

lÕenvironnement sÕexplique tout dÕabord par le fait que lÕenvironnement constitue un

co�t pour lÕentreprise13 :

On doit r�pondre � toutes sortes dÕimp�ratifs environnementaux tr�s exigeants,
tr�s co�teux et parfois fort inutiles, mais il faut passer par l�. �a, �a devient un
co�t de production insupportable pour certains. (...) Le co�t dÕimplantation de
la r�ponse (� chaque type de pollution) est actuellement trop �lev� (G).

Il y a des co�ts additionnels, mais �a fait partie de la vie en soci�t� (E).

Quand tu dis � un gars : ÇÊ�a va co�ter cinq millions pour nettoyer tes eaux
avant de les envoyerÊÈ, (il y a de la r�sistance) je pense que cÕest tout � fait
naturel (H).

CÕest normal quÕil y ait une tension mais il faut � un moment donn� que
lÕindustrie se choque et dise aux �colos : ÇÊ �coutez, si vous voulez faire tout �a
en 6 mois, trouvez lÕargentÊÈ (C).

�a va co�ter cher, cÕest automatique (O).

Pr�cisons toutefois que pour le dirigeant O, la tension entre lÕ�conomie et

lÕenvironnement rend n�cessaire lÕint�gration de lÕenvironnement comme co�t dans le

                                                
13 Dans une entrevue test, le dirigeant TA expliquait la tension �conomie/environnement par le fait que
la protection de lÕenvironnement se traduit par un co�t pour lÕentreprise, alors que la d�gradation de
lÕenvironnement correspond � un co�t pour la soci�t�. Cette tension qui se traduit par une contradiction
effective entre la croissance �conomique et la pr�servation de lÕenvironnement peut �tre r�solue dans
une perspective de long terme o� rentabilit� sociale (environnementale) et corporative se rejoignent. De
fa�on synth�tique, on peut dire que pour ce dirigeant, la contradiction entreprise/soci�t� � laquelle
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syst�me, ce qui correspond � une perspective radicalement oppos�e � celle plus

r�pandue de la protection de lÕenvironnement envisag�e � priori comme un co�t.

(Existe-t-il une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement?). D�finitivement.
CÕest pour �a quÕil faut quÕon fasse de lÕenvironnement un co�t dans le
syst�me. Autrement dit, plus tu pollues, plus tu payes (O).

Pour le dirigeant K, le co�t de la protection de lÕenvironnement serait tellement �lev�

quÕune protection extensive pourrait signifier un arr�t de la croissance �conomique :

(Est ce quÕil y a une contradiction entre la pr�servation de lÕenvironnement, et la
croissance �conomique?) Oui, dÕapr�s moi, il y en a une (...) Dans le monde de
lÕautomobile, si on regarde les for�ts, les rivi�res, les lacs, si on demandait � tout
le monde de ne peux plus rien jeter nulle part, il y aurait beaucoup de nettoyage
� faire. (Et il nÕy aurait pas de croissance �conomique?) Mais non, cÕest �a, il
faudrait que toutes les industries d�pensent des fortunes pour �a (K).

Plusieurs dirigeants expliquent que cÕest la dynamique comp�titive et la disparit� des

r�gimes de protection de lÕenvironnement � travers le monde qui constituent le

principal frein � lÕint�gration des co�ts environnementaux par les entreprises14 :

                                                                                                                                          

renvoie la question de lÕenvironnement correspond en r�alit� � une contradiction court terme/long
terme.
14Cet argument avait aussi �t� avanc� par un dirigeant lors de nos entrevues test. Le dirigeant TC
envisage en effet la tension comme r�sultat des in�galit�s dÕexigences r�glementaires de protection de
lÕenvironnement entre pays en regard de la dynamique de comp�tition � lÕ�chelle mondiale : ÇÊCÕest
parce quÕil y a des in�galit�s de r�glementation entre les diff�rents pays. CÕest ce qui la cr�e cette
tension l�. Ë partir du moment o� on aurait une certaine uniformit� dans la r�glementation des
diff�rents pays, bien elle dispara�traitÊÈ. Ceci a pour effet de produire sans doute un peu de
contradiction entre la croissance �conomique et la pr�servation de lÕenvironnement, m�me sÕil ne
devrait pas y en avoir en principe puisque, � lÕinstar du dirigeant TA que nous citons un peu plus loin,
ce dirigeant argue que les co�ts environnementaux entra�nent des co�ts sociaux. CÕest donc lÕin�galit�
des r�gimes de protection de lÕenvironnement qui rend lÕarticulation entreprise/environnement
probl�matique; le dirigeant TC estime en effet que les entreprises sont conscientes et veulent prot�ger
lÕenvironnement, mais quÕelles ne peuvent le faire en raison de la dynamique de comp�tition
internationale qui les force � maintenir leurs co�ts au plus bas ÇÊNos entreprises canadiennes, les
grandes grandes entreprises, elles sont toutes dÕaccord et convaincues quÕil faut prot�ger
lÕenvironnement. Mais il nÕy a quÕun trouble : la journ�e quÕelles sÕ�quipent pour prot�ger notre
environnement, sont plus en affaires, par rapport aux entreprises dÕAfrique puis dÕAsie (...) Les
entreprises sont pr�tes � embarquer, mais elles sont confront�es � des choix terriblement difficiles de
comp�titivit�. CÕest leur co�ts, cÕest vraiment compliqu�ÊÈ (TC).
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Une entreprise ne peut pas le faire (implanter une solution co�teuse) parce
quÕailleurs, elle peut (produire) sans contrainte. CÕest pour �a quÕil faut arriver
un jour � avoir des contraintes qui seront � caract�re beaucoup plus universel
(G).

Et quand tout le monde va le faire comme il faut, tout le monde va avoir les
m�mes co�ts, la chicane cÕest de dire, lui en Chine, au Mexique, en Am�rique du
Sud ne le fait pas et moi je suis oblig� de le faire et l� je suis en comp�tition!
Mais si tout le monde le fait, il nÕy a plus de probl�me (H).

Mais cÕest aussi la logique comp�titive per se qui va � lÕencontre de d�cisions

salutaires sur le plan �cologique, que celle-ci se manifeste au moment de la

consommation ou dans le cadre dÕune course aux investissements15.

(Vous voyez  une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement?) Mais oui, tr�s
grande. (...) Regardez, nous on a une politique environnementale ici pour nos
pr�ts hypoth�caires. Sur le plan concurrentiel, cÕest mauvais, les gens viennent
nous voir, (...) et l� (on se fait dire) : ÇÊsi vous maintenez cette clause, nous on
ne va pas chez vousÊÈ. �a nous pose des probl�mes concurrentiels (B).

Selon les dirigeants, la tension d�coule aussi de la nature de lÕactivit� �conomique :

celle-ci repose sur lÕexploitation des ressources, produit des d�chets, et fonctionne

selon une logique aveugle aux consid�rations environnementales.

(Est-ce quÕil y a une tension entre �conomie et environnement?) Oui, par
d�finition, lÕ�conomie cÕest lÕexploitation des ressources et il y a une partie de
nos ressources qui sont non renouvelables (N).

(Est-ce quÕil y a une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement?) Il va
toujours y en avoir une, quand il y a une mine et � un moment donn� il y ses
rebutsÉ Il va tout le temps y en avoir une (H).

                                                
15 Le dirigeant L cite lÕexemple dÕun gouvernement qui sÕest fait �lire avec un mandat de conservation
de la nature, mais qui accepte dÕimportants investissements japonais visant la construction dÕun port.
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(Est ce que � votre avis il y a une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement?)
Toujours, parce que lÕ�conomie pour rouler � fond en p�riode �conomiquement
forte, se doit dÕ�tre aveugle, pas se doit, mais fonctionne dÕune fa�on aveugle
par rapport aux conditions environnementales; ce nÕest pas uniquement l�
dessus (...) ce qui fait quÕil y a un conflit (L).

Enfin, la tension est envisag�e comme r�sultat de la confrontation de lÕint�r�t de

lÕentreprise avec dÕautres int�r�ts, confrontation qui n�cessite un arbitrage de la part

du gouvernement, ou du gestionnaire16.

(Est ce que � votre avis il y a une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement?)
Oui, lÕentreprise va des fois avoir des int�r�ts qui peuvent �tre � lÕencontre de
son environnement. Quand on les accumule, on peut avoir un conflit dÕint�r�ts �
balancer. CÕest l� que le gouvernement peut jouer un r�le, sÕassurer quÕon
respecte les droits de chacun (E).

Il y a toujours des tensions � la limite. Comme il existe des tensions entre les
int�r�ts des employ�s et les int�r�ts du d�veloppement des entreprises, il peut
y avoir des tensions entre lÕ�conomie et lÕenvironnement. CÕest aux
gestionnaires dÕ�tablir un �quilibre entre les deux (M).

Paradoxalement, lÕid�e de tension est appr�hend�e de mani�re positive par plusieurs

dirigeants, comme si elle constituait une sorte de d�fi � la logique �conomique :

Oui, il y a une tension, une tension b�n�fique dÕailleurs, parce que si on se fiait
juste � lÕ�conomie, lÕenvironnement en souffrirait beaucoup (F).

Je pense que oui, et cÕest important quÕil y en ait une. Il ne faut pas quÕau nom
du d�veloppement �conomique, on saccage ce quÕon a (G).

Bien s�r, cÕest normal, il y a une saine tension (C).

                                                
16 Ces points de vue apparaissent nettement moins critiques que celui d'un dirigeants de nos entrevues
test. Pour le dirigeant TB, la tension �conomie/environnement traduit la menace que constitue les
revendications �cologiques pour les entreprises jalouses de leur autonomie; s'il estime que celles-ci
nÕauront pourtant pas le choix d'en tenir compte, il doute n�anmoins que les entreprises transnationales
soient sensibles aux pressions sociales en faveur de lÕenvironnement en raison de leur nature
insaisissable qui leur donne une allure de mafia.
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Certains dirigeants assimilent la tension �conomie/environnement � dÕautres

probl�matiques telles que la sant� et s�curit� ou les normes du travail :

CÕest comme la s�curit� dans nos usines, il ne faut pas quÕil y ait dÕaccident et il
faut quÕon fasse la protection et quÕil y ait de la bonne air dans nos usines.
CÕ�tait pas correct de ne pas le faire il y a 20, 30 ans et aujourdÕhui on le fait et
on lÕa oubli�. Ë un moment donn�, il y a eu de la r�sistance pour les
changements et �a fait partie de lÕenvironnement; et aujourdÕhui, au lieu de ton
environnement ferm�, cÕest un É..environnement total , la terre, �a rentre dans
les lignes de jeu (H).

Il y a une tension entre lÕ�conomie et le social, il y a une tension entre
lÕ�conomie et la condition de vie des �tres humains... je nÕai aucune
r�glementation de travail, je ne veux pas de normes de travail, de salaire
minimum, oui, il y a une tension. Un moment donn�, tu as des normes de base
comme respect des �tres humains et il y a comme un consensus qui se d�gage,
qui nÕest pas universel, �a d�pend des id�ologies, des soci�t�s, cÕest la m�me
chose avec lÕenvironnement, un moment donn�, tu ne peux plus exploiterÉ (É)
cÕest �a finalement, chaque producteur qui prend des ressources collectives, son
enrichissement est de 100% et lÕappauvrissement collectif Ési tu pousses �a, tu
nÕas plus de ressources et tout le monde fait faillite et on meurt tous (A).

Enfin, la tension est envisag�e dans une perspective de transition :

 (Est ce que � votre avis il y a une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement?)
Beaucoup moins grande quÕelle lÕ�tait il y a quelques ann�es (...) Il y a moins de
tension mais la tension est l�, les gens sont plus conscients, ils sÕen pr�occupent
davantage (I).

(Est ce que � votre avis il y a une tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement?)
Probablement quÕil y en a une. Probablement. Encore l�, (...) il y a beaucoup
dÕexag�ration de langage, de fa�on verbale. Quand quelquÕun va dire quÕune
entreprise qui est install�e sur un cours dÕeau quelconque et qui d�verse quelque
chose, les pauvres personnes qui aujourdÕhui travaillent l� (É) On ne peut pas
passer d'une situation radicalement du jour au lendemain (É) alors que �a
prenne un, deux, cinq ans pour que É il y a toujours des transitions (J).
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Le seul dirigeant qui rejette lÕid�e dÕune tension aborde la question

�conomie/environnement dÕun point de vue de gestion publique :

JÕai toujours pens� quÕil nÕy en avait pas (de tension entre lÕ�conomie et
lÕenvironnement). LÕ�conomie, cÕest tr�s voisin de lÕenvironnement comme
domaine dÕexpertise parce que lÕ�conomie �a touche � tout, cÕest tous les
processus industriels, sociaux etc. et lÕenvironnement cÕest pareil. (...) Un
minist�re de lÕenvironnement �a devait �tre un encadrement tr�s large, pasÉun
minist�re de lÕindustrie ici, un minist�re de lÕenvironnement l�, tout ce qui
d�coule dÕune pens�e qui est un sÕoppose � lÕautre. (...) On devrait, comme le
Conseil du tr�sors couvre lÕensemble des fonctions du gouvernement, le
minist�re des finances couvre lÕensemble des fonctions (É), �a devrait �tre
pareil, lÕenvironnement (...) les probl�mes viennent du fait quÕil y en a deux, il
faut quÕil y ait des d�pollueurs et un pollueur. Mais ce quÕon veut, cÕest pas
polluer. Encore une fois, �a revient � r�fl�chir � ce quÕon veut, parce que si on
ouvre un minist�re de lÕenvironnement, cÕest parce quÕon veut des pollueurs,
parce que de quoi il va sÕoccuper sÕil nÕy a pas de pollueurs. Regardez les
structures pour prot�ger lÕenvironnement, cÕest comme mettre le probl�me en
partant (D).

Pour ce dirigeant, cÕest donc la division entre lÕ�conomie et lÕenvironnement au niveau

de la gestion publique qui est � la source dÕune tension qui exacerbe les probl�mes de

pollution. Selon lui, la structure publique va m�me jusquÕ� encourager des

comportements pollueurs : ÇÊLa structure, cÕest ce quÕelle faitÊÈ. LÕentreprise,

explique-t-il, nÕa pourtant pas lÕintention de polluer :

Il nÕy a personne dans lÕindustrie aujourdÕhui qui va dire, moi je mÕimplante et
on va essayer de finasser avec lÕenvironnement, personne ne dit �a. Je veux tout
savoir maintenant et me d�cider apr�s si jÕinvestis ou non mais je veux tout
savoir au point de d�part, je ne veux pas faire une affaire et me faire dire dans
cinq ans que �a ne marche plus. LÕinvestisseur dÕaujourdÕhui est extr�mement
prudent par rapport � �a. Dire que les industriels sÕopposent � lÕenvironnement,
cÕest faux en partant (D).

Ce th�me de lÕindustriel de bonne foi est repris par dÕautres dirigeants :
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AujourdÕhui, les g�ants, les dirigeants dÕentreprises, il nÕy a personne qui veut
tuer quelquÕun, �a nÕa pas de bon sens, mis � part peut-�tre les fabricants de
cigarettes (...) Quand vous rencontrez les dirigeants des grandes entreprises
manufacturi�res qui ont �t� accus�es par le pass�, �a nÕa aucun sens, ces gens l�,
comme je vous dis, il nÕy a personne qui veut tuerÉces entreprises l�É (...) on
ne peut pas passer dÕune situation radicalement du jour au lendemain (...) il y a
des gens qui nÕ�taient absolument pas au courant de quÕest ce qui est en train de
se passer. Pour eux... je suis convaincu que quand vous �tiez jeune, vous nÕavez
pas fait attention � lÕenvironnement comme vous le faite aujourdÕhui, parce que
cÕest une prise de conscience globale (J).

Je ne crois pas que les chefs dÕentreprises soient tous des bandits (G).

Si la plupart des dirigeants sont dÕaccord avec lÕid�e dÕune tension entre lÕ�conomie et

lÕenvironnement, une grande majorit� dÕentre eux estiment quÕil nÕy a pas de

contradiction entre la croissance �conomique et la protection de lÕenvironnement.

Plusieurs appuient leur r�ponse sur le contre-exemple de la Russie :

Il nÕy a pas de contradiction entre la croissance �conomique et la protection de
lÕenvironnement. En Russie par exemple, on peut voir que la situation est une
des pires, alors que dans des �conomies plus structur�es comme aux �tats-Unis,
on peut prendre des mesures pour prot�ger lÕenvironnement. (M).

On voit ce qui se passe en Russie par exemple o� ils ont d�velopp� des secteurs
industrialis�s qui faisaient fi des aspects environnementaux et ils en paient le
prix aujourdÕhui (F).

Le dirigeant M va m�me jusquÕ� affirmer que la croissance �conomique est n�cessaire �

la protection de lÕenvironnement :

La richesse financi�re permet que se d�veloppe une richesse intellectuelle �
partir de laquelle �merge une sensibilisation autour des questions
environnementales. En fait, on peut m�me dire que la croissance �conomique et
la protection de lÕenvironnement vont de pair. Sans croissance �conomique
solide � lÕint�rieur de certains param�tres, vous nÕarriverez pas � prendre des
mesures de protection de lÕenvironnement. Une entreprise en situation de survie
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ne risque pas dÕadopter une politique environnementale. Les meilleurs citoyens
corporatifs sont dÕabord rentables (M).

Le dirigeant A estime pour sa part que la protection de lÕenvironnement doit

sÕaccompagner dÕune croissance �conomique car celle-ci est garante du progr�s :

La croissance �conomique sans conscience environnementale, sans
r�glementation environnementale, cÕest un d�sastre. La protection de
lÕenvironnement au d�triment de toute croissance �conomique cÕest un d�sastre
aussi parce que la croissance... On est mieux comme soci�t� (...) Il y a 100 ans,
la r�volution industrielle en Grande Bretagne, les gens dans les campagnes, ils
mourraient de faim et de froid, ils sont entr�s dans les villes et �a a �t� un
progr�s social important. Apr�s �a, plusieurs disaient que : ÇÊCÕest
�pouvantable, ils sont exploit�s dans les usinesÊÈ. CÕ�tait vrai, mais cÕ�tait un
progr�s. Apr�s, on am�liore �a, on trouve des choses scandaleuses mais si on
fait avec... de 50 ans en 50 ans, on progresse comme soci�t� et �a prend une
croissance �conomique pour quÕon progresse (A).

DÕautres dirigeants estiment �galement quÕenvironnement et croissance �conomique

vont de pair:

Non, il nÕy en a pas, la croissance �conomique peut �tre l� et dans une soci�t�
qui est non polluante, dÕailleurs, il nÕy a pas de croissance si cÕest
accompagn�Éon a tous des jobs aujourdÕhui mais il nÕy a plus dÕeau potable en
ville, cÕest pas une affaire quÕon peut accepter, au contraire, cÕest un d�sastre
�conomique (D).

Si on le voit dÕune fa�on plus philosophique et � long terme, il nÕy a pas de
contradiction. Je dirais m�me quÕil y a une n�cessit� (I).

Le discours le plus nuanc� sur la contradiction potentielle entre la croissance

�conomique et la protection de lÕenvironnement provient du dirigeant O, dont les

propos renvoient clairement � lÕhypoth�se de d�mat�rialisation de lÕ�conomie :

(Y a-t-il une contradiction entre la croissance �conomique et la protection de
lÕenvironnement?) Souvent mais �a d�pend encore de quel genre de croissance
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�conomique, on sÕen va de plus en plus vers une industrie de service, si cÕest
une croissance par cette industrie, �a ne fait rien � lÕenvironnement, si demain
matin Montr�al devient  la ville o� se fait tous les sites webÉ, on ne fera pas
beaucoup de pollution, �a va �tre le fun, lÕargent plein les poches, �a va rouler
mais �a ne polluera pas et �a ne fera pas grande tension sur lÕenvironnement tant
que �a ne d�passe pas certaines limites. Par contre, si on d�cide dÕavoir une
usine de nickel, �a d�pend beaucoup, je ne peux pas faire de g�n�ralit�s (O).

Cette d�mat�rialisation peut sÕeffectuer � travers la r�orientation de lÕ�conomie, ou

encore par lÕintroduction de nouvelles technologies de production tel que lÕenvisage le

dirigeant (G) :

Il nÕy a rien qui sÕobjecte � ce quÕil y ait de la consommation, la consommation
ou la production �conomique, il faut la rendre non polluante, �a cÕest clair (Et
cÕest possible?) Si on regarde les cotes en bourse, la premi�re entreprise (É)est
une entreprise am�ricaine qui a d�compos� le p�trole dans ses diff�rentes
composantes et utilis� de lÕhydrog�ne, et ce qui va en sortir cÕest de lÕeau, et
leur action co�tait 120$ la semaine derni�re. Les gens croient � �a, �a existe, la
capacit� de faire des choses non polluantes (G).

Si lÕon tente de synth�tiser les propos �mis par les dirigeants concernant la tension

�conomie/environnement, il faut tout dÕabord noter quÕils lÕappr�hendent

essentiellement du point de vue de lÕentreprise plut�t que du point de vue de

lÕenvironnement, ce qui sÕexplique ais�ment par le fait que les repr�sentations se

forment notamment � travers la pratique du sujet (Jodelet, 1989). On peut ajouter que

lorsquÕils traitent dÕenvironnement, les dirigeants situent lÕentreprise au cÏur dÕun

syst�me o� elle nÕa gu�re de marge de manÏuvre : elle doit absorber des co�ts

environnementaux en m�me temps quÕelle doit r�pondre aux exigences de la

comp�titivit�. Et malgr� sa bonne volont�, la disparit� des r�gimes de protection rend

le processus dÕabsorption des co�ts difficile. LÕentreprise est donc au milieu dÕune

tension qui d�coule de la nature m�me de l'activit� �conomique qui suppose une
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exploitation des ressources, la production de pollution et un fonctionnement

autonome par rapport � son environnement.

Cette tension entre l'�conomie et l'environnement ne se traduit cependant pas par une

contradiction fondamentale entre la logique de la croissance �conomique ou l'extension

de la consommation et les n�cessit�s de la pr�servation �cologique. Les dirigeant

rejettent presque � l'unanimit� lÕid�e dÕune telle contradiction, sÕ�loignant radicalement

de la position des �conomistes �cologiques. Les plus inform�s envisagent d'ailleurs

lÕhypoth�se de la d�mat�rialisation de lÕ�conomie, que celle-ci se manifeste � travers

une r�orientation des activit�s ou une transformation des modes de production gr�ce �

la technologie. Comme on va le voir dans la section qui suit, la technologie constitue

l'une des solutions envisag�es par les dirigeants au probl�me de la crise �cologique,

mais ce n'est pas la seule. La r�glementation �tatique et la sensibilisation occupent une

place toute aussi importante, sinon plus que le projet technologique.
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5.4 Les solutions

Les dirigeants envisagent plusieurs solutions aux probl�mes environnementaux, �

lÕexception du dirigeant K qui semble d�missionner et sÕen remet enti�rement �

dÕautresÊ:

(Comment pensez-vous quÕon va r�gler les probl�mes ?) JÕesp�re quÕils vont
trouver des recettes. Je ne sais pas mais ils vont trouver, je ne peux pas
r�pondre � �aÉ(K)

Il faut aussi mentionner dÕentr�e de jeu que pour certains dirigeants, la solution au

probl�me de lÕenvironnement ne signifie pas non plus quÕil faille lÕenrayer enti�rement

:

M�me si cÕest souhaitable, on ne peut viser la perfection en sant�, en �ducation
et en environnement. Il faut ramener les choses � un juste milieu (M).

Pour plusieurs dirigeants, la technologie est un moyen s�r et fiable de solutionner les

probl�mes environnementauxÊ:

(LÕair et lÕeau sont) des probl�mes de taille mondiale auxquels il va falloir
sÕattaquer in�vitablement et mettre tout ce quÕil faut comme ressources (...)
(Comment pensez- vous quÕon va y arriver ?) Avec la technologie (...) Il est
r�glable, le probl�me de lÕeffet de serre. Comment? Il faut que tu enl�ves le CO2
dans les chemin�es (D).

La consommation ou la production �conomique, il faut la rendre non polluante,
�a cÕest clair. (Et cÕest possible?). OffÉSi on regarde les cotes en bourse, la
premi�re entreprise (É) est une entreprise am�ricaine qui a d�compos� le
p�trole dans ses diff�rentes composantes et utilis� de lÕhydrog�ne et ce qui va
en sortir, cÕest de lÕeau; et leur action co�tait 120 $ la semaine derni�re. Les gens
croient � �a, la capacit� de faire des choses non polluantes (G).
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Dans cette perspective, le probl�me de lÕenvironnement est envisag� en termes

essentiellement techniques et peut �tre ma�tris�Ê:

On est capable de ma�triser �a. CÕest comme pour les progr�s de la m�decine.
CÕest extraordinaire; la qualit� de vie aujourdÕhui est de beaucoup sup�rieure �
ce quÕelle �tait il y a 100 ans et les femmes ne meurent plus en couches pour
faire des enfants (É) Au niveau environnement, cÕest la m�me chose (A).

Ë chaque type de pollution, il y a une r�ponse, et cette r�ponse, on la conna�t
(G).

Plusieurs dirigeants reconnaissent n�anmoins que certains probl�mes �cologiques

d�passent nos capacit�s techniques et scientifiquesÊ:

Au niveau environnemental, je pense que cÕest surtout ce qui va se passer en
haut de nous. Sur Terre, on peut toujours sÕorganiser. On va trouver des
solutions (É) on se d�brouille toujours. Ce qui se passe en haut, on ne le sait
pas. On est petit face � lÕunivers qui nous entoure. Je ne sais pas (F).

De plus, quelques dirigeants semblent conscients de la port�e ambigu� du

d�veloppement technologique17. Mais � peine lÕont-ils �voqu�e, quÕils se rallient bien

vite au discours dÕune technologie salvatriceÊ:

La technologie nous y met et nous en sort (du probl�me de lÕenvironnement).
CÕest �a la diff�rence entre les �colos et les environnementalistes. Arr�tez de
dire que vous �tes contre la technologie! CÕest �a le moyen de vous en sortir. Je
ne sais pas ce qui arriverait si on nÕavait pas la technologie pour assainir lÕeau
(É) dire quÕon nÕaime pas les technologies, je pense quÕon devrait y penser
comme il faut. On a plut�t des probl�mes de technologies quÕon a pas. Pas �
cause de celles quÕon a (D).

Les choses �voluent beaucoup plus vite. On ne se rend pas compte de lÕimpact
quÕil y a dans les macro syst�mes. On est des apprentis sorciers. Alors

                                                
17 Lors de nos entrevues test, lÕun des dirigeants nous avait fait part de ses inqui�tudes au sujet du
d�veloppement technologique et scientifique. Il affirmait, en parlant des aliments transg�niques Ê:
ÇÊBien des gens ne savaient m�me pas que �a existait (É) On va tellement � une vitesse folle queÉ�a
met en �tat de choc, parce que cÕest comme si on ne savait pas. Est-ce dangereux ? CÕest quoi les effets
secondaires, cÕest tout �aÊÈ (TB).
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globalement, lÕ�conomie fonctionneÉet on nÕa pas conscience de tout (É) Ceci
�tant dit, je pense quÕon continue � progresser, �a ne mÕangoisse pas (É) on est
capable de ma�triser �a (A).

Les co�ts constituent n�anmoins un frein important au potentiel r�parateur de la

technologieÊ:

Le co�t dÕimplantation de la r�ponse (aux probl�mes de pollution) est
actuellement trop �lev� (G).

La technologie nÕest pas le seul moyen envisag� par les dirigeants pour solutionner le

probl�me de lÕenvironnement. En fait, � peine trois dirigeants sur quinze la

mentionnent explicitement comme solution, alors que sept dÕentre eux insistent sur la

n�cessit� de se doter de normes et dÕune r�glementation au niveau de lÕ�tat :

Il revient � lÕ�tat de r�gler le probl�me, en fixant des politiques comme je lÕai
mentionn� plut�t. �a fait partie du r�le de lÕ�tat dÕ�tablir des orientations
raisonnables : que lÕenvironnement soit une r�gle, un principe g�n�ral (M).

�videmment, il (le gouvernement) doit prot�ger lÕenvironnement, son citoyen.
�a fait partie...si tu nÕes plus capable de respirer chez vous, si les eaux sont
pollu�es, cÕest le r�le des gouvernements parce que les march�s seuls...(O).

Un moment donn�, tu as des normes de base (de condition de travail) comme
respect des �tres humains, et il y a comme un consensus qui se d�gage, qui nÕest
pas universel; �a d�pend des id�ologies, des soci�t�s. CÕest la m�me chose avec
lÕenvironnement. Un moment donn�, tu ne peux plus exploiter ...chaque
producteur qui prend des ressources collectives, son enrichissement est de 100
% et lÕappauvrissement collectif...si tu pousses �a, tu nÕas plus de ressources et
tout le monde fait faillite et on meurt tous. CÕest pour �a que �a prend de la
r�glementation (...) La croissance �conomique sans conscience environnementale,
sans r�glementation environnementale, cÕest un d�sastre (...) A18

                                                
18 Faire lien avec TA sur rentabilit� corporative versus rentabilit� sociale, et th�matique
dÕinternalisation des co�ts.
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Ce processus de r�glementation se heurte cependant aux limites de la juridiction

nationale :

La plus grande crainte que jÕai, cÕest que lÕenvironnement, ce nÕest pas un
ph�nom�ne national, mais international (O).

Or, � lÕinstar des solutions technologiques, la r�glementation environnementale nÕest

viable que dans le cadre dÕune uniformisation des r�gimes de protection � lÕ�chelle

internationale :

Et quand tout le monde va le faire comme il faut, tout le monde va avoir les
m�mes co�ts, la chicane cÕest de dire, lui en Chine, au Mexique, en Am�rique du
Sud ne le fait pas et moi je suis oblig� de le faire et l� je suis en comp�tition!
Mais si tout le monde le fait, il nÕy a plus de probl�me (...) On va arriver � le
faire, �a va durer 20 ans, et tout le monde va finir avec les m�mes r�gles. Il faut
quÕils finissent avec les m�mes r�gles (H).

Il ne faudra pas seulement produire � meilleur co�t, mais il va falloir se donner
des r�gles pour faire en sorte quÕil nÕy ait pas de pays, parce quÕils sont
absolument sans contrainte, qui vont devenir des centres de production et apr�s
�a vont devenir un cancer mondial (...)
Une entreprise ne peut pas le faire (implanter une solution co�teuse) parce
quÕailleurs, elle peut (produire) sans contrainte. CÕest pour �a quÕil faut arriver
un jour � avoir des contraintes qui seront � caract�re beaucoup plus universel
(...) La mondialisation fait en sorte que la plan�te devient un grand village. Alors
il va falloir quÕon fasse le m�nage de tout le village, pas seulement du coin o� on
habite. (...)
On va refaire les r�gles (pour arriver au d�veloppement durable), on nÕa pas le
choix (Ë travers le pouvoir politique ?) Oui, mais qui va changer de place. �a ne
sera plus le pouvoir ville par ville, province par province, mais � lÕ�chelle
mondiale (G).

Le dirigeant O envisage pour sa part lÕ�tablissement dÕun syst�me de taxes

�cologiques � lÕ�chelle mondiale, lequel serait g�r� par un organisme du type de

lÕOrganisation des Nations Unies :
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Il y a toutes sorte de mod�les que tu peux faire, mais tu pourrais charger une
taxe �cologique ou est-ce que cÕest une question de lÕONU, en fonction de ce
quÕon d�cide : qui pollue plus, mais qui serait pay�e par tout le monde et si on
est le plus gros utilisateur de p�trole et on pollue lÕair...et l� tu prends lÕargent et
tu le donnes aux pays qui prot�gent leurs ressources. L� tu dis, le Br�sil, tu ne
coupes pas la for�t, on va te donner lÕargent l� dessus et si tu coupes, un arbre
qui vient du Br�sil aura plus de taxes quÕun arbre qui vient dÕune autre place.
Une taxe fix�e de mani�re assez �lev�e pour avoir un effet incitatif : pas 80 $
mais bien 300 $, 300 % de taxes. il faut que ce soit redistribu� par un organisme
international, il faut que quelquÕun collecte et quÕil redistribue (un �tat
international ?) on peut y arriver mais je ne pense pas. Je pense que les �tats
devraient devenir de plus en plus petits...Ce sera un organisme comme lÕONU
qui dit : ÇÊon va avoir un d�partement de taxation sur lequel va si�ger un
Chinois, un Indien etc.ÊÈ qui collecte lÕargent et il y a un m�canisme de
redistribution, cÕest des milliards de dollars mais l�, on va commencer �
r�glementer (O)

Pour ce dirigeant, il sÕagit de ÇÊfaire de lÕenvironnement un co�t dans le syst�meÊÈ afin

de dissoudre la tension �conomie environnement. Comme lÕaffirme le dirigeant BÊ:

Le d�fi, cÕest toujours la conciliation entre lÕenvironnement et lÕ�conomie et
lÕ�conomie est tellement puissante aujourdÕhui...(B).

En ce qui concerne la mondialisation dÕun r�gime de protection de lÕenvironnement,

plusieurs dirigeants reconnaissent cependant que lÕextension des normes

environnementales aux pays du sud peut sÕav�rer probl�matique; ils soulignent le

caract�re intenable dÕun discours pr�nant la limitation du d�veloppement :

Le probl�me cÕest que quand tu es riche, tu as lÕair fou dÕaller dire au pauvre
quÕil nÕa pas le droit dÕaccumuler un peu de richesses, aller dire aux Br�siliens
quÕils nÕont pas le droit dÕaller couper le bois et le vendre alors que le touriste
est all� couper ...(I)

Comment tu vas r�ussir � convaincre les Chinois quÕils nÕont pas le droit de
sÕacheter une voiture parce quÕon va tous crever ? Comment tu vas convaincre
les Indiens de lÕInde que cÕest la m�me chose, ils vont manger toutes les
ressources. Tu vas aller leur dire �a, ils vont dire Ôon commence � sortir du trou
et vous venez nous tomber sur la t�te !Õ (O)
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Par ailleurs, la r�glementation va de pair avec un changement dÕattitude � lÕ�gard de

lÕenvironnement :

Il faut faire � mon avis une r�glementation plus forte. Mais cÕest s�r quÕau
d�part, cÕest un probl�me dÕattitude, parce que la r�glementation nÕexiste pas en
ce moment � cause de lÕattitude; parce que les gouvernements, quand ils sont en
place, veulent du d�veloppement �conomique parce que cÕest �a qui va les faire
r��lire (L).

CÕest pourquoi pour certains dirigeants, la solution passe par lÕ�ducation. Combin�e �

la r�gle d�mocratique, cette �ducation permettra � la majorit� dÕimposer ses exigences

en mati�re dÕenvironnement :

CÕest tout � fait utopique, je pense que notre gros probl�me, cÕest lÕ�ducation
individuelle, cÕest les valeurs individuelles et �a mÕa toujours beaucoup frapp�.
Il faut faire lÕ�ducation � la citoyennet�. Une soci�t� est constitu�e dÕindividus;
il faut quÕil y ait une majorit� qui soit capable dÕimposer des choses. Regardez
par exemple la cigarette, cÕest incroyable quÕen si peu de temps...ici, dans le
complexe, on ne fume pas. (...) Je trouve quÕaujourdÕhui les citoyens sont un
peu passifs. Le gouvernement devrait faire ci, (...) mais il y a dÕautres moyens
de faire bouger les gens. CÕest la m�me chose dans lÕenvironnement. CÕest un
peu utopique mais, les citoyens on se plaint beaucoup...(B).

Il faut que les gens qui oeuvrent dans le domaine environnemental aient vraiment
une �coute et puissent parler fort pour quÕils soient �cout�s pour justement
faire des mises en garde si jamais on d�passe les bornes (...). Notre d�mocratie
aujourdÕhui fait en sorte que tous les gens ont le droit de sÕexprimer, de donner
leur opinion et cÕest la majorit� qui lÕemporte (�a va �tre quoi les param�tres du
d�veloppement durable � votre avis ?) Plus les gens sont instruits, plus ils sont
capables de faire la part des choses, ce qui est bon ou non pour eux (F).

Pour dÕautres dirigeants, cÕest essentiellement � travers la sensibilisation accrue des

consommateurs que les comportements �conomiques seront amen�s � �voluer.
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Il y a des normes dÕenvironnement quÕil va falloir respecter et le consommateur
va lÕexiger (...) il va falloir que le r�glement soit utilis�, sinon les consommateurs
ne les ach�teront pas. Il y aura cette pression l� et on commence � le voir (H).

CÕest essentiellement le consommateur qui va d�cider (N).

Pour le dirigeant N, cÕest surtout par le biais de catastrophes �cologiques que lÕon

peut amener le consommateur � �tre plus sensible et � faire de meilleurs choix sur le

plan environnemental :

Ce qui va aider �a, cÕest les catastrophes. CÕest quand il y a une catastrophe que
le consommateur devient un �lecteur (...). Quand il y a des crises et des
situations quÕon a eues � plusieurs reprises, il y a des �v�nements sur la plan�te
qui arrivent, qui frappent lÕimagination populaire. G�n�ralement, ces moments
l� ls gens sÕ�veillent. CÕest comme la sant� : tant que tu nÕes pas malade, tu ne
tÕen pr�occupes pas...lÕenvironnement cÕest un peu �a (N).

En ce qui concerne la sensibilisation, plusieurs estiment quÕon a pu observer une

progression sensible de la cause environnementale non seulement dans la population

en g�n�ral, mais �galement chez les entreprises :

AujourdÕhui, les jeunes, je regardais, jÕai des jeunes � la maison, ils sont
certainement plus sensibilis�s que nous en environnement (F)19.

Il y a eu une nette �volution des mentalit�s sur ces questions, tant au niveau des
individus que des entreprises. (...) Le niveau de conscientisation a beaucoup
augment�. Tous y voient leur int�r�t. Il y a eu �norm�ment de progr�s depuis les
derni�res ann�es (M).

Dans le temps (É) personne ne parlait de �a. CÕest une prise de conscience qui
est en train de se faire depuis plusieurs ann�es (J).

                                                
19 Lors de nos entrevues test, le dirigeant TA avait �mis une opinion similaire.
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Que je pense que soit les mouvements de protection de lÕenvironnement mais
aussi, je crois du c�t� de lÕentreprise, on est plus conscient et je vois par
exemple, on annonce � la radio que le projet Mistsubichi et le gouvernement (É)
de d�velopper un projet dans une partie du Mexique, on lÕa abandonn� � cause
de la protection de lÕenvironnement parce que cÕ�tait lÕendroit o� se
reproduisent les baleines, je pense quÕil y a quelques ann�es, on nÕen aurai pas
entendu parler (...) lÕid�e de prot�ger lÕenvironnement est plus accept�e quÕelle
ne lÕ�tait (...) au d�but des ann�es 70. Le d�veloppement �tait l� mais cÕ�tait
moins concentr�. Je me rappelle par exemple quand (É) voulait construire son
usine dÕeaux lourdes et quÕil y avait diff�rents choix, la r�gion des Appalaches
qui se battait pour avoir ce projet, aujourdÕhui si jamais si tu am�nes une usine
dÕeaux lourdes, tu la laisse construire, tu aurais un regroupement de gens non
pas pour avoir lÕusine maisÉ cÕest pour �a que je vous dis dans ce sens l�, il y a
plus de pr�occupations, lÕid�e de prot�ger lÕenvironnement �a fait davantage
partie des processus d�cisionnels (...) (I).

Les for�ts, il y a eu des exag�rations � un moment donn�, des coupes en blanc
mais aujourdÕhui, les coupes sont peut �tre un peu plus s�lectives et ils font
attention, chose qui ne se faisait pas dans le pass� (H).

Il y a eu beaucoup de progr�s (K).

En terminant, on peut mentionner que lÕacteur le plus fr�quemment interpell� par les

dirigeants pour solutionner le probl�me de lÕenvironnement est sans aucun doute le

gouvernement (huit dirigeants). N�anmoins, le citoyen occupe aussi une place non

n�gligeable (cinq dirigeants) suivi de pr�s par les entreprises (quatre dirigeants) et

enfin par le consommateur (deux dirigeants).
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Tableau 5.4

Solution au probl�me de lÕenvironnement : mesures et acteurs privil�gi�s20

Dirigeants Mesures privil�gi�es Acteurs privil�gi�s

A Science et technologie
R�glementation

Soci�t�
Entreprises
�tats

B D�mocratie
Sensibilisation
R�glementation.

�tats
Citoyens

D Science et technologie

F D�mocratie
Sensibilisation

Sp�cialistes
Citoyens

G Science et technologie
R�glementation

Citoyens
Entreprises
�tats

H R�glementation Consommateur

J Sensibilisation Citoyens
�tat
Entreprises

K �tat

L R�glementation
Sensibilisation

�tat
Citoyens

M �tat
Entreprises

N Sensibilisation Consommateur

O R�glementation
Taxes

�tats
Organisations internationales

                                                
20 Synth�se des propos des douze dirigeants qui se sont prononc�s sur la question (C, E et I ne se sont
pas prononc�s).
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En r�sum�, on peut affirmer que les dirigeants envisagent la solution du probl�me de

lÕenvironnement dÕabord et avant tout dans une perspective de gestion publique21.

Celle-ci pose un d�fi de taille en raison de lÕ�chelle internationale des probl�mes

environnementaux et de la dynamique de comp�titivit� qui agit comme un frein sur

lÕam�lioration de la performance environnementale des pays industrialis�s. Si bien

quÕun r�gime de protection de lÕenvironnement strict ne saurait �tre pens� et mis en

oeuvre quÕ� lÕ�chelle internationale. Cependant, les dirigeants semblent conscients des

implications dÕun discours �cologiste � lÕ�gard des aspirations �conomiques des pays

du sud.

Le deuxi�me �l�ment de solution semble �tre la sensibilisation, qui se traduit par des

exigences �cologiques soit de la part du citoyen � travers le processus d�mocratique et

lÕ�tat, soit de la part du consommateur vis � vis des entreprises et de la production

�conomique en g�n�ral. La plupart des dirigeants notent dÕailleurs que celle-ci sÕest

grandement accrue au cours des derni�res ann�es, ce quÕils per�oivent comme un

progr�s.

Enfin, la technologie est explicitement �voqu�e comme solution par trois dirigeants,

bien quÕon puisse d�duire quÕelle est pr�sente chez un plus grand nombre de

                                                
21 Signalons que nos entrevues test nous avaient permis dÕentrevoir les diff�rentes perspectives de
solutions des dirigeants de notre �chantillon. Le dirigeant TC envisageait la question dans une
perspective de gestion internationale proche de celle pr�conis�e par O : ÇÊJe le vois (comment
solutionner le probl�me) par des organismes supra-nationaux, comme les Nations Unies et plein
dÕorganismes comme celui-l�. Je ne vois pas dÕautres alternatives parce que lÕenvironnement, �a nÕa pas
de fronti�resÊÈ (TC). Pour les dirigeants TA et TB, il sÕagit dÕavantage dÕune question de gestion
publique, de sensibilisation et de dialogue entre les acteurs sociaux. Par ailleurs, les solutions doivent
�tre pens�es en tenant compte de diff�rents param�tres : le caract�re international de la question
environnementale pour le dirigeant TC ou la capacit� dÕadaptation des entreprises pour le dirigeant TA.
Quant aux modalit�s de gestion de ces solutions, elles passent par la mise en place dÕorganismes
supranationaux chez TC, et doivent �tre non co�teuses selon TA. Pour le dirigeant TB, il sÕagit
essentiellement dÕune int�gration n�cessaire des pr�occupations environnementales envisag�e comme
obligation de moyen mais pas n�cessairement comme obligation de r�sultat, ce qui se rapproche de la
position adopt�e par le dirigeant M � lÕeffet que lÕon ne cherche pas � r�gler parfaitement le probl�me
de lÕenvironnement, mais plut�t � atteindre un juste milieu : ÇÊ�a ne veut pas dire quÕils r�parent ce
quÕil vont faire mais ... ils en tiennent compteÊÈ (TB).
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dirigeants. Si le caract�re probl�matique du d�veloppement technologique est

g�n�ralement reconnu, les dirigeants semblent n�anmoins convaincus de son potentiel

comme solution durable et d�finitive au probl�me de lÕenvironnement. Le seul frein se

situe l� encore dans la disparit� des r�gimes de protection environnementale � travers

le monde, lequel emp�che les entreprises dÕinvestir dans les technologies d�polluantes

en raison des exigences de comp�titivit� qui cr�ent une pression � la baisse sur les

co�ts.

Dans la section qui suit, nous tenterons de voir si les repr�sentations �cologiques des

dirigeants que nous avons cherch� � d�crire de la mani�re la plus exhaustive possible

nous permettent de confirmer nos deux premi�res hypoth�ses de recherche.
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5.5 LÕenvironnement et le d�veloppement durable comme enjeux

historiques

5.5.1 La probl�matique environnementale comme �l�ment de lÕhistoricit�

Notre premi�re hypoth�se est � lÕeffet que la probl�matique environnementale

constitue un champ au sens tourainien du terme, cÕest � dire quÕelle est devenue un

�l�ment de lÕhistoricit�. Ë ce titre, elle constitue un enjeu objectif pour lÕ�lite

�conomique qui ne la per�oit plus comme le simple apanage id�ologique des

mouvements �cologistes.

Comme nous lÕindiquions dans un chapitre pr�c�dent, les propositions dÕEder � lÕeffet

que la probl�matique environnementale nÕappartient plus en propre au mouvement

�cologiste mais fait maintenant lÕobjet de discours de la part dÕautres acteurs sociaux

viennent d�j� conforter une partie de notre hypoth�se (Eder, 1993). Les analyses de

Duclos vont dans le m�me sens (Duclos, 1991). Selon lui, lÕentr�e des industriels dans

le discours sur lÕenvironnement date de la fin des ann�es 1980 :

Le changement d�cisif se situe, grosso modo, au lancement de la campagne
ÇÊplan�te en dangerÊÈ, orchestr�e mondialement � partir du num�ro du Time
Magazine de janvier 1989 (Duclos, 1991, p. 25).

DÕautre part, le mod�le propos� par Sklair de m�me que les travaux de Perron et

Vaillancourt viennent plus globalement encore confirmer notre premi�re hypoth�se en

illustrant non seulement lÕobjectivit� de lÕenjeu �cologique mais aussi comment les

conflits se structurent autour de lui; Perron et Vaillancourt d�montrent en effet quÕil

existe un consensus autour de la reconnaissance du probl�me �cologique, mais une

divergence sur les mesures � prendre (Perron et Vaillancourt, 2000; Sklair, 1994).
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Si lÕon sÕattarde maintenant � notre corpus, on peut ais�ment constater que la

probl�matique environnementale constitue bel et bien un enjeu objectif pour nos

dirigeants. Comme nous lÕavons vu, pas moins des deux tiers de notre �chantillon

reconnaissent que la d�gradation de lÕenvironnement constitue un probl�me que le tiers

dÕentre eux qualifient de grave. Quant aux trois dirigeants qui nient lÕexistence dÕun

probl�me, ils reconnaissent pourtant que dans plusieurs pays, la question demeure

probl�matique et que ÇÊcertains segments sont encore mal g�r�sÊÈ (C). Prises seules,

ces d�clarations ne sont toutefois pas suffisantes pour affirmer que le probl�me

environnemental constitue bel et bien un enjeu objectif pour lÕ�lite �conomique; encore

faut-il voir si les dirigeants sont en mesure de d�finir de quoi il sÕagit. Or, nous avons

vu que bien que leur connaissance demeure superficielle, les dirigeants sont en mesure

dÕidentifier une vari�t� appr�ciable de probl�matiques environnementales qui se

compare honorablement avec la liste des probl�mes identifi�s par les deux cents

scientifiques de 50 pays interrog�s dans le cadre dÕune �tude men�e par le Comit�

scientifique sur les probl�mes de lÕenvironnement du conseil international pour la

science (UNEP, 1999, p. 13).

La majorit� des trente-six probl�mes identifi�s par les scientifiques le sont �galement

par les dirigeants (qui en identifient vingt-six), malgr� deux grandes oubli�es : lÕ�nergie

et lÕurbanisation. La plus grande disparit� de perceptions se situe au niveau de lÕair et

des changements climatiques : cinquante et un pour cent des scientifiques identifient

les changements climatiques comme probl�matique contre seulement vingt pour cent

chez les dirigeants. Par contre, ces derniers �voquent davantage le probl�me de lÕair :

cinquante trois pour cent contre vingt pour cent chez les scientifiques.
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Sch�ma 5.2

Liste comparative des probl�mes environnementaux cit�s par les dirigeants et

les scientifiques22

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Eau CCC

D&D
Bio Air

Risq
.

Urb
.

Ozo
.

M
al.

R.N
.

Faim M
ers R.H

.

Dirigeants Scientifiques

On peut aussi constater que les probl�mes identifi�s par les dirigeants recoupent

largement les probl�mes cibl�s par la culture id�ologique �cologiste (Sklair, 1994). Ë

lÕexception de la d�t�rioration des sols et de lÕautonomie indig�ne, tous les probl�mes

sont reconnus par les dirigeants, m�me si cÕest parfois dans une faible proportion :

atmosph�re, eau, biodiversit�, d�forestation, risques chimiques. Ë lÕinstar de Duclos,

nous pouvons donc conclure que les dirigeants reconnaissent le probl�me de la

d�gradation de lÕenvironnent23.

Ë cette reconnaissance des probl�mes environnementaux sÕajoute lÕouverture

manifeste des dirigeants au concept de d�veloppement durable sur laquelle nous

                                                
22 Les probl�mes identifi�s par les scientifiques ont �t� obtenus par une consultation aupr�s de 200
scientifiques provenant de 50 pays (UNEP, 1999, p. 13).
23 Celui-ci qui affirme : ÇÊlÕattitude la plus fr�quemment rencontr�e mÕa sembl� �tre lÕacception dÕune
r�alit� politique d�sormais incontournable du th�me de lÕenvironnementÊÈ (Duclos, 1991, p. 51)
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reviendrons un peu plus loin. Celle-ci t�moigne dÕune p�n�tration notable des th�mes

�cologistes parmi lÕ�lite �conomique, dont le corpus fournit maints autres exemples :

la r�f�rence � la trag�die des biens communs de Hardin (A), la distinction entre le

d�veloppement et la croissance (B), la d�mat�rialisation de la croissance et les taxes

�cologiques (O). Le dirigeant O reprend m�me des th�ses bio-�conomistes entendues

lors dÕune conversation pour illustrer sa position � lÕ�gard de la probl�matique

environnementale 24 :

Une fois, il y avait un gars qui lisait son journal � c�t� de moi, et il me dit :
ÇÊCÕest effrayant, ils vont tous nous faire mourir!ÊÈ. Il dit que la nourriture que
vous mangez...vous d�pensez plus dÕ�nergie � lÕamener pour la manger que
toute la quantit� �nerg�tique quÕelle vaut. Donc, au bout de la ligne, en �nergie
rien ne se perd ici, tu prends plus dÕ�nergie � produire la nourriture que tu
manges que la valeur �nerg�tique que �a vaut. (...) Je voyais ce gars, un esp�ce de
malade, il avait tout calcul�, cÕest peut-�tre un gars qui avait un PhD. Je nÕaurais
jamais vu le monde de m�me. Il vient dÕo� ce pois l�, ce kiwi dÕAustralie qui est
dans mon assiette, qui a voyag� par avion, qui sÕest fait ramasser par un
tracteur, qui a tant dÕ�nergie, �a a pris trois fois la quantit� dÕ�nergie pour le
mettre dans ma bouche. �a ne marche pas. Tant que �a va �tre �a, �a ne peut pas
marcher, si cÕest n�gatif tout le temps, thatÕs it. Je ne sais pas quand �a va
arriver (O).

                                                
24 La bio�conomie et la ÇÊsocio�conomieÊÈ : domaine de lÕ�conomie de lÕenvironnement qui �tudie les
flux dÕ�nergie et de mati�res.
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Sch�ma 5.3

Segmentation compar�e des dirigeants et de la population selon la typologie de
Milbraith25
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Par ailleurs, constater quÕ� titre dÕacteur social, les dirigeants reconnaissent la

probl�matique environnementale nÕ�lude pas pour autant le fait quÕil existe

dÕimportants �carts de perception entre eux, comme nous croyons lÕavoir bien illustr�

dans le chapitre pr�c�dent. Ë partir de la typologie de Milbraith (1984), on reconna�t

des repr�sentants de quatre groupes au sein de notre �chantillon : lÕarri�re garde (C, J),

le petit establishment (E, H, I, K, M, N), lÕestablishment conservationniste (A, D, F,

G) et les jeunes sympathisants �cologistes (B, L, O)26. Notre �chantillon vient par

                                                
25 Les dirigeants �tant tous contre lÕid�e de limites � la croissance, aucun ne figure dans les cat�gories
establishment, ind�cis, conservationnistes et avant-gardistes dont un des crit�res est la reconnaissance
de limites � la croissance �conomique.
26 Notre classification ne correspond pas tout � fait � la cat�gorisation de Milbraith puisque celui-ci
oppose la technologie avec les changements structurels, alors que nous opposions de notre c�t�
lÕintervention et la non-intervention de lÕ�tat. Il �tait n�anmoins possible de faire certains
rapprochements avec les donn�es dont nous disposions.
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ailleurs confirmer quÕil nÕy a pas de gens dÕaffaires parmi les avant gardistes. On peut

n�anmoins conclure quÕ� titre dÕacteur social, les dirigeants reconnaissent bel et bien la

d�gradation de lÕenvironnement comme un enjeu objectif et non id�ologique. En effet,

mis � part quelques remarques isol�es, les dirigeants �voquent la question �cologique

ind�pendamment des �cologistes et ne lÕinterpr�tent pas comme un discours qui leur

soit exclusif, bien au contraire.

LÕ�veil des dirigeants � la question environnementale ne correspond donc pas � une

appropriation des th�ses �cologistes; leur entr�e dans le champ de lÕenvironnement est

model�e par leurs int�r�ts et leur position en tant quÕacteur social. En dÕautres termes,

si les dirigeants se sont peu � peu ralli�s � lÕid�e dÕun enjeu �cologique, ils ont

simultan�ment d�velopp� une vision et un discours qui leur est propre. Il est donc

pertinent dÕexplorer le mode dÕentr�e particulier � travers lequel les gens dÕaffaires

entrent dans ce champ pour eux in�dit. Comme lÕaffirme Duclos :

Ayant montr� que les incidences dÕune sensibilisation aux questions
dÕenvironnement sont d�sormais fortement justifi�es en termes dÕeffets
ind�niables et de remodelages structurels, nous allons voir maintenant que la
reconnaissance et lÕacceptation de cette r�alit� sont deux choses assez
distinctes, et que ce qui est per�u dÕun c�t� peut �tre de lÕautre oblit�r�, refus�,
d�plac� ou d�ni�, notamment quand on sÕaventure dans le domaine de la
recherche des causes, et par cons�quent des responsabilit�s et de leur partage. Il
se d�veloppe alors un discours (...) r�v�lateur de la fa�on dont les industriels se
per�oivent (...) comme membre dÕune communaut� humaine conflictuelle
(Duclos, 1991, p. 57).

Comme nous lÕexpliquions un peu plus t�t, la reconstruction de lÕobjet n�cessit�e par

la finalit� pratique de la repr�sentation entra�ne des ph�nom�nes de d�calages avec le

r�f�rent27. La repr�sentation r�sulte donc dÕun processus de

                                                
27 Voir chapitre 4.
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connaissance/m�connaissance li�e non seulement � la pratique, mais aussi � la position

de lÕacteur dans le syst�me social et �conomique. En cons�quence, les dirigeants

entrent dans le champ de lÕenvironnement sur le mode de leurs int�r�ts et leur

repr�sentation de lÕenjeu �cologique est sujette � un processus de focalisation tout

autant quÕelle doit r�pondre � une logique dÕinf�rence. Comme lÕexpliquent Dumas et

Gendron, les probl�mes identifi�s et les solutions propos�es sont r�v�latrices des

modalit�s dÕappropriation de la probl�matique environnementale par les acteurs

sociaux et du processus par lequel ils en font une r�alit� objective (Dumas et Gendron,

1991, p. 166).

Ë la suggestion de Duclos, on peut tout dÕabord se pencher sur les causes pour saisir

une part de la sp�cificit� du discours environnemental des dirigeants. Comme nous

lÕavons vu, les dirigeants insistent sur le ph�nom�ne de surpopulationÊ: selon eux, la

plan�te ne peut fournir assez de ressources pour r�pondre � une population sans cesse

croissante, et dont les besoins exc�dent d�j� le taux de renouvellement des ressources.

En insistant sur ce ph�nom�ne, les dirigeants ciblent bien entendu les pays du sud

comme principaux responsables des d�s�quilibres qui menacent la plan�te. Ils font

ainsi porter � un autre, souvent lointain (Inde, Chine), la responsabilit� de la

d�gradation de lÕenvironnement.

Outre lÕ�puisement des ressources induit par leur surpopulation, les pays �mergents

sont aussi accus�s dÕ�tre les plus importants pollueursÊ: ÇÊle grand danger qui guette la

plan�te, cÕest les pays �mergents dÕAfrique et autres, ils ont peu ou pas de r�glesÊÈ

(G). Les anciens pays communistes sont �galement une cible privil�gi�e pour les

dirigeantsÊ:

En Russie par exemple, on peut voir que la situation est une des pires (M).
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On voit ce qui se passe en Russie o� ils ont d�velopp� des secteurs
industrialis�s qui faisaient fi des aspects environnementaux et ils en paient le
prix aujourdÕhui (F).

Le probl�me majeur que je vois dans lÕenvironnement, cÕest bien plus ce qui
sÕest pass� dans les pays communistes (H)28

On voit donc que les dirigeants ont tendance � d�placer les causes du probl�me

�cologique hors de leur territoire, du syst�me socio-�conomique auquel ils

appartiennent et m�me de leur champ dÕactivit�s. Il est particuli�rement int�ressant de

noter que chez les dirigeants, le sch�ma de consommation nÕest jamais remis en

question, ou est m�me �cart� comme une mauvaise formulation du probl�me

�cologiqueÊ: ÇÊO� jÕarr�te, cÕest quand tu me dis que pour �tre plus clean, il faut �tre

plus pauvreÊÈ (N). Par ailleurs, lÕextension du sch�ma de consommation aux pays du

sud appara�t comme une contradiction insolubleÊ: ÇÊComment tu vas convaincre les

Chinois quÕils nÕont pas le droit de sÕacheter une voiture parce quÕon va tous creverÊÈ

(O). En fait, cÕest le caract�re incontestable des pr�tentions du sud � la consommation

qui rend la surpopulation probl�matique pour les dirigeants, et ce en d�pit de leur

poids �cologique actuel. Il sÕagit l� dÕun cas manifeste de suppl�mentation et de

d�falcation dans le processus dÕ�laboration des repr�sentations �cologiques.

Les autres causes font aussi porter � des tiers la responsabilit� du probl�me

environnementalÊ: les gouvernements ou les consommateurs. Les dirigeants d�noncent

la mauvaise gestion publiqueÊ: les diff�rents corps publics se disputent sur des

questions de juridiction au lieu de sÕattaquer s�rieusement aux probl�mes. Les

dirigeants sÕen prennent aussi au consommateur qui, par ses choix, emp�che

lÕentreprise de faire de lÕenvironnement une qualit� prioritaire dans ses produits.

Enfin, dans un autre ordre dÕid�e, les dirigeants expliquent le probl�me de

                                                
28 Voir aussi les propos des dirigeants C et G.



324

lÕenvironnement par le d�clin du pouvoir des �tats nationaux qui ne peuvent plus

sÕattaquer au probl�me en raison des exigences pos�es par les march�s financiers.

Ceci nous am�ne � �tudier les solutions propos�es par les dirigeants. Bien que lÕ�tat

soit reconnu par la plupart dÕentre eux comme un acteur clef dans la gestion du

probl�me �cologique, ceux-ci insistent sur le fait que lÕimp�ratif de la comp�titivit� lui

interdit dÕimposer des exigences trop lourdes � des entreprises sur lesquelles repose la

richesse �conomique du pays. Malgr� sa bonne volont� (D, G, J), lÕentreprise dispose

dÕune marge de manÏuvre consid�rablement limit�e par les exigences de la

comp�titivit� internationale. Encore une fois, cÕest parce quÕelles sont en concurrence

avec entreprises op�rant dans des pays sans contrainte susceptibles de devenir de

v�ritables cancers mondiaux que les entreprises occidentales ne peuvent supporter

une r�glementation plus stricte ou encore les co�ts �lev�s dÕune technologie �prouv�e

sur le plan �cologique. Si bien que m�me sÕils critiquent le d�placement du pouvoir

hors des mains de lÕ�tat national (B, I), les dirigeants arguent que cÕest au niveau

international que pourra sÕinstituer un r�gime de protection environnemental

v�ritablement efficace. Juxtapos� � la dynamique de comp�titivit� internationale

quÕexacerbe la mondialisation, le caract�re international de la pollution vient donc

consacrer lÕimpuissance de lÕ�tat national en rendant n�cessaire le transfert de la

r�glementation �cologique � des autorit�s internationales, m�me si celles-ci sont encore

virtuelles.

Ce sc�nario annihile la participation active de lÕentreprise au probl�me de

lÕenvironnement et justifie la mod�ration de lÕ�tat dans les exigences �cologiques quÕil

lui impose sur le territoire national. Ë ce chapitre, lÕentreprise affiche encore une fois

un r�le passif puisquÕelle ne fait que r�pondre aux besoins dÕun consommateur qui ne

valorise pas assez lÕenvironnement (N). On peut pallier � ce probl�me gr�ce � la

sensibilisation et � lÕ�ducation, autre solution identifi�e par les dirigeants. Celle-ci
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produit ses effets autant � travers les nouvelles exigences des consommateurs vis � vis

des pouvoirs publics que par le biais dÕune transformation des crit�res dÕachat des

consommateurs.

Enfin, la technologie est pr�sent�e comme une solution fiable et durable permettant de

r�duire lÕimpact de la production et de la consommation sur lÕenvironnement. En

dÕautres termes, les dirigeants assument que la technologie est une strat�gie efficace

pour diminuer lÕintensit� �cologique du syst�me �conomique et concr�tiser sa

d�mat�rialisation.

LÕ�tude des causes, mais aussi des solutions propos�es par les dirigeants aux

probl�mes �cologiques permettent sans contredit de saisir la particularit� du discours

dirigeant sur lÕenvironnent et les �l�ments plus pr�cis sur lesquels il se distingue des

autres discours dans la soci�t�.

En conclusion, on peut affirmer que la probl�matique environnementale correspond

bel et bien � un �l�ment du champ de lÕhistoricit� dans la mesure o� elle est reconnue

comme un enjeu objectif par les dirigeants. Ceux-ci la dissocient des �cologistes qui ne

peuvent plus revendiquer lÕexclusivit� de la th�matique environnementale (Eder,

1993). Par ailleurs, ce discours environnemental porte la marque des dirigeants qui

reconstruisent et interpr�tent la probl�matique environnementale � partir de leur

position en tant quÕacteur social, mais sÕexpriment aussi � travers elle (Jodelet, 1989,

p. 43).
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5.5.2 Le d�veloppement durable comme nouveau paradigme soci�tal

Notre deuxi�me hypoth�se est � lÕeffet que le paradigme soci�tal industriel est en train

de se d�placer vers un nouveau paradigme sÕarticulant autour de la notion de

d�veloppement durable et fond� sur une conception in�dite du progr�s. Elle n�cessite

de voir dans un premier temps dans quelle mesure la vision des dirigeants est en

rupture avec lÕancienne id�ologie industrielle et jusquÕ� quel point cette conception

�mergente int�gre les param�tres du d�veloppement durable.

Comme nous lÕavons d�j� mentionn�, le paradigme industriel fordien repose sur une

triple conception du progr�sÊ: la science est pr�dominante; le progr�s social se traduit

en termes de consommation; lÕ�tat joue un r�le r�gulateur de premier plan (Lipietz,

1989; 1989a). Dans le cadre du paradigme fordiste, le progr�s technique et la

croissance �conomique ont pour objectif dÕassurer la croissance de la consommation et

le plein emploi. On assiste donc � une confusion des bien-�tres d�finis en termes social

et �conomique. Sur le plan plus particulier de la probl�matique environnementale, le

paradigme industriel repose sur trois dogmes Ê: le caract�re in�puisable des ressources,

la n�cessit� de la croissance, les capacit�s illimit�es de la science et la technologie

(Waaub, 1991, p. 50).

LÕanalyse du discours des dirigeants permet de d�celer un premier point de rupture �

travers lequel est remise en question la capacit� du d�veloppement �conomique dÕ�tre

� lui seul garant du bien-�tre. LÕirruption de la dimension �cologique des conditions de

vie vient dissocier le d�veloppement �conomique dÕun bien-�tre d�fini en terme social

alors que les deux sont �troitement confondus dans le paradigme industriel. Ë la

lecture de notre corpus, force est de constater que les dirigeants reconnaissent

d�sormais les dangers dÕun d�veloppement �conomique laiss� � lui-m�me en raison de

ses cons�quences sur lÕenvironnement. En faisant poindre la contradiction entourant la
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d�finition du niveau de vie dans sa dimension consum�riste et �cologique (N), les

dirigeants reconnaissent aussi que le bien-�tre ne se d�fini plus uniquement en termes

�conomiques. Le param�tre �cologique appara�t d�s lors comme une contrainte

l�gitime et justifi�e ÉÊ:

Si on se fiait juste � lÕ�conomie, lÕenvironnement en souffrirait beaucoup (F).

CÕest l� que le gouvernement peut jouer un r�le, sÕassurer quÕon respecte les
droits de chacun (E).

Il peut y avoir des tensions entre lÕ�conomie et lÕenvironnement. CÕest au
gestionnaire dÕ�tablir un �quilibre entre les deux (M).

Si tu nÕes plus capable de respirer chez vous, si les eaux sont pollu�es, cÕest le
r�le des gouvernements parce que les march�s seulsÉ(O).

É qui se traduit par un balisage n�cessaire du d�veloppement �conomique ÉÊ:

Il ne faut pas quÕau nom du d�veloppement �conomique, on saccage ce quÕon a
(G).

SÕassurer quÕon g�re nos ressources dans les limites de leurs renouvellement et
quÕon ne les �puise pas (A).

Quand le d�veloppement est fait sur une base uniquement mercantile, on ne
prot�ge pas assez lÕenvironnement (I).

Si vous dites quÕon a des industries qui sont polluantes et quÕon laisse aller,
non, il faut vraiment des balises. Des param�tres qui font en sorte que non (F).

Éde m�me que par une prise en compte des g�n�rations futures dans le cadre dÕune

planification � long termeÊ:
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(Est-ce quÕil y a une solution ?) Ben oui (É) regarder les probl�mes, penser
toujours sur une p�riode minimum de 25 � 100 ansÉLa solution � la tension,
cÕest �a (L).

Faire en sorte que tu nÕ�puises pas tes richesses au point o� les g�n�rations �
venir nÕauront plus de bois, de p�trole (I).

La question cÕest est-ce que tu es capable de faire �a (avoir un niveau de vie X)
et prot�ger tes ressources pour les g�n�rations futures (N).

Ces deux derni�res s�ries de citations illustrent lÕincursion du long terme dans la

pens�e des dirigeants de m�me que la reconnaissance de limites �cologiques, ce qui

correspond bel et bien � une rupture avec le paradigme industriel tel que d�fini par

Waaub (1991). Bien que dans une moindre mesure, on d�note aussi une certaine

relativisation des bienfaits du d�veloppement �conomique non seulement en raison de

ses cons�quences �cologiques mais �galement par la reconnaissance dÕune dichotomie

entre les int�r�ts de lÕentreprise et ceux de la soci�t�. Explicit�e surtout lors dÕune

entrevue test (TA), cette dichotomie sonne le glas de lÕadage bien connu statuant que

ce qui est bon pour GM est bon pour les Etats-Unis.

Un autre point de rupture peut-�tre moins �vident se situe au niveau dÕune

transformation de lÕimage du progr�s quÕillustrent les propos de certains dirigeantsÊ:

Il faut progresser, mais dans le bon sens. Si aujourdÕhui on est capable de faire
des montres avec un ordinateur dessus, je pense que cÕest le progr�s, �a aide � la
qualit� de vie des gens (É) mais si vous dites quÕon a des industries qui sont
polluantes (É) non (F).

On sÕen va de plus en plus vers une industrie de services (É). Si demain matin,
Montr�al devient la ville o� se font tous les sites webÉ, on ne fera pas
beaucoup de pollution, �a va �tre le fun, lÕargent plein les poches, �a va rouler
mais �a ne polluera pas et �a ne fera pas de grande tension sur lÕenvironnement
(É). Par contre, si on d�cide dÕavoir une usine de Nickel (É). Les gens disent
quÕil faut avoir des usines, des industries qui vont faire du d�veloppement � long
terme. �a nÕexiste plus (O).



329

On d�note ici un v�ritable clivage entre le d�veloppement de la nouvelle �conomie et

les industries polluantes dont on cherche � se distancer, ce dont t�moigne lÕapart� du

dirigeant GÊ:

Il est certain que si jÕ�tais pr�sident dÕAlcan, je ne trouverais pas �a si grave que
�a (de saccager lÕenvironnement) mais cÕest grave ce quÕils font (G).

Enfin, m�me si lÕambigu�t� du d�veloppement scientifique est � peine �voqu�e, sa

simple mention illustre � notre point de vue lÕamorce dÕune transformation du rapport

� la science qui pourrait se voir de moins en moins id�alis�e � lÕavenir.

En regard de ce qui pr�c�de, on peut avancer quÕil existe des points de rupture entre la

vision actuelle des dirigeants et le paradigme de d�veloppement industriel qui laissent

penser quÕun nouveau paradigme de d�veloppement est bel et bien en �mergence. En

sÕattardant au deuxi�me volet de notre hypoth�se, on verra n�anmoins que ces points

de rupture nÕ�vacuent pas certaines continuit�s profondes ancr�es dans la pens�e

dirigeante, et dont la croissance �conomique constitue lÕexemple le plus patent.

Le deuxi�me volet de notre hypoth�se consiste � voir dans quelle mesure la nouvelle

vision des dirigeants correspond � un paradigme de d�veloppement durable et en

reprend les principes directeurs. Comme nous lÕavons d�j� mentionn�, le

d�veloppement durable est d�fini comme un d�veloppement permettant de r�pondre

aux besoins du pr�sent sans compromettre la capacit� des g�n�rations futures de

r�pondre aux leurs (Brundtland, 1987), et qui tient compte des dimensions �cologique,

�conomique et sociale du d�veloppement durable (UICN, 1980).

Nous avons d�j� fait �tat des d�finitions que les dirigeants proposent du

d�veloppement durable. Parmi celles-ci, cinq sÕapparentent aux d�finitions

institutionnelles, tandis que trois autres r�f�rent � la contrainte environnementale. Bien
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que fort �loign�es des d�finitions admises du d�veloppement durable, trois d�finitions

traduisent une articulation avec les valeurs ou le social. Enfin, seulement trois

derni�res d�finitions se confinent � la sph�re �conomique et manag�riale. Consid�rant

la relative ouverture dont semblent t�moigner les dirigeants � lÕ�gard de lÕexpression

d�veloppement durable qui est unanimement bien accueillie m�me lorsquÕelle nÕest pas

connue29, on serait tent� de conclure � une p�n�tration non �quivoque, m�me si encore

limit�e, du paradigme de d�veloppement durable dans notre �chantillon. Mais une telle

conclusion en regard du deuxi�me volet de notre hypoth�se fait lÕimpasse sur les

aspects les plus riches au plan analytique de la relation quÕentretient lÕ�lite

�conomique avec le concept de d�veloppement durable.

Pour saisir ces �l�ments, il importe de rappeler que malgr� ses d�finitions

commun�ment admises, le d�veloppement durable fait lÕobjet de multiples

interpr�tations dont la diversit� et les contradictions croissent au fur et � mesure

quÕon en transpose les grands principes dans le cadre concret des processus

d�cisionnels. Comme lÕexplique Daly, lÕambigu�t� des implications concr�tes du

d�veloppement durable nÕest certainement pas �trang�re � lÕadh�sion quÕil suscite

aupr�s dÕun large spectre dÕacteurs sociaux (Daly, 1990). La principale contradiction

que nous avons d�j� �voqu�e au chapitre 1 concerne le traitement de la croissance

�conomique. Des auteurs comme Daly ou Waaub dissocient la croissance du

d�veloppement au point o� la croissance est per�ue comme �tant antinomique au

d�veloppement. DÕautres auteurs interpr�tent le d�veloppement durable comme une

croissance o� seraient internalis�s les co�ts sociaux et environnementaux (Pearce,

1976). Une troisi�me conception confond simplement le d�veloppement et la

                                                
29 La seule r�action ambivalente suscit�e par lÕexpression provient de lÕentrevue test avec le dirigeant
TA pour qui le d�veloppement durable est un concept qui manque de clart� et qui est utilis� ÇÊpar des
gens qui ne savent pas de quoi ils parlentÊÈ. Le dirigeant O fait aussi remarquer que lÕexpression est
galvaud�e par les politiciens.
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croissance dans une perspective qui sÕapproche de lÕ�cole macro-�conomique

n�oclassique (voir chapitreÊ1).

Ces interpr�tations contradictoires illustrent que bien que propos�e en premier lieu

par des �cologistes, lÕexpression d�veloppement durable a �t� en quelque sorte promue

au rang dÕenjeu objectif sur lequel sÕaccordent les acteurs sociaux. Mais le conflits

entre les �cologistes et les industriels ne sÕest pas dissout pour autant; il sÕest

simplement d�plac� au niveau de lÕinterpr�tation � donner � ce grand objectif g�n�ral et

la probl�matique environnementale qui en constitue un �l�ment clef.

Comme lÕexplique Duclos, cÕest en grande partie ÇÊdans le domaine de la recherche des

causes, et par cons�quent des responsabilit�s et de leur partageÊÈ que sÕexprime la

conflictualit� du positionnement �cologique des dirigeants par rapport � celui du

mouvement environnemental (Duclos, 1991, p. 57). Pour saisir cette conflictualit�, il

importe de mettre le discours des dirigeants en perspective avec les points saillants de

lÕargumentaire �cologiste qu�b�cois que lÕon peut ais�ment retracer dans le discours

des m�dias �cologistes (Dumas et Gendron, 1991).

Pour les �cologistes, le probl�me global de lÕenvironnement sÕarticule autour du

gaspillage des ressources et des in�galit�s Nord-Sud (Dumas et Gendron, 1991, p.

166). Il pr�sente un diagnostic on ne peut plus contrast� avec celui que les dirigeants

proposent de la crise. Ceux-ci d�noncent en effet le ph�nom�ne de surpopulation, sans

�gard aux poids �cologiques respectifs des populations du Nord et du Sud.

LÕ�puisement des ressources est attribu� aux pays surpeupl�s du sud sans aucune

r�f�rence aux taux de consommation per capita ni aux transferts de denr�es et de

mati�res premi�res vers le Nord auxquels donnent lieu les productions exclusivement

ax�es vers lÕexportation.
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LÕimpasse des dirigeants sur la question de la consommation est en radicale

contradiction avec la pens�e �cologiste dont le noyau comporte un argumentaire

profond�ment anti-consum�riste30. Pour les �cologistes, le gaspillage des ressources, la

pollution et la production de d�chets sont directement li�s au ph�nom�ne de la

surconsommationÊ: ÇÊLa pollution et les d�chets constituent des sous-produits de

lÕindustrialisation dont lÕorigine est la surconsommation. Voil� une id�e universelleÊÈ

(Dumas et Gendron, 1991, p. 166). Les �cologistes pr�nent donc une simplicit�

volontaire qui nÕa gu�re de sens pour la pens�e dirigeante (Mongeau, 1998).

En d�non�ant le ph�nom�ne de surpopulation, les dirigeants identifient aussi des

responsables aux antipodes de ceux que ciblent les �cologistes pour qui ÇÊnous

sommes tous responsablesÊÈ (Dumas et Gendron, 1991, p. 167) et qui pointent du

doigtÊ: ÇÊles gouvernements et les industries qui ne bougent pasÊÈ (Idem, 1991, p.

166). Et alors que les dirigeants d�noncent les pays du sud ou les pays communistes,

les r�criminations �cologistes sont profond�ment ancr�es dans le monde occidental

dont leurs auteurs sont issus. Par ailleurs, on ne peut sÕemp�cher de noter le silence

des dirigeants sur le r�le de lÕentreprise dans la d�gradation de lÕenvironnement alors

que depuis plusieurs d�cennies, celle-ci est per�ue comme la principale responsable

par plus de soixante pour cent de la population.

                                                
30 Au sujet de ce courant anti-consum�riste, on peut consulterÊ: R�seau qu�b�cois pour la simplicit�
volontaire (RQSV)Ê:   http://www.amysystems.com/simplicitevolontaire/  ; Clerc, Loly, Je d�pense donc
je suis !, J'ai lu - Collection bien-�tre # 7107, Paris, 1994, 190 p. ; Dominguez, Joe et Robin, Vicki,
Votre vie ou votre argent ?, �ditions logiques, Montr�al, 1997, 462 p. ; Elgim, Duane, Voluntary
simplicity, Bantam books, New York, 1981. ; ÇÊFacteur 4. Deux fois plus de bien-�tre en consommant
deux fois moins de ressourcesÊÈ, Terre vivante, mens., 1997. ; Kirschner, Josef, ÇÊVivre heureux avec
le strict n�cessaireÊÈ, Le jour, Montr�al, 1983. ; Paradis, France, Le petit paradis, (tout ce que vous
devez savoir pour vivre bien avec presque rien), �ditions de l'homme, Montr�al,1995, 198p. ;
Pradervand, Pierre, Les vraies richesses, pistes pour vivre plus simplement, �ditions jouvence,
Gen�ve, 1996, 248 p.
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Sch�ma 5.4 Perception du r�le de lÕindustrie dans la d�gradation de
lÕenvironnement (Environics International, 1998).

ÇLÕindustrie est en train de tout d�truire sur la surface du globe par
   manque de respect pour lÕenvironnementÈ

30

50

70

90

% de la population en
accord avec l'affirmation
(de 1992 � 1997)

Les solutions propos�es par les dirigeants comportent aussi plusieurs points

antagoniques avec les propositions �cologistes. Les �cologistes entretiennent

notamment une certaine m�fiance � lÕ�gard de la science dans la mesure o� ils estiment

quÕelle nÕest pas neutreÊ: ÇÊelle v�hiculerait des int�r�ts particuliers et ne doit par

cons�quent jouer quÕun r�le de conseillerÊÈ (Dumas et Gendron, 1991, p. 167).

Force est de constater quÕil existe donc un clivage irr�ductible entre la pens�e

�cologiste et la pens�e des hauts dirigeants. La question Nord-Sud et la croissance

�conomique sont la source de repr�sentations oppos�es et inconciables. M�me parmi

les dirigeants les plus sensibilis�s qui les dissocient, le d�veloppement ne saurait se

penser hors de la croissance (B), quitte � envisager une d�mat�rialisation de

lÕ�conomieÊ:

(Y a-t-il une contradiction entre la croissance �conomique et la protection de
lÕenvironnement ?) Souvent, mais �a d�pend encore de quel genre de croissance
�conomique. On sÕen va de plus en plus vers une industrie de services (O).

Mais je pense que tu me donnes 50 ans je pense quÕon peut arriver � un mod�le
sustainable de consommation �lev�e ou pas �lev�e dans les pays d�velopp�s o�
on peut reproduire la majeure partie de nos goods, nos mat�riaux de base ou les
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synth�tiser, dÕune fa�on ou dÕune autre. Je pense que �a cÕest possible
techniquement. (Une production en circuit ferm�?). Par contre, tout � fait, une
production en circuit quai ferm�e...je ne pense pas que �a va �tre 100 % ferm�
mais quasi ferm�e, ou tÕas un taux effectivement de consommation par rapport �
lÕenvironnement qui est �quivalent aux ann�es 1800. Tout en ayant le output
quÕon fait en ce moment (L)

Dans la mesure o� elle risque dÕavantager lÕ�conomie du Nord qui se tertiarise et se

d�veloppe dans des secteurs � faible intensit� �cologique (comme la nouvelle

�conomie), on peut sÕattendre � ce que lÕhypoth�se de la d�mat�rialisation comme

pivot du d�veloppement durable suscite rapidement lÕadh�sion, m�me parmi les

acteurs les moins inform�s, comme lÕillustre la pr�sentation que le dirigeant J fait de

son entreprise31Ê:

Nous, ce quÕon fait, cÕest du d�veloppement durable (É) cÕest une entreprise de
services (É) le gens quÕon emploie, cÕest des professionnels de technologie de
lÕinformation et quand on passe quelque part, on ne d�truit pas les cours dÕeau,
on travaille en �cologie (J).

En regard de ce qui pr�c�de, nous soutenons quÕ� lÕinstar du progr�s industriel qui

�tait reconnu comme enjeu � la fois par les industriels et les travailleurs mais

conservait n�anmoins un contenu diff�rent chez les uns et chez les autres (Touraine,

1978a), le d�veloppement durable, � mesure quÕil cesse dÕappartenir exclusivement au

discours �cologiste pour �tre revendiqu� par les industriels, est devenu le terrain dÕune

conflictualit� cristallis�e dans des querelles dÕinterpr�tation32. Or, si les conflits de la

soci�t� industrielle sÕarticulaient autour des modalit�s ou de la gestion de la production

et de la r�partition des profits (Lipietz, 1989; Touraine, 1978a), ce sont les finalit�s de

                                                
31 CÕest aussi un argument quÕavancent certaines entreprises de t�l�communications telles que Bell
Canada (Ouimet, 1996).
32 Dans un texte publi� en 1991, lÕUICN estime dÕailleurs n�cessaire de pr�ciser la distinction existant
entre les expressions d�veloppement durable, �conomie durable et croissance durable qui sont pour
dÕautres interchangeables, comme lÕillustre bien le glissement du dirigeant I lorsquÕil termine son
propos sur le d�veloppement durable en parlant dÕ�conomie durable (UICN-PNUE-WWF, 1991, p. 9).
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la production de m�me que le bien-fond� de la croissance comme panac�e aux besoins

de lÕhumanit� qui sont mises en doute par la pens�e �cologiste critique.

Il ne sÕagit pas ici de d�battre de lÕissue du conflit dÕinterpr�tation qui oppose les

industriels aux �cologistes, mais plut�t de rappeler que dans la perspective

tourainienne, lÕacteur dominant est en mesure dÕimposer aux autres un dispositif ou

une vision du monde conforme � ses int�r�ts. Si bien quÕau lieu de se demander dans

quelle mesure le nouveau paradigme de d�veloppement envisag� par les industriels

correspond au mod�le de d�veloppement durable originellement propos� par les

�cologistes, il faut plut�t voir � quel point lÕ�lite �conomique est en mesure de

proposer une interpr�tation effective du d�veloppement conforme � ses int�r�ts.

Sans pr�tendre en faire la d�monstration ici, on peut n�anmoins souligner deux

�l�ments. En premier lieu, loin des th�ses avanc�es par les �conomistes �cologistes,

lÕinterpr�tation du d�veloppement durable que proposent le rapport Brundtland ou la

politique �nerg�tique qu�b�coise nÕ�carte pas lÕid�e de croissance �conomique, bien au

contraire. Ë titre dÕexemple, le rapport Brundtland conclut � la n�cessit� de la

croissance pour permettre le d�veloppement dans les pays du sud (Brundtland, 1987).

En second lieu, lÕaccent mis sur lÕ�quilibre entre le social, lÕ�conomique et

lÕenvironnement se traduit souvent en fin de course par une pr�dominance des crit�res

�conomiques tr�s �loign�e de la proposition fondamentale selon laquelle

lÕenvironnement est une condition du d�veloppement durable. CÕest que la notion

dÕ�quilibre fait lÕimpasse sur la question de la substituabilit� des facteurs, de telle

sorte quÕelle masque le d�bat fondamental de lÕarbitrage entre lÕ�conomie,

lÕenvironnement et le social. LÕid�e dÕ�quilibre est aussi pr�sent�e comme un

compromis d�j� consenti de bonne foi, ce qui �vacue la pertinence des conflits. Ainsi,

le d�veloppement durable est pr�sent� par les dirigeants comme un d�marche non
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conflictuelle dÕharmonisation entre diff�rents facteurs, alors quÕil correspond � une

lutte pour lÕ�tablissement de nouvelles priorit�s et une transformation radicale des

crit�res d�cisionnels par les �cologistes. On comprend d�s lors comment cette

expression, propos�e par des �cologistes au d�part, est aujourdÕhui critiqu�e et m�me

boycott�e par plusieurs figures du mouvement �cologiste33.

En conclusion, on peut affirmer que non seulement lÕenvironnement, mais le

d�veloppement durable sont d�sormais parties du champ dÕhistoricit� � lÕint�rieur

duquel se structurent les conflits sociaux de la soci�t� post-industrielleÊ: ce sont des

enjeux objectifs reconnus par des acteurs sociaux antagoniques qui nourrissent � leur

�gard un positionnement diff�renci�. Par ailleurs, si lÕon peut confirmer notre

deuxi�me hypoth�se concernant lÕ�mergence dÕun nouveau paradigme de

d�veloppement, cÕest dans une certaine mesure seulement. En effet, on peut supposer

que les dirigeants envisagent une production plus soucieuse des limites de sa base

�cologique, surtout dans la mesure o� cette prise en compte a des implications

moindres dans des �conomies qui semblent de moins en moins intensives sur le plan

�cologique. Mais la croissance �conomique et la consommation constituent

dÕincontournables �l�ments de continuit� entre le paradigme industriel et le nouveau

paradigme, � supposer quÕon admette son existence. Ce nÕest donc que dans la mesure

o� le d�veloppement durable est envisag� dans une perspective consum�riste et ne

sÕoppose pas � la croissance que lÕon peut avancer lÕ�mergence dÕun mod�le de

d�veloppement sÕarticulant effectivement autour du paradigme de d�veloppement

durable.

                                                
33 Ë titre dÕexemple, Greenpeace Qu�bec a choisi dÕ�viter dÕutiliser cette expression dont la polys�mie
entra�ne trop de confusion (OIQ, 1998)
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Ceci d�montre bien que la r�ponse � notre deuxi�me hypoth�se r�side moins dans le

fait de la confirmer ou de lÕinfirmer, que dans sa reformulationÊ: plut�t que de se

demander dans quelle mesure le nouveau paradigme de d�veloppement envisag� par les

industriels correspond au mod�le de d�veloppement durable, il est plus pertinent de

voir comment lÕ�lite est en mesure de faire �merger une interpr�tation du

d�veloppement durable en accord avec ses int�r�ts, tout en le faisant reconna�tre

conforme aux int�r�ts de la soci�t� dans sa globalit� (Touraine, 1978a; Lipietz, 1989).

Ceci vient confirmer notre premi�re hypoth�se � lÕeffet que le d�veloppement durable

constitue bel et bien le nouvel enjeu historique de la soci�t� post industrielle. Par

ailleurs, � titre dÕ�l�ment de lÕhistoricit�, la probl�matique environnementale fait elle

aussi lÕobjet dÕinterpr�tations diff�renci�es de la part des acteurs sociaux, ce qui est

nettement visible � travers lÕidentification des causes et les solutions propos�es par

chacun34.

                                                
34 La compagnie p�troli�re Exxon Mobil qui est � lÕorigine des principes Valdez sur la gestion
responsable, mais conteste simultan�ment la th�orie du r�chauffement climatique est un exemple patent
dÕun acteur social qui entre dans le champ de lÕenvironnement sur le mode de ses int�r�ts (Dufour,
2000).



CHAPITRE 6

INSTITUTIONS �CONOMIQUES, �TAT ET GROUPES DE PRESSION

Bien que lÕon ait �tabli dans le chapitre pr�c�dent que lÕenvironnement et le

d�veloppement durable constituent bien un champ au sens tourainien du terme, cela ne

suffit pas pour comprendre les voies de la modernisation �cologique. En effet, nous

avons indiqu� quÕen adh�rant au paradigme du d�veloppement durable, les dirigeants

en proposent simultan�ment une interpr�tation conforme � leurs int�r�ts. P�riph�rique

� leurs principales pr�occupations, lÕenvironnement sÕimmisce dans un syst�me de

repr�sentations dont il nÕest quÕun �l�ment secondaire. Si lÕon veut entrevoir les voies

possibles de la modernisation �cologique, il est indispensable de comprendre non

seulement le mode dÕentr�e des dirigeants dans le champ de lÕenvironnement, mais

�galement lÕunivers � lÕint�rieur duquel lÕenvironnement sÕins�re, cÕest � dire le

paradigme soci�tal des dirigeants. La compr�hension de ce paradigme est une �tape

dont on ne peut faire lÕ�conomie pour comprendre les options de la modernisation

�cologique r�ellement disponibles, cÕest � dire celles qui peuvent faire lÕobjet dÕun

compromis en raison de leur potentiel dÕarrimage avec le syst�me soci�tal de lÕ�lite.

Apr�s avoir explor� les repr�sentations �cologiques des dirigeants, il nous a donc

sembl� indispensable de se pencher sur leurs repr�sentations de lÕ�tat et des

principales institutions �conomiques. Ceci devrait nous permettre de comprendre

comment ils envisagent la dynamique de r�gulation soci�tale, de m�me que le rapport
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�conomie-soci�t�-�tat, dimensions incontournables de tout paradigme soci�tal. Dans

une premi�re partie, nous explorons les repr�sentations �conomiques des dirigeants en

nous penchant successivement sur lÕentreprise et le march�. Dans une deuxi�me

partie, nous pr�sentons leurs repr�sentations de lÕ�tat ainsi que leur position face aux

ph�nom�nes de la mondialisation et de la d�r�glementation. Enfin, nous nous

penchons sur leur perception des groupes de pression. Dans la derni�re partie, nous

analysons ces repr�sentations en regard de nos troisi�me et quatri�me hypoth�ses.



340

6.1 Les institutions �conomiques

Comme on peut le voir dans la section qui suit, la d�finition des institutions

�conomiques est tr�s homog�ne parmi les dirigeants.

6.1.1 LÕentreprise

Les dirigeants d�crivent lÕentreprise comme une organisation dont la fonction consiste

� produire des biens et des services pour r�pondre aux besoins du client, dans le but

de faire des profits, en fournissant des emplois.

Une mission au sens de servir les clients mais dans le but essentiellement de
r�mun�rer les ressources. Dans notre monde, la premi�re r�mun�ration quÕon
doit avoir est celle des actionnaires et celle des ressources (...) employ�s (N).

Toutes les entreprises fabriquent ou produisent, donnent des services ou autre
chose pour g�n�rer des profits et donner du travail et contribuer � la richesse
�conomique (É). Je pense que vendre un produit ou un service, en retirer du
b�n�fice, cr�er de lÕemploi, cÕest les trois grands cr�neaux (dÕune entreprise) (C).

DÕabord il y a le besoin chez les gens, lÕentreprise na�t des besoins � satisfaire
des gens; � partir de l�, lÕentreprise, cÕest lÕarticulation de diff�rents moyens
(É) bien s�r et probablement des ressources humaines et mat�rielles pour
satisfaire ledit besoin dÕune mani�re efficace (D).

Dans lÕentreprise il y a trois ingr�dients essentiels, le capital, il faut des
�quipements, de la marchandise, de lÕinventaire, il faut aussi de la main dÕÏuvre
pour fa�onner cet �quipement et il faut des activit�s, il faut des consommateurs
(É) quand cÕest bas� sur lÕentreprise dont le moteur est le capital, � c�t� de �a ,
vous avez les entreprises de lÕ�conomie sociale o� le moteur est la satisfaction
des besoins des gens, ce qui nÕexclut pas les besoins de rentabilit� et de cr�ation
de richesse. La cr�ation de richesse, cÕest pas mauvais en soi mais la vraie
question cÕest comment on la partage, tout est l� (B).

Les entreprise, �a part et �a finit aupr�s de gensÊ: il y a des employ�s et il y a
des clients. Il y a des humains des deux c�t�s; ils travaillent pour rendre des
services, faire des produits � des gens. (É) CÕest difficile de distinguer si cÕest
une finalit� ou un moyen de faire des profitsÉ mais cÕest s�rement une
n�cessit� en tout cas, sinon, il nÕy aurait pas dÕinvestisseur et pas dÕentreprise.
CÕest commun � tout le monde de vouloir faire des profits (E).
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Une entreprise, cÕest dÕabord et avant tout une mission : quand on cr�e une
entreprise, cÕest pour faire quelque chose, cÕest pour �tre producteur, vendeur,
concepteur, peu importe quoi, cÕest une mission. CÕest �galement un ensemble
de composantes pour r�aliser cette mission, la principale �tant bien s�r les gens
qui la composent, la force de travail. CÕest �galement (É) la culture
dÕentreprise.(É). Sa finalit� cÕest pourquoi on cr�e cette entreprise, quÕest-ce
quÕon vise au d�part, on cr�e une entreprise pour r�pondre � un besoin que lÕon
per�oit et on se dit pour tel type de besoin, tel type dÕentreprise pourra acc�der
(É). LÕentreprise, moi je la vois comme elle vise � r�aliser quelque choseÉ elle
a une finalit� qui dans certains cas est commerciale, en bout de ligne, on vise �
faire de lÕargent (G).

Une entreprise cÕest un groupe de personnes qui ont un but commun de servir
dans la mission choisie une client�le que ce soit (...). On a un patron, cÕest notre
client et il faut le servir comme il faut et si on ne le sert pas comme il faut, on
nÕest pas comp�titif. (É) CÕest de produire des biens au meilleur co�t possible
et de donner le meilleur produit possible, on est dans un march� de comp�tition
et si on ne performe pas, on nÕest pas l� (H).

Une entreprise �a sert � faire vivre du monde, �a sert � lÕ�conomie, �a fait vivre
des gens, �a enrichit la personne, on ne travaille pas juste pour nos beaux yeux,
on travaille pour faire des sous (K).

CÕest des hommes et des femmes qui r�unissent leurs talents et leurs �nergies
pour produire un bien ou un service qui peut �tre demand� par des
consommateurs (É) au meilleur co�t possible en r�pondant � des d�sirs, des
besoins exprim�s par le consommateur (I).

CÕest une organisation qui vise � produire des biens et des services, cÕest
quelque chose qui am�ne une valeur ajout�e � des clients (É) (qui a) un r�le de
transformation et de cr�ation de richesse (A).

CÕest un dosage de ressource en fonction de ce quÕon a � produire avec une
mission pr�cise (O).

Les extraits qui pr�c�dent permettent de voir que les dirigeants insistent sur le fait que

lÕentreprise vient r�pondre � des besoins (B, D, G, I), et servir un client ou un

consommateur (A, E, , H I, N). Les dirigeants mentionnent les dimensions productive

(A, C, E, G, H, I, O) et lucrative de lÕentreprise (B, C, E, G, K, N), de m�me que son

caract�re n�cessairement efficace ou performant (D, H, I). LÕentreprise est aussi

d�finie comme une mission ou comme un projet :
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CÕest un projet commun (É) Je disais quÕune entreprise cÕest un projet (J).

Une entreprise pour moi cÕest un projet. CÕest, �a part dÕune id�e de produit ou
de gamme de produits que tu veux rendre accessible � un march� quelconque (L).

LÕentreprise, cÕest un projet, une id�e, et des gens pour la r�aliser (...) La
fonction dÕune entreprise est de r�aliser un projet (...) LÕentreprise est un lieu de
cr�ation de valeur, de richesses (M).

Tableau 6.1

�l�ments de d�finition dÕune entreprise

· Un regroupement de personnes

· Une organisation

· Un projet, une mission

· R�pondre aux besoins du client

· Production de biens et de services

· R�aliser des profits, produire de la richesse

· Fournir des emplois
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Enfin, les dirigeants estiment quÕun des r�les de lÕentreprise consiste � fournir des

emplois (C, K, N). CÕest dÕailleurs en faisant r�f�rence � ce r�le quÕun dirigeant

attribue explicitement � lÕentreprise des responsabilit�s sociales 1.

Une entreprise, �a a des responsabilit�s. Malheureusement ce nÕest pas tout le
monde qui en tient compte, quand on regarde les grandes bo�tes financi�res qui
vont prendre des entreprises extraordinaires et qui vont les redescendre � 0, moi
je ne crois pas � �a. Je crois que les entreprises ont des responsabilit�s sociales,
envers leurs employ�s, cÕest ma philosophie, je ne dis pas que cÕest celle l� que
tout le monde va prendre mais je pense que les gens qui r�ussissent � la base, ils
pensent un peu comme �a. Ils sont conscients de leurs responsabilit�s (K).

Il est int�ressant de noter que lorsquÕils parlent des employ�s, les dirigeants font

moins r�f�rence � la dimension facteur de production (en utilisant le terme ressources

par exemple) quÕ� celle de regroupement associatif2. En d�finissant lÕentreprise, les

dirigeants �tablissent souvent dÕentr�e de jeu queÊ: lÕentreprise, cÕest dÕabord et avant

tout un regroupement de personnes.

CÕest une collectivit� de personnes (A).

Une entreprise, ce sont des gens qui se regroupent (B).

Une entreprise, cÕest dÕabord une entit� l�gale qui regroupe un certain nombre de
personnes (...) CÕest un regroupement de personnes (D).

CÕest un regroupement de personnes (E).

Une entreprise, cÕest un groupe de personnes (H)

CÕest des hommes et des femmes qui r�unissent leurs talents et leurs �nergies (I)

Une entreprise pour moi, cÕest des gens (J).

                                                
1  Lors de nos entrevues test, le dirigeant TA avait aussi insist� sur cette dimensionÊ: ÇÊ(LÕentreprise) a
un r�le, une responsabilit� sociale. Elle nÕest pas juste l� pour faire des profits. Mais je r�p�te toujours
que si elle ne fait pas de profits, elle ne sera jamais capable de faire sa responsabilit� socialeÊÈ (TA).
2 Le dirigeant J fait r�f�rence � ses employ�s en utilisant la terminologie associative de ÇÊmembresÊÈ.
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CÕest une organisation qui regroupe des personnes (N)

CÕest des personnes qui se mettent en groupe (O).

Si les dirigeants sont prompts � d�finir lÕentreprise comme un regroupement de

personnes, ils la distinguent g�n�ralement de lÕassociation en raison de sa dimension

lucrative. LÕassociation r�pond � une vocation ou � un but social (A, B, E) d�finis en

fonction des membres qui la composent (E, G, I, N, O).

Une association a tendance � �tre sans but lucratif, cÕest beaucoup associ� au
b�n�volat ou � une activit� sociale, � une pr�sence plut�t pour faire le bien que
pour faire des affaires. Une association pour moi cÕest soit un regroupement qui
veut r�pondre � un but social et qui le fait b�n�volement. (É) La premi�re
priorit� dÕune entreprise cÕest dÕenrichir ses actionnaires tandis quÕune
association nÕest pas assujettie � ces objectifs l� (C).

Il nÕy en a pas (de diff�rences), sur le plan humain, il nÕy en a pas. Ceci dit, une
entreprise qui est dans le r�gime dans lequel on est, bien sur, il faut que �a fasse
des profits de fa�on � ce que vos trois intervenants (les clients, nos membres et
les actionnaires), cÕest important il y a un bel �quilibre � rechercher (É) (J).

LÕassociation est l� pour refl�ter les int�r�ts communs de ceux qui ont d�cid� de
la fonder alors que lÕentreprise a un but pr�cis, elle appartient � quelquÕun et ses
propri�taires y ont inject� des ressources et ces ressources doivent �tre mises �
profit de fa�on objective, cÕest diff�rent de lÕassociation. Dans lÕassociation, il y
a quelques personnes (É) cÕest pas d�fini, cÕest pas non plus dict� par les
r�gles de march� (N).

Pour une entreprise, il y a peut �tre plus quÕun client � servir dans le sens o� il
y a des actionnaires qui sont essentiels � la p�rennit� de lÕorganisation alors il
faut servir la client�le et sÕassurer de g�n�rer un rendement aux actionnaires.
Alors quÕune association dans le sens o� je lÕentends, cÕest des gens qui vont
plut�t se donner une vocation de servir un groupe dÕindividus ou une collectivit�
quelconque mais sans que ce soit � but lucratif (E).

Une association (...) cÕest un regroupement soit dÕentreprises soit dÕindividus,
qui vise � donner soit des services, soit la d�fense dÕint�r�ts communs, alors,
cÕest une autre affaire (É) cÕest Éun regroupement de personnes, �a pourrait
�tre un regroupement dÕentreprises. LÕobjectif, cÕest pas de faire de lÕargent � ce
moment l� (...). LÕentreprise commerciale cÕest pour faire de lÕargent, pour y
arriver, on doit d�velopper un type dÕactivit�, cÕest pas le cas dÕune association
(G).
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Une association d�fend une id�e, un groupe dÕint�r�ts, alors quÕune entreprise a
une vocation �conomique qui est d�di�e � r�unir ses facteurs de production pour
r�pondre � un besoin mais aussi pour faire fructifier les capitaux qui sont utilis�s
alors quÕune association nÕa pas le facteur profitabilit�, rentabilit� (I).

Il y a une diff�rence fondamentale parce que les associations sont quand m�me
en g�n�ral ...cÕest un objectif social ou politique, parfois pr�cis, parfois diffus
(...) une entreprise a quand m�me ultimement un objectif �conomique tr�s pr�cis
(A).

Une entreprise �a nÕa quÕun seul but, cÕest de faire de lÕargent. CÕest un but
lucratif; une association peut avoir plusieurs buts mais lÕentreprise nÕa quÕune
seule raison dÕexister, cÕest de faire de lÕargent et pour �a, il faut avoir un
produit de qualit�, que tu payes bien tes ressources humaines, que tu balances
bien tes ressources, que tu pr�serves lÕenvironnement mais la raison ultime
dÕune entreprise cÕest de faire de lÕargent (...) la motivation ultime dÕune
entreprise, cÕest de faire de lÕargent. Si on fait une association (...) son but ultime
ce nÕest pas de faire de lÕargent, cÕest de prot�ger ses membres, cÕest dÕassurer
des standards, ou prot�ger la profession, cÕest un but (O).

Enfin, la plupart des dirigeants estiment quÕil nÕy a pas de diff�rence de nature entre

une grande entreprise et une petite entreprise.

En fait, cÕest la m�me chose dans la vie de tous les jours (J).

Sur le plan de la mission, de la raison dÕ�tre, cÕest la m�me chose, ensuite la
taille; la taille cÕest une question de moyens quÕon se donne pour r�aliser les
objectifs quÕon poursuit, � mon point de vue, il nÕy a pas de diff�rence (B).

Par ailleurs, lorsquÕils estiment quÕil existe effectivement une diff�rence, celle-ci est

d�finie principalement en termes organisationnelsÊ: modalit�s de gestion et de

communication, structure, mobilisation des employ�s.

Il y a certainement une diff�rence en ce sens que dans une petite entreprise les
liens qui existent entre la premi�re ligne de travail et le poste de direction
sup�rieure, il y tellement moins de monde, les gens sont plusÉils ont les coudes
plus serr�s, ils se connaissent, cÕest plus facile dÕavoir un objectif commun,
partager les m�mes visionsÉdans une tr�s grande entreprise, la probl�matique
est fort diff�rente parce que le pr�sident ne peut pas conna�tre chacun de ses
employ�s. Ce qui relie les facteurs de production ensemble, les facteurs
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humains, dans une tr�s grande entreprise, cÕest plus lÕ�conomie que le plaisir de
travailler dans une �quipe o� les gens sentent leur cÏur battre (I).

Je ne sais pas l�, les deux sont l� pour faire de lÕargent. Oui, les choses
deviennent plus complexes � cause des normes, il nÕy aucune hi�rarchie qui
sÕ�tablit, �a cÕest les normes. Mais la fonction ultime cÕest la m�me, les deux
doivent avoir des clients, des services � la client�le, des produits de qualit� au
juste prix, des r�seaux de distribution, il y en a une qui traite 30 millions de fois
plus que lÕautre mais �a nÕa pas dÕimportance, cÕest la m�me chose, nÕimporte
qui fabrique un produit, doit r�pondre � ces questions. Je pense que toutes les
fonctions dÕune entreprise, que ce soit la fonction financi�re,
approvisionnement, comptabilit�, �a se retrouve dans toutes les entreprises (O).

Je ne vois pas de diff�rence de nature entre une grande et une petite entreprise,
bien quÕil y ait �videmment de grandes diff�rences en termes de structure
organisationnelle. Mais la grande comme la petite entreprise sont l� pour r�aliser
un projet (M).

Oui, dans une PME, les communications ne sont pas un probl�me, � la limite, la
PME a besoin dÕune seule personne, il parle avec lui m�meÉ(D).

Il y a une tr�s grande diff�rence, la grande entreprise, cÕest difficile pour elleÉ,
ils ne peuvent pas tout savoir, on a 15 000, 20 000 ou m�me 50 000
employ�sÉ(K).

Les dirigeants envisagent la PME comme le prototype de lÕentreprise et la situent

dans un continuum �volutif : toute petite entreprise peut devenir grande.

Il y a une �norme diff�rence, la grande entreprise, cÕest une boite structur�e o� il
y a plein de niveaux hi�rarchiques, de fonctions bien d�finies, elle a beaucoup de
services supports tandis que la PME cÕest habituellement un petit g�nie qui a le
go�t du risque, qui a une id�e extraordinaire et qui nÕa pas une maudite cent et
qui nÕa pas le temps de sÕoccuper de ses affaires. Une PME, cÕest
lÕentrepreneurship � son meilleur, cÕest les gens qui prennent des risques
�normes, qui ont une capacit� de travail incroyable, qui ont une vision de
lÕavenir et des march�s dans lesquels ils op�rent alors quÕune grande entreprise
cÕest une multitude de monde, cÕest pas d�vou� � un seul individu (C).

Tout petit peut devenir grand mais elle ne change pas vraiment sa mission.
General Motors avant dÕ�tre grand �tait petit, �a a dÕailleurs �t� un Montr�alais
(G).

La PME en fin de compte va �tre la grande entreprise de demainÉ et les grandes
entreprises dÕaujourdÕhui ont �t� des P.M.E. dans le temps (H).
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Seuls deux dirigeants notent des diff�rences � notre avis plus fondamentales. Le

dirigeant E explique que contrairement � la PME, la grande entreprise nÕa pas de

propri�taire clairement identifi�. En cons�quence, il estime que la grande entreprise

doit davantage r�pondre � des consid�rations de court terme en raison de la pression

exerc�e par les actionnaires.

En principe, il ne devrait pas y avoir tellement de diff�rences, dans le sens o�
une petite entreprise a quand m�me les m�mes composantes, des employ�s, des
clients et des actionnaires ou propri�taires. Les gens sont plus rapproch�s les
uns des autres dans une petite entreprise par rapport � une grande. �videmment
la taille vient amener toutes sortes de consid�rations diverses � cause du nombre
de niveaux hi�rarchiques et �ventuellement dans certains cas la maximisation du
rendement de lÕactionnaire prend de plus en plus dÕimportance au d�triment des
fois du long terme de lÕentreprise. Un propri�taire qui g�re sa petite entreprise
mettra un certain plus � long terme. La grande, il nÕy pas de propri�taire
vraiment identifi�, cÕest une entreprise publique avec une centaine de millier de
petits actionnaires donc, la gestion a un contr�le d�mesur� et va g�rer plus pour
le court terme, ce nÕest pas toujours le cas mais cÕest le risqueÉ(E).

Le dirigeant A pour sa part, argue que les grandes entreprises jouent un r�le particulier

au niveau de la gouvernance mondiale au d�triment m�me des gouvernements. Il estime

par ailleurs que ce r�le contribue � lÕenrichissement global des soci�t�s.

Le monde nÕest plus g�r� par les gouvernements mais par les processus
�conomiques qui passent par les grandes entreprises, il nÕy a pas une diff�rence
de mission au niveau th�orie �conomique mais il y a une grosse diff�rence dans
la r�alit�, les grandes entreprises sont des �l�ments de transformation de la
soci�t� � lÕ�chelle de la plan�te, probablement tr�s favorable dÕailleurs (en quel
sens?) Dans le sens de lÕenrichissement global des soci�t�s É. (A).

En terminant, on peut �galement signaler que lÕid�e de lÕentreprise cr�atrice de

richesses est omnipr�sente chez les dirigeants, comme en t�moignent les propos du

dirigeant A, mais aussi des dirigeants B, C et M.

Toutes les entreprises fabriquent ou produisent, donnent des services ou autre
chose pour g�n�rer des profits et donner du travail et contribuer � la richesse
�conomique (C).
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(É) ce qui nÕexclut pas les besoins de rentabilit� et de cr�ation de richesse. La
cr�ation de richesse, cÕest pas mauvais en soi mais la vraie question cÕest
comment on la partage, tout est l� (B).

LÕentreprise, cÕest un projet, une id�e, et des gens pour la r�aliser (...) La
fonction dÕune entreprise est de r�aliser un projet (...) LÕentreprise est un lieu de
cr�ation de valeur, de richesses (M).

En r�sum�, on  peut affirmer que les dirigeants d�finissent dÕabord et avant

lÕentreprise comme une regroupement de personnes oeuvrant dans le but commun de

fournir des biens et des services. LÕentreprise, cÕest aussi une id�e ou un projet, et en

ce sens elle contribue aux processus dÕinnovation dans la soci�t�. Elle est cr�atrice de

richesse et de valeur, ce qui se traduit au niveau des profits, mais aussi des emplois, et

� travers le r�le quÕelle sÕest donn� de r�pondre aux besoins du consommateur. La

dimension lucrative de lÕentreprise est mise en relief lorsque les dirigeants la

comparent avec lÕassociation. Par ailleurs, grande et petite entreprises se situent sur

un continuum de telle sorte que toute petite entreprise peut devenir grande.
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6.1.2 Le march�

DÕapr�s les dirigeants, le march� est dÕabord et avant tout d�fini par lÕentreprise.

DÕune certaine fa�on, cÕest lÕentreprise qui le d�fini, lÕentreprise participe � la
d�finition du march� parce quÕon ditÊ: ÇÊon veut servir tel march�ÊÈ (I).

Chaque entreprise d�finit un peu son march� (E).

Le march�, cÕest celui quÕon se d�fini comme entreprise, le march� cÕest l� o� on
veut agir (É) cÕest celui que lÕentreprise se donne (G).

Il correspond � lÕagr�gation des besoins et des d�sirs des consommateurs.

Le march�, ce sont les consommateurs, cÕest le 3e �l�ment de lÕentreprise (B).

Un march�, cÕest le total des besoins dÕun groupe (D).

CÕest des consommateurs (H).

CÕest juste le consommateur final qui est l� (K).

CÕest les besoins quÕexpriment les consommateurs, besoins conscients ou
inconscients qui sont l� et que le chef dÕentreprise ou les entrepreneurs, quÕils
soient dans une grande ou une petite entreprise, d�c�lent, articulent (É) il sÕagit
dÕexploiter ce march� l�, dÕaller taper ce march� l� (I).

Un march� �a parle dÕindividus qui ont des besoins r�els ou imagin�s et
multiples, qui sont en concurrence (É) et le d�fi dÕune soci�t� cÕest de faire le
bonheur des �tres humains, pour leurs besoins. Alors le march� cÕest lÕensemble
des besoins des �tres humains qui composent ce march� (A).

La d�finition du dirigeant L synth�tise ces deux perspective en assimilant le besoin du

consommateur au produit offert par lÕentrepriseÊ:

(Le march�) part tout le temps dÕun besoin qui pour moi est le produit. Pour
moi, le besoin, le produit, cÕest la m�me chose (L).
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Parce quÕils ne visent pas le m�me type de besoins, le dirigeant A distingue le march�

des pays d�velopp�s avec celui des pays �mergentsÊ:

Dans les pays du tiers monde, cÕest dÕavoir de lÕeau potable, de manger, avoir
un toit; si cÕ�tait dans un pays occidental, cÕest plus lÕimagination des
entreprises et associations qui vont combler les besoins (A).

En regard des extraits qui pr�c�dent, on peut dire que le march� est essentiellement

d�fini en termes strat�giques. Seuls deux dirigeants �voquent le march� comme

environnement de lÕentreprise, et un seul �met lÕid�e dÕun grand march� envisag�

comme grand principe r�gulateur3.

CÕest lÕensemble de ce qui se passe dans un pays avecÉ.on fait partie dÕune
soci�t� et les r�gles politiques font en sorte quÕon agit selon les r�gles (H).

Le march� est le terrain de jeu des entreprises (É). Pour ma part, je ne vois pas
plusieurs march�s mais bien un grand march� avec des niches (M).

CÕest un grand ma�tre, cÕest lui qui r�gle lÕoffre et la demande, qui rappelle �
lÕordre les �carts environnementaux, qui punie les inefficaces, qui gratifie les
gagnants, cÕest parfait un march� parce que si vous �tes le seul � fabriquer du
pain, vous allez le vendre instantan�ment 10 fois plus cher, cÕest le march� qui
couvre de ridicule les politiciens qui essayent de le colmater (É). Je pense quÕil
y a un grand march� principal et plusieurs niches ou march�s secondaires. (É)
Le grand march�, cÕest le Produit Int�rieur Brut dÕun pays, cÕest la globalisation,
la capacit� de produire et de consommer du globe terrestre. Le grand march�,
cÕest la capacit� dÕun pays de cr�er de la richesse (É). Le march� cÕest global,
cÕest tout ce que la plan�te produit, tout ce quÕelle consomme (C).

                                                
3 Le dirigeant O explique pour sa part que le march� pr�existe, mais pas son efficacit�. Celle-ci est
assur�e par un encadrement ad�quat du march�Ê: ÇÊIl y a des march�s �conomiques et des march�s non
�conomiques (É) le march� est toujours l�, il y a toujours une offre et une demande, nÕimporte quand.
Les march�s peuvent �tre an�antis par lÕintervention humaine (É) Attention, est-ce que le march�
existe oui, est ce que le march� efficient existe, non. Si tu nÕencadres pas certains march�s avec des
r�gles, ils deviennent inefficients (É) mais les march�s sont l� (É) les gens ont besoin dÕ�changer des
biens des services (É) il y a 4, 5 r�gles qui d�finissent un march�, de fa�on naturelle, les march�s
existent, les march�s efficients nÕexistent pas de fa�on naturelle (É) Par contre lÕoutput peut ne pas
�tre �conomique (É). LÕefficient ne doit pas �tre mesur� n�cessairement en termes �conomiques (O).
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En demeurant dans une perspective organisationnelle, les autres dirigeants sont

r�fractaires � lÕid�e dÕun grand march�Ê:

Un grand march� ? en affaires, on ne peut pas �tre tout � tous (D).

�a peut �tre une partie de la soci�t� cÕest rarement toute la soci�t� (G).

(Existe-t-il un march� avec grand M?) Il nÕy en a pas, � lÕint�rieur dÕune
communaut�, il y a plusieurs types de march�s (I).

Non, tu ne peux pas at large d�finir le monde pour un grand march� (L).

Pour moi, il nÕy a pas un march�, il y a des march�s (O).

M�me lorsquÕils reconnaissent le fait quÕune entreprise puisse influencer les besoins

du consommateur, les dirigeants sont cat�goriques � lÕeffet que le march� fonctionne

selon le principe de la demande.

Le consommateur, ultimement il fait des choix (A).

La dynamique fondamentale, cÕest la consommation, � mon point de vue (B).

Je pense que cÕest plus la demande. CÕest s�r quÕun consommateur ne sait pas
toujours dÕavance quels sont ses besoins ou si quelque chose existait, si il
lÕaimerait ou pas, ce qui fait partie des habilet�s dÕune entreprise, �tre au devant
des besoins de ses clients et de ses concurrents, � pr�voir les choses. Mais
fondamentalement, il faut bien conna�tre ses clients, donc la demande pr�c�de
lÕoffre (E).

Les besoins sont de plus en plus forts, on cr�e de la richesse, cÕest entendu
quÕon en cr�e de plus en plus et les consommateurs sont de plus en plus
exigeants, cÕest ce qui fait que notre soci�t� est si �volutive, elle est essoufflante
m�me, en Am�rique du Nord en particulier parce que on ne se donne pas de
r�pit, cÕest toujours meilleur, plus fort, plus performant. (É) (CÕest le
consommateur qui dicte donc la mani�re dont le march� fonctionne?) Ah oui,
cÕest d�finitif, il faut �tre � lÕ�coute du consommateur, il ne faut pas lui imposer
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n�cessairement des choses � moins dÕ�tre certain de son coup et il ne faut pas
non plus rester, comment je peux dire �a, en croyant que le consommateur va
toujours �tre fid�le sans m�me �voluer, il faut �voluer avec le consommateur (F).

CÕest une question de demande pour les denr�es produites (H).

On court apr�s le m�me client (É) � la fin, il y a un client et le client est la base
(É). Je pense que la demande quand on la trouve, si on la trouve, on est oblig�
de donner la marchandise (K).

LÕoffre, cÕest certain, joue un r�le pour cr�er jusquÕ� un certain point la
demande; mais la demande g�n�ralement est intrins�que dans beaucoup de
domaines dÕactivit� (É) Que peut faire lÕentreprise? Elle va tenter de canaliser
des choix vers ce quÕelle va offrir, mais la demande est l�. Comme pour une
entreprise de production alimentaire, la demande est d�j� l� alors comment on
fait, on ne cr�e pas artificiellement un besoin. Dans certains cas on le fait mais
on ne cr�e pas artificiellement un besoin. Mais en g�n�ral on tente de satisfaire
une demande et on essaie dÕamener la demande � se modifier pour rejoindre le
produit que lÕon fabrique (G).

CÕest la demande qui est lÕinitiateur mais le probl�me des entreprises cÕest
dÕaller analyser cette demande qui, bien souvent est inconsciente, les gens ne
r�alisent pas quÕils veulent manger du sel et les analyses de march� vont d�celer
cette demande et dans ce sens, finalement, cÕest la demande qui va d�clencher
lÕoffre (É). DÕapr�s moi, cÕest la demande qui d�clenche lÕoffre mais cÕest
tellement li�, � quel moment tu tires la ligne, parce que je crois que lÕoffre arrive
parce que lÕentrepreneur a d�cel� un produit ou service qui est consciemment ou
non d�sir� par les consommateurs. Le client au d�part peut �tre inconscient quÕil
aimerait bien �a avoir la t�l�vision en couleur. La technologie va arriver et
permettre � quelquÕun de dire que ce produit ou service peut �tre demand� par
les consommateurs, pas besoin dÕanalyse de march�, il voit quÕil y a des
possibilit�s (I).

Le consommateur, cÕest lui qui fait lÕachat, �a a toujours �t� le cas. La grande
diff�rence, cÕest que dans un monde o� le producteur, dans ses recherches ou
lÕinventeur d�couvre quelque chose qui correspond � un besoin du
consommateur, quelquÕun qui regarde �a dit que ce nÕest pas le consommateur
qui d�cide mais la compagnie. �a cÕest un point de vue qui est un peu ignare
parce que si vous inventez quelque chose qui est inutile, vous ne faite pas de
vente. On a ici plein dÕinventions qui nÕont jamais �t� sur le march�. CÕest la
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preuve par lÕabsurde que si vous inventez quelque chose qui est inutile, il nÕy a
pas de demande (N).

LorsquÕon leur demande de caract�riser les relations entre les entreprises, les dirigeants

reconnaissent une tendance aux fusions et aux partenariats. Mais pour la plupart

dÕentre eux, il ne sÕagit pas l� dÕune �volution de la relation des entreprises vers moins

de comp�tition et plus de coop�ration, au contraire. La coop�ration est envisag�e

comme une strat�gie de comp�tition, comp�tition qui sÕav�re de plus en plus vive.

Il y a aujourdÕhui de plus en plus ce quÕon appelle des partenariats, des alliances
mais cÕest simplement dans le but de faire encore mieux pour leur entreprise,
cÕest le but. SÕil nÕy a pas de b�n�fice ou dÕutilit� pour lÕentreprise r�elle et �
court terme, il nÕy a pas de raison dÕun partenariat. (É). CÕest tr�s comp�titif
mais pas seulement comp�titif parce que pour moi le mot comp�titivit� cÕest
dÕ�tre capable de fournir les produits et services aux gens au meilleur prix
possible, les prix vont probablement augmenter apr�s, la question cÕest de faire
dispara�tre un concurrent, cÕest bien diff�rent (B).

CÕest peut �tre plus souvent de la coop�ration que de la comp�tition, on nÕa pas
tant de comp�titeurs que �a, beaucoup moins quÕon a de partenaires (É) on a
un plus grand nombre de partenaires que de comp�titeurs, mais les partenaires,
on va les choisir aussi de fa�on � se diff�rentier de notre comp�tition (E).

Pour le dirigeant K, cÕest surtout lÕ�chelle de la comp�tition qui a chang�Ê: on est pass�

� une comp�tition de niveau international.

CÕest encore de la comp�tition tr�s forte, ce que les gens r�alisent de plus en
plus cÕest quÕils ne peuvent plus rester seuls, il faut quÕils soient gros et forts
parce quÕon nÕa plus la petite comp�tition de Montr�al, de Qu�bec, cÕest tout le
Canada alors les gens sont pr�ts � faire plus de collaboration sÕils sÕentendent
bien et pour continuer � faire un succ�s, ils sont plus ouverts (Dans ce cas, la
comp�tition aurait chang� de niveau?) Oui, il y a une comp�tition mondiale,
autrefois, ce nÕ�tait pas comme �a (K).

La comp�tition, �a va toujours rester �a, en bout de ligne. Tant et aussi
longtemps quÕil va y a avoir deux fabricants dÕacier au monde, il va y avoir de la
comp�tition. Si il en a 50 cÕest plus f�roce (G).



354

Pour r�ussir au niveau g�ographique �largi, tu peux juste le faire en r�seau et en
alliance et avec des r�seaux de fournisseurs, de chercheurs, les universit�s et
m�me des entreprises concurrentes dans un march� g�ographique doivent
devenir en alliance; nous autres on pousse beaucoup �a (É) tu peux les
concurrencer localement mais �tre en alliance dans des march�s. (É) M�me si tu
as juste trois grandes entreprises qui fabriquent des bouteilles de plastique ou
des crayons, la concurrence est plus violente que quand tu en a 22 (A).

Seuls les dirigeants I et J semblent consid�rer le ph�nom�ne de fusion comme

probl�matique. Ainsi, le dirigeant J d�nonce les fusions des grandes banques qui ont

men� vers un v�ritable cartel rendant le capital inabordable pour les petites

entreprises. La d�nonciation du dirigeant I est du m�me ordre, mais vise lÕensemble de

lÕ�conomie.

CÕest � dire que les gens comp�titionnent  et il y a une offre dÕachat pour se
fusionner etc. et l� cÕest une fa�on dÕ�liminer la comp�tition (É). La
concurrence qui amenait lÕefficacit� et lÕ�rection dÕune soci�t� qui �tait de libre
march�, de concurrence, qui comp�titionnait contre les structures politiques
socialistes et communistes, si on continue dans la voie, on va �tre l�. Dans le
monde capitaliste, �a va �tre des monopoles priv�s alors que dans le monde
socialiste dans le temps, cÕ�tait des monopoles dÕ�tat. (É) m�me situation,
quand il nÕy a pas de concurrence, on perd la libert� dÕentreprendre et on affecte
s�rieusement les �l�ments de base de la libert� individuelle qui am�nent la
d�mocratie (I).

Ces craintes se r�percutent dÕailleurs sur la perception que le dirigeant I a de la

mondialisation, comme nous le verrons un peu plus loin.

En r�sum�, on peut avancer que la d�finition que les dirigeants proposent du march�

se distingue nettement de celle propos�e par les �conomistes n�oclassiques dans la

mesure o� � une exception pr�s, celui-ci nÕest pas envisag� comme un grand

m�canisme autor�gulateur de la soci�t�. Les dirigeants d�finissent le march� de fa�on

essentiellement strat�gique, ce qui t�moigne bien de lÕimpact de la pratique sur la

formation de leur repr�sentation (Jodelet, 1989). Le march� correspond aux besoins
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agr�g�s des consommateurs, conscients ou inconscients, mais jamais cr��s. Le besoin

pr�c�de toujours le produit de lÕentreprise qui vise � y r�pondre; lÕid�e quÕun besoin

puisse �tre cr�� par lÕentreprise est m�me d�cri�e par certains dirigeants (N). SÕils

nÕadh�rent pas � lÕimage n�oclassique du march�, les dirigeants nÕen reconnaissent pas

moins la supr�matie dÕune loi de la demande implacable qui les poussent � une

performance sans cesse accrue dans un contexte de plus en plus comp�titif. En regard

de ce qui pr�c�de, il semble donc que les dirigeants adh�rent sans r�serve au principe

de la souverainet� du consommateur. Un seul dirigeant sÕinqui�te v�ritablement des

alliances, des fusions et de lÕ�mergence de quasi-monopoles, les autres �tant plut�t

dÕavis que deux entreprises suffisent pour que soit v�rifi� le principe de la

comp�tition.

Malgr� quelques divergences, force est de constater que les dirigeants nourrissent une

vision plut�t homog�ne des institutions �conomiques qui sont par ailleurs au cÏur de

leur pratique. Comme on le verra dans ce qui suit, les autres th�matiques sont plus

controvers�es, et sont m�me la source de v�ritables clivages entre les dirigeants.
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6.2 LÕ�tat, la mondialisation et la d�r�glementation

La question de lÕ�tat est probablement celle qui fait lÕobjet des plus importantes

dissensions parmi les dirigeants. Bien que tous sÕaccordent sur sa d�finition politique

et ses r�les g�n�raux, ils adoptent des positions antagoniques en ce qui concerne les

modalit�s de son intervention � lÕ�gard de lÕ�conomie et de lÕentreprise. Ce clivage se

transpose dans le positionnement des dirigeants vis � vis de la d�r�glementation

comme nous lÕavons vu au chapitre 4, mais aussi de la mondialisation; en effet, les

dirigeants qui sÕinqui�tent du processus de mondialisation sont tous favorables �

lÕintervention de lÕ�tat � lÕexception dÕun seul (le dirigeant O).

6.2.1 La d�finition de lÕ�tat et de ses principaux r�les

Les dirigeants d�finissent lÕ�tat comme lÕincarnation d�mocratique de la volont� du

peuple, de ses d�sirs et de ses aspirations. LÕ�tat dispose dÕun pouvoir coercitif �

travers lequel il peut imposer � la minorit� la loi de la majorit� :

LÕ�tat cÕest un parlement, cÕest d�mocratique et �a fait des lois qui repr�sentent
ce que 90% des individus souhaitent (...) il faut que ce soit assez consensuel,
que le processus soit d�mocratique jusquÕ� lÕadoption dÕune loi, ensuite il faut
que ce soit juridique pour lÕimposer aux 10 restants. �a cÕest le r�le du
gouvernement (D).

LÕ�tat est une association un groupement de personnes que forme une soci�t�
donn�e qui se donne un leader (...) cÕest un chef de tribu, cÕest un roi ou cÕest un
parlement dont  les composantes, sÕil y en a comme pour un parlement, sont
sens�s repr�senter les d�sirs de la soci�t� en termes dÕencadrement (G).

LÕ�tat cÕest les gens qui ont la vision de soci�t� quÕils veulent avoir et qui
mettent les r�gles du jeu pour la soci�t�, pour les gens et nous, on joue �
lÕint�rieur de ces r�gles (H).

LÕ�tat, cÕest le reflet des volont�s des gens qui vivent sur le m�me territoire et
ce quÕon appelle exercice d�mocratique. Le r�le de lÕ�tat correspond un peu



357

avec plus ou moins dÕajustement dans le temps, aux d�sirs, aspirations, volont�s
collectives dÕune population (...) lÕ�tat, t�t ou tard, est le reflet de �a (I)

Comme ils sont soumis � une �lection, cÕest donc une vision qui serait celle de la
majorit� (B).

En tant quÕincarnation de la volont� d�mocratique, le r�le de lÕ�tat consiste � r�pondre

aux aspirations de la population. Il doit assurer le bonheur du citoyen en �tant �

lÕ�coute des besoins de la soci�t� dÕune part, et en fixant les grands param�tres de son

organisation dÕautre part.

CÕest �tre � lÕ�coute des besoins de la soci�t�, donc des gens qui en font partie
(L).

LÕ�tat nÕa quÕun seul r�le (...) cÕest de faire le bonheur du citoyen. Je parle du
citoyen, pas du consommateur, de lÕentrepreneurÉ du citoyen. (...) Pour moi
son r�le cÕest �a, cÕest de dire cÕest quoi les param�tres de bonheur dÕun citoyen
(O).

Le r�le de lÕ�tat consiste � fixer les grands principes, une orientation, des
politiques pour la soci�t� (M).

Pour certains dirigeants, la mission g�n�rale de lÕ�tat suppose un r�le de

redistribution4:

Tu ne peux pas avoir un soci�t� heureuse o� tu vis dans des in�quit�s, cÕest le
r�le de lÕ�tat dÕassurer �a et de juste faire �a (O).

CÕest un r�le de r�gulation et aussi de redistribution (N)

Il joue bien sur un r�le de redistribution des richesses qui se module
diff�remment selon les soci�t�s, le Qu�bec, les �tats-Unis et dÕautres pays (A).

                                                
4 Les dirigeants L et F tiennent des propos qui vont dans le m�me sensÊ: ÇÊ... du mieux possible
r�partir les fonds accumul�s � travers les taxes de ces gens l� pour offrir un service �gal et une soci�t�
assez balanc�e (L); ÇÊ... sÕassurer que le bien �tre est assur� pour les prochaines ann�es pour toute la
population en g�n�ralÊÈ (F).
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Mais pour la plupart des dirigeants, la premi�re responsabilit� de lÕ�tat consiste �

assurer la s�curit� de sa population, que ce soit contre les menaces ext�rieures ou ses

propres �l�ments violents. Pour le dirigeant O, ce devoir de protection sÕ�tend aussi �

lÕenvironnement.

Pour moi, la responsabilit� (de lÕ�tat), cÕest la s�curit�, cÕest la base dÕune
soci�t� (K).

LÕ�tat devrait �tre l� (...) pour sÕassurer de (...) la s�curit� (F).

CÕest prot�ger les gens � lÕint�rieur de son territoire contre ceux qui sont �
lÕext�rieur si besoin est (...) il y a moins en moins dÕactivit�s de ce genre l� parce
que cÕest pas n�cessaire (...) Prot�ger les gens les uns contre les autres et l� un
gouvernement a beaucoup � faire (D).

Les r�les de base (de lÕ�tat), cÕest la s�curit�; cÕest pas parce que tu es une
femme qui mesure 5 pieds 5 que le gars de 6 pieds 10 peut te bousculer (...). Je
pense que si lÕ�tat joue son r�le par rapport aux besoins sociaux, aux besoins de
protection des gens, de leurs besoins de base, � ce moment l� (...) les entreprises
et les individus vont �tres capables de travailler en harmonie et le consommateur
est prot�g� (A).

(LÕ�tat) doit prot�ger lÕenvironnement, son citoyen (O).

Corr�lativement � sa mission de s�curit�, lÕ�tat doit aussi jouer un r�le dÕarbitre entre

les diff�rents acteurs de la soci�t� :

Par d�finition, lÕ�tat est l� pour arbitrer des conflits entre priv� et public ou
entre deux priv�s, donc cÕest un r�le de r�gulation et aussi de redistribution (N)

Un gouvernement doit faire la balance entre ses diff�rentes client�les (I).

(LÕ�tat) vient encadrer les r�gles sociales, les r�gles de conduite entre les
individus (G).

De fa�on unanime, les dirigeants reconnaissent � lÕ�tat la responsabilit� des grands

biens collectifs que les individus ne pourraient sÕoffrir individuellement, cÕest � dire la

sant�, lÕ�ducation et les infrastructures.
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Des grands biens collectifs comme lÕ�ducation, la sant�, les infrastructures de
base dans une soci�t� qui ne peuvent pas �tre pay�s individuellement par
chacun, les routes, les syst�mes de transport...�a, cÕest un r�le de lÕ�tat. (A).

CÕest s�r, un �tat doit �tre capable de d�terminer ce qui est n�cessaire � la
soci�t� et trouver les moyens � sa disposition pour que ce bien soit distribu� le
plus efficacement possible (...) la sant� par exemple, lÕ�ducation, les r�seaux
routiers (C).

LÕ�tat devrait �tre l� uniquement pour sÕassurer de lÕ�ducation, la sant�, la
s�curit�, cÕest des chose qui sont du ressort, des responsabilit�s
gouvernementales (F).

Pour beaucoup de monde, une soci�t� bien balanc�e cÕest des bons h�pitaux, des
bons travails (L).

Les dirigeants reconnaissent aussi � lÕ�tat un r�le de surveillance et dÕencadrement des

activit�s �conomiques quÕil exerce g�n�ralement � travers son pouvoir r�glementaire.

LÕ�tat doit �tablir les r�gles qui r�gissent les relations des entreprises entre elles et sur

le march�, notamment dans le cas des monopoles. Il doit fixer des normes en ce qui

concerne le travail ou lÕenvironnement, et doit s�vir en cas dÕinfraction. Enfin, lÕ�tat

doit aussi contr�ler les activit�s qui comportent un risque pour la population

(salubrit� pour lÕalimentation, normes de s�curit� pour la construction).

Et il y a un r�le de r�glementation, de surveillance de lÕespace �conomique (...).
Par rapport aux entreprises (...) il y a aussi un r�le r�glementaire (A).

Son r�le doit donc se limiter � �tablir des principes et des balises qui encadrent
les entreprises et qui sont en accord avec une vision de ce que doit �tre la soci�t�
(M).

Le r�le de lÕ�tat normalement, dans un environnement o� tu as des entreprises
qui contr�lent des segments de lÕ�conomie, ce serait dÕ�tablir les r�gles du jeu
(I).

LÕ�tat a un r�le qui est dÕencadrer lÕaction de lÕentreprise sur le plan
�conomique, environnemental (...) toutes les r�gles du travail (...). LÕ�tat vient
d�finir les r�gles dÕop�ration (G).
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CÕest mettre les r�gles du jeu pour les entreprises, pour quÕelles nÕambitionnent
pas et ne prennent pas avantage et puis que ce soit comp�titif et que ce soit
juste pour lÕensemble de la soci�t�. Si tu deviens trop fort et que tu es trop en
monopole, que tu ne puisses pas ambitionner (H).

LÕ�tat se doit dÕ�tre le gardien de lÕefficience des march�s (...) il doit y avoir un
march� efficient, donc cÕest le r�le de lÕ�tat de sÕen assurer (O).

Le r�le (de lÕ�tat), cÕest de veiller � ce que lÕentreprise soit honn�te (...) il faut
quÕils (...) mettent des r�glements mais il faut quÕils les fassent appliquer. Je
suis tout � fait dÕaccord quand ils prennent des entreprises qui trichent, qui ne
payent jamais lÕimp�t (...) je trouve que cÕest leur r�le et il faut quÕils fassent
appliquer les lois (K).

Il faut quÕil ait un r�le, sÕassurer de la qualit� (...) v�rifier la propret� parce quÕil
en est de la s�curit� des gens, quÕil y ait des normes aussi pour la construction
(...) sÕassurer quÕil y ait des codes � suivre (F).

Enfin, cÕest aussi � lÕ�tat quÕil revient de n�gocier et de g�rer les relations avec les

autres pays :

Les gouvernements sont tr�s importants au niveau (...) des douanes, au niveau
de lÕimmigration, au niveau des ententes inter pays, inter-nations (L).

... le colmatage avec les autres gouvernements pour les barri�res tarifaires et le
contr�le (C).

De fa�on g�n�rale, on peut dire que la conception de lÕ�tat de m�me que ses fonctions

g�n�rales dans la soci�t� font lÕobjet dÕun relatif consensus parmi les dirigeants. LÕ�tat

est lÕincarnation de la volont� du peuple; � ce titre, il est au service de la soci�t� et doit

la prot�ger des menaces qui p�sent contre elle. CÕest aussi � lui quÕil revient de g�rer

les relations avec les autres pays. Sur son territoire, lÕ�tat est responsable des grands

biens collectifs qui ne pourraient �tre pris en charge sur une base individuelle tels que

la sant�, lÕ�ducation et les infrastructures. Si�ge des grands principes de lÕorganisation

sociale, lÕ�tat agit �galement comme arbitre entre les diff�rents acteurs sociaux et vient

encadrer lÕactivit� �conomique sur son territoire en fixant des balises ou des r�gles du
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jeu que doivent respecter les entreprises. Mais comme nous allons le voir dans la

section qui suit, ce r�le dÕencadrement ne justifie pas n�cessairement une intervention

prononc�e de lÕ�tat dans lÕ�conomie.

6.2.2 Intervention de lÕ�tat et mod�les de soci�t�

SÕil existe certainement un consensus au sujet des questions �voqu�es plus haut, en

revanche, les modalit�s de lÕintervention �tatique sont nettement controvers�es. On

observe un v�ritable clivage entre les dirigeants qui r�clament un retrait de lÕ�tat, et

ceux qui sÕen inqui�tent et consid�rent que lÕintervention de lÕ�tat dans lÕ�conomie est

justifi�e.

Tableau 6.2

Dirigeants interventionnistes et non interventionnistes5

Non-interventionnistes Interventionnistes

C, E, F, K, M, O A, B, D, G, H, I, J, L, N

6.2.2.1 La perspective non-interventionniste

Le premier groupe de dirigeants estiment que lÕ�tat a largement outrepass� ses

responsabilit�s et sÕest accapar� trop de r�les :

                                                
5 Cette division recoupe celle que nous proposions au chapitre 4, sauf peut-�tre en ce qui concerne le
dirigeant E dont la position est ambigu� et qui peut �tre class� dans lÕune ou lÕautre selon les sous-
th�matiques abord�es. Comme nous lÕavons mentionn� dans ce chapitre pr�c�dent, les dirigeants non
interventionnistes proviennent tous dÕentreprises capitalistes alors que les dirigeants dÕentreprises
collectives appartiennent tous � la cat�gorie interventionnistes.
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Trop grand, É CÕest toujours difficile de tracer la ligne o� �a doit sÕarr�ter et
jusquÕo� lÕ�tat a un devoir de supporter les citoyens ou de sÕassurer quÕil y a
des services minimum qui soient disponibles. Mais on est tellement loin de cette
ligne l�, on nÕa pas besoin de la tracer aujourdÕhui, on peut juste sÕen rapprocher
un peu, ce serait d�j� bien (E).

Je trouve que lÕ�tat des fois en prend trop; ils veulent mettre des r�glements,
des lois, trop de choses (...) faudrait quÕils essaient de r�aliser jusquÕo� va leur
responsabilit� et ne pas se m�ler des autres (K).

Le probl�me que je vois cÕest que lÕ�tat sÕest appropri� tellement de r�les (O).

En fait, lÕ�tat a pris tellement dÕimportance quÕil se pr�occupe d�sormais davantage

de son propre maintien que de sa mission premi�re qui consiste � servir le citoyen :

Malheureusement on est pass� � une �tape o� la b�te se nourrit dÕelle-m�me, et
�a devient inefficace et contre productif (E).

LÕ�tat est rendu � son propre service; le citoyen est trait� comme �tant quelque
chose qui alimente lÕ�tat (O)

Selon les dirigeants non-interventionnistes, lÕ�tat doit jouer un r�le minimal et

compl�mentaire par rapport au march�; seuls les secteurs ne pouvant �tre pris en

charge par le march� tels que la sant� ou lÕ�ducation, doivent �tre laiss�s � lÕ�tat.

LÕ�tat devrait �tre l� uniquement pour sÕassurer de lÕ�ducation, la sant�, la
s�curit�, cÕest des chose qui sont (É) des responsabilit�s gouvernementales.
Tout le reste doit �tre laiss� au secteur priv� (...). (Donc le gouvernement ne
devrait avoir aucun r�le par rapport � lÕentreprise et au march� ?) Minime, tr�s
minime (F).

En dehors de cela, et mis � part les deux secteurs particuliers que sont
lÕ�ducation et la sant�, lÕ�tat doit laisser la place au march� (M).

Je pense (que le r�le de lÕ�tat) devrait �tre tr�s minimal parce que les entreprises
ont toutes int�r�t � identifier les besoins de leur client�le potentielle et � les
servir (E).
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Ces dirigeants reconnaissent le r�le de lÕ�tat au niveau des grandes d�cisions

politiques, mais estiment que lÕex�cution de ces d�cisions doit �tre laiss�e au secteur

priv�.

Il faut d�gager ce qui est visionnaire de ce qui est op�rationnel. Que les
politiciens d�cident de ce qui est bon pour la population, je veux bien, mais que
lÕapplication de ces grandes d�cisions soit faite soit par le secteur priv� ou par
des hauts fonctionnaires qui ne sont pas politis�s (C).

Dans la soci�t� qu�b�coise, on a tendance � m�langer lÕex�cution avec
lÕorientation sociale, alors quÕil faut plut�t fixer dÕun c�t� les orientations, de
lÕautre lÕorganisation de lÕex�cution; il suffit de baliser lÕex�cution (M).

Il nÕa pas � sÕimpliquer personnellement dans les choses. (F)

Cette fa�on de proc�der est justifi�e par le fait que le march�, mais aussi les

entreprises, sont plus efficaces que lÕ�tat6.

Le march� est la fa�on la plus efficace dÕex�cuter. Dans le march� global, il y a
une multitude dÕentreprises qui sont en mesure de prendre en charge une grande
partie des besoins de la population de fa�on plus efficace que lÕ�tat (...). LÕ�tat
doit faire faire. Le march� est si efficace que lÕ�tat doit sÕen servir, en tirer profit
(...). On ne devrait pas craindre de laisser les entreprises jouer un plus grand
r�le, en fixant des balises. (...) En utilisant par exemple la tarification, il y a
moyen dÕ�tablir des param�tres � lÕint�rieur desquels on peut laisser fonctionner
le march� dans toute son efficacit� (M).

Les entreprises sont plus efficaces que lÕ�tat car elles ont adopt� des mod�les
de financement et des mod�les dÕorganisation plus souples. Du c�t� de lÕ�tat, si
on prend le cas des h�pitaux par exemple, ils sont encore g�r�s comme il y a 25
ans (M).

...lÕentreprise priv�e qui, de toutes fa�ons, est toujours tr�s comp�titive (F).

                                                
6 En fait, le dirigeant C estime que lÕ�tat devrait m�me sÕinspirer du secteur priv� afin dÕaugmenter
son efficacit� : ÇÊUn �tat, �a devrait �treÉles politiciens ne devraient avoir aucun pouvoir et les hauts
fonctionnaires devraient en avoir, �tre 2 fois mieux pay�s, �tre foutus � la porte sÕils ne sont pas
efficaces (...) Ce gaspillage �hont� qui provient � la fois des politiciens et des structures quÕon a en
place. Un �tat, il faut quÕil soit g�r� comme le secteur priv� si on veut quÕil soit efficaceÊÈ (C).
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DÕautre part, ce sont les entreprises et le march� qui cr�ent la richesse et non lÕ�tat.

Or, rappellent les dirigeants, pour pouvoir distribuer de la richesse, il faut dÕabord la

cr�er7. Il importe donc de sÕassurer du bon fonctionnement du march� dÕune part, et

de la libert� dÕaction des entrepreneurs dÕautre part. En cr�ant les conditions

permettant aux plus talentueux de donner leur pleine mesure, on donne une chance aux

plus d�favoris�s dÕen profiter gr�ce au trickle down effect8.

CÕest lÕentreprise qui cr�e la richesse. (...) Ë lÕint�rieur dÕun cadre, de r�gles,
lÕ�conomie permet la cr�ation de richesses. Pour pouvoir distribuer la richesse, il
faut dÕabord la cr�er. Il faut cr�er de la richesse pour la distribuer, puis pour
investir dans le futur (M).

LÕ�tat se doit, pour cr�er de la richesse �conomique, sociale, lÕ�tat se doit dÕ�tre
le gardien de lÕefficience des march�s (É) il fait �a pour les citoyens, pour
augmenter la richesse (...) Il y a des choses primordiales qui assurent la richesse
�conomique et lÕune dÕelles, cÕest lÕacc�s � des march�s donc cÕest le r�le de
lÕ�tat de sÕassurer quÕil y a des march�s permanents ouverts � ses citoyens(...).
Plus il y a des march�s ouverts, mieux cÕest pour les citoyens, cÕest moi qui dit
�a, quelquÕun pourrait faire la d�monstration inverse mais je pense... cÕest s�r
quÕun march� ne peux �tre ouvert quÕen ayant des relations harmonieuses avec
les voisins. Pourquoi Sadam Hussein est entr� au Kowe�t? Il voulait des puits de
p�trole! Franchement, mais ce nÕest que la continuation du commerce
international. CÕest pour �a que les gens poussent tant sur des march�s ouverts,
�a �vite des guerres. CÕest un ph�nom�ne �galisateur de richesses (O).

LÕ�conomie cÕest lÕappareil qui cr�e de la richesse et cÕest elle qui fait en sorte
quÕon va distribuer aux pauvres et diminuer la pauvret�. (Et comment peut-on
r�gler les probl�mes �conomiques et sociaux, les in�galit�s?). En cr�ant de la
richesse, il faut quÕon laisse la chance aux cr�ateurs de richesse de donner la
pleine mesure de mesure de leur talent et faire en sorte que ce quÕils vont cr�er
comme richesse, une partie va leur �tre enlev�e de toutes sortes de mani�res, soit

                                                
7 Cet �nonc� est aussi repris par le dirigeant B comme on lÕa vu dans le chapitre pr�c�dentÊ: ÇÊDÕune
fa�on globale, il faut cr�er de la richesse pour �tre capable de la partagerÊÈ (B).
8 Le dirigeant C estime que cÕest essentiellement par le biais de la charit� que lÕon peut venir en aide
aux plus d�favoris�s : ÇÊce nÕest pas automatique, il faut intervenir, mobiliserÉ(quÕest-ce que vous
entendez par intervenir?) Il fautÉ faire un souper de richesÉtous les gens de Éune cinquantaine de
gens dÕaffaires et le Premier ministre pour quÕon mette un fonds de 120 millions, �a cÕ�tait intervenir
É un fonds de 22 millions pour lÕinstitut de cardiologie. Parce que je dis au monde, les
gouvernements sont cass�s, on va essayer de les laisser faire un bout de temps maisÉÊÈ (C).
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volontairement ou autrement pour �tre redistribu�e aux gens qui sont plus
pauvres. (...) Pour distribuer, il faut cr�er, vous ne pouvez pas distribuer ce que
vous nÕavez pas. CÕest lÕenvironnement libre de contrainte qui faitÉlÕ�conomie,
il y a quelquÕun quelque part (...) qui fait en sorte que sur la terre, il y a des
Charles Sirois et il y a des assist�s sociaux, si on veut que les assist�s sociaux
sÕ�l�vent, il faut quÕon laisse les Charles Sirois sÕ�lever aussi. CÕest pas vrai que
�a bascule de m�me, moi je crois fermement que �a monte, lÕ�cart est toujours
peut �tre grandissant mais �a monte pareil (C).

Le commerce mondial ne dit pas qui va gagner entre deux pays mais la
d�monstration que la tarte est plus grosse a �t� faite. LÕautarcie est la th�se
�conomique la plus facile � d�faire, elle nÕa aucun fondement. Par d�finition elle
consacre la pauvret�, la richesse vient essentiellement de lÕ�change. CÕest parce
que deux pays, r�gions ou individus sont diff�rents quÕils veulent �changer et la
base m�me de lÕ�conomie, cÕest quÕelle se r�alise en production plus grande qui
permette lÕ�change. Si tu ne fais pas dÕ�changes, tu encourages lÕautarcie et dans
lÕautarcie, chaque individu va avoir tendance � produire moins. CÕest parce quÕil
y a une diff�rence entre les pays quÕil y a une source de commerce (N).

Une autre s�rie dÕarguments touche le caract�re nuisible dÕune intervention trop

prononc�e de lÕ�tat. Le dirigeant F estime par exemple quÕen cherchant � dicter la

conduite du consommateur, lÕ�tat va � lÕencontre de sa mission premi�re qui consiste

pr�cis�ment � r�pondre � ses besoins. Le dirigeant O argue pour sa part quÕun �tat

trop pr�sent va � lÕencontre de la libert� individuelle, tandis que le dirigeant J d�nonce

la r�glementation. Quant au dirigeant C, il estime que cÕest lÕ�tat en lui-m�me qui est

le pire ennemi de lÕentreprise.

Personnellement, dicter une ligne de conduite � des consommateurs alors quÕil
est l� justement pour satisfaire des besoins, encore une fois aujourdÕhui, le
gouvernement ne devrait pas du tout se m�ler de �a (F).

Moi, je pense que �a cÕest une enfreinte � ta libert�, quand lÕ�tat (...) vient
chercher 53% de ce que tu gagnes, il tÕenl�ve (...) ta libert� individuelle sur 53%
de ton pouvoir �conomique et dit : ÇÊCÕest moi qui vais d�cider � ta place qui va
avoir ces 53% l�ÊÈ. Je trouve �a honteux. (...) LÕ�tat sÕest appropri� le r�le pour
des raisons humanitaires, sociales mais a enlev� des principes fondamentaux aux
citoyens, des principes de choix, de libert�, au nom de quoi, au nom de principes
dÕ�galit�. On ne te permet pas de choisir dans le syst�me dÕ�ducation, on tÕa
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enlev� ton choix, dans le syst�me de sant�, pour �tre certain que tout le monde
ait acc�s � lÕ�cole, je trouve que cÕest tr�s mauvais (...) les citoyens, cÕest une
masse informe pour lÕ�tat  (...) on lÕa d�responsabilis� (O).

Le grand danger qui guette les entreprises, cÕest les r�glementations (J).

Le pire ennemi des entreprises, ce nÕest pas la comp�tition, cÕest le fait quÕelles
sont fiscalement diminu�es au Canada, quÕelles ont tellement de documentation
� faire, elles nÕont pas le temps de travaillerÉil y a une s�rie de carcans de
toutes natures qui les emp�chent dÕÏuvrer, le pire ennemi de lÕentreprise, cÕest
le gouvernement (C).

Par ailleurs, les dirigeants non-interventionnistes ne sont pas contre toute intervention

de lÕ�tat. Celle-ci peut �tre justifi�e si elle est ponctuelle, indirecte, et quÕelle entra�ne

dÕimportantes retomb�es sociales.

Aider � la cr�ation dÕentreprises au d�marrage parce quÕil y a des retomb�es
sociales importantes, �a pourrait �tre une des choses mais en notant que cÕest
vraiment une aide qui est indispensable au d�marrage dÕentreprise
comparativement � des subventions o� les emplois auraient �t� cr��s et
lÕentreprise serait l� quand m�me (E).

CÕest une forme indirecte, �a stimule parce que la participation directe ne
stimule pas (F).

LÕintervention de lÕ�tat nÕest donc acceptable que sous certaines formes. Le dirigeant

C estime par exemple quÕune intervention comme la r�glementation peut sÕav�rer

n�faste pour lÕ�conomie, alors que dÕautres dirigeants d�noncent plut�t les

subventions aux entreprises ou encore les exigences administratives.

Lorsque lÕ�tat intervient, o� il faut faire tr�s attention, l� je parle
dÕinvestissement direct de lÕ�tat, cependant ce qui devient tr�s n�faste pour une
�conomie, cÕest lorsque lÕ�tat commence � r�glementer (C).

Les subventions, je nÕy crois pas (F).

Moi je ne crois pas aux subventions dÕentreprises (L).
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Les formulaires que vous devez remplir, cÕest incroyable (J).

En r�sum�, on peut dire que dans la perspective non-interventionniste, lÕintervention

de lÕ�tat est dÕembl�e per�ue comme suspecte, et ce pour deux raisons principales.

DÕune part, cette intervention risque dÕentraver les m�canismes du march� qui sont

garants de lÕefficacit� des activit�s �conomiques. DÕautre part elle nuit aux activit�s de

lÕentreprise alors que cÕest � travers elle quÕest produite la richesse sociale.

LÕintervention de lÕ�tat est donc condamnable a priori, m�me si elle peut �tre justifi�e

par la suite dans certains cas particuliers et sous des formes tr�s pr�cises. Les

dirigeants interventionnistes sÕinscrivent en faux contre cette vision des rapports entre

les institutions �conomiques et lÕ�tat.

6.2.2.1 La perspective interventionniste

Le second groupe de dirigeants se disent clairement en faveur de lÕintervention de

lÕ�tat dans lÕ�conomie.

Je pense que lÕ�tat doit avoir un r�le dans lÕ�conomie. je ne suis pas de cette
�cole o� il faut � tout prix sortir lÕ�tat de toute intervention (J).

Oui il a un r�le, moi je suis assez dÕaccord avec le soi disant mod�le qu�b�cois
(D).

Contrairement aux dirigeants non-interventionnistes, lÕintervention de lÕ�tat nÕest pas

envisag�e comme un palliatif � la dynamique de march�, mais bien comme une

intervention qui op�rationnalise un projet ou un choix de soci�t� � travers lÕ�conomie.

La forme de lÕ�conomie est donc tributaire du mod�le de soci�t�.

Sur le plan �conomique, les r�gles quÕon souhaite avoir comme soci�t� (...)
LÕ�tat cÕest un peu �a (...) de quelle fa�on une �conomie est lib�rale ou non, est-
ce quÕon va faire une place aux plus d�favoris�s, est ce quÕon veut avoir une
soci�t� qui est carr�ment � droite? Alors normalement lÕ�tat devrait fournir des
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instruments qui correspondent � ce que la soci�t� veut, d�mocratiquement, �a ne
se voit pas souvent maisÉ(G).

Le r�le de lÕ�tat cÕest de d�finir le projet de soci�t� (...) �tre celui qui �labore le
projet de soci�t� et qui dit voici ce quÕon veut comme mod�le de soci�t�, quelles
sont les r�gles du jeu entre nous (...) (le r�le de lÕ�tat par rapport � lÕentreprise
?) Tout d�pend du syst�me, du choix quÕon fait (B).

Les lois du Maine pour faire travailler les entreprises ne sont pas les m�me que
celles qui sont en Floride et en Californie; les lois de lÕenvironnement sont
beaucoup plus s�v�res que celles du Nevada parce que cÕest le genre de soci�t�
que les californiens ont d�cid� dÕavoir; le Vermont a sugg�r� de construire une
entreprise (É), ils ne veulent pas en avoir, �a prend 10 ans pour avoir le permis
si tu lÕas et tu vas aller en Alabama o� tu veux tÕinstaller et il nÕy a pas de
probl�me (H).

LÕ�tat a une tr�s grande capacit� de cr�er un environnement diff�rent, tu peux
r�glementer plus c�t� pollution, environnement, lois du travailÉcÕest
relativement facile (N).

Les dirigeants opposent g�n�ralement le mod�le lib�ral, quÕincarnent bien les �tats-

Unis, avec un mod�le plus social d�mocrate tel que celui quÕon trouve au Qu�bec et au

Canada9.

Il y a des soci�t�s tr�s � droite, il y a des soci�t�s plus socialisantes, tous les
mod�les ont �t� exp�riment�s (...). Ë lÕint�rieur des �tats-Unis il y a de la
richesse et de la pauvret�, eux les traitent diff�remment de chez nous; nous, on
sÕest fait dÕun devoir moral dÕaider les gens moins bien nantis É certains disent
quÕon va trop loin dans la protection des moins bien nantis et que ce faisant, �a
nuit au d�veloppement �conomique du Canada ou du Qu�bec. Les Am�ricains
eux, ont une approche plus brutale, cÕest de dire : ÇÊsi tu ne veux pas crever de
faim, il faut que tu travaillesÊÈ (G).

                                                
9 La distinction entre les mod�les am�ricain et canadien est aussi reconnue par les dirigeants non
interventionnistes comme les dirigeants K et M : ÇÊAux �tats-Unis par exemple, qui est une soci�t�
tr�s riche, ils ont fait certains choix. Ainsi, ils doivent subir la violence comme r�sultante de certaines
politiques, en raison du choix quÕils font de ne pas sÕinterposer face au puissant lobby des armesÊÈ
(M).
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CÕest �a la diff�rence entre le Canada et les �tats-Unis, cÕest un choix de soci�t�
qui est � lÕint�rieur dÕun syst�me capitaliste mais le filet social nÕest pas le
m�me (H).

(LÕ�tat) joue bien s�r un r�le de redistribution des richesses qui se module
diff�remment selon les soci�t�s, le Qu�bec, les �tats-Unis et dÕautres pays (A).

CÕest lÕ�tat qui doit d�terminer quÕest-ce quÕon veut, quÕest-ce qui est bon pour
le Qu�bec, le Canada ? (...) Il faut (quÕil oriente lÕ�conomie)Ési on adopte le
mod�le du lib�ralisme pur et dur, il nÕa rien � faire de lÕ�conomie; quÕil sorte de
l�, quÕil fasse les r�gles, les lois pour �viter les abus mais cÕest tout (B).

Selon ce groupe de dirigeants, un mod�le interventionniste se justifie particuli�rement

dans le cas dÕune �conomie comme le Qu�bec dont la taille est modeste.

�a d�pend de la taille de la soci�t� dans laquelle tu vis. Si cÕest aux �tats-Unis,
mon raisonnement est parfait, si cÕest au Qu�bec, cÕest une petite soci�t� et
dans la concurrence mondiale (É) tu nÕauras pas dÕentreprise, on ne pourra pas
devenir toutes des succursales de production des grandes multinationales donc
on a je pense un r�le dÕenclencheur (...). Quand on a des si�ges sociaux comme
Bombardier ou Qu�b�cor, il faut essayer de les prot�ger (A).

Je pense que le Qu�bec pour tenir sa place, comme il est un peu diff�rent non?
�a prend le gouvernement qui sÕimplique sur le plan �conomique. Hydro-
Qu�bec, cÕest quand m�me une de nos grandes forces, la Caisse de d�p�ts et de
placements, si on nÕavait pas �a, on ne serait pas ce quÕon est; donc on nÕa pas
une �conomie de libre march� compl�tement; la SGF, Desjardins, le Fonds FTQ.
QuÕon cesse de me dire quÕon est dans une �conomie libre (B).

Mais le choix dÕun mod�le de soci�t� est tributaire des partenaires commerciaux et du

contexte g�opolitique. Dans certains cas, celui-ci se traduit par des exigences et il peut

�tre co�teux pour un pays de ne pas suivre la tendance majoritaire. Ainsi, le Qu�bec

doit n�cessairement tenir compte des choix faits par les Am�ricains, et souvent m�me

sÕajuster en cons�quence.

Dans un march� tel que propose lÕOMC actuellement, cÕest un march� o� lÕ�tat
nÕintervient pas, il intervient de moins en moins ou pas du tout. CÕest pour �a
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les grandes manifestations que vous avez vues, les gens disaient, cÕest le
capitalisme sauvage, on va souffrir. Si lÕ�tat doit intervenir comme je pense dans
le cas du Qu�bec, il doit �tre un partenaire et parfois investir et maintenir la
Caisse de d�p�t et nos grands instruments (B).

Le r�le de lÕ�tat d�pend donc de lÕenvironnement dans lequel on est (É) en
Am�rique du nord, le r�le de lÕ�tat est contraint par le r�le que lui donnent les
principaux comp�titeurs et le probl�me cÕest de faire lÕarbitrage, jusquÕo� on
peut et on doit �tre diff�rent des autres. (É) On part au d�part avec un paquet
de diff�rences qui nous tirent un peu dans les pieds et quÕon nÕa pas choisies; si
tu ajoutes � �a �norm�ment de diff�rences, tu va avoir une �conomie qui,
historiquement, a gard� un sous emploi de ses ressources tr�s �lev� (N).

Par ailleurs, plusieurs dirigeants interventionnistes constatent que depuis les derni�res

ann�es, lÕ�tat sÕest progressivement retir� et ne joue plus v�ritablement son r�le quant

� lÕ�laboration dÕun projet de soci�t�.

Le r�le v�ritable que doit jouer un �tat qui (...) �labore le projet de soci�t� (...) �a
existe de moins en moins. (B)

Actuellement, le r�le de lÕ�tat, il sÕest beaucoup retir� par rapport aux gens qui
sÕassociaient pour dire on va atteindre tel objectif (...). On vit depuis quelques
ann�es une p�riode o� le cri des hauts parleurs exprime davantage lÕid�e que
lÕ�tat devrait se retirer pour laisser le secteur priv� (...) les tendances
aujourdÕhui, elles sont davantage au retrait de lÕ�tat (I).

LÕ�tat, de plus en plus, au niveau international, � �t� amen� � r�duire son r�le
dans la libre circulation des biens, des capitaux et des personnes (N).

CÕest une tendance qui inqui�te les dirigeants interventionnistes. Le dirigeant I craint

que les r�gles du march� ne supplantent la volont� d�mocratique. Ë son avis, la

mont�e des valeurs mercantiles par rapport aux valeurs humaines de m�me que

lÕ�mergence dÕoligopoles r�sultant de fusions � travers lesquelles le march� est de plus

en plus contr�l� par quelques grandes entreprises menacent lÕ�quilibre entre

lÕ�conomique et le social. Cette situation est porteuse de crises sociales et pourrait
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mener � des lendemains difficiles, m�me si on peut esp�rer que sÕinstaure un nouvel

�quilibre.

Avec la lib�ralisation des �changes, cÕest ce qui mÕinqui�te beaucoup, la volont�
exprim�e d�mocratiquement, les tendances d�mocratiques ne peuvent pas
sÕimposer parce quÕelles arrivent � lÕencontre des r�gles du march� (I).

Vu ce qui est arriv� avec le libre �change, vous incorporez dans les valeurs des
soci�t�s des valeurs mercantiles, de plus en plus, les valeurs plus sociales, plus
humaines qui sÕexpriment par les voies d�mocratiques traditionnelles et qui
viennent faire le contrepoids aux valeurs mercantiles am�nent une stabilit� entre
lÕ�conomique et le social (...) les valeurs mercantiles prennent de plus en plus le
dessus, les valeurs sociales tombent et dans ce sens l�, le reflet qui va sortir,
actuellement cÕest un retrait du gouvernement, ce qui am�ne toutes les
turbulences quÕon conna�t (I).

Je vois la pression quÕil y a pour les fusions, les regroupements. T�t ou tard, on
va arriver avec des situations o� le march� va �tre tellement contr�l� que lÕ�tat,
�a va prendre une esp�ce de chambardement profond, pas de r�volution mais
une crise qui va venir ramener un peu lÕ�quilibre entre le mercantile et le social
(I).

Je suis toujours pr�occup� par le fait que quand les r�gles mercantiles prennent
trop le dessus, tu va d�velopper, �a prend du temps mais tu d�veloppes des
crises sociales (I).

Actuellement on vit dans une phase dispendieuse qui est moins dÕintervention
de lÕ�tat, combien de temps �a va durer? Je ne le sais pas mais pas ind�finiment,
il va y avoir un retour (...) aujourdÕhui on suit la mar�e qui monte et descend et �
un moment donn�, �a fait un ressac terrible (I).

DÕautres dirigeants critiquent surtout le manque de coh�rence du gouvernement actuel

qui pr�ne le lib�ralisme tout en appliquant des mesures interventionnistes.

Si on me dit : ÇÊici au Qu�bec, on prend le mod�le universel et cÕest pas le
Qu�bec Inc. comme on a d�j� connu, cÕest le mod�le universel, lÕ�conomie de
march�, le lib�ralisme �conomiqueÊÈ on va jouer les r�gles du jeu (...) mais que de
temps en temps ils nÕinvestissent pas dans un commerce, quÕils ne donnent des
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avantages fiscaux � une entreprise et quÕils ne les donnent pas � lÕautre, l� je ne
comprends plus, ce nÕest pas �a la r�gle du jeu (B).

LÕ�tat, quand je regarde au Canada et au Qu�bec parce que le gouvernement
actuel a appuy� le libre �change (...) une fois que tu as embarqu� dans ce plan, tu
ne peux pas le changer tous les ans, donc lÕ�tat aujourdÕhui ne peux plus
concevoir son r�le en dehors du plan strat�gique qui a �t� d�cid� dans la
globalisation; tu marches l� dedans et tu lÕencourages (...) tu ne peux plus en
m�me temps manger ton g�teau et le garder alors si tu dis que les r�gles du
march� vont jouer, tu es oblig� de laisser la libre circulation des biens et des
capitaux et bient�t peut-�tre des personnes. Alors comment tu peux faire
comme gouvernement quand tu es embarqu� dans ce syst�me pour dire : ÇÊje
prends lÕargent des payeurs de taxes pour aller subventionner une entreprise en
Gasp�sieÊÈ, je trouve �a compl�tement aberrant (...). LÕ�tat (...) est tr�s
ambivalent, ce qui complique lÕexercice de la d�mocratie par les citoyens (I).

Pour le dirigeant I, le probl�me d�coule du fait quÕil y a actuellement deux tendances

au sein de la population : les uns pr�nent le mod�le de lÕ�tat providence, tandis que

les autres pr�conisent celui de lÕ�conomie de march�.

L�, tu as encore une partie de la population qui vit sur les id�es de great society
et il y a un autre qui pense que lÕ�conomie de march� cÕest la loi g�n�rale, cÕest
la seule qui doit fonctionner (...) Au milieu des ann�es 60 jusquÕen 76, 77, 78, il
y avait un fort courant dÕappui populaire en faveur de lÕintervention de lÕ�tat
dans un certain nombre de domaines, aujourdÕhui, cet appui populaire nÕy est
pas, cÕest largement d� au fait quÕon a bl�m� lÕ�tat dÕimmenses d�ficits etc.
pour bien dÕautres raisons, au niveau international (I).

En conclusion, on peut affirmer que la conception des rapports entre lÕ�conomie,

lÕentreprise et lÕ�tat sur laquelle les dirigeants interventionnistes fondent leur

argumentation diverge profond�ment de celle des dirigeants non-interventionnistes.

LÕ�tat nÕest plus ici un palliatif au march�, mais bien celui qui en d�finit la forme dans

le cadre dÕune perspective instrumentale de lÕ�conomie. Les dirigeants dÕall�geance

interventionniste estiment cependant que ce mod�le interventionniste qui a si bien

servi le Qu�bec est actuellement menac�Ê: ils sÕinqui�tent des tendances actuelles qui

semblent consacrer le retrait de lÕ�tat, mais d�noncent en m�me temps lÕincoh�rence
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dÕun gouvernement qui, tout en pr�nant le lib�ralisme, intervient al�atoirement aupr�s

de certaines entreprises. Cette tendance au retrait de lÕ�tat sÕinscrit dans le cadre dÕun

ph�nom�ne plus large qui fait lÕobjet de la prochaine sectionÊ: la mondialisation.

6.2.3 La mondialisation

Selon les dirigeants de notre �chantillon, la mondialisation est la cons�quence directe

de lÕessor des nouvelles technologies de communication.

Je per�ois le ph�nom�ne de la mondialisation dÕabord et avant tout comme �tant
li� � lÕav�nement des nouvelles technologies. De l� d�coule tout le reste (M).

Les fronti�res disparaissent graduellement gr�ce � la technologie alors ce qui a
pris � Jules Vernes 365 jours pour faire le tour du monde, aujourdÕhui, on peut
le faire en moins dÕun quart dÕheure. Ce qui �tait impensable en termes de
communication il y a 100 ans ...(G).

CÕest un ph�nom�ne tout � fait naturel, la cons�quence dÕun syst�me de
communication qui nÕa plus de fronti�re, la technologie qui fait que tu deviens
multinationale over net, cÕest le fait que la technologie rend lÕinformation plus
co�teuse du tout, les moyens de transports, les t�l�communications, les
�changes de cerveaux... je pense que cÕest la cons�quence directe dÕune �volution
(C).

De fa�on unanime, les dirigeants consid�rent que la mondialisation est un ph�nom�ne

in�luctable auquel on ne peut �chapper.

La mondialisation cÕest presque in�vitable, cÕest quelque chose � quoi on
nÕ�chappera pas. La mondialisation, on y �chappe pas (...) On ne peut plus
vivre sur une �le (G).

...quelque chose dont on ne peut pas sortir, qui va gagner lÕEurope, les �tats-
Unis, lÕAsie. La technologie sera d�terminante...(K).
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On ne peut pas arr�ter le progr�s, lÕ�volution. On ne peut revenir en arri�re, �
une limitation de lÕinformation. (...) Il faut suivre le rythme pour pouvoir
lÕinfluencer (M).

Selon les dirigeants, la mondialisation se traduit par une restructuration profonde de

lÕordre �conomique international et entra�ne une s�rie de transformations de divers

ordres. En lÕassociant aux technologies de communication, le dirigeant G mentionne

que la mondialisation rapproche les peuples tandis que le dirigeant M estime que la

mondialisation est porteuse dÕune plus grande d�mocratie. Pour le dirigeant E, la

mondialisation correspond � un double ph�nom�ne o� la circulation de lÕinformation

sÕaccompagne paradoxalement dÕun renforcement des cultures locales.

�a a rapproch� les peuples les uns des autres, il nÕy a plus vraiment de distance
et on vit, on oserait dire dans un immense pays avec ses zones fortes et faibles
(G).

Avec lÕ�volution des technologies, on arrive � une d�mocratie totale gr�ce �
internet par exemple (M).

Je pense quÕil y a un double courant parce quÕon voit une beaucoup plus grande
circulation de lÕinformation dÕune part et du commerce, lÕInternet a acc�l�r� les
choses, mais si on prend le libre �change, la communaut� europ�enneÉ�
lÕint�rieur de tout �a, les cultures propres, que ce soit les provinces ici, de petits
pays ou de plus grands pays, moi ce que je vois � travers des lectures ou autre
chose, cÕest quÕil y a comme un renforcement; les gens sentent le besoin de
sÕidentifier (...) besoin de faire un contrepoids. On a acc�s � de lÕinformation
partout dans le monde et m�me des biens et services mais en contrepartie, la
collectivit� fait un contrepoidsÉ(E).

Sur le plan �conomique, la mondialisation se traduit par une profonde restructuration

qui se r�percute sur les strat�gies des entreprises mais aussi sur le r�le des �tats.

Contrairement aux �poques pr�c�dentes, les entreprises optent pour la sp�cialisation

au niveau des produits, et la diversification au plan g�ographique en formant

notamment des alliances. Il sÕagit dÕune transformation b�n�fique pour le

consommateur qui peut ainsi profiter de meilleurs prix.
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Toute entreprise d�couvre que son march� potentiel peut exc�der largement les
fronti�res politiques du pays dÕo� elle vient et partant de l�, forme des alliances
pour renforcer sa position par rapport � la concurrence, on y revient tout le
temps (...) les entreprises interagissent entre (elles) et finalement font des
alliances strat�giques (G).

Les gens vont �tre plus sp�cialis�s, chacun dans son domaine (...) ils offrent de
meilleurs prix (...) Quand on dit mondialisation, �a permet � un moment de
sÕ�tendre g�ographiquement, en Europe, en AfriqueÉparce quÕils ne peuvent
pas rester � la m�me place alors, ils sÕagrandissent dans leur m�tier puisquÕils
peuvent. SÕil y avait des barri�res qui les emp�chaient comme cÕ�tait avant (...)
ils vont �tre dans (...) une seule affaire, moins sp�cialis�s. Pourquoi cÕest
favorable la sp�cialisation (É) ce qui importe cÕest de satisfaire le client parce
que le client, cÕest nous tous. Nous autres on a avantage � ce que ce soit le mieux
et le moins cher possible. On a un autre avantage � ce que le fournisseur soit le
plus sp�cialis� possible (D).

La mondialisation se traduit �galement par une transformation du r�le de lÕ�tat. Pour

le dirigeant C, la mondialisation vient consacrer la primaut� du march� sur le pouvoir

des �tats dans le cadre dÕune m�ritocratie � lÕ�chelle mondiale. Le dirigeant N reprend

lÕid�e dÕune concurrence qui se joue d�sormais entre les �tats, et explique que celui-ci

doit mettre au point de nouvelles strat�gies pour r�pondre � la mobilit� grandissante

des facteurs de pression. Le dirigeant M souligne pour sa part que lÕ�re du

protectionnisme est r�volue.

�a va permettre au march� dÕ�tre de plus en plus le ma�tre de la situation, �a va
emp�cher le gouvernement dÕintervenir plus quÕil faut, �a va cr�er des
engagements des gouvernements et que le meilleur gagne, on va �tre dans un
environnement, un playing field qui va faire en sorte quÕon va pouvoir se
mesurer et �tre vainqueur ou vaincu (C).

Les grands changements depuis les ann�es 80, du r�le de lÕ�tat : les pays se
concurrencent de plus en plus, surtout en Am�rique mais globalement de plus en
plus pour rendre le secteur priv� plus comp�titif. Donc, la comp�tition, ce nÕest
plus du tout la m�me chose, les gouvernements se font comp�tition (...) Mais ce
qui a chang� le r�le de lÕ�tat ce nÕest pas lÕouverture du commerce, la baisse des
tarifs, cÕest bon, on �change plus de biens et services, ce qui a chang� le plus
cÕest que les facteurs de production sont mobiles. Si vous �tes dans un
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environnement o� il y a peu de commerce et les facteurs sont relativement
immobiles, et vous passez � un environnement o� les biens et services sont
mobiles, les facteurs de production deviennent mobiles et le r�le de lÕ�tat change
radicalement. Et sÕil ne change pas, cÕest uniquement ceux qui sont immobile qui
vont supporter les cons�quences �conomiques des politiques non comp�titives.
CÕest un terrain tr�s connu en �conomie qui dit que cÕest les facteurs immobiles
qui payent les imp�ts (...) Dans ce cas, le seul r�le que le gouvernement a cÕest
dÕavoir des politiques incitatives pour que les activit�s se d�placent chez lui
plut�t quÕailleurs; pourquoi cÕest comme �a, � lÕexception de lÕimmobilit� de la
main dÕÏuvre, pour des raisons �videntes, la plupart des autres facteurs autour
de nous sont mobiles (N)10.

Les fronti�res traditionnelles, s�curitaires, protectrices sont en train de
sÕeffondrer. On ne peut plus sÕen remettre � des r�gles protectionnistes (M).

Ë lÕexception de lÕenthousiasme exceptionnel du dirigeant C, les dirigeants �mettent

g�n�ralement des r�serves � lÕ�gard du processus de mondialisation. M�me si la

mondialisation favorise une augmentation globale de la richesse, certains sÕinqui�tent

en effet des �piph�nom�nes dÕappauvrissement temporaires ou localis�s quÕelle

provoque.

Il y a deux aspects (dans la mondialisation). Si tu prends dans le sens des �tres
humains sur la plan�te, cÕest un b�n�fice pour les trois quarts de lÕhumanit�, �a
va �tre un enrichissement global des conditions de vie des gens sur la terre et
paradoxalement, il y a un certain appauvrissement dans nos soci�t�s
occidentales (A).

Le danger qui guette � court terme, � moyen terme cÕest une autre affaire mais �
court terme, on va assister � un appauvrissement des classes dites laborieuses et
� long terme, jÕimagine que lÕun des d�fis sera de r�acqu�rir une richesse qui soit
un peu mieux partag�e. Pour le moment, on nÕa pas trouv� cette solution encore.
Il y a des peuples de riches, on parle des Am�ricains, cÕest un peuple tr�s riche

                                                
10 En ce qui concerne la mobilit� de la main dÕÏuvre, la lecture des dirigeants A et L va dans le sens
oppos� : ÇÊEt �a va changer dans 100 ans parce que le multiculturalisme, la territorialit� va devenir
moins importante (...) Tu vis aux �tats-Unis, tu viens du Massachusetts, tu es � Boston, tu as une
offre dÕemploi � Pittsburgh, en Californie ou � Chicago, cÕest pas un drame pour toi, �a fait partie de
ton mode culturel, de ton enfance de d�m�nagerÊÈ (A).
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et qui le devient de plus en plus et � c�t� de �a, on a des peuples pauvres qui le
deviennent de plus en plus (G).

DÕautre part, les dirigeants soulignent lÕeffet diff�renci� de la mondialisation sur les

pays selon la position quÕils occupent dans le syst�me g�opolitique international.

Les petits pays vont subir le contrecoup de cette affaire puis nÕauront pas les
moyens de se positionner comme entit� politique alors, les dangers de la
mondialisation, on vient dÕen aborder un (G).

Avec le poids relatif de ton pays au point de vue �conomique (...) quand tu mets
tout �a autour de la table, cÕest les �tats-Unis, le march� commun europ�en,
tout �a. Les gouvernements, cÕest une lutte de pouvoir, chacun essai de prot�ger
dans les accords que ce soit commerciaux, prot�ger lÕindustrie, la fabrication
dÕordinateursÉ�a devient un jeu de pouvoir et ce nÕest pas un r�le de
gouvernement (I).

Ils craignent �galement que les r�gles mises en place dans le cadre du processus de

mondialisation ne condamnent le mod�le interventionniste qui caract�rise le Qu�bec.

Disons que vous avez une tr�s grande pr�occupation du d�veloppement r�gional
de la Gasp�sie et il y avait un fort courant en faveur de �a, comment vous
pensez que le gouvernement du Qu�bec ou du Canada peuvent agir apr�s avoir
sign� des ententes internationales o� cÕest les forces de march� qui doivent
d�terminer � quelle place la production va se faire et le niveau de salaire qui va
�tre pay� (I).

Enfin, les dirigeants craignent lÕeffet de la mondialisation sur les structures

d�mocratiques actuellement organis�es en fonction de lÕ�tat-nation et d�noncent

lÕabsence de r�gulation au plan international. Ils arguent que la mondialisation se

traduit par un ordre mondial non d�mocratique o� les entreprises ont toutes les

libert�s et o� le pouvoir est concentr� dans les mains de quelques dirigeants. Ce nouvel

ordre consacre �galement le pouvoir h�g�monique des �tats-Unis.
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Il devrait y avoir des encadrements qui nÕexistent pas. (...) Si les entreprises qui
font le commerce international �chappent � tout contr�le, on nÕest pas prot�g�
(D).

Je ne suis pas dÕaccord que les march�s soient uniquement contr�l�s par des
entreprises. La libre entreprise ne va pas r�glementer le march�, cÕest un take
over des multinationales qui sont toutes r�glement�es par des r�gles nationales
mais il nÕy a pas de r�gle paranationale donc �a nÕa plus de bon sens (O).

La mondialisation (...) cÕest une r�alit� et qui va aller de mon point de vue en se
concentrant de plus en plus dans les mains de quelques dirigeants. Le danger � ce
moment l� cÕest que ce qui �tait autrefois reconnu comme �tant le r�le dÕun �tat
souverain va prendre de moins en moins de place et les entreprises vont
finalement d�cider de r�gles du jeu qui vont transcender les r�gles locales que
chaque pays se donne parce que on ne peut plus y �chapper. Alors ce que
certains appellent lÕimp�rialisme �conomique, cÕest une r�alit� avec laquelle on
va devoir vivre (...) la mondialisation donne une force incalculable � des
entreprises puis certains ont les moyens de se payer ce que ces entreprises l�
fournissent (G).

Au niveau international, on parle de village global et on nÕa pas de conseiller
municipal, le gouvernement au niveau international nÕexiste pas (...) mais au
niveau international, plus �a va, plus cÕest les lois mercantiles qui d�terminent
(...) le fait quÕil nÕy a pas de structure d�mocratique au niveau international fait
en sorte quÕau niveau national, les gouvernements sÕajustent mais le pouvoir qui
�mane de lÕexercice d�mocratique sÕestompe (...) Si on ne r�ussi pas � cr�er, je ne
sais pas comment, si je le savais je serai riche, cr�er un conseil municipal au
dessus du village global, si on ne r�ussi pas � trouver une structure, quand
jÕentends le FMI qui vient au Canada et qui regarde la situation et ils nous
donnent une cote, pour qui ils se prennent ces gens l�? Ils repr�sentent une id�e
technocratique mais sÕils se trompentÉ (...) (le r��quilibre) �a ne peut pas se
faire au niveau dÕun gouvernement national (...) je regarde �a et je me disÊ: ÇÊEst
ce que �a va �tre les �tats-Unis qui vont devenir le conseil municipal du
monde?ÊÈ. �a va �tre une tutelle! JusquÕ� quel point lÕEurope pourra �tre le
contrepoids? (I).

Le probl�me cÕest que les march�s ne sont plus locaux, ils sont globaux mais tu
nÕas pas dÕagence globale (...) qui r�glemente les choses (...). La r�glementation
qui �tait locale, elle nÕest pas encore adapt�e au niveau international que ce soit
au niveau du travail, environnemental (...) Mais on nÕa pas de r�glementation
mondiale dans beaucoup de domaines (...) un jour �a va venir (A).
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Et l�, on commence � parler tranquillement dÕun gouvernement mondial (...) Je
pense quÕil va falloir quelque chose, moi je suis un partisan de �a, un
gouvernement mondial (Quand vous dites gouvernement vous pensez politique
sociale?) Oui, tout, cÕest � dire sur les r�gles du jeu, cÕest plus, cÕest pas un
gouvernement, cÕest le mauvais mot, mais cÕest plus un arbitre de ces situations
l�. Si on nÕa pas �a, comme par exemple la fameuse taxe Tobin, cÕest une bonne
id�e (B).

Mais sÕils souhaitent la mise en place dÕun syst�me de gouvernance mondiale, les

dirigeants sont sceptiques en raison du comportement des �tats qui, jaloux de leur

autonomie, h�sitent � d�laisser des pans de leurs souverainet� au profit dÕune autorit�

internationale. Le dirigeant N ajoute que les ententes conclues entre pays concernent

g�n�ralement lÕouverture du commerce, de telle sorte quÕelles participent au

ph�nom�ne de la mondialisation plus quÕelles ne le contiennent.

Les gouvernements, depuis quÕon a lÕ�tat-nation (É) ils sont tr�s jaloux de leur
autonomie alors la partager avec quelquÕun dÕautre, �a prend une �ternit� (...) ils
nÕarrivent pas � se brancher (D).

Les �tats-Unis (...) nÕacceptent pas dÕabdiquer dans le r�le des groupes globaux,
les vrais r�les soit en Europe ou en Am�rique du Nord soit transnational ou tr�s
local (...) � lÕ�chelle des d�partements ou des r�gions (A).

Il nÕy a pas dÕ�tat international, la seule fa�on par laquelle ils peuvent intervenir
cÕest par des ententes entre pays mais par d�finition les �tats doivent conclure
des ententes entre eux et en g�n�ral les ententes visent � cr�er un environnement
de libre concurrence, de libre commerce mais en m�me temps de pouvoirÉ(N).

Certains dirigeants estiment n�anmoins que commence � sÕinstaurer, avec le concours

des nouvelles technologies, une certaine surveillance au niveau mondial11.

Il commence � avoir des choses au niveau mondial, cÕest encore embryonnaire et
compliqu�, les d�chets nucl�airesÉ�a devient une pr�occupation mondiale et �
un moment donn� cÕest plus par la forceÉun pays qui veut jeter ses d�chets

                                                
11 Voir �galement les propos du dirigeant F que nous citons au sujet des groupes de pression.
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nucl�aires dans la mer, �a ne pourra plus se passer dans 10 ans comme cÕ�tait le
cas il y a 20 ans, m�me si cÕest son territoire. On d�ciderait au Canada quÕon
prend nos d�chets nucl�aires pour les mettre dans le Golfe du St-Laurent, on
aurait une r�volte mondiale contre nous � juste titre et ultimement les am�ricains
vont dire non et � juste titre aussi. Il y a donc une certaine forme de
r�glementation mondiale (É) gr�ce aux communicationsÉmais il y a encore de
grands trous. (...) Tu ne peux plus faire ce que tu veux sur ton territoire sans que
quelquÕun le sache dans le monde, avec la communication mondiale, tu ne peux
plus massacrer du monde en Tch�tch�nie, les guerres priv�es, �a nÕexiste plus.
On nÕapprend pas assez vite mais si tu regardes les premi�res choses en
YougoslavieÉ�a a pris un temps fou � intervenir, en Albanie, �a a �t� beaucoup
plus vite (A).

Malgr� les aspects probl�matiques de la mondialisation, les dirigeants estiment quÕun

pays peut g�n�ralement tirer son �pingle du jeu en mettant � profit ses avantages

comparatifs comme le Qu�bec peut le faire avec par exemple lÕhydro�lectricit�.

Les critiques quÕon voit, cÕest quÕau Qu�bec, les gens ont raison, quand �a se
fait sauvagement, on dit on ne sÕen occupe pas, les gens ont raison de critiquer.
Par ailleurs, les batailles dÕarri�re garde, on peut toujours sÕexclure mais le
probl�me quÕon va avoir cÕest que notre jeunesse sÕen va ailleurs (...) La
mondialisation est n�cessaire ici parce que dÕabord on sÕentend quÕil nÕy a rien
qui va rester statique, les choses �volueront. Montr�al, si on regarde en arri�re,
�a �volue depuis toujours, alors, les choses �volueront dans le futur comme
cÕ�tait le cas dans le pass� (...) Ce qui arrive, cÕest que si on est dans la
chaussure � Montr�al et il y a une multinationale aux �tats-Unis qui veut faire
des chaussures sur la plan�te (...) on va perdre notre entreprise de chaussure (...)
LÕautre possibilit� cÕest de faire autre chose, il y a lÕ�lectricit�, pourquoi on ne
d�veloppe pas le potentiel hydro�lectrique du Qu�bec, on va faire �a dÕune
fa�on rentable bien entenduÉmais pourquoi on ne le fait pas? (D).

Ce quÕon va faire, je pense quÕon peut essayer de combattre et on va �tre un
perdant ou on peut tenter de suivre ou de pr�c�der la marche pour pr�server nos
acquis (...) au Canada, on peut tr�s bien dire moi, je mÕobjecte � toute forme de
mondialisation, alors comment on peut tirer notre �pingle du jeu? Moi, je pense
que les Canadiens dans leur ensemble, les Qu�b�cois, ont tout avantage �
participer � cette mondialisation. Pour participer, la d�termination de nouvelles
r�gles est urgente (G).
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CÕest � nous de courir en avant et de cr�erÉcÕest pour �a que nous autres de
notre point de vue en R&D, en technologie, tu travailles dans ce sens l�, peut-
�tre quÕon ne sÕappauvrira pas, si on a lÕavance de la science, de la recherche et
cÕest la m�me chose que le progr�s �conomique (A).

Mais pour pouvoir tirer profit du contexte de la mondialisation, lÕ�tat doit jouer un

r�le en rendant son �conomie plus comp�titive et en apportant son soutien aux

entreprises en all�geant par exemple les charges qui p�sent sur elles.

Donc, mais le r�le des �tats cÕest de supporter le d�veloppement des
entreprises (...) Donc le gouvernement doit �tre � lÕ�coute des besoins des
entreprises, et les supporter � travers les programmes (L).

La collectivit� de citoyens dans un pays veut que son �tat favorise ses
entreprises, cÕest instinctif, cÕest vrai en Cor�e, aux �tats-Unis, ils ne sont pas
nationalistes, ils sont patriotes, et cÕest vrai ici (A).

Si tu ne prends pas comme attitude de rendre ton �conomie domestique plus
comp�titive (...) (Il faut mettre en place) le r�gime de taxationÉqui fait en sorte
que le secteur priv� soit capable de livrer comp�tition (N).

Ici, si on ne clarifie pas la fiscalit�, on va se faire avaler tout rond (C).

Je pense que si on est dans une �conomie dont lÕ�tat est partenaire, le r�le de
lÕ�tat cÕest dÕouvrir les portes pour que nos entreprises nÕaient pas de handicap
pour aller explorer dÕautres march�s; cÕest son r�le (...) Quand il sÕagit des
march�s �trangers, il doit jouer son r�le et nous ouvrir les portes, surtout faire
les l�gislations qui nous permettent dÕ�tre comp�titifs sur dÕautres march�s.
�videmment si on a des boulets accroch�s aux jambes, on ne pourra pas aller sur
dÕautres march�s (B).

En r�sum�, on peut dire que la mondialisation suscite une r�action ambigu� de la part

des dirigeants. Ceux-ci lÕenvisagent comme un ph�nom�ne g�n�ralement positif, m�me

sÕils �mettent certaines r�serves � son endroit. Ainsi, plusieurs soulignent

lÕappauvrissement quÕelle peut entra�ner et sÕinqui�tent de ses effets sur la

d�mocratie. Ils consid�rent n�anmoins que la mondialisation est un ph�nom�ne

in�luctable dont il faut tenter de tirer le meilleur parti, et ce avec le concours de lÕ�tat.
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Dans le cadre de la mondialisation, celui-ci a pour mandat de rendre son �conomie et

ses entreprises les plus comp�titives possible. Pour ce faire, il peut mettre en place un

r�gime fiscal appropri�, mais il doit �galement tenir compte de lÕimpact de la

l�gislation. Ainsi, les dirigeants consid�rent que le ph�nom�ne de d�r�glementation est

intimement li� � celui de la mondialisation.

6.2.4 La d�r�glementation

La d�r�glementation est g�n�ralement per�ue comme un ph�nom�ne positif et

n�cessaire.

CÕest non seulement une bonne chose, cÕest essentiel (J).

Il le faut, cÕest la seule fa�on dÕarriver � comp�titionner (K).

CÕest sain. D�r�glementation, �a va avec globalisation (D).

�a cÕest dans plusieurs domaines, � cause du libre �change ou mondialisation, il
y a eu la d�r�glementation (...) tout ce qui est libre �change. CÕest un ph�nom�ne
qui varie dans le m�me sens que la globalisation. (Et cÕest aussi positif?)
Absolument, je suis un inconditionnel de laisser les forces du  march� r�gler les
probl�mes (C).

CÕest une tr�s bonne chose, je pense quÕil faut faire confiance � lÕintelligence des
gens et leur cr�ativit�. Et la r�glementation �a ne fait juste quÕ�touffer tout �a.
(...) Par d�finition, r�glementation, �a veut dire des comit�s et il nÕy a pas de
d�cision qui se prend (E).

Seul le dirigeant L estime dÕentr�e de jeu quÕon ne peut se prononcer pour ou contre la

d�r�glementation sans dÕabord se pencher sur le secteur que lÕon vise afin de voir

quelles peuvent �tre ses r�percussions.

�coutes, �a d�pend vraiment des secteurs. Il nÕy a pas de r�gle g�n�rale par
rapport � �a. Si on prend le cas de lÕaviation (...) quÕest-ce que �a a fait, est-ce
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que �a a r�ellement baiss� le co�t, le but cÕ�tait effectivement dÕouvrir les
portes, aux fronti�res et aux a�roports pour avoir une comp�tition plus �lev�e.
On regarde ce qui sÕest pass� au Canada. Le r�sultat final, ce nÕest pas �a. Donc,
�a aussi je pense quÕil faut que tu tÕadaptes � �a. Je pense quÕil ne faut jamais
faire les choses en disant que �a va durer (L).

Pour une majorit� de dirigeants, les avantages de la d�r�glementation sont dus au fait

quÕelle permet de rendre lÕ�conomie plus comp�titive et facilite le bon d�veloppement

des entreprises, ce qui a une incidence directe sur le taux de ch�mage.

La d�r�glementation (...), cÕest des co�ts beaucoup plus bas (...) Oui (cÕest une
bonne chose), �a baisse les co�ts �norm�ment (H).

Je pense quÕune �conomie, il faut quÕelle soit solide et puis lÕ�tat � mon sens
doit favoriser lÕ�mergence de nouvelles entreprises sur son territoire, faciliter,
par lÕabsence des r�glementations (J).

Si on r�glemente trop les conditions de travail dans le but de prot�ger un
standard de conditions de travail ici, le mauvais cot� cÕest que le travail fuit, les
gens sont bien r�glement�s mais il ne se fait pas de travail. Un des beaux
exemples au Qu�bec cÕest la construction, archi-r�glement�e, mais il ne se fait
pratiquement pas de construction. O� est-ce quÕon voit des grues? Il nÕy a nÕa
pas. Pourquoi il nÕy a en pas? Parce que cÕest trop cher. Pourquoi cÕest trop
cher? Parce que cÕest trop r�glement� (...). Quand tu d�r�glementes, tu te donnes
une chance dÕacc�der � la comp�tition, dÕ�tre plus productif et quand tu es plus
productif, tes co�ts de revient sont moins �lev�s et tu produis plus, tu cr�es de
lÕemploi chez vous et si tu cr�es de lÕemploi chez vous, � un moment donn�, tu
peux faire participer ton travailleur � la richesse de lÕentreprise (...) Il y a un lien
direct entre la r�glementation et le taux de ch�mage (...) il y a une p�nalit�
dÕattach�e � �tre trop r�glement�, cÕest que tu ne participes plus au
d�veloppement �conomique quand tu deviens trop r�glement�. On peut quand
m�me te fournir le service mais on va le faire � partir de lÕext�rieur. CÕest ce
quÕon commence � vivre (G).

Consid�rant ces avantages importants, certains dirigeants pr�nent le retrait pur et

simple de la r�glementation.

Plus ils vont mettre des exigences (...)ÉcÕest pas possible dÕavancer. �a prend
une volont� politique, quÕon arr�te de cr�er des comit�s pour la r�glementation,
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cÕest simplement quÕon lÕenl�ve, cÕest pas compliqu�. (QuÕon enl�ve la
r�glementation?) Ë partir du 1e Juillet 2001, il nÕy a plus de r�glementation dans
ce secteur l� (J).

Mais de fa�on g�n�rale, m�me sÕils sont dÕaccord avec le principe, la plupart des

dirigeants demeurent plus nuanc�s en ce qui concerne lÕapplication tout azimut de la

d�r�glementation.

La d�r�glementation, en autant que �a reste r�glement�, on ne peut pas faire
nÕimporte quoi, comme pour faire du transport, il faut que les �quipements
soient en ordre, il ne faut pas quÕil y ait des camions ÇÊcrocheÊÈ � un moment
donn�, la r�glementation est revenue, il y a avait trop dÕaccidents (H).

La d�r�glementation, cÕest positif, � condition que ce ne soit pas comme en
Russie, qui est un exemple extr�me. Il ne sÕagit pas de faire dispara�tre lÕ�tat,
mais bien de red�finir son r�le. LÕ�tat doit d�finir des politiques autour des
grands principes du droit, et non de droite, dÕ�quit� et dÕ�thique. Il sÕagit de
d�finir des orientations sur une base r�glementaire all�g�e (M).

Vous ne pouvez pas avoir une d�r�glementation totale, parce que un jour ils
vont nous direÊ: ÇÊvotre Caisse de d�p�t cÕest ill�galÊÈ. (...) le Fonds FTQ qui
b�n�ficie dÕavantages fiscaux, ils pourraient dire : ÇÊcÕest d�fendu �aÊÈ. Vous
nÕ�tes plus capables de vous cr�er un mod�le de soci�t�, vous allez avoir un
mod�le universel qui ne correspond pas aux besoins des gens dÕun milieu (B).

La d�r�glementation est donc jug�e positivement par lÕensemble des dirigeants, et se

justifie tout particuli�rement dans le contexte de la mondialisation qui exacerbe les

exigences de la comp�tition. Malgr� la position plus extr�me de quelques dirigeants, il

ne sÕagit pas cependant de retirer toute r�glementation car celle-ci demeure n�cessaire

pour encadrer lÕactivit� �conomique, fixer les grandes orientations de la soci�t� et

op�rationnaliser un mod�le de d�veloppement qui lui soit propre.

Outre la mondialisation et la d�r�glementation, la sc�ne socio-politique sur laquelle

�voluent les entreprises a �t� marqu�e par un autre ph�nom�neÊ: lÕ�mergence de

groupes de pression. Dans la section qui suit, nous �tudions comment les dirigeants
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per�oivent ces groupes, le jugement quÕils portent sur leurs activit�s de m�me que leur

ouverture � dÕ�ventuels partenariats.
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6.3 Les groupes de pression

Tel que nous lÕavons not� au chapitre 4, la grande majorit� des dirigeants se disent

favorables aux groupes de pression. Une lecture plus attentive de leur discours permet

n�anmoins de rep�rer une attitude ambigu� chez plusieurs dÕentre eux qui, tout en se

disant favorables, �mettent dÕimportantes r�serves � lÕ�gard des activit�s des groupes

de pression.

CÕest un mal n�cessaire (C).

Ils sont tannants, mais il faut des gens comme �a (K).

Je ne suis pas contre les groupes de pression, mais il faut �tre critique (M).

6.3.1 Conception des groupes de pression

La divergence dÕopinions concernant les groupes de pression repose sur un clivage

fondamental entre les repr�sentations de la d�mocratie. Pour certains dirigeants, les

groupes de pression sont une �manation directe de la dynamique d�mocratique alors

que pour dÕautres, ils viennent la fausser irr�m�diablement. Ces derniers insistent sur

lÕaccroc que constituent ces acteurs interm�diaires dans le cadre dÕune d�mocratie

repr�sentative individuelle. Les groupes de pression sont alors per�us comme une

forme de corporatisme qui va � lÕencontre de la dynamique d�mocratique permettant

au citoyen dÕexprimer ses choix � travers le vote individuel et secret.

Je suis tr�s d��u que la d�mocratie ... une d�mocratie individuelle, je pense
quÕelle est menac�e actuellement. Il y a un politicien aux �tats-Unis, il disait aux
gens : ÇÊcÕest fini les groupes de pressionÊÈ. CÕest une d�mocratie individuelle,
cÕest moi qui vote et un groupe de pression va venir changerÉDÕapr�s moi, les
groupes de pression tuent la d�mocratie (D).
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Peut �tre que je suis vieux jeu, mais ces groupes deviennent tellement puissants
(...) Ces groupes l�, ils viennent un moment donn� d�s�quilibrer la d�mocratie
parce que quand tu vas voter dans une d�mocratie, tu y vas tout seul et tout le
monde dit quÕil faut que ce soit secretÉune fois que tu as vot� comme citoyen
tu as donn� ton opinion et l� il n'y a rien qui a chang� parce que tu as les m�mes
groupes de pression qui ramassent de lÕargent avec toutes sortes dÕid�es et
finalement la d�mocratie prend une toute autre allure, on tombe dans des formes
corporatives (I).

Les dirigeants reprochent notamment aux groupes de pression de ne pas sÕins�rer dans

les structures d�mocratiques traditionnelles. Ë ce sujet, les propos du dirigeant I sont

particuli�rement int�ressants; tout en regrettant que les groupes soient ext�rieurs aux

structures traditionnelles, il sÕinterroge n�anmoins sur le fait que ces structures ne leur

laissent peut-�tre pas de place :

Ces groupes l�, je souhaiterais quÕils soient � lÕint�rieur des structures
d�mocratiques, ils ne le sont pas. Pourquoi ? je ne sais pas. Ce serait mieux dans
les partis politiques pour �tablir des choix que dÕaller le faire avec des groupes
dÕint�r�t parce que ce nÕest pas bon pour la d�mocratie. Peut �tre quÕils nÕont
pas la place. Je ne sais pas pourquoi il nÕy aurait pas la place, si tu ne veux pas
le donner � lÕint�rieur des structures d�mocratiques de ton parti et que tu le
donnes � lÕext�rieur, �a change quoi ? Si tu veux rester en dehors de ces
structures pour garder le contr�le, tu leur donnes tout le poids que �a peut
donner (...) Je suis contre les sommets qui se cr�ent � tout bout de champ, je
trouve que cÕest un accroc � la valeur d�mocratique. Pourquoi vous vous faites
�lire d�put� dans un comt�, pour repr�senter les jeunes ? Vous nÕavez plus un
mot � dire, on veut voir les jeunes (I).

Mais le principal reproche que ces dirigeants adressent aux groupes de pression tient

au fait quÕils ne sont pas repr�sentatifs des populations ou des secteurs de la soci�t�

quÕils pr�tendent repr�senter12. Il ne faut donc pas confondre les aspirations de la

                                                
12 Ce probl�me de repr�sentativit� est soulev� par le dirigeant test TC qui d�nonce la dynamique
groupe de pression/m�dia ayant pour effet de fausser le poids relatif des populations mobilis�es : ÇÊCe
qui mÕagace, cÕest que le pouvoir des m�dias fait en sorte que pour avoir un groupe de pression
aujourdÕhui, tu peux �tre deux. Et �a � mon sens, �a fausse la r�alit�; et cÕest tr�s artificiel tout �a (...)
des gens qui sont f�rus de communication peuvent, en utilisant les m�dias, cr�er justement beaucoup
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population avec les revendications des groupes qui sont g�n�ralement plus radicaux et

extr�mistes :

Il y a des chefs syndicaux qui sont tous É ils repr�sentent qui ? (I).

Je pense quÕil y en a trop pour commencer, il devrait y en avoir un peu moins
parce que la population nÕest pas si grande (K).

Le seul danger qui nous guette face � des groupes de pression cÕest de penser
quÕils repr�sentent toujours lÕopinion de lÕensemble des gens et �a cÕest
dangereux. Si un gouvernement dit, je vais consulter les travailleurs et ce faisant
il consulte les organisations syndicales, ce nÕest pas vrai quÕil a consult� les
travailleurs parce que cÕest deux choses diff�rentes, il y a 30% des gens qui sont
syndiqu�s et il y 70% qui ne le sont pas. Un groupe de pression �a a
lÕinconv�nient de repr�senter une partie seulement des gens en cause alors sÕil y
a un groupe qui repr�sente la d�fense de la femme, ce nÕest pas sur quÕelles en
font toutes partie alors si je nÕ�coute que ce groupe l�, je vais avoir juste un
point de vue, souvent plus radical quÕautre chose mais je nÕaurai pas le point de
vue de lÕensemble des femmes. Les groupes de pressions, cÕest des groupes
presque toujours marginaux par rapport aux int�r�ts quÕils pr�tendent d�fendre
(G).

Le caract�re radical et extr�miste des groupes de pression est soulign� par plusieurs :

Il y a des extr�mistes comme dans nÕimporte quel domaine (E).

Il y a des extr�mistes (G, N).

cÕest des fois des gens qui exag�rent (K).

                                                                                                                                          

de pression dans une soci�t�, alors quÕils ne sont absolument, mais absolument pas repr�sentatifs de
rien. �a, �a mÕagace fortement (...) CÕest tr�s difficile pour le citoyen en g�n�ral de mesurer la
cr�dibilit� de ces groupes de pression l� les uns par rapport aux autres. Parce quÕil y en a qui sont
compl�tement farfelus. Puis on leur donne une cr�dibilit� telle, et une l�gitimit� telle � cause des
m�dias, que �a fait en sorte que �a vient ternir lÕimage de ceux qui devrait en avoir plusÊÈ (TC). Ë ce
sujet, le dirigeant O �met une opinion totalement oppos�e : ÇÊLe plus grand danger, cÕest pour �a que
je pense que cÕest important les m�dias (...) cÕest pas balanc�, je suis dÕaccord, mais cÕest le prix quÕon
a � payer pour sÕassurer quÕil y a une balance dans le syst�me. Si tÕas pas une presse qui d�nonce les
choses, �a va �tre effrayant. Le citoyen nÕest pas proactif alors moi, je suis content de lÕInternet : ils
vont �tre de plus en plus capables dÕagirÊÈ (O).
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Malgr� cette perception n�gative de quelques dirigeants pour qui les groupes

constituent un accroc fondamental � la d�mocratie, de fa�on g�n�rale, les dirigeants de

notre �chantillon associent plut�t quÕils ne dissocient les groupes de pression et la

d�mocratie :

Les groupes de pression font partie de la d�mocratie. CÕest un �l�ment
incontournable (M).

Les groupes de pression en g�n�ral, cÕest essentiel, cÕest �a la d�mocratie (J).

Dans le cadre de cette tendance majoritaire o� groupes de pression et d�mocratie vont

de pair, les dirigeants estiment que les groupes de pression sont la r�sultante directe de

la libert� dÕexpression dont jouissent nos soci�t�s de m�me que la manifestation

concr�te du droit � la libre association :

Il y a la libert� dÕexpression et je trouve �a tr�s sain (...) Pour moi, cÕest
essentiel, cÕest la libert� dÕexpression, cÕest correct. (J).

Si jÕ�tais aux �tats-Unis, je dirais que le 5e amendement fait du bon sens. Je
pense que tout le monde peut sÕexprimer (E).

Notre d�mocratie aujourdÕhui fait en sorte que tous les gens ont le droit de
sÕexprimer, de donner leur opinion et cÕest la majorit� qui lÕemporte (F).

Il y a gens qui se reconnaissent les m�mes int�r�ts et qui font des associations et
des groupes de pression pour d�fendre leurs int�r�ts (N).

CÕest des regroupements de consommateurs, de clients, etc. (A).

En plus dÕ�tre la manifestation de principes d�mocratiques fondamentaux, les

dirigeants estiment que lÕactivit� des groupes est porteuse dÕun �quilibre salutaire

entre les diff�rentes forces de la soci�t� :

Je pense que cÕest b�n�fique pour la soci�t�, �a assure des �quilibres dans les
ruptures dÕ�quilibre qui existent entre lÕentreprise, le gouvernement et la soci�t�,
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cÕest les groupes de pression aussi qui surveillent le gouvernement, lÕentreprise,
les syndicats (A).

CÕest important que des gens fassent valoir des points pour contrebalancer des
int�r�ts et des points divergents, donc je pense que �a a sa raison dÕ�tre dans
toute soci�t� (E).

Les groupes de pression font un �quilibre salutaire entre lÕ�tat et les partis
politiques, la presseÉ(N).

Il faut faire en sorte que les gens reprennent un peu de pouvoir (B).

Enfin, les groupes de pression sont per�us comme des v�hicules de sensibilisation et

dÕ�ducation de la soci�t� en g�n�ral et des politiciens13. Ils sensibilisent la population

� de nouveaux enjeux, �veillent lÕopinion publique et contribuent m�me � l'�ducation �

la citoyennet� :

CÕest les gens qui sensibilisent (C).

Que des gens pour �veiller lÕopinion publique, nos politiciens quand ils
r�glementent, il nÕy a rien de mieux que �a (J).

On sÕest pr�occup� de lÕenvironnement quand Greenpeace a faitÉ(O).

Si vous me parlez dÕun groupe �cologique ou dÕun groupe de consommateurs ou
dÕemploy�s, je pense que cÕest exactement �tre dans la bonne voie parce que
cÕest comme �a quÕon va faire lÕ�ducation � la citoyennet� (B).

La dimension informative des groupes de pression est renforc�e par les nouvelles

technologies et le ph�nom�ne de mondialisation. En effet, les nouvelles technologies

permettent aux groupes de pression de faire circuler lÕinformation au del� des

fronti�res nationales. Les gens peuvent communiquer avec des personnes situ�es bien

au del� de leur communaut� dÕattache et se regrouper avec dÕautres personnes aux

                                                
13 Les propos du dirigeant test TC vont aussi dans ce sens : ÇÊ(Les groupes de pression) ils vont jouer
un r�le (dans la solution), cÕest s�r. Je pense � Greenpeace entre autres dans lÕenvironnement. CÕest
bien �vident quÕils vont jouer un r�le. Mais leur r�le, cÕest un r�le de sensibilisationÊÈ (TC).
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prises avec des difficult�s similaires. Il devient alors possible de d�velopper des

initiatives � lÕ�chelle mondiale pour faire face � des questions dont les r�percussions se

situent pr�cis�ment � cette �chelle.

(Les groupes de pression) �a fait partie de la globalisation pour que tout le
monde se parle et tout le monde conna�t les probl�mes. Avant, ils ne voulaient
pas savoir ce qui se passait de lÕautre bord de Montr�al. Maintenant, ce qui se
passe, en regardant dans la province de Qu�bec, on voit quÕils sÕunissent tous
ensemble et sÕenvoient des intranet et Internet et commencent � se plaindre de la
Gasp�sie É mais, cÕest normal la terre est rendue de plus en plus petite et
quand il y en a un qui a un probl�me, il se rend compte quÕil y en 100 autres qui
ont le m�me probl�me (...) et l� ils mettent tout �a ensemble (H).

Quand on voit des probl�mes comme Tchernobyl, on ne veut plus que �a arrive
parce que comme �a, il se cr�e des comit�s internationaux de s�curit� sur les
mati�res nucl�aires, on sait tr�s bien aujourdÕhui que �a peut avoir un impact
mondial cette histoire, il faut quÕil se cr�e des codes de s�curit� qui sont
mondiaux, on ne peut plus sÕisoler. Heureusement aujourdÕhui, avec les moyens
de communication, cÕest facile de le faire. Je pense que sachant ce que le monde
en g�n�ral a comme connaissance, je pense que cÕest int�ressant maintenant de
pouvoir guider ces connaissances dans le bon chemin, et �a se fait par une
esp�ce dÕarbitre international qui est la d�mocratie (F).

Le citoyen nÕest pas proactif alors moi, je suis content de lÕInternet : ils (les
groupes de pression) vont �tre de plus en plus capables dÕagir (O).

Parmi les dirigeants pour qui les groupes de pression traduisent la vitalit� de la

d�mocratie, on reconna�t deux perspectives distinctes quant � la mani�re dont ils

envisagent leur r�le. Selon une premi�re perspective, les groupes de pression

correspondent � des signaux dÕalarme dont doit prendre acte la soci�t�. La deuxi�me

perspective envisage plut�t lÕaction des groupes dans le cadre dÕune dynamique o�

des personnes partageant les m�mes int�r�ts se regroupent et sÕorganisent pour les

d�fendre. Les dirigeants O et L illustrent bien la premi�re perspective en se r�f�rant

tous deux � la m�taphore de lÕorganisme et du virus pour expliquer lÕ�mergence et la

dynamique des groupes de pression dans la soci�t�.



392

Je crois que les groupes de pression il faut que �a ait sa vie, �a meurt, �a se
renouvelle, cÕest le virus dans le syst�me, il faut que le corps le fasse mourir, il
se cr�e une nouvelle grippe, et quÕil revienne mais cÕest n�cessaire parce que si
tu nÕas pas de virus, ton syst�me immunitaire ne change pas, pour moi, cÕest
n�cessaire parce que si tu laisses aller juste lÕ�conomieÉ (O).

Les groupes de pression cÕest comme une allergie, pour moi je compare tout le
temps �a, il faut regarder une soci�t� aussi comme un corps, comme un corps
humain, comme un organisme. Les groupes de pression cÕest une allergie, cÕest
exactement �a. Tu as un probl�me, tÕas une r�action allergique (L).

Dans cette perspective, le groupe de pression est associ� � une cause plut�t quÕ� une

population particuli�re, ce qui lui donne un caract�re assez volatile : le groupe de

pression na�t et meurt avec sa cause. Ainsi, il nÕest pas toujours ad�quat quÕil

sÕinstitutionnalise dans une structure rigide, quÕil sÕagisse dÕun parti politique ou

dÕune organisation comme les syndicats. Les manifestations de Seattle constituent une

bonne illustration du profil type des groupes de pression quÕont en t�te les dirigeants

appartenant � cette premi�re perspective14 :

Les groupes de pression, �a marche, les causes �voluent. Un groupe de pression
ne repr�sente pas le peuple, le citoyen, mais une cause, �a va mourir avec sa
cause (...) Moi, jÕai �t� content des manifestations � Seattle parce quÕil faut � un
moment donn� donner un peu de r�alit� � ces ouvertures de march� (O).

Si tu as une cause, tu ne fais pas un parti politique mais un groupe de pression,
mais quand tu institutionnalises un groupe de pression, moi je ne crois pas � �a,
�a fait des choses d�connect�es de la r�alit� (O)

Dans certains cas, comme certaines r�actions allergiques qui vont devenir
extr�mes et qui peuvent te tuer, tÕarrives � des r�actions allergiques comme les
syndicats, qui sont une allergie qui �tait n�cessaire, une r�action normale, il y a

                                                
14 De fa�on g�n�rale, les dirigeants semblaient favorables aux manifestations de Seattle comme
lÕillustrent bien les propos du dirigeant I : ÇÊCe quÕon a vu � Seattle, dÕapr�s moi, cÕest le d�but, �a
risque dÕ�tre plus fort. Est ce que cÕest ce genre de pression l� de restructuration (...) ce sont des
mouvements qui peuvent attirer des gens comme moi � un moment donn�. Quand je regardais les
entrevues apr�s Seattle, je me disais � moi-m�me : ÔcÕest pas rien que des barbus quÕil y a l�, il y a des
gens, cÕest peut �tre la premi�re fois quÕils allaient manifesterÕÊÈ (I).
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un probl�me, il y a eu de lÕabus et tout �a, et l� tÕarrives � une r�action hyper
allerg�ne, qui fait que toute la soci�t� est impliqu�e (...) cÕest l� quÕil faut que tu
corriges, et ce qui �tait devenue une r�action allergique normale devient un
probl�me (L).

Dans la seconde perspective au contraire, les groupes de pression sont v�ritablement

ancr�s dans des populations dont les membres cherchent � d�fendre leurs int�r�ts. Les

dirigeants assimilent ici groupes de pression et groupes dÕint�r�t15 :

CÕest des gens qui ont des int�r�ts et qui veulent les d�fendre, cÕest tout � fait
normal (...) les groupes de pression �a a toujours exist� et �a va toujours exister.
(...) le r�le cÕest de d�fendre les int�r�ts priv�s qui ne sont pas n�cessairement
reconnus par les gouvernements, le march�, la presse (N).

Mais en sÕ�loignant de la r�action spontan�e, les actions plus structur�es des groupes

de pression et leurs formes plus organis�es provoquent aussi de la m�fiance chez ces

dirigeants. Ceux-ci sÕinterrogent sur leurs sources de financement, sur leurs int�r�ts

cach�s ou sur la nature hybride des grandes organisations qui leur donne une allure de

v�ritables entreprises.

(Les groupes de pression) jouent des r�les importants sauf que, un moment
donn�, �a prend une telle ampleur que je me demande au juste comment tout �a
est financ�, cÕest pas des choses spontan�es de citoyens, il y a beaucoup
dÕargent derri�re tout �a et je me demande quÕest ce quÕil y a derri�re (I).

Il y a des groupes de pression o� les objectifs cach�s sont des satisfaire les
int�r�ts financiers personnels et jÕaime moins �a (J).

Il faut r�aliser cependant que certains groupes sont en fait de v�ritables
entreprises. Ils deviennent de grandes business, pour lesquelles travaillent des
gens bien pay�s. Certains dÕentre eux poussent parfois les choses trop loin (M).

                                                
15 Rappelons ici les propos du dirigeant G qui assimile les �cologistes � lÕindustrie de protection de
lÕenvironnement : ÇÊLe gros probl�me cÕest les environnementalistes. �a fait dr�le de dire �a mais dans
le fondÉ Moi je pense que lÕenvironnement cÕest une industrie et il y des gens qui vivent grassement
de cette industrie l�ÊÈ (G).
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Les dirigeants d�noncent notamment le fait que certains groupes cherchent � assurer

leur survie plut�t que de servir une cause, et ce en sÕappuyant bien souvent sur le

soutien de lÕ�tat.

Ceci dit, ce qui est dangereux pour une soci�t�, cÕest des groupes de pression qui
font du corporatisme cÕest � dire qui vont faire des interventions pour leur
survie (Pour leur survie en tant que groupe de pression et non pas pour la cause
quÕils soutiennent ?) Exactement (J).

Ce quÕils font, cÕest passer leur temps dans un groupe de pression pour
demander une subvention gouvernementale du Qu�bec parce quÕils ont peur de
toi (D).

En proposant une vision nettement contrast�e des groupes de pression, le dirigeant B

se d�marque � la fois de la premi�re et de la deuxi�me perspectives d�mocratiques que

nous venons de pr�senter. En effet, celui-ci envisage lÕaction des groupes non plus

comme une �troite d�fense dÕint�r�ts individuels ou comme une r�action spontan�e

menant � des revendications ponctuelles, mais bien dans le cadre dÕun dialogue continu

entre les diff�rents acteurs de la soci�t� :

Ce qui est merveilleux, cÕest que chacun a expos� sa vue � travers sa propre
lorgnette mais ensuite il faut faire la synth�se de �a (...) Autrement, on reste
dÕ�ternels revendicateurs, chacun dans sa cloison (B).

Il reste que de fa�on g�n�rale, les inqui�tudes � lÕ�gard des groupes de pression

structur�s sont balay�es lorsque les dirigeants font r�f�rence � leurs propres

organisations. En fait, lorsquÕun dirigeant cherche � illustrer la pertinence et la

cr�dibilit� des groupes de pression, il utilise bien souvent lÕexemple dÕun

regroupement dÕaffaires16 :

                                                
16 Ë ce sujet, les propos du dirigeant test TC sont �loquents : ÇÊIl faudra que les groupes dont il est
question soient davantage cr�dibles, davantage structur�s, aient acquis plus de respectabilit� quÕils nÕen
ont probablement aujourdÕhui. Je ne dis pas quÕaucun nÕen a, au contraire (...) LÕAssociation des
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JÕai milit� longtemps, quand jÕ�tais dans les associations �conomiques comme
les chambres de commerce. Pour des nouvelles lois, des r�gles sur la fiscalit�. En
mati�re de comp�titivit�, il y a un groupe qui va sÕadresser aux l�gislateurs de
fa�on s�rieuse et qui va dire : ÇÊon a fait de bonnes analyses et l� on pense quÕil
faut faire attentionÊÈ. Il ne faut pas tomber dans lÕinflation verbale. Ces groupes
de pression l� sont requis, essentiels. Par exemple, la chambre de commerce, on
avait des comit�s de travail sur la R&D alors, cÕest un groupe de pression qui
sÕadressait aux universit�s en leur disant : ÇÊessayez donc de vous coller plus au
d�veloppement �conomique dÕaujourdÕhuiÊÈ (J).

Vous avez toujours des gens qui ne parlent pas, vous avez des gens qui font
plus de tapage, alors ceux qui ne parlent, ils se font repr�senter par les
associations. Les chambres de commerce ont eu leur place, elles sont moins
fortes quÕelles �taient mais cÕest le pass�e (K).

Si lÕon cherche � synth�tiser les propos qui pr�c�dent, il faut noter tout dÕabord la

scission qui existe au niveau de la repr�sentation des groupes de pression dans le cadre

d�mocratique. Alors que certains dirigeants analysent ces derniers comme une d�rive

faisant obstacle � la dynamique d�mocratique, la tendance majoritaire est � lÕeffet que

les groupes de pression constituent lÕincarnation m�me des grands principes

d�mocratiques et t�moignent de leur vigueur dans nos soci�t�s. Au sein de cette

perspective d�mocratique des groupes de pression se d�gagent encore une fois deux

conceptions antagonistes. Pour certains dirigeants, les groupes de pression sont le

signe dÕun dysfonctionnement plus profond dont la soci�t� doit prendre acte. Dans le

cadre de cette vision organique, les groupes de pression sont spontan�s et volatiles; ils

ne sont pas v�ritablement ancr�s dans des populations pr�cises et disparaissent avec

la cause quÕils d�fendent. La deuxi�me conception envisage au contraire des groupes

fortement ancr�s puisquÕils correspondent � des regroupements form�s sur la base

                                                                                                                                          

manufacturiers du Qu�bec, cÕest un groupe de pression �a aussi; une association, cÕest un groupe de
pression dans une certaine mesure. Et ces gens l�, je pense, ont acquis �norm�ment de respectabilit�,
tant du c�t� patronal que du c�t� syndical, m�me si cÕest un groupe patronal. Les Chambres de
commerce, �a peut �tre la CSN, la FTQ, cÕest des gens qui ont acquis beaucoup de respectabilit�. Mais
je ne sais pas...lÕAssociation des protecteurs de lapins du sud ouest de Montr�al, moi, �a ne me fait
pas vibrer beaucoupÊÈ (TC).
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dÕune communaut� dÕint�r�ts. N�anmoins, quÕils se rapportent � lÕune ou lÕautre de

ces deux visions, les dirigeants entretiennent de la m�fiance � lÕ�gard des groupes de

pression tr�s structur�s, � moins que ceux-ci nÕ�manent de la communaut� dÕaffaires.

La conception du dirigeant B pr�sente un net contraste avec les visions pr�c�dentes

puisque celui-ci envisage lÕaction des groupes de pression structur�s dans une

perspective de dialogue continu entre les acteurs sociaux.

Tableau 6. 3

Typologie des conceptions des groupes de pression

Antid�mocratique D�mocratique

Entrave � la dynamique de
repr�sentation individuelle

Probl�mes au niveau de la
repr�sentativit�

En contradiction avec la
proc�dure du vote
individuel et secret

R�action en fonction
dÕune cause

Regroupement en
fonction dÕun int�r�t
partag�

Positions sociales
diff�renci�es comme
points de d�part dÕun
dialogue soci�tal

D, G, I L, O, N A, C, E, F, H, I, J,
K, N

B
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6.3.2 Les groupes de pression et lÕentreprise

LorsquÕon les interroge sur un �ventuel partenariat avec les groupes de pression

inspir� par les mod�les de cogestion patronale-syndicale, les dirigeants sÕopposent de

fa�on presque unanime � la participation des groupes de pression aux processus

d�cisionnels de lÕentreprise :

Jamais (C).

Non, cÕest tr�s mal parti leur affaire (D).

JÕai jamais vu que ce serait int�gr� comme �a (E).

Je ne pense pas (H).

(Mais il ne serait pas question de les int�grer � la gestion ?) Mais non (I).

Je ne pense pas, ils nÕont pas fait de progr�s depuis de nombreuses ann�es (K).

JÕen doute (M).

La premi�re raison invoqu�e pour expliquer lÕimpossibilit� dÕun tel arrimage est le

caract�re revendicateur du groupe de pression qui risquerait immanquablement de se

dissoudre dans lÕorganisation ou la gestion de lÕentreprise :

Il ne faut pas parce que tous les moyens de pression partiraient (...) les moyens
de pression aussi (deviendraient inefficaces) parce quÕils vont �tre en conflit
dÕint�r�t. DÕailleurs le plus grand ennemi des syndicats, cÕest la participation
des employ�s au profit (C).

M�me un groupe de pression ne voudrait pas �tre au conseil. La journ�e o� il est
au conseil, il a fait partie de la d�cision; il ne veut pas �a. Par d�finition, son
int�r�t, cÕest de d�fendre ses int�r�ts � lui. (...) par d�finition, je pense quÕun
groupe de pression ne peut pas �tre associ� au pouvoir. CÕest la seule fa�on de
d�fendre ses int�r�ts. SÕil fait partie du pouvoir, il va d�fendre les int�r�ts de
lÕorganisation (N).



398

Voir de trop pr�s la r�alit� �conomique, �a vient en quelque sorte baliser leur
discours revendicateur, et en le balisant �a peut avoir pour effet de lÕatt�nuer, et
cÕest pas la pens�e de certains dirigeants syndicaux pour qui le discours ne doit
jamais �tre att�nu� (G).

Les dirigeants expliquent que les groupes de pression r�pondent � une rationalit� qui

leur est propre et qui diff�re de celle de lÕentreprise, de telle sorte quÕune mise en

commun des groupes et de la direction se traduirait par un conflit irr�ductible entre

deux logiques oppos�es et inconciliables.

CÕest deux mentalit�s qui nÕont aucune esp�ce de commune mesure, �a va
paralyser la croissance �conomique, �a va cr�er des syst�mes de noyaux durs qui
sÕen vont nulle part (C).

Parce que la finalit� syndicale nÕest pas la finalit� de lÕentreprise (...) On peut
les int�grer mais les entreprises qui le font ou qui r�ussissent � le faire, il y a
comme une perte de confiance qui prend place parce que les int�r�ts sont
divergents : lÕentrepreneur vise dÕabord et avant tout la profitabilit� de
lÕentreprise et de ses actionnaires, et les leaders syndicaux visent la profitabilit�
de leurs membres et �a, cÕest des r�alit�s qui ont tendance � sÕopposer et qui se
r�concilient par le processus de la n�gociation mais qui est dÕabord fond� sur
deux approches divergentes et puis quand tu essaie de les fonder en une seule, �a
marche pour un petit bout de temps et puis apr�s �a ne marche plus (G).

La participation des groupes de pression � la gestion de lÕentreprise risque donc de

paralyser la croissance de lÕentreprise mais se traduit �galement par une perte

dÕefficacit� au niveau de la prise de d�cision.

Mets les � la direction de lÕentreprise, il va y avoir des discussions sans fin alors
quÕune d�cision se prend (rapidement); ils vont devenir inefficaces (C).

En fait, il est impossible dÕ�couter toutes les revendications des groupes de
pression (...) si on le fait, on ne peut plus bouger. Une entreprise ne peut pas
tenir compte de tous les groupes de pression au moment de prendre une
d�cision (...) Quant � une participation formelle des groupes de pression au
processus d�cisionnel de lÕentreprise, jÕen doute. CÕest d�j� tr�s difficile de
prendre des d�cisions strat�giques. Il faut �tre plong� dans lÕorganisation pour
pouvoir prendre des d�cisions �clair�es (M).
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Enfin, les dirigeants expliquent, exemples � lÕappui, que m�me de lÕavis des syndicats,

les exp�riences de cogestion qui ont �t� r�alis�es � travers le monde nÕont pas �t� tr�s

concluantes.

On a essay� �a en France en ayant un repr�sentant du personnel au conseil de la
banque (É) cÕest inefficace (C).

Il y en a qui ont fait lÕexp�rience et puis plus souvent quÕautrement, les
syndicats eux m�me nÕont pas aim� lÕexp�rience (G).

On sÕaper�oit quÕen Allemagne, ce nÕest pas un aussi grand succ�s que �a (K).

Ils soulignent aussi le fait que plusieurs canaux de revendication sont d�j� disponibles,

que ce soit � travers les statuts dÕactionnaire, de client ou dÕemploy�17.

(Mais l� cÕest en tant quÕactionnaire?) Mais cÕest �a. CÕest comme �a. �a va �tre
difficile dÕ�tre membre du conseil dÕadministration sans �tre nomm�. CÕest pas
des postes �lus (...) vous avez un propri�taire (N).

En �cartant lÕ�ventualit� dÕune participation formelle des groupes de pression � la

gestion de lÕentreprise, certains dirigeants avancent quÕune telle participation nÕest de

toute fa�on pas vraiment n�cessaire dans la mesure o� lÕentreprise est soumise � des

r�gles sociales quÕelle doit imp�rativement respecter.

Si lÕentreprise ne performe pas, elle va se faire �liminer en ce qui me concerne, il
faut que les entreprises agissent comme de bons citoyens dans la soci�t� (H).

Oui mais la pressionÉoui cÕest eux qui d�cident parce que finalement
lÕentreprise, on revient � la cha�ne, si lÕentreprise fait des choses qui ne sont pas
dans lÕordre et que �a se sache, les gens (É) jÕaimerais pas �a que quelquÕun
mÕarrive ici (dire que) je suis un pollueurÉje vais �tre respectueux, je pense que

                                                
17 Les propos du dirigeant TA expriment bien cette n�cessit� dÕavoir un statut reconnu pour adresser
directement des revendications � lÕentreprise : ÇÊMais ici (...), si quelquÕun vient parler
dÕenvironnement dans lÕentreprise, quÕest-ce quÕon va lui dire ? : ÔCÕest moi qui investis ici, cÕest mes
employ�sÕ. Non, non, on a un droit ici (...). Il faut que tu le fasses par les employ�s, ou par la
client�le, ceux qui ach�tent le produit. Ceux qui peuvent avoir une influenceÊÈ (TA).
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cÕest inn�, tous les gens veulent �tre respect�s dans sa communaut�, son milieu
sinon, �a les rattrape toujours � un moment donn� (F).

Il est donc de lÕavantage m�me de lÕentreprise de sÕouvrir aux revendications des

groupes de pression dans une perspective dÕ�coute et de consultation. Il existe m�me

des processus de consultation d�j� formalis�s dans le cadre desquels peuvent

intervenir les citoyens � travers des structures repr�sentatives appropri�es.

Je pense que toute entreprise qui veut op�rer longtemps dans un march� a
int�r�t � �tre � lÕ�coute de ce qui se passe dans ce march� et � sÕajuster en
cons�quence; je pense quÕelle nÕa pas besoin de lÕint�grer dans lÕentreprise
comme tel. Ceux qui r�ussissent mieux en g�n�ral cÕest ceux qui sont organis�s
pour �couter ce qui se passe, pour tenir compte de toutes sortes dÕopinions, je
ne vois pas de tendance dans ce sens de les int�grer dans lÕentreprise (E).

AujourdÕhui, si vous voulez construire quelque chose, il faut passer par un
d�partement dÕam�nagement qui va accepter ou non le projet que vous mettez
de lÕavant (...) � ce niveau l�, il pourrait y avoir, pas avec chacun des citoyens
mais sous une forme, que ce soit les villes ou des groupes qui ont �t� mandat�s
par le public en g�n�ral pour justement sÕassurer que la conduite soit parfaite
dans ces industries l�. (...) l� �a touche la collectivit�, je pense quÕil faut
d�velopper tous les m�canismes, les moyens de pouvoir arriver � nos fins, nos
buts (F)18.

En fait, pour certains dirigeants, les revendications des groupes de pression ne sont

quÕun co�t de production de plus; lÕentreprise doit sÕajuster en fonction des demandes

externes et en tenir compte dans ses processus de gestion comme nÕimporte quelle

autre contrainte de march�.

                                                
18 Cette position contraste avec les propos que le dirigeant G tenait au sujet des groupes
environnementaux : ÇÊAlors si demain matin on veut construire un �difice, on doit r�pondre � toutes
sortes dÕimp�ratifs dÕenvironnement tr�s tr�s exigeants, tr�s co�teux et parfois fort inutiles mais il faut
passer par l�. �a, �a devient un co�t de production insupportable pour certains. Si vous aviez
lÕoccasion de rencontrer lÕancien pr�sident de Molson, il vous dira que quand ils ont construit le
Centre Molson, en �tudes dÕimpact, ils ont d�pens� plus de 6 millions, cÕest beaucoup dÕargent pour
construire lÕ�difice dans le centre villeÊÈ (G).
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Tu es oblig� dÕen tenir compte et �a devient un processus de lobby et de
pr�sentation, je ne dis pas que c'est toujours mauvais sauf que �a prend un
�l�ment de plus et �a fait partie des co�ts de production et du prix de nos
produits (I).

(Est ce que les groupes de pression pourraient �tre incorpor�s dÕune fa�on ou
dÕune autre?) On a nous autres quelquÕun qui sÕoccupe de lÕenvironnement en
permanence, qui fait un rapport au conseil dÕadministration tous les trimestres
pour dire si on est conforme dans toutes nos usines partout, et cÕest suivi et les
administrateurs sont personnellement responsables si ce nÕest pas fait comme il
faut. (le groupe de pression) il y est d�j� l�, bon, ce nÕest pas le groupe de
pression mais il y a toujours quelquÕun qui sÕen occupe. �a devient un item de
plus dans lÕorganisation (H).

Dans le discours de quelques dirigeants, on semble n�anmoins poindre lÕ�ventualit� de

proc�dures de dialogue entre les entreprises et les groupes externes19 :

Que lÕ�cologiste vienne dire � lÕentreprise ce quÕil pense mais en m�me temps, il
faut que ce soit une voie � double sens, quÕil entende le groupe des dirigeants ou
des employ�s dire : ÇÊattention, regardez ce que �a fait chez nousÊÈ. Et ce qui est
merveilleux, cÕest que chacun a expos� sa vue � travers sa propre lorgnette mais
ensuite il faut faire la synth�se de �a, (dire) tu gagneras peut �tre plus si tu
comprenais mieux les enjeux �cologiques, de d�veloppement, de croissance et
cÕest la voie de lÕavenir. Autrement, on reste dÕ�ternels revendicateurs, chacun
dans sa cloison (B).

Il y a par contre beaucoup dÕentreprises qui ont des comit�s consultatifs, nous
on en a au niveau des clients commerciaux, cÕest comme un regroupement,
certain sont clients, dÕautres pas, mais cÕest un comit� consultatif qui est
formalis� parce quÕil est syst�matique mais il est juste consultatif. (Mais pensez
vous que dans lÕavenir, �a va prendre plus dÕampleur?) je pense quÕon va avoir
plus de d�bats et dÕinteraction entre les organisations et les groupes de pression,

                                                
19 Les propos du dirigeant TA vont dans le m�me sens que ceux des dirigeants B et N : ÇÊUn
partenariat avec les groupes externes � lÕentreprise serait-il possible ?) Pourquoi pas. Pourvu que les
gens en environnement ne se prennent pas pour dÕautres. Pourvu quÕils r�alisent ... CÕest un dialogue,
il faut une compr�hension des deux c�t�s, autant du c�t� de lÕentreprise qui veut rien savoir que de
lÕautre qui veut imposer ses affaires. �a se faitÊÈ. Pour le dirigeant M, ces proc�dures se limitent �
lÕutilisation dÕinternet : ÇÊAvec Internet, les groupes de pression et les autres intervenants seront de
plus en plus pr�s de la vie de lÕentreprise. LÕInternet vient changer la dynamiqueÊÈ (M).
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on le voit dÕailleurs; les entreprises publiques ou les entreprises priv�es de
grande taille sont au milieu dÕun d�bat d�mocratique continuel (N).

Ë la lecture de ces extraits, on peut conclure que lÕid�e dÕune cogestion avec des

groupes externes � lÕentreprise a sembl�e plut�t farfelue pour plusieurs dirigeants.

CÕest souvent avec d�pit que les dirigeants relatent les activit�s syndicales, tandis

quÕils soulignent lÕabsence de droits qui puissent fonder une participation des groupes

de pression � la gestion de lÕentreprise. N�anmoins, � la lumi�re des propos de certains

dirigeants, on peut penser que dans un avenir rapproch�, les interactions et le dialogue

entre lÕentreprise et les groupes de pression pourraient �tre envisag�s comme une

proc�dure normale par de plus en plus de dirigeants.
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6.4 La configuration du paradigme soci�tal des dirigeants

Dans le chapitre pr�c�dent, nous avons conclu que l'environnement constitue bel et

bien un �l�ment du champ d'historicit�, au m�me titre que le d�veloppement durable.

Toutefois, nous avons �galement not� que si elle refl�te certainement une

transformation de la conception du progr�s chez les dirigeants, l'adh�sion aux

principes de d�veloppement durable ne correspond pas pour autant � un ralliement

aux th�ses �cologistes. Il appert que la notion de d�veloppement durable s'av�re assez

mall�able pour supporter les interpr�tations les plus vari�es sans pour autant sembler

d�figur�e.

En fait, dans le cadre d'une perspective tourainienne qui suppose que l'acteur

dominant tente de faire reconna�tre comme l�gitime un dispositif conforme � ses

propres int�r�ts, il est certainement moins pertinent d'�tablir jusqu'� quel point le

nouveau paradigme de d�veloppement envisag� par les dirigeants correspond au

mod�le de d�veloppement durable tel quÕenvisag� par les �cologistes que de voir si

l'�lite est en mesure d'imposer sa propre interpr�tation du d�veloppement durable

dans le cadre d'un paradigme soci�tal renouvel�. Bien que cette d�monstration ne fasse

pas ici l'objet de notre propos, on peut n�anmoins s'interroger sur la configuration de

ce nouveau paradigme soci�tal. La question est d'autant plus pertinente que la

modernisation institutionnelle revendiqu�e par les �cologistes devra n�cessairement s'y

raccrocher. En d'autres termes, on ne saurait penser une modernisation �cologique des

institutions ind�pendamment du paradigme soci�tal des dirigeants.

C'est dans cette optique que nous avons formul� notre troisi�me hypoth�se � l'effet

que le paradigme soci�tal envisag� par les dirigeants correspond � un verrouillage du

projet de soci�t� dans une croissance �conomique mondialis�e qui d�l�gitime
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l'intervention �tatique pens�e comme incarnation d'un projet socialement �labor� et

territorialement ancr� et objectivise l'entreprise comme institution clef du progr�s

social. Nous avons donc examin� dans le pr�sent chapitre les repr�sentations

�conomiques et les repr�sentations de l'�tat de m�me que l'interpr�tation des deux

ph�nom�nes de la mondialisation et de la d�r�glementation. Par ailleurs, la revue de

litt�rature que nous avons pr�sent�e au troisi�me chapitre sugg�re l'�mergence d'un

nouvel acteur venu reconfigurer les rapports sociaux (Melluci, 1983; Offe, 1985) et a

inspir� notre quatri�me hypoth�se � l'effet que dans le cadre d'une vision renouvel�e

de la d�mocratie, les dirigeants reconnaissent de plus en plus les groupes de pression

comme des interlocuteurs l�gitimes et cr�dibles sur les sc�nes nationale et

internationale, bien qu'ils rejettent l'id�e d'une gouvernance partag�e. Cette quatri�me

hypoth�se suppose une profonde transformation de l'imaginaire politique et de la

perception des rapports entre l'�tat, la soci�t� civile et les entreprises qui compl�te

bien notre troisi�me hypoth�se consacr�e au nouveau paradigme soci�tal des

dirigeants.

6.4.1 Institutions �conomiques, �tat et projet de soci�t�

Notre troisi�me hypoth�se touche sp�cifiquement les repr�sentations de l'entreprise

et de l'�tat, mais aussi de la mondialisation et par extension, du march� et de la

d�r�glementation.

6.4.1.1 L'entreprise et le march�

En ce qui concerne l'entreprise, plusieurs �l�ments m�ritent d'�tre soulign�s. Bien

qu'elle soit encore pr�sent�e comme une entit� de production, c'est l'image de

l'entreprise envisag�e comme regroupement de personnes qui pr�domine dans le

discours des dirigeants. LÕexpression ÇÊmembreÊÈ quÕutilise le dirigeant J pour parler



405

de ses employ�s est assez �loquente � cet �gard. Cela t�moigne d'une importante

transformation des repr�sentations qui sont pass�es de l'entreprise-machine

taylorienne des ann�es 1970 � l'entreprise-organisme dominante dans les ann�es 1980

(Morgan, 1989, p. 44) et semblent c�der enfin le pas � l'entreprise-groupe associ�e aux

th�ories de la culture d'entreprise. Or, il est int�ressant de noter que l'entreprise-

groupe est une repr�sentation qui suppose l'int�riorisation des objectifs

organisationnels par les employ�s et qui vient gommer les antagonismes sociaux

existants au cÏur de l'entreprise (Messine, 1987; Morgan, 1989; Touraine, 1969)20.

Paradoxalement, cette repr�sentation est aux antipodes de l'�volution judiciaire qui a

d�laiss� la th�orie de l'entreprise comme association (th�orie r�aliste) au profit de la

d�finition institutionnelle de la fiction juridique. Comme l'expliquent Martel et Martel,

si la soci�t� a une origine contractuelle, ÇÊl'origine de la compagnie est statutaire,

institutionnelleÊÈ (Martel et Martel, 1998, p. 1-5 - 1-7), si bien qu'elle ne peut �tre

assimil�e � un groupe. Mais surtout, cette repr�sentation noie le conflit social qui

oppose les employ�s aux dirigeants dans une perspective strictement organisationnelle

qui �vacue la d�finition de lÕentreprise comme lieu de conflit institutionnalis�.

Les dirigeants admettent pourtant ais�ment la distinction entre lÕassociation et

lÕentreprise lorsquÕils sont invit�s � les comparer; ils lÕexpliquent principalement par

lÕobjectif lucratif de lÕentreprise qui est tourn�e vers le client alors que lÕassociation

est g�n�ralement d�di�e � ses membres sans objectif de profitabilit�. La comparaison

de lÕentreprise avec lÕassociation fait clairement ressortir sa vocation �conomique et

son caract�re capitaliste. Par ailleurs, m�me si certains dirigeants reconnaissent �

lÕassociation une vocation sociale qui se rapproche du bien commun (A, C), cÕest

exclusivement lÕentreprise qui cr�e la richesseÊ:

                                                
20 Parmi tous les dirigeants que nous avons interrog�s, un seul fait r�f�rence � lÕantagonisme existant
entre la direction et les employ�s (TB).
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Toutes les entreprises fabriquent ou produisent, donnent des services ou autre
chose pour g�n�rer des profits et donner du travail et contribuer � la richesse
�conomique (C).

LÕentreprise cÕest une organisation qui vise � produire des biens et des services
(É) et qui joue dans une soci�t� un r�le de transformation et de cr�ation de
richesse (A).

(É) quand cÕest bas� sur lÕentreprise dont le moteur est le capital; � c�t� de �a,
vous avez les entreprises de lÕ�conomie sociale o� le moteur est la satisfaction
des besoins des gens, ce qui nÕexclut pas les besoins de rentabilit� et de cr�ation
de richesse, la cr�ation de richesse, cÕest pas mauvais en soi (B).

Comme le d�montre le dernier extrait, la notion de richesse est implicitement assimil�e

� celle de profits chez les dirigeants. La richesse peut �tre produite par lÕentreprise

dans la mesure o� celle-ci �volue dans un cadre dÕouverture des march�s qui assure la

libert� des �changesÊ:

Le commerce mondial ne dit pas qui va gagner entre deux pays mais la
d�monstration que la tarte est plus grosse a �t� faite. LÕautarcie est la th�se
�conomique la plus facile � d�faire, elle nÕa aucun fondement. Par d�finition elle
consacre la pauvret�, la richesse vient essentiellement de lÕ�change. CÕest parce
que deux pays, r�gions ou individus sont diff�rents quÕils veulent �changer et la
base m�me de lÕ�conomie cÕest quÕelle se r�alise en production plus grande qui
permette lÕ�change, si tu ne fais pas dÕ�changes, tu encourages lÕautarcie et dans
lÕautarcie, chaque individu va avoir tendance � produire moins (N).

Il y a des choses primordiales qui assurent la richesse �conomique et lÕune dÕelle
cÕest lÕacc�s � des march�s (É). Plus il y a des march�s ouverts, mieux cÕest
pour les citoyens (É). CÕest pour �a que les gens poussent tant sur des march�s
ouverts, �a �vite des guerres. CÕest un ph�nom�ne �galisateur de richesses (O).

M�me sÕils nourrissent des conceptions oppos�es quant � ses modalit�s, les dirigeants

B et C sÕentendent n�anmoins sur le fait que tout partage n�cessite la cr�ation de

richesse au pr�alable.

Ce quÕil est important de noter ici, cÕest quÕen assimilant les profits de lÕentreprise �

lÕid�e de richesse, les dirigeants court-circuitent enti�rement le questionnement soulev�
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par la notion dÕexternalit�. LÕid�e dÕexternalit� dissocie la plus-value sociale et

environnementale du profit en explicitant les co�ts cach�s derri�re le b�n�fice positif.

En termes sociaux, lÕexternalit� ant�riorise le partage de la richesse avant la r�alisation

du profit comme le formalise la th�orie de la r�gulation avec sa notion de compromis

fordiste. Mais la dimension environnementale interroge le profit-richesse � un degr�

suppl�mentaire en questionnant la r�alit� dÕune plus-value sociale mise en perspective

et r�ajust�e en fonction de ses co�ts environnementaux. Notre corpus semblent

indiquer une imperm�abilit� des dirigeants � lÕargumentaire �conomiste des

externalit�s21.

DÕautre part, la valeur attach�e � lÕactivit� des entreprises r�side �galement dans le fait

quÕelle r�pond aux besoins du consommateurÊ:

Les besoins sont de plus en plus forts, on cr�e de la richesse, cÕest entendu
quÕon en cr�e de plus en plus et les consommateurs sont de plus en plus
exigeants (F).

En donnant forme � une implacable loi de la demande � laquelle lÕentreprise est forc�e

de se soumettre sous peine de p�rir, le consommateur, par ses besoins et en exer�ant

son libre choix, consacre la l�gitimit� de lÕactivit� productive de lÕentreprise22.

Le d�fi dÕune soci�t� cÕest de faire le bonheur des �tres humains, pour leurs
besoins; alors le march� cÕest lÕensemble des besoins des �tres humains qui
composent ce march�. �videmment, dans les pays du tiers monde, cÕest dÕavoir
de lÕeau potable, de manger, avoir un toit; si cÕ�tait dans un pays occidental,
cÕest plus lÕimagination des entreprises et associations qui vont combler les
besoins mais il y a une multiplicit� de petits march�s, de besoins que tu
segmentes par besoin et g�ographiquement et qui sont tous en concurrence les
uns avec les autres parce que le consommateur, ultimement, il fait des choix (A).

                                                
21 Seul le dirigeant O y fait r�f�renceÊ: ÇÊ(Est ce quÕil y a une tension entre le syst�me �conomique et
la protection de lÕenvironnement?) D�finitivement, cÕest pour �a quÕil faut quÕon fasse de
lÕenvironnement un co�t dans le syst�meÊÈ.
22 Comme lÕexplique Duclos et contrairement � dÕautres fonctions sociales, la l�gitimit� de la fonction
de lÕindustriel nÕest pas automatique et doivent �tre rationalis�e (Duclos, 1991).
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Ce sont les besoins agr�g�s des consommateurs qui constituent le march�. Celui-ci est

exclusivement d�fini en termes strat�giques dans une perspective organisationnelle et

non dans une optique de r�gulation socialeÊ:

CÕest lÕentreprise qui le d�fini, lÕentreprise participe � la d�finition du march�
(I).

Chaque entreprise d�finit un peu son march� (E).

Le march� cÕest celui quÕon se d�fini comme entreprise (É) cÕest celui que
lÕentreprise se donne (G).

�a prend des choses parce que lÕautor�gulation �a ne marche pas beaucoup dans
la vie maintenant (A).

Un seul dirigeant reprend lÕid�e dÕune soci�t�-march� et dÕun grand march�

autor�gulateur inspir�e des th�ses �conomiques n�oclassiques23. En revanche, la

demande est pr�sent�e comme une grande loi universelle � laquelle lÕentreprise doit se

soumettre. Chez la plupart des dirigeants, les alliances et les fusions des entreprises ne

semblent pas menacer la dynamique de comp�tition garante de la souverainet� du

consommateur24. Par ailleurs, il est int�ressant de noter quÕ� une exception pr�s, les

dirigeants sont tout � fait �trangers � la perspective institutionnaliste qui reconna�t aux

grandes entreprises un statut social particulier qui les distinguent fondamentalement

des PME.

                                                
23 Or, ce m�me dirigeant reconna�t dans un m�me souffle que les march�s sont fa�onn�s par des
institutions politiquesÊ: ÇÊCÕest un grand ma�tre, cÕest lui qui r�gle lÕoffre et la demande, qui rappelle �
lÕordre les �carts environnementaux, qui punie les inefficace, qui gratifie les gagnants, cÕest parfait un
march� parce que si vous �tes le seul � fabriquer du pain, vous allez le vendre instantan�ment 10 fois
plus cher, cÕest le march� qui couvre de ridicule les politiciens qui essayent de le colmater (É) Le
grand march�, cÕest le Produit Int�rieur Brut dÕun pays, cÕest la globalisation, la capacit� de produire et
de consommer du globe terrestre. Le grand march�, cÕest la capacit� dÕun pays de cr�er de la richesse.
CÕest la gestion mon�taire et gouvernementale qui influence les march�sÊÈ (C). Les italiques sont de
nous.
24 Seuls les dirigeants I et J �mettent des craintes de cet ordre.
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Dans la soci�t� moderne, (É) une grande entreprise, si on regarde dans dix ans
comment le monde est g�r�, tu regardes �a dans la gouvernance et les travaux
quÕon fait, le monde nÕest plus g�r� par les gouvernements mais par les
processus �conomiques qui passent par les grandes entreprises, il nÕy a pas une
diff�rence de mission au niveau th�orie �conomique mais il y aune grosse
diff�rence dans la r�alit�, les grandes entreprises sont des �l�ments de
transformation de la soci�t� � lÕ�chelle de la plan�te (A) 25.

La plupart des dirigeants semblent plut�t adh�rer au mod�le de la petite entreprise

devenue grande gr�ce � son talent et nÕentrevoient que des diff�rences

organisationnelles entre la grande et la petite entreprises. Cette remarque a son

importance car elle confirme la repr�sentation essentiellement organisationnelle et

fonctionnaliste que les dirigeants ont de lÕentreprise, d�j� visible � travers leur n�gation

du conflit social travailleur-dirigeant.

En conclusion, on peut affirmer que la repr�sentation que les dirigeants ont des

institutions �conomiques consacre la l�gitimit� sociale de lÕentreprise � titre de

principale source de richesses, et nie son r�le politique en lÕassujettissant � la volont�

dictatoriale du consommateur et aux exigences strictes de la comp�tition. Ces

repr�sentations rejoignent les postulats des sciences �conomiques qui envisagent les

transactions �conomiques et le march� hors des relations de pouvoir (Crouch, 1996, p.

3). Mais elles ne sont pas non plus une pure incarnation des th�ses n�oclassiques. La

d�finition strat�gique du march� r�pond certes � une logique dÕinf�rence qui assure � la

repr�sentation une valeur fonctionnelle (Jodelet, 1989). Mais en se confinant � la

dimension organisationnelle de lÕentreprise et en ignorant les dimensions

institutionnelles et soci�tales (Touraine, 1969; 1973), les repr�sentations �conomiques

des dirigeants trahissent aussi les ph�nom�nes de distorsion, de suppl�mentation et de

                                                
25 Contrairement aux th�ses institutionnalistes toutefois, le dirigeant A juge que ce r�le est positifÊ:
ÇÊ(R�le) probablement tr�s favorable dÕailleurs (É) dans le sens de lÕenrichissement global des
soci�t�sÊÈ (A).
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d�falcation inh�rents au processus de formation des repr�sentations chez les acteurs

sociaux.

En regard de ce qui pr�c�de, on peut affirmer que les repr�sentations �conomiques de

lÕentreprise et du march� que nous venons dÕanalyser ici confirment une partie de

notre hypoth�se, � savoir que lÕentreprise est objectiv�e par les dirigeants dans un r�le

de pourvoyeur de richesses qui est accentu�, comme on le verra dans la section qui

suit, par le contexte de la mondialisation.

6.4.1.2 LÕ�tat, la mondialisation et la d�r�glementation

SÕil existe un consensus � lÕ�gard de la d�finition de lÕ�tat et de ses principaux r�les

sociaux, nous avons montr� les divergences importantes que soul�ve la question de

son intervention dans lÕ�conomie. De fa�on paradoxale, certains dirigeants se plaignent

de lÕomnipr�sence de lÕ�tat au moment m�me ou dÕautres d�noncent son retrait

(Cr�te, 2000, p. 290). Cet antagonisme repose sur un important clivage au niveau des

repr�sentations du rapport �tat-�conomie. Alors que les dirigeants interventionnistes

insistent sur lÕench�ssement sociopolitique de lÕ�conomie qu�b�coise, les dirigeants

non-interventionnistes envisagent plut�t lÕintervention �tatique en surplomb dÕune

�conomie pr�existante. Les dirigeants non-interventionnistes donnent donc pr�s�ance

au march� et � ses acteurs comme �l�ments clefs de la soci�t�, ce qui est justifi� par

leurs qualit�s intrins�ques dÕefficacit� et de pourvoyeurs de richesses, mais aussi

parce que le march� incarne une libert� du consommateur que vient compromettre

lÕintervention de lÕ�tat. A priori suspecte, toute intervention de lÕ�tat doit donc �tre

motiv�e par des circonstances particuli�res pour �tre l�gitime.

M�me si elle est isol�e par rapport au reste de notre corpus, la position du dirigeant O

m�rite dÕ�tre soulign�e car on y reconna�t la critique dont font �tat B�langer et
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L�vesque au sujet des remises en question du rapport de consommation (B�langer et

L�vesque, 1991).

LÕ�tat sÕest appropri� le r�le pour des raisons humanitaires, sociales mais a
enlev� des principes fondamentaux aux citoyens, des principes de choix, de
libert�, au nom de quoi, au nom de principes dÕ�galit�. On ne te permet pas de
choisir dans le syst�me dÕ�ducation, on tÕa enlev� ton choix, dans le syst�me de
sant�, pour �tre certain que tout le monde ait acc�s � lÕ�cole, je trouve que cÕest
tr�s mauvais (É) les citoyens, cÕest une masse informe pour lÕ�tat (O).

La perspective interventionniste, au contraire, repose sur lÕid�e que lÕ�conomie est

ench�ss�e dans un syst�me politique qui la mod�le en fonction des aspirations de la

population. LÕ�tat vient ici op�rationnaliser un projet de soci�t� � travers une

�conomie instrumentalis�e. Selon les dirigeants interventionnistes, cette vision des

rapports entre lÕ�conomie et lÕ�tat est aujourdÕhui menac�eÊ: on assiste � un retrait du

gouvernement au nom de principes �conomiques lib�raux. Pourtant, arguent-ils,

lÕ�conomie du Qu�bec, en raison de ses choix sociaux, mais aussi de sa taille face �

dÕautres �conomies plus imposantes, requiert un partenariat entre lÕ�tat et les

entreprises, tout particuli�rement dans le contexte de la mondialisation.

La mondialisation est per�ue par lÕensemble des dirigeants comme un ph�nom�ne

�volutif incontournable. Elle est principalement d�finie comme une ouverture des

march�s cons�quente � la plus grande circulation de lÕinformation favoris�e par lÕessor

des nouvelles technologies. Les dirigeants r�f�rent � la mondialisation en termes

dÕinternationalisation des �changes, mais d�finissent dÕabord et avant tout la

mondialisation comme une globalisation des march�sÊ: les entreprises ont d�sormais

acc�s � des march�s qui ne sont plus limit�s sur le plan g�ographique.

Avec les barri�res qui tombent dans un syst�me global, une entreprise peut
cibler une niche tr�s �troite et atteindre une croissance de 10 %, 15 % ou m�me
20 % (M).
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Toute entreprise d�couvre que son march� potentiel peut exc�der largement les
fronti�res politiques du pays dÕo� elle vient (G).

Quelques dirigeants font r�f�rence � la dimension g�opolitique de la mondialisation, en

soulignant les luttes �tatiques qui se profilent derri�re le processus dÕouverture des

march�s.

La comp�tition, ce nÕest plus du tout la m�me choseÊ: les pays se concurrencent
de plus en plus (N).

Avec le poids relatif de ton pays au point de vue �conomique (...) quand tu mets
tout �a autour de la table, cÕest les �tats-Unis, le march� commun europ�en,
tout �a. Les gouvernements, cÕest une lutte de pouvoir, chacun essai de prot�ger
dans les accords que ce soit commerciaux, prot�ger lÕindustrie, la fabrication
dÕordinateursÉ�a devient un jeu de pouvoir et ce nÕest pas un r�le de
gouvernement (I).

Les petits pays vont subir le contrecoup de cette affaire puis nÕauront pas les
moyens de se positionner comme entit� politique (G).

Le dirigeant K reprend m�me la d�finition tripolaire de la mondialisation en se

demandant qui gagnera.

Qui est ce va gagner la bataille hein? CÕest quelque chose dont on ne peut pas se
sortir, cÕest l�, il va falloir vivre avec, est ce que ce sera le continent nord
am�ricain qui gagnera? Moi je dis que lÕEurope et le continent nord am�ricain
sont presque au m�me niveau (É) LÕAsie est un peu � c�t� encore, mais �a va
�tre fort (K).

Mais les dirigeants ne font pas r�f�rence � la division internationale du travail, et lui

pr�f�rent la th�se ricardienne des avantages comparatifsÊ:

Si on est dans la chaussure � Montr�al et il y a une multinationale aux �tats-
Unis qui veut faire des chaussures sur la plan�te (...) on va perdre notre
entreprise de chaussure (...) LÕautre possibilit� cÕest de faire autre chose, il y a
lÕ�lectricit�, pourquoi on ne d�veloppe pas le potentiel hydro�lectrique du
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Qu�bec, on va faire �a dÕune fa�on rentable bien entenduÉmais pourquoi on ne
le fait pas? (D).

Le contexte de la mondialisation se traduit par des exigences comp�titives accrues o�

les dirigeants doivent jouer selon les r�gles plus strictes dÕun march� qui les d�passe et

o� leur pouvoir relatif a grandement diminu�. Les alliances permettent de faire face �

cette situation, mais les entreprises ont plus que jamais besoin du soutien de lÕ�tat. En

fait, la mondialisation constitue une v�ritable rupture du contexte dÕop�ration des

entreprises qui vient amoindrir la pertinence de lÕancien clivage entre la perspective

interventionniste et la perspective non interventionniste dans une red�finition

commune des r�les respectifs de lÕentreprise et de lÕ�tat qui doivent travailler en

partenariat pour pouvoir tirer profit de lÕouverture des march�s. LÕ�tat ne peut plus

�tre uniquement pens� comme un partenaire dans lÕop�rationnalisation dÕun mod�le de

d�veloppement territorialement ancr� tel que le concevaient les dirigeants

interventionnistes, mais bien comme un partenaire dans la lutte �conomique que

doivent livrer les entreprises sur les march�s internationaux.

1) Le r�le de lÕ�tat cÕest de d�finir le projet de soci�t� (...) �tre celui qui �labore
le projet de soci�t� et qui ditÊ: ÇÊvoici ce quÕon veut comme mod�le de soci�t�,
quelles sont les r�gles du jeu entre nousÊÈ (É) Si lÕ�tat doit intervenir comme je
pense dans le cas du Qu�bec, il doit �tre un partenaire et parfois investir et
maintenir la Caisse de d�p�t et nos grands instruments (B).

2) Je pense que si on est dans une �conomie dont lÕ�tat est partenaire, le r�le de
lÕ�tat cÕest dÕouvrir les portes pour que nos entreprises nÕaient pas de handicap
pour aller explorer dÕautres march�s; cÕest son r�le (...) Quand il sÕagit des
march�s �trangers, il doit jouer son r�le et nous ouvrir les portes, surtout faire
les l�gislations qui nous permettent dÕ�tre comp�titifs sur dÕautres march�s.
�videmment si on a des boulets accroch�s aux jambes, on ne pourra pas aller sur
dÕautres march�s (B).

Ces deux extraits illustrent le glissement de la notion du partenariat �tatique chez un

dirigeant interventionnisteÊ: lÕ�tat porteur dÕun projet de soci�t� qui lÕop�rationnalise
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� travers lÕ�conomie (extrait 1), se transforme en un �tat qui soutient des entreprises

qui jouent le r�le dÕambassadrices sur les march�s internationaux (extrait 2); en

cons�quence, � lÕ�chelle internationale, lÕ�tat sÕins�re lui aussi dans une logique de

comp�tition plut�t que de r�pondre � une rationalit� politiqueÊ:

La comp�tition, ce nÕest plus du tout la m�me choseÊ: les gouvernements se font
comp�tition (N)

Ë travers les nouvelles exigences quÕelle impose � lÕ�conomie du Qu�bec, la

mondialisation agit comme un facteur de rapprochement entre les dirigeants

interventionnistes et les dirigeants non-interventionnistes dont les strat�gies

�conomiques convergent d�sormais vers une performance des entreprises � lÕ�chelle

internationale.
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Dirigeants non-interventionnistes

Plus il y a des march�s ouverts, mieux cÕest pour les citoyens (O).

Ici, si on ne clarifie pas la fiscalit�, on va se faire avaler tout rond (C).

Dirigeants interventionnistes

Si tu ne prends pas comme attitude de rendre ton �conomie domestique plus
comp�titive (...) (Il faut mettre en place) le r�gime de taxationÉqui fait en sorte
que le secteur priv� soit capable de livrer comp�tition (N).

Quand il sÕagit des march�s �trangers, (lÕ�tat) doit jouer son r�le et nous ouvrir
les portes, surtout faire les l�gislations qui nous permettent dÕ�tre comp�titifs
sur dÕautres march�s. �videmment si on a des boulets accroch�s aux jambes, on
ne pourra pas aller sur dÕautres march�s (B).

Le dernier extrait illustre bien � notre avis le glissement qui sÕop�re chez les dirigeants

interventionnistes et qui tend � rapprocher leur positionnement de celui des dirigeants

non-interventionnistes. Autant les dirigeants non-interventionnistes ne rechignent pas

� lÕid�e de favoriser les entreprises dans leurs d�marches vers les march�s externes,

autant les dirigeants interventionnistes envisagent, m�me sÕils le d�noncent par

ailleurs, un certain retrait de lÕ�tat comme strat�gie face � la mondialisation. CÕest ce

quÕon peut voir dans la r�action suscit�e par le courant de d�r�glementationÊ: la

d�r�glementation permet de rendre lÕ�conomie plus comp�titive. En plus des propos

du dirigeant B repris ci-haut, les extraits qui suivent tir�s dÕentrevues de deux

dirigeants interventionnistes nous semblent une bonne illustration de ce que nous

avan�ons.

CÕest sain. D�r�glementation, �a va avec globalisation (D).

Si on r�glemente trop (É) le mauvais cot� cÕest que le travail fuit, les gens sont
bien r�glement�s mais il ne se fait pas de travail (...). Quand tu d�r�glementes, tu
te donnes une chance dÕacc�der � la comp�tition, (É) tu cr�es de lÕemploi chez
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vous et si tu cr�es de lÕemploi chez vous, � un moment donn�, tu peux faire
participer ton travailleur � la richesse de lÕentreprise (G).

En cons�quence, il nous semble que m�me si elles comportent certaines divergences,

les repr�sentations des dirigeants interventionnistes et non interventionnistes se

rejoignent dans un projet de soci�t� pens� en termes de participation � une croissance

mondialis�e, o� lÕ�tat est de moins en moins habilit� � op�rationnaliser un mod�le de

d�veloppement territorialement ancr� � travers une �conomie instrumentalis�e. Il doit

plut�t soutenir les efforts de lÕentreprise sur les march�s internationaux de mani�re �

tirer profit de lÕouverture des march�s26. Dans le contexte de la mondialisation,

lÕentreprise semble seule �tre en mesure dÕenrichir la nation en allant chercher sur les

march�s internationaux des richesses quÕelle peut rapatrier sur le territoire national et

partager avec les citoyens. Ces constatations rejoignent les conclusions de Petrella

quant � la nature de la nouvelle alliance �tat-entrepriseÊ:

LÕentreprise est en train de devenir lÕorganisation de ÇÊgouvernanceÊÈ de
lÕ�conomie mondiale avec lÕappui des �tats ÇÊlocauxÊÈ (É) Selon cette th�se,
lÕ�tat joue le r�le de ÇÊcomplice volontaireÊÈ, conscient. (É) LÕ�tat se donne
comme fonction historique actuelle dÕassurer que ses acteurs-clefs strat�giques,
cÕest � dire les entreprises locales multinationales (les seules aptes et ÇÊarm�esÊÈ
pour agir dans lÕ�conomie mondiale) r�ussissent � op�rer la mondialisation de
lÕ�conomie ÇÊnationaleÊÈ. LÕargument sous-jacent est le suivantÊ: la r�ussite de
ÇÊnosÊÈ entreprises sur la sc�ne mondiale est une condition de succ�s et de
sauvegarde de lÕautonomie technologique et �conomique du ÇÊpaysÊÈ (Petrella,
1989, p. 10).

Au del� de cette convergence n�anmoins, il importe de souligner que les r�serves

�mises � lÕ�gard du processus de mondialisation proviennent essentiellement des

                                                
26 Il est int�ressant de noter que dans les faits, lÕ�conomie du Qu�bec sÕest effectivement ouverte au
cours des derni�res d�cennies, mais ceci sÕexplique non seulement par lÕouverture des march�s, mais
aussi par le changement de la structure des exportations cons�quente � la strat�gie industrielle du
Qu�bec. Celle-ci a mis� sur la recherche et d�veloppement pour favoriser le d�veloppement dÕindustries
de haute technologie comme lÕa�ronautique et les t�l�communications qui ont pris le pas sur les
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dirigeants interventionnistes. Ceux-ci sÕinqui�tent du fait quÕen raison des fronti�res

nationales de la juridiction �tatique et en lÕabsence dÕautorit� politique plan�taire, les

march�s ne soient livr�s � eux-m�mes et nÕimposent leurs lois au d�triment des choix

d�mocratiques.

Ce qui �tait autrefois reconnu comme �tant le r�le dÕun �tat souverain va
prendre de moins en moins de place (G).

Au niveau international, plus �a va, plus cÕest les lois mercantiles qui
d�terminent (...) le fait quÕil nÕy a pas de structure d�mocratique au niveau
international fait en sorte quÕau niveau national, les gouvernements sÕajustent
mais le pouvoir qui �mane de lÕexercice d�mocratique sÕestompe (I).

Les dirigeants sÕinqui�tent du pouvoir des grandes entreprises internationales qui

�chappent � tout contr�leÊ:

Si les entreprises qui font le commerce international �chappent � tout contr�le,
on est pas prot�g� (D).

La mondialisation donne une force incalculable � des entreprises (É) et les
entreprises vont finalement d�cider de r�gles du jeu qui vont transcender les
r�gles locales que chaque pays se donne parce que on ne peut plus y �chapper.
Alors ce que certains appellent lÕimp�rialisme �conomique, cÕest une r�alit� avec
laquelle on va devoir vivre (G).

Cette inqui�tude est dÕailleurs partag�e par un dirigeant non interventionnisteÊ:

Je ne suis pas dÕaccord que les march�s soient uniquement contr�l�s par des
entreprises. La libre entreprise ne va pas r�glementer le march�, cÕest un take
over des multinationales qui sont toutes r�glement�es par des r�gles nationales
mais il nÕy a pas de r�gle paranationale donc �a nÕa plus de bon sens (O).

                                                                                                                                          

secteurs des p�tes et papiers et des mati�res premi�res au chapitre des exportations. Entretien avec Gille
L. Bourque, 26 octobre 2000.
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Au del� des menaces que constituent les lois abstraites du march� pour la d�mocratie,

ou les grandes multinationales pour lÕ�conomie autochtone, cÕest lÕimp�rialisme

�conomique des �tats-Unis que d�noncent les dirigeants interventionnistes.

Je regarde �a et je me dis est ce que �a va �tre les �tats-Unis qui vont devenir le
conseil municipal du monde? �a va �tre une tutelle (I).

Selon ces dirigeants, la mondialisation vient en quelque sorte faire basculer les

conditions de la prosp�rit� nationale en mena�ant le mod�le interventionniste qui a

pourtant permis le niveau de d�veloppement enviable que conna�t aujourdÕhui le

Qu�bec. En transposant leur image dÕune �conomie ench�ss�e dans une structure

politique nationale, les dirigeants interventionnistes souhaitent lÕinstauration dÕun

r�gime �tatique mondial qui puisse venir encadrer lÕ�conomie mondiale dans laquelle

lÕ�tat qu�b�cois et son �conomie sont d�sormais encastr�s.

6.4.2 Les groupes de pression

Nous avons vu plus t�t que la repr�sentation de lÕ�tat comme institution politique

fait lÕobjet dÕun certain consensus chez les dirigeants. Mais il nÕen va pas de m�me de

la d�mocratie, comme le r�v�lent les repr�sentations relatives aux groupes de pression

dont nous avons fait �tat � la section 6.3. LÕ�tude de ces repr�sentations va nous

permettre de r�pondre � notre quatri�me hypoth�se inspir�e des th�ses de Melluci et

de Offe qui �nonce queÊ: dans le cadre d'une vision renouvel�e de la d�mocratie, les

dirigeants reconnaissent de plus en plus les groupes de pression comme des

interlocuteurs l�gitimes et cr�dibles sur les sc�nes nationale et internationale, bien

qu'ils rejettent l'id�e d'une gouvernance partag�e.
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6.4.2.1 Groupes de pression et d�mocratie

Parmi notre �chantillon, seulement trois dirigeants jugent que les groupes de pression

constituent un accroc � la d�mocratie. Ë leur avis, les groupes viennent contrecarrer le

choix que pose le citoyen � travers le vote individuel et secret. Ils envisagent donc la

d�mocratie dans sa repr�sentation lib�rale repr�sentative. Non seulement les groupes

de pression court-circuitent la dynamique repr�sentative, mais ils sont eux-m�mes

non-repr�sentatifs.

Il y a des chefs syndicaux qui sont tous É ils repr�sentent qui ? (I).

Le seul danger qui nous guette face � des groupes de pression cÕest de penser
quÕils repr�sentent toujours lÕopinion de lÕensemble des gens et �a cÕest
dangereux (G).

Pour ces dirigeants, les groupes de pression correspondent donc � un corporatisme

contraire au processus d�mocratique. Il est particuli�rement int�ressant de souligner ici

que les trois dirigeants D, G et I qui d�noncent les groupes de pression comme �tant

essentiellement anti-d�mocratiques sont les seuls qui ont oeuvr� dans le secteur public

au cours de leur carri�re, et que deux dÕentre eux dirigent une entreprise publique (voir

chapitre 4, tableau 4.2).

Pour tous les autres dirigeants, les groupes de pression sont au contraire une

cons�quence des principes d�mocratiques fondamentaux (libert� dÕexpression et

dÕassociation) et manifestent la vitalit� de la d�mocratie. M�me sÕils peuvent sembler

radicaux, ils sont b�n�fiques � la soci�t� car ils permettent dÕ�quilibrer les forces de la

soci�t�, et de la sensibiliser � de nouveaux enjeux. Derri�re cette repr�sentation

partag�e du groupe de pression porteur de d�mocratie, nous avons vu cependant quÕil

existe dÕimportants clivages au chapitre de la d�finition des groupes de pression. Un
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premier groupe de dirigeants envisage les groupes comme une r�action sociale � un

probl�me donn� :

CÕest le virus dans le syst�me (É) cÕest n�cessaire parce que si tu nÕas pas de
virus, ton syst�me immunitaire ne change pas (O).

Les groupes de pression cÕest comme une allergie, pour moi je compare tout le
temps �a, il faut regarder une soci�t� aussi comme un corps, comme un corps
humain, comme un organisme. Les groupes de pression cÕest une allergie, cÕest
exactement �a. Tu as un probl�me, tÕas une r�action allergique (L).

CÕest des choses spontan�es, non syst�matiques, qui d�pendent de situations
sp�cifiques (N)27.

Cette repr�sentation sÕapparente aux premi�res th�ories sur les mouvements sociaux

pour lesquelles la mobilisation est envisag�e comme un ph�nom�ne volatile et

d�sordonn�. La deuxi�me perspective assimile les groupes de pression et les groupes

dÕint�r�t dans une repr�sentation pluraliste de la d�mocratie. CÕest ainsi que les

dirigeants illustrent ais�ment leurs propos sur les groupes de pression en r�f�rant �

leurs propres associations.

JÕai milit� longtemps, quand jÕ�tais dans les associations �conomique comme les
chambres de commerce (J).

Cette repr�sentation suppose que des citoyens regroup�s en fonction de leurs int�r�ts

sÕaffrontent dans le cadre dÕune dynamique � travers laquelle les diff�rents int�r�ts

finissent pas sÕ�quilibrer. Fondamentalement diff�rente de la perspective des

dirigeants du premier groupe pour qui ÇÊun groupe de pression ne repr�sente pas le

peuple, le citoyen, mais une causeÊÈ (O), cette d�finition des groupes de pression

rejoint dans une certaine mesure les th�ses de lÕ�cole de la mobilisation des ressources.

                                                
27 Notons que nos regroupements ne sont pas �tanches si bien que le dirigeant N appartient, en raison
de la teneur de ses propos, � la fois � la premi�re et � la deuxi�me tendance.
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Les propos du dirigeant N illustrent bien la qu�te de reconnaissance institutionnelle

th�oris�e par cette �coleÊ:

Le r�le cÕest de d�fendre les int�r�ts priv�s qui ne sont pas n�cessairement
reconnus par les gouvernements, le march�, la presseÉ(N)

Pourtant, la perspective des dirigeants se d�marque des th�ses de la mobilisation des

ressources, et tout sp�cialement du mod�le de McCarthy et Zald (1977) puisquÕen

dehors de leurs propres associations, les dirigeants se m�fient du caract�re organis�

des groupes de pressionÊ:

Un moment donn�, �a prend une telle ampleur que je me demande au juste
comment tout �a est financ�, cÕest pas des choses spontan�es de citoyens, il y a
beaucoup dÕargent derri�re tout �a et je me demande quÕest ce quÕil y a derri�re
(I).

Il y a des groupes de pression o� les objectifs cach�s sont de satisfaire les
int�r�ts financiers personnels et jÕaime moins �a (J).

Il faut r�aliser cependant que certains groupes sont en fait de v�ritables
entreprises. Ils deviennent de grandes business, pour lesquelles travaillent des
gens bien pay�s. Certains dÕentre eux poussent parfois les choses trop loin (M).

Ceci dit, ce qui est dangereux pour une soci�t�, cÕest des groupes de pression
(É) qui vont faire des interventions pour leur survie (J).

Ë cet �gard, ils rejoignent donc la perspective du premier groupe de dirigeants qui

jugent inappropri�e lÕinstitutionnalisation des groupes de pression.

Je crois que les groupes de pression il faut que �a ait sa vie, �a meurt, �a se
renouvelle (É) quand tu institutionnalises un groupe de pression, moi je ne
crois pas � �a, �a fait des choses d�connect�es de la r�alit� (O).
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La perspective du dirigeant B se d�marque des autres puisque cÕest le seul qui

envisage lÕactivit� des groupes de pression dans le cadre dÕune d�mocratie d�lib�rative

de type habermassienne.

Ce qui est merveilleux, cÕest que chacun a expos� sa vue � travers sa propre
lorgnette mais ensuite il faut faire la synth�se de �a (...) Autrement, on reste
dÕ�ternels revendicateur, chacun dans sa cloison (B).

DÕautres dirigeants sont ouvertement contre cette repr�sentation d�lib�rative de la

d�mocratieÊ:

Je suis contre les sommets qui se cr�ent � tout bout de champ, je trouve que
cÕest un accroc � la valeur d�mocratique (I).

Par ailleurs, il est int�ressant de noter que les r�flexions du dirigeants I interpellent les

analyses de Melucci et de Offe sur le rapport entre les nouveaux mouvements sociaux

et les institutions politiquesÊ:

Ces groupes l�, je souhaiterais quÕils soient � lÕint�rieur des structures
d�mocratiques, ils ne le sont pas, pourquoi, je ne sais pas. Ce serait mieux dans
les partis politiques pour �tablir des choix que dÕaller le faire avec des groupes
dÕint�r�t parce que ce nÕest pas bon pour la d�mocratie. Peut �tre quÕils nÕont
pas la place. Je ne sais pas pourquoi il nÕy aurait pas la place, si tu ne veux pas
le donner � lÕint�rieur des structures d�mocratiques de ton parti et que tu le
donnes � lÕext�rieur, �a change quoi? Si tu veux rester en dehors de ces structures
pour garder le contr�le, tu leur donnes tout le poids que �a peut donner (I).

Comme nous lÕindiquions dans le chapitre 3, Offe et Melucci expliquent justement

que les nouvelles formes de mobilisation de m�me que les th�mes de revendication ne

correspondent pas aux cat�gories politiques traditionnelles, si bien que les nouveaux

mouvements sociaux sont forc�s de d�ployer leur action sur le terrain non-

institutionnel (Melucci, 1983; Offe, 1985).
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De fa�on synth�tique, on peut conclure � une certaine reconnaissance des groupes de

pression comme acteur l�gitime sur la sc�ne socio-politique de la part des dirigeants.

De fa�on majoritaire, les groupes de pression sont per�us comme lÕincarnation de la

d�mocratie � lÕÏuvre, ce qui t�moigne dÕun d�placement de la d�mocratie

repr�sentative individuelle vers une conception davantage pluraliste. Il faut toutefois

souligner que la reconnaissance des groupes de pression comme acteurs l�gitimes est

fortement limit�e par le degr� de cr�dibilit� qui leur est accord� de m�me que la

m�fiance entretenue � lÕ�gard de leur institutionnalisation � travers des organisations

structur�es.

6.4.2.1 Groupes de pression et entreprise

On ne devait pas se surprendre de la r�action des dirigeants � lÕid�e dÕune

collaboration avec les groupes de pression au niveau de la gestion de lÕentreprise. Les

raisons invoqu�es pour expliquer lÕimpossibilit� dÕune collaboration reposent chez

certains sur lÕabsence de droits vis � vis lÕentreprise. Dans la mesure o� il sÕagit dÕune

institution priv�e, les individus ne peuvent exiger quoi que ce soit de lÕentreprise �

moins de sÕappuyer sur un lien juridique tel que lÕactionnariat, lÕemploi ou m�me la

consommation.

Mais les principaux arguments oppos�s � la participation des groupes de pression

sont pr�sent�s par les dirigeants comme relevant du terrain organisationnelÊ: la

participation des groupes est per�ue comme une entrave au bon fonctionnement de

lÕentreprise, cÕest � dire � sa profitabilit�. Si on traduit cette critique en termes sociaux,

la profitabilit� de lÕentreprise est pos�e comme un objectif de premier ordre, vis-�-vis

duquel les revendications des groupes de pression nÕont aucune l�gitimit�. La

l�gitimit� de leur participation est subordonn�e � la reconnaissance de lÕobjectif de
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rentabilit� comme objectif de premier ordre, condition qui, par d�finition, ne peut �tre

remplie puisque les groupes de pression d�fendent une cause � lÕencontre de lÕint�r�t

des dirigeants dans lÕentreprise, int�r�t assimil� � celui de lÕentreprise elle-m�me.

Malgr� ce qui pr�c�de, nous sommes dÕavis que les dirigeants reconnaissent de plus en

plus la l�gitimit� de la consultation et sÕouvrent ainsi � un dialogue direct avec les

groupes, m�me si cÕest sous le couvert dÕune d�marche strat�gique r�pondant aux

th�ses de Freeman et � la th�orie des parties int�ress�es ou stakeholders (1984).

Comme lÕillustrent bien les propos du dirigeant I, les proc�dures de consultation

peuvent �tre trait�es comme un simple co�t suppl�mentaire pour lÕentreprise qui

pourrait avoir tendance � les envisager non pas comme un dialogue, mais bien comme

une campagne de promotionÊ:

Une entreprise qui veut faire un projet, quand elle la con�oit, elle met en place
tout le syst�me de communication de lobby pour aller chercher lÕadh�sion des
populations. Tu es oblig� dÕen tenir compte et �a devient un processus de lobby
et de pr�sentation. Je ne dis pas que cÕest toujours mauvais mais �a fait partie
des co�ts de production et du prix de nos produits (I).

Mais elles peuvent aussi �tre envisag�es comme une ouverture n�cessaire � lÕespace

social. En parlant des exigences de la soci�t�, le dirigeant H affirmaitÊ: ÇÊSi lÕentreprise

ne performe pas, elle va se faire �liminer en ce qui me concerneÊÈ, ce qui rappelle

�trangement la loi de fer th�oris�e par Davis selon laquelle une entreprise qui ne

respecte pas les normes sociales est t�t ou tard punie (Davis, 1973).

Sans pr�juger de lÕissue de cette ouverture des entreprises qui d�passe largement le

cadre de notre d�monstration, on peut penser que la proc�dure de dialogue entre les

entreprises et les groupes de pression tend � sÕimposer comme une proc�dure

l�gitimeÊ:
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Je pense quÕon va avoir plus de d�bats et dÕinteraction entre les organisations et
les groupes de pression. On le voit dÕailleurs; les entreprises publiques ou les
entreprises priv�es de grande taille sont au milieu dÕun d�bat d�mocratique
continuel (N).

Cet extrait nous incite � conclure que m�me sÕil nÕest pas question dÕune cogestion, les

groupes de pression sont appel�s � devenir des interlocuteurs de plus en plus

cr�dibles sur la sc�ne nationale et sur la sc�ne internationale, ce dont t�moigne la

relative sympathie dont font preuve les dirigeants � lÕ�gard des manifestations de

SeattleÊ:

Ce quÕon a vu � Seattle, dÕapr�s moi, cÕest le d�but, �a risque dÕ�tre plus fort.
Est-ce que cÕest ce genre de pression l� (É) ce sont des mouvements qui
peuvent attirer des gens comme moi � un moment donn�. Quand je regardais les
entrevues apr�s Seattle, je me disais � moi-m�me, cÕest pas rien que des barbus
quÕil y a l�, il y a des gens, cÕest peut-�tre la premi�re fois quÕils allaient
manifester (I).

Par ailleurs, cette reconnaissance prend place dans une vision renouvel�e de la

d�mocratie o� lÕaction des groupes de pression est reconnue comme d�mocratique et

l�gitime. Ceci nous permet de confirmer notre quatri�me hypoth�se qui �tait � lÕeffet

que dans le cadre d'une vision renouvel�e de la d�mocratie, les dirigeants

reconnaissent de plus en plus les groupes de pression comme des interlocuteurs

l�gitimes et cr�dibles sur les sc�nes nationale et internationale, bien qu'ils rejettent

l'id�e d'une gouvernance partag�e.



CONCLUSION

Arriv�s au terme de cette �tude, il importe dÕen rappeler la d�marche g�n�rale et dÕen

souligner les principaux r�sultats afin de voir dans quelle mesure ils nous permettent

de r�pondre � notre interrogation principale concernant le processus et la forme de la

modernisation �cologique des institutions �conomiques de la soci�t� post-industrielle.

Notre th�se �tait structur�e en deux parties. Dans la premi�re, nous avons cherch� �

construire un cadre analytique satisfaisant de la probl�matique environnementale en

nous inspirant de trois domaines de recherche distinctsÊ: lÕ�conomie de

lÕenvironnement, la th�orie de la r�gulation et les nouveaux mouvements sociaux. Ë

partir de cette revue de litt�rature, nous avons pu construire un cadre th�orique de la

probl�matique environnementale plus compr�hensif que les th�ories propos�es

jusquÕ� maintenant. En effet, alors que les �conomistes de lÕenvironnement ignorent

bien souvent les dimensions sociales de lÕ�cologie mais aussi de lÕ�conomie, les

sociologues de lÕenvironnement se sont peu attard�s jusquÕ� maintenant � lÕ�tude du

syst�me �conomique. Par ailleurs, le champ de la socio-�conomie ne sÕest pas encore

pench� de fa�on syst�matique sur la question de lÕenvironnement1. Nous avons donc

eu lÕambition de d�velopper une perspective socio-�conomique de la probl�matique

environnementale qui puisse �tre en mesure dÕen proposer une lecture globale et

in�dite et de contribuer � la compr�hension de ce ph�nom�ne de grande importance

pour nos soci�t�s. Sur la base de ce cadre th�orique novateur, nous avons men� des

recherches elles aussi in�dites. En effet, si de nombreuses �tudes se sont pench�es sur

le mouvement �cologiste, en revanche, rares sont celles qui se sont attard�es aux
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repr�sentations des dirigeants2. Bien que plus abondantes, la plupart des recherches

du courant entreprise et environnement abordent la th�matique dans une perspective

organisationnelle et manag�riale qui sÕav�re limit�e dÕun point de vue sociologique.

Notre cadre th�orique permet justement de jeter un regard sociologique sur le r�le des

acteurs sociaux dans la transformation des institutions �conomiques induite par la

probl�matique �cologique et dÕanticiper les formes de leur modernisation.

Sans reprendre le cadre th�orique que nous avons synth�tis� au chapitre 4, nous

croyons n�anmoins utile dÕen rappeler les id�es centrales. Nous avons montr� que les

approches �conomiques de lÕenvironnement expliquent la crise �cologique par le fait

que le syst�me �conomique est tout entier fond� sur des pr�misses qui doivent �tre

r�ajust�es en raison de la d�gradation �cologique et des connaissances que nous en

acqu�rons. Il faut rem�dier, disent ces approches, � lÕerreur historique par laquelle se

sont dissoci�es lÕ�conomie et les sciences de la nature en proposant un r�arrimage

des deux disciplines. De fa�on tr�s sch�matique, on peut affirmer que les �conomistes

de lÕenvironnement proposent essentiellement deux r�ponses, in�galement re�ues par

les milieux acad�miques et sociaux. LÕune, micro-�conomique, insiste sur

lÕinternalisation des externalit�s qui permettrait de r�orienter lÕ�conomie � travers

des choix individuels plus �clair�s gr�ce � des prix qui refl�teraient la valeur

�cologique des biens. CÕest une r�ponse bien accueillie parmi les �conomistes, m�me

si elle fait lÕobjet de certaines critiques. Soumise � des proc�dures de mon�tisation

qui contrecarrent bien souvent les r�alit�s �cologiques telles que la non-substituabilit�

des esp�ces, la dynamique de syst�me et les ph�nom�nes de seuil, certains lÕaccusent

en effet dÕ�conomiser lÕenvironnement plus quÕelle nÕ�cologise lÕ�conomie.

Essentiellement macro-�conomique, la deuxi�me approche reprend le th�me du club

de Rome en sÕattaquant � la logique de la croissance. Dans une perspective qui se

                                                                                                                                                                             
1 Une premi�re s�ance mixte en socio-�conomie de lÕenvironnement a �t� organis�e au dernier
Congr�s de lÕAssociation Internationale de sociologie (Montr�al, 1998) par Corinne Gendron et Jean-
Guy Vaillancourt.
2 LÕouvrage de Duclos (1991) sur la perception des risques environnementaux chez les industriels est
lÕune des rares �tudes sociologiques portant sur la question.
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veut critique, les tenants de cette approche cherchent v�ritablement � �cologiser

lÕ�conomie en �tudiant ses principaux m�canismes � lÕaulne des principes

scientifiques tir�s de la biologie et de lÕ�cologie. Leur argument fondamental r�side

dans lÕid�e quÕun syst�me fini ne peut supporter la croissance infinie dÕun de ses

sous-syst�mes. En cons�quence, compte tenu du caract�re fini de la plan�te,

lÕ�conomie devrait atteindre un stade stationnaire ou si lÕon pr�f�re une croissance

z�ro. Bien quÕelle suscite de lÕint�r�t dans les cercles acad�miques et chez certains

groupes �cologistes, cette approche demeure marginale aupr�s des institutions

�conomiques pour qui il sÕav�re difficile de se rallier � lÕid�e dÕune croissance z�ro

dans la mesure o�, comme lÕaffirme Beaud (1994), la coh�rence de la soci�t� repose

sur la croissance. LÕapproche de lÕ�conomie �cologique a n�anmoins eu le m�rite

dÕalimenter le d�bat sur la croissance et le d�veloppement et dÕexpliciter le postulat

implicite de d�mat�rialisation de lÕ�conomie des strat�gies ax�es sur une croissance

ind�finie qui sÕappuient selon elle sur un potentiel technologique irr�aliste (Ehrlich,

1990).

En r�ponse � ces approches tr�s antagoniques, les �coles �mergentes en �conomie de

lÕenvironnement rappellent le caract�re construit de la crise �cologique qui a eu

tendance � �tre trait�e comme un fait objectif � la fois par les �conomistes de

lÕenvironnement traditionnels et les �conomistes �cologiques (Becker et Raza, 2000).

LÕapproche institutionnelle insiste sur lÕimpact des institutions sociales dans la

d�gradation de lÕenvironnement en rappelant le caract�re construit de la crise

�cologique, mais �galement du syst�me �conomique. Tout aussi conscients de cette

double construction, les tous r�cents travaux des R�gulationnistes �cologistes

explicitent la variable intensit� �cologique des syst�mes �conomiques et en appellent

� une caract�risation �cologique syst�matique des �conomies. N�anmoins, nous

sommes dÕavis que pas plus les �coles institutionnaliste que r�gulationniste de

lÕ�conomie de lÕenvironnement ne proposent une th�orie satisfaisante de la

dynamique de transformation institutionnelle induite par la probl�matique
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environnementale, ou si lÕon pr�f�re, du processus de modernisation �cologique des

institutions.

Or, nous avons montr� que dans sa formulation initiale, lÕapproche r�gulationniste

offre un potentiel de compr�hension de ce processus qui nÕa pas encore �t� explor�

jusquÕ� maintenant. Sur la piste des travaux de B�langer et L�vesque (1991), nous

avons cherch� � mettre � profit lÕarticulation f�conde que propose cette approche

entre lÕ�conomique et le social. La th�orie de la r�gulation permet en effet de

comprendre comment le syst�me �conomique est non seulement ench�ss� mais

tributaire de la dynamique sociale qui le sous-tend. Cette dynamique permet de

comprendre les grandes crises qui ont secou� le syst�me capitaliste au cours du si�cle

dernier, mais aussi les am�nagements qui ont men� � des p�riodes de croissance

successives. CÕest sur la base de cette articulation entre lÕ�conomique et le social que

nous avons pu construire un cadre pour penser la transformation des institutions

�conomiques induite par la crise environnementale. Notre probl�matique n�cessitait

toutefois dÕapprofondir la compr�hension de la dimension sociale rest�e

embryonnaire dans les travaux des R�gulationnistes classiques.

Nous nous sommes donc pench�s dans un troisi�me temps sur les dynamiques

sociales, et tout sp�cialement sur les mouvements sociaux dans la mesure o� la

probl�matique environnementale a �t� port�e principalement par les groupes

�cologistes et en partie construite par leur discours. Depuis les ann�es 1970, le champ

de recherche sur les mouvements sociaux est marqu� par deux courants aux

perspectives fortement diff�renci�es et m�me antagonistes sous plusieurs aspects.

Inspir�es par les travaux dÕOlson (1966), les th�ories de la mobilisation des

ressources proposent une lecture de la mobilisation sociale fond�e sur les int�r�ts et

envisagent lÕaction sociale dans un cadre institutionnel fixe. Elles ne permettent donc

pas de comprendre comment les forces sociales interviennent dans la structuration et

le modelage du syst�me �conomique tel que le sugg�rent les r�gulationnistes. De

plus, ces th�ories sÕav�rent dÕautant moins pertinentes que la probl�matique

�cologique est difficilement r�ductible � des int�r�ts personnels dÕune part, et quÕelles
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supposent une n�cessaire institutionnalisation de la probl�matique environnementale

dans les structures �tatiques comme voie de solution au conflit social dÕautre part;

elles font ainsi lÕimpasse sur une importante part de lÕaction sociale contemporaine.

Ce sont les th�ses actionnalistes qui offrent la perspective la plus compatible avec le

cadre r�gulationniste et son articulation entre le syst�me �conomique et la dynamique

sociale. En effet, le cadre tourainien repose tout entier sur lÕid�e que ce sont les

acteurs sociaux qui, � travers leur lutte pour le contr�le de lÕhistoricit�, interviennent

sur lÕorganisation sociale. La soci�t� est donc non seulement reproduction mais bien

production conflictuelle dÕelle-m�me. CÕest � partir de cette th�orie qui laisse une

large place aux acteurs sociaux dans la d�termination de lÕordre �conomique que nous

avons arr�t� notre cadre th�orique et formul� nos hypoth�ses.

En r�ponse aux propositions des �conomistes de lÕenvironnement des diff�rentes

�coles, nous avons voulu proposer une autre perspective de la modernisation

�cologique des institutions �conomiques. Confin�es � une explication technique de la

probl�matique environnementale, les principales approches �conomiques font

lÕimpasse sur ce qui constitue � notre avis le cÏur du questionnement entourant la

modernisation �cologique des institutions �conomiquesÊ: celle-ci ne se traduit pas

seulement par des am�nagements techniques, mais suppose un bouleversement

profond de la structure �conomique et sociale actuelle qui affectera de fa�on durable

et profonde les acteurs sociaux au m�me titre que la mat�rialit� de la crise �cologique

elle-m�me. SÕen tenir aux modalit�s techniques de la modernisation �cologique des

institutions �conomiques, cÕest n�gliger une �tape fondamentale du processus

pourtant d�terminante de la forme finale que prendra cette modernisation. Ë notre

avis, on ne peut penser les r�am�nagements techniques que suppose une prise en

compte des param�tres �cologiques dans les processus �conomiques sans prendre en

consid�ration les rapports sociaux de m�me que les cons�quences de la mat�rialit� de

la crise �cologique sur ces rapports. En dÕautres termes, les modalit�s techniques de

la modernisation �cologique doivent �tre �tudi�es � la lumi�re des rapports sociaux
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et de leurs cons�quences sur ces rapports, �tant entendu que ceux-ci seront

�galement affect�s par la mat�rialit� de la crise.

Les cadres r�gulationniste et tourainien avancent tous deux lÕid�e dÕun compromis

social entre des acteurs antagonistes reposant sur un paradigme soci�tal

h�g�monique qui traduit une vision partag�e du progr�s et de la soci�t�. Cette notion

de compromis sugg�re que lÕacteur dominant impose un dispositif conforme � ses

int�r�ts, certes, mais qui est n�anmoins accept� et reconnu, donc l�gitim� par les

autres acteurs sociaux. CÕest essentiellement � partir de cette pr�misse que nous avons

orient� la partie empirique de notre th�se. LÕh�g�monie dÕun bloc social repose sur sa

capacit� � faire reconna�tre son dispositif comme conforme � lÕint�r�t g�n�ral, ce qui

suppose la g�n�ralisation dÕune certaine vision du progr�s ou dÕun paradigme soci�tal

fond� sur un ensemble de repr�sentations et de valeurs partag�es par les acteurs

sociaux (Lipietz, 1989a, p. 40). Il �tait donc pertinent de se pencher sur les

repr�sentations sociales des dirigeants afin de saisir, � travers leur discours, la part

quÕils prennent dans la construction conflictuelle de la soci�t� et le nouveau

paradigme soci�tal sur lequel pourrait se fonder le grand compromis dÕune soci�t�

post-industrielle �cologique. La connaissance de ces repr�sentations sÕav�re donc

n�cessaire pour pouvoir envisager les formes possibles de la modernisation

�cologique des institutions �conomiques.

Nous avons formul� cinq hypoth�ses susceptibles de nous fournir un cadre dÕanalyse

et dÕinterpr�tation des repr�sentations sociales recueillies � partir du discours des

dirigeants. Dans la premi�re hypoth�se inspir�e par les travaux dÕEder (1993), nous

avancions que lÕenvironnement constitue bel et bien lÕenjeu dÕune lutte historique de

nature � faire lÕobjet dÕun grand compromis entre les acteurs sociaux qui pourra

�ventuellement donner forme � des institutions fixant le cadre dÕop�ration des

organisations. Elle n�cessitait de voir si lÕenvironnement correspond � un enjeu

objectif pour les dirigeants qui permette de lÕenvisager comme principe de totalit�.

Notre deuxi�me hypoth�se �tait � lÕeffet que le paradigme industriel qui constitue la

base de lÕancien compromis propre � la soci�t� industrielle est en train de se
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transformer vers un paradigme de d�veloppement durable. Cela suppose une rupture

entre la vision actuelle des dirigeants et celle qui pr�valait pendant les trente

glorieuses, de m�me quÕune adh�sion des dirigeants aux principes du d�veloppement

durable.

�tant entendu que le nouveau paradigme ne se r�sume pas � un positionnement par

rapport � la probl�matique environnementale, il �tait n�cessaire dÕavoir une

compr�hension plus globale du paradigme soci�tal des dirigeants, ce qui justifiait nos

troisi�me et quatri�me hypoth�ses. Nous avancions tout dÕabord que le paradigme

soci�tal des dirigeants correspond � un verrouillage du projet de soci�t� dans une

croissance �conomique mondialis�e qui vient arr�ter les r�les respectifs de

lÕentreprise et de lÕ�tat. DÕautre part, nous avons �mis lÕid�e que ce paradigme

soci�tal traduit une vision renouvel�e de la d�mocratie � lÕint�rieur de laquelle les

groupes de pression ont acquis une certaine l�gitimit�.

Enfin, pour faire �cho � la structure capitalistique particuli�re du Qu�bec, nous avons

formul� une cinqui�me hypoth�se � lÕeffet que les dirigeants des entreprises

collectives sont plus sensibles que ceux des entreprises capitalistes traditionnelles aux

enjeux sociaux.
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Premi�re hypoth�seÊ: La probl�matique environnementale constitue un champ �

lÕint�rieur duquel les acteurs sociaux interviennent sur lÕorganisation sociale; les

dirigeants dÕentreprises reconnaissent lÕenjeu environnemental comme un enjeu

objectif, et non plus comme une id�ologie �cologiste.

La grande majorit� des dirigeants admettent quÕil existe un probl�me de d�gradation

de lÕenvironnement, et pr�s de la moiti� de notre �chantillon qualifie ce probl�me de

grave. Ceux qui consid�rent le probl�me r�gl� sÕinqui�tent tout de m�me de la gestion

de lÕenvironnement dans dÕautres pays du monde. Les dirigeants ont �nonc� pas

moins de 25 probl�mes �cologiques diff�rents qui recoupent en grande partie les

probl�mes identifi�s pas les scientifiques (UNEP, 1999). Ceci nous a permis de

conclure que lÕenvironnement est bel et bien reconnu comme un enjeu objectif par

nos dirigeants, plut�t que comme un discours appartenant en propre aux �cologistes.

Par ailleurs, comme nous lÕavons soulign�, lÕ�veil des dirigeants � la probl�matique

environnementale ne se traduit pas par une appropriation des th�ses �cologistes; leur

entr�e dans le champ de lÕenvironnement r�pond � une logique qui leur est propre et

qui refl�te � la fois leurs int�r�ts et leur position en tant quÕacteur social. Si bien que

le discours �cologique des dirigeants porte leur marque en tant quÕacteur social en

m�me temps quÕil constitue pour eux un v�hicule dÕexpression (Jodelet, 1989).

Les particularit�s du discours dirigeant transparaissent surtout � travers lÕ�nonc� des

causes (Duclos, 1991) et des solutions au probl�me environnemental. En premier lieu,

on peut signaler que les dirigeants font porter � des tiers la responsabilit� du probl�me

�cologique, quÕil sÕagisse des pays du sud, des gouvernements ou du consommateur.

LÕ�puisement des ressources est directement li� � la surpopulation des pays

�mergents qui vient interroger � un second degr� la perspective dÕune extension du

sch�ma de consommation occidental. Par ailleurs, lÕincapacit� r�glementaire des pays

dÕAfrique ou des anciens pays communistes constitue une importante menace

dÕaccroissement de la pollution. En lÕabsence dÕune r�glementation internationale, les

pays avides dÕinvestissements qui cherchent � devenir des centres de production
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risquent de se r�v�ler de v�ritables cancers mondiaux. Ë lÕ�chelle du Qu�bec, les

dirigeants d�noncent surtout lÕinefficacit� des gouvernements qui se perdent dans des

querelles juridictionnelles plut�t que de prendre en charge le probl�me �cologique.

Mais cette incapacit� est aussi attribu�e � lÕaffaiblissement des �tats qui ont perdu

leur pouvoir r�gulatoire au profit des march�s financiers et des grandes

multinationales. Enfin, sur un registre micro-�conomique, on d�nonce le

consommateur, pour qui lÕenvironnement nÕest quÕune valeur secondaire, et qui

emp�che lÕentreprise dÕen faire une qualit� prioritaire de ses produits. On ne peut

manquer de souligner lÕabsence de lÕentreprise parmi les causes identifi�es, m�me si

les dirigeants reconnaissent par ailleurs les impacts �cologiques inh�rents aux

activit�s �conomiques. Ceci traduit un d�calage repr�sentationnel important mais

sÕapparente aussi � une v�ritable d�fense de la part dÕun secteur consid�r� par une

importante part de la population comme le principal responsable de la d�gradation de

lÕenvironnement.

En ce qui concerne les solutions, les dirigeants sÕen remettent dÕabord et avant tout �

lÕ�tat et � son pouvoir r�gulatoire dans une perspective qui consacre le caract�re

public et collectif de lÕenvironnement. La sensibilisation est aussi une voie privil�gi�e

par les dirigeants, car elle permet � la fois au citoyen de faire des pressions sur lÕ�tat,

et au consommateur de faire des pressions sur les entreprises en vue dÕam�liorer la

gestion de lÕenvironnement. Les dirigeants expliquent que les entreprises sont elles

aussi beaucoup plus sensibilis�es � la question et peuvent Ïuvrer, aux c�t�s des

citoyens et des �tats, en vue dÕam�liorer la qualit� de lÕenvironnement. N�anmoins,

les exigences dÕune comp�tition qui se mondialise interdisent de recourir

aveugl�ment aux mesures r�glementaires que requiert la crise �cologique car celles-ci

pourraient se traduire par dÕinsupportables co�ts pour lÕentreprise. Il en va de m�me

pour la technologie qui constitue une solution valable selon les dirigeants, mais

requiert des investissements que ne peuvent consentir les entreprises occidentales en

concurrence avec les entreprises de pays sans contraintes r�glementaires qui peuvent

produire � moindre co�t. Selon les dirigeants, cÕest dÕabord en raison des exigences
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de la concurrence et malgr� sa bonne volont� que lÕentreprise ne peut am�liorer

davantage sa performance environnementale. Juxtapos� � une comp�tition exacerb�e

par la mondialisation, le caract�re transfrontalier de la pollution consacre

lÕimpuissance de lÕ�tat national � r�glementer le domaine de lÕenvironnement et

justifie un transfert de la r�glementation �cologique � des autorit�s internationales

m�me si celles-ci sont encore virtuelles. Les dirigeants semblent donc confier � lÕ�tat

une responsabilit� r�glementaire � lÕ�gard de la protection de lÕenvironnement tout en

lui d�niant la capacit� de lÕassumer dans le contexte de la mondialisation.

En regard de ce qui pr�c�de, on peut affirmer que le discours dirigeant sur

lÕenvironnement se distingue des discours �cologiques des autres acteurs sociaux et

offre un net contraste avec celui des �cologistes en particulier. Plut�t que de d�noncer

la surpopulation du Sud, ceux-ci sÕen prennent au sch�ma de consommation des pays

du Nord et soulignent les difficult�s et les dangers de sa transposition dans le Sud.

Les �cologistes insistent �galement sur lÕautorit� de lÕ�tat en mati�re de r�gulation et

la capacit� des entreprises dÕam�liorer leur performance environnementale. Ils

attribuent � lÕ�tat et � lÕentreprise un r�le actif dans la d�gradation de

lÕenvironnement de m�me que dans lÕ�laboration et la mise en Ïuvre de solutions, et

rejettent lÕargumentaire de lÕasservissement � la loi implacable de la comp�titivit�.

Les �cologistes envisagent comme des acteurs des �tats et des entreprises qui ne se

pr�sentent plus que comme des joueurs soumis aux r�gles du jeu de la mondialisation

sur laquelle personne nÕa de contr�le; cÕest ce que r�v�le lÕanalyse subs�quente des

repr�sentations de lÕentreprise, de lÕ�tat et de la mondialisation.

Mais avant dÕaborder cette question, nous avons voulu savoir si la reconnaissance de

lÕenvironnement comme enjeu sÕins�re plus largement dans une �volution du

paradigme soci�tal des dirigeants, op�rant ainsi une rupture avec le paradigme

industriel qui a caract�ris� les trente glorieuses.
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Deuxi�me hypoth�seÊ: Le paradigme soci�tal industriel est en train de se d�placer

vers un nouveau paradigme sÕarticulant autour de la notion de d�veloppement

durable et fond� sur une conception in�dite du progr�s.

LÕanalyse de notre corpus nous a permis de d�celer plusieurs points de rupture avec le

paradigme industriel caract�ristique des trente glorieuses. DÕune part, les dirigeants

dissocient dans une certaine mesure le bien-�tre purement �conomique dÕun bien-�tre

que lÕon peut qualifier de social qui int�gre la dimension �cologique. Certains vont

m�me jusquÕ� reconna�tre les antagonismes qui peuvent exister entre les int�r�ts de

lÕentreprise et ceux de la soci�t�. DÕautre part, les dirigeants soulignent les dangers

dÕun d�veloppement �conomique laiss� � lui-m�me en raison de ses cons�quences

pour lÕenvironnement. Ils estiment que les limites �cologiques justifient un balisage

des activit�s �conomiques. Dans cette perspective, on observe la naissance dÕun

certain clivage entre les dirigeants selon lÕintensit� �cologique de leurs activit�s.

Ainsi, les dirigeants Ïuvrant dans des secteurs peu intensifs sur le plan

environnemental semblent vouloir se distancer des industries polluantes dont ils

contestent la l�gitimit� et la pertinence dans le cadre dÕune strat�gie de

d�veloppement. Signalons enfin lÕincursion du long terme dans les pr�occupations

des dirigeants de m�me que la naissance, chez certains, dÕune vision plus critique de

la technologie.

Mais sÕil existe indubitablement des points de rupture avec le paradigme industriel

pr�c�dent, peut-on avancer que le paradigme en �mergence sÕachemine vers un

mod�le de d�veloppement durableÊ? Pour r�pondre � cette question, il �tait

indispensable de recueillir au pr�alable les d�finitions que les dirigeants proposent de

lÕexpression d�veloppement durable. Trois types de d�finitions du d�veloppement

durable ont pu �tre d�gag�s de notre corpusÊ: le tiers des dirigeants reprennent une

d�finition institutionnelle (d�finition du rapport Brundtland ou d�finition de lÕUICN),

alors que trois dÕentre eux assimilent le d�veloppement durable � une forme

dÕharmonisation entre lÕ�conomie et lÕ�cologie; seulement trois dirigeants proposent

une d�finition hors champ sans lien avec lÕenvironnement.
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En cherchant � �valuer ces diff�rentes d�finitions des dirigeants � lÕaulne des

principes du d�veloppement durable, on ne pouvait faire abstraction du fait que

lÕexpression rev�t une signification diff�renci�e non seulement parmi les dirigeants,

mais aussi de fa�on plus g�n�rale parmi les acteurs sociaux, et m�me dans la

communaut� scientifique. En contradiction avec le rapport Brundtland, les

�conomistes �cologistes associent le d�veloppement durable � la croissance z�ro; �

lÕoppos�, plusieurs �conomistes de lÕenvironnement envisagent le d�veloppement

durable comme une croissance d�mat�rialis�e sans cons�quence pour les

�cosyst�mes. Le m�me d�bat fait rage entre les acteurs sociaux, et au del� des grands

�nonc�s, le d�veloppement durable rev�t un sens tr�s diff�rent pour les �cologistes et

les dirigeants.

Loin dÕannihiler notre hypoth�se, ces divergences dÕinterpr�tation appellent plut�t �

son d�passement dans la mesure o� ce nÕest plus dans la contradiction d�veloppement

industrielÊ/Êd�veloppement durable mais bien � travers les divergences

dÕinterpr�tation du d�veloppement durable que se cristallise le conflit opposant les

industriels et les �cologistes. Les dirigeants se sont montr�s ouverts et peu critiques �

lÕ�gard de lÕexpression d�veloppement durable, allant jusquÕ� se lÕapproprier sans

m�me en conna�tre la d�finition. Ne serait-ce que du point de vue lexical, le

d�veloppement durable semble avoir remplac� le d�veloppement industriel propre

aux trente glorieuses, ce qui traduit � notre avis une importante transformation de

lÕimaginaire du progr�s chez les dirigeants. Ceci vient aussi renforcer notre premi�re

hypoth�se en ce que non seulement lÕenvironnement, mais aussi le d�veloppement

durable constituent des enjeux objectifs pour les dirigeants et donc des �l�ments de

lÕhistoricit�.

Ë la lumi�re du cadre dÕanalyse tourainien et r�gulationniste, il semble que notre

deuxi�me hypoth�se exige moins dÕ�tre confirm�e ou infirm�e que dÕ�tre reformul�e

pour se demander non plus dans quelle mesure le nouveau paradigme envisag� par

les dirigeants correspond au mod�le du d�veloppement durable mais bien si les

dirigeants sont capables dÕ�laborer une interpr�tation du d�veloppement durable
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susceptible de se traduire en un paradigme soci�tal h�g�monique. Nous nÕavions pas

la pr�tention de r�pondre � une telle question en menant nos recherches, mais celles-

ci nous permettent n�anmoins dÕentrevoir la forme possible dÕun tel paradigme de

m�me que les avenues de modernisation �cologique des institutions �conomiques

envisageables au chapitre notamment de la strat�gie de d�veloppement et aux

instances de la gouvernance.

Nonobstant la reformulation de notre deuxi�me hypoth�se, on peut tout dÕabord

remarquer que bien quÕil se distingue du paradigme pr�c�dent sur certains points, le

paradigme soci�tal actuel des dirigeants comporte certaines continuit�s

fondamentales. La croissance �conomique et le sch�ma de consommation demeurent

des piliers du paradigme soci�tal �mergent des dirigeants et ne sont nullement

�branl�s par la probl�matique environnementale, bien quÕils entrent en contradiction

flagrante avec certaines interpr�tations du d�veloppement durable. De plus, sÕils

admettent tous lÕid�e dÕune tension entre lÕ�conomie et lÕenvironnement, les

dirigeants estiment en revanche quÕil nÕexiste pas de contradiction entre la

pr�servation de lÕenvironnement et la croissance �conomique, certains arguant m�me

que lÕune et lÕautre vont de pair.

Dans ce contexte, lÕavenue de la d�mat�rialisation semble sÕimposer, puisquÕelle

seule permet de r�soudre la contradiction entre la croissance �conomique et la

protection de lÕenvironnement. Cette hypoth�se a aussi le m�rite dÕavantager une

�conomie du Nord qui se tertiarise, et semble m�me se traduire dans les strat�gies de

d�veloppement actuelles du gouvernement du Qu�bec qui, en privil�giant les secteurs

� haute valeur ajout�e, tend � investir dans des secteurs � moindre intensit�

�cologique. Ainsi, m�me si elle demeure implicite chez la plupart des dirigeants,

lÕhypoth�se de la d�mat�rialisation constitue selon nous un �l�ment clef dÕun

paradigme post-industriel �cologique. Cette d�mat�rialisation des �conomies du Nord

pourrait sÕop�rer dans un contexte dÕintensification �cologique des �conomies du sud,

comme le soulignent Muradian et Martinez-Alier (2000) qui d�montrent quÕun
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transfert des co�ts environnementaux vers les pays du sud est d�j� en train de

sÕop�rer.

Par ailleurs, si elle rel�ve en th�orie de la comp�tence de lÕ�tat, la r�gulation

�cologique est unanimement renvoy�e � des instances supranationales encore

virtuelles. Selon les dirigeants, le contexte de la mondialisation interdit de penser une

r�gulation � lÕ�chelle nationale. Ce constat doit �tre mis en perspective avec notre

troisi�me hypoth�se concernant la configuration globale du paradigme soci�tal des

dirigeants, et non plus seulement leur positionnement � lÕ�gard de la probl�matique

environnementale.

Troisi�me hypoth�seÊ: Le paradigme soci�tal envisag� par les dirigeants correspond

� un verrouillage du projet de soci�t� dans une croissance �conomique mondialis�e

qui d�l�gitime lÕintervention �tatique pens�e comme incarnation dÕun projet

socialement �labor� et territorialement ancr� et objectivise lÕentreprise comme

institution clef du progr�s social.

Cette hypoth�se n�cessitait de se pencher dÕune part sur les repr�sentations

�conomiques des dirigeants et dÕautre part, sur leurs repr�sentations de lÕ�tat. Nous

avons vu que les repr�sentations �conomiques des dirigeants pr�sentent une grande

homog�n�it�, ce qui nÕest gu�re surprenant compte tenu des processus de formation et

dÕancrage des repr�sentations sociales. Les dirigeants proposent une d�finition

standard de lÕentreprise qui peut sÕ�noncer comme suitÊ: il sÕagit dÕune organisation

dont la fonction consiste � produire des biens et des services pour r�pondre aux

besoins du client, dans le but de faire des profits, en fournissant des emplois. SÕils

font �tat de ses dimensions productive et lucrative, il est int�ressant de constater que

les dirigeants insistent sur une vision communautaire de lÕentreprise pr�sent�e par une

majorit� comme �tant dÕabord et avant tout un regroupement de personnes. Cette

perspective annihile � toute fins pratiques les rapports sociaux existant entre les

employ�s et la direction en proposant une vision essentiellement non conflictuelle de

lÕentreprise. Ë travers lÕassimilation des grandes et des petites entreprises, les
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dirigeants promeuvent aussi une vision fonctionnaliste de la grande entreprise qui

confine lÕanalyse � la dimension organisationnelle au d�triment dÕune perspective

institutionnelle et soci�tale qui permettrait de mettre au jour les rapports de pouvoir

auxquels elle participe.

En ce qui concerne son r�le dans la soci�t�, les dirigeants estiment que lÕentreprise

constitue le principal vecteur de richesse, quÕils assimilent tant�t aux profits, tant�t �

la consommation, et plus rarement � lÕid�e dÕemplois3. Mais la cr�ation de richesse

par lÕentreprise est tributaire dÕun environnement favorable concr�tis� notamment par

lÕouverture et lÕefficience des march�s. La l�gitimit� sociale de lÕentreprise sÕinscrit

aussi dans une perspective fonctionnalisteÊ: lÕorganisation r�pond aux besoins

exprim�s ou non du consommateur dans le cadre des lois strictes de la concurrence

qui exigent dÕelle performance et efficacit�. Soumise � une implacable loi de la

demande, lÕentreprise doit se plier � la souverainet� du consommateur qui nÕest

entach�e ni par les alliances, ni par les fusions qui marquent la sc�ne �conomique

depuis quelques ann�es. Dans lÕesprit des dirigeants, la loi de la demande continue de

dicter le comportement de lÕentreprise malgr� que se soit dissip�e la r�alit� dÕun

march� atomis�. Par ailleurs, cÕest � cette loi de la demande que se r�sume le

potentiel r�gulateur du march� dont la repr�sentation �conomique n�oclassique ne fait

pas beaucoup dÕadeptes parmi les dirigeants.

En regard des repr�sentations �conomiques, les repr�sentations de lÕ�tat apparaissent

nettement contrast�es. Certes, il existe un consensus au chapitre de la d�finition de

lÕ�tat et de ses grands r�les dans le contexte dÕune soci�t� libre et d�mocratique. Les

dirigeants sÕaccordent �galement sur la responsabilit� des grands biens collectifs tels

que la sant� et lÕ�ducation, de m�me que sur lÕencadrement g�n�ral des activit�s

�conomiques. En revanche, le r�le de lÕ�tat dans lÕ�conomie est sujet � controverseÊ:

on observe un v�ritable clivage entre deux repr�sentations antinomiques des rapports

�conomie-�tat. Pour les dirigeants non interventionnistes, lÕintervention de lÕ�tat se

                                                            
3 Le dirigeant G en effet fait r�f�rence � lÕid�e que ÇÊË un moment donn�, tu peux faire participer ton
travailleur � la richesse de lÕentrepriseÊÈ.



441

pose en surplomb dÕune �conomie pr�existante et risque dÕen entraver le bon

fonctionnement. LÕ�tat est ici per�u comme le palliatif dÕun march� intrins�quement

efficient, source de richesse, et qui incarne la libert� de consommateurs soucieux de

r�pondre � leurs besoins. En cons�quence, lÕintervention de lÕ�tat, a priori suspecte,

doit �tre justifi�e par des circonstances particuli�res pour �tre l�gitime. Pour les

dirigeants interventionnistes au contraire, lÕ�conomie est ench�ss�e dans un syst�me

politique qui la mod�le. Selon les aspirations de la population, celle-ci sera plus ou

moins lib�rale ou social-d�mocrate. LÕ�tat vient donc op�rationnaliser un projet de

soci�t� en donnant forme � une �conomie instrumentale.

De fa�on paradoxale, les dirigeants non-interventionnistes se plaignent de la trop

grande pr�sence de lÕ�tat alors que les dirigeants interventionnistes sÕinqui�tent de

son retrait, tout en d�non�ant le manque de coh�rence dÕun gouvernement qui semble

pr�ner le lib�ralisme tout en subventionnant les entreprises de fa�on al�atoire. LÕ�tat

en reconfiguration ne semble plus r�pondre aux attentes ni des uns ni des autres.

Pourtant, nous avons constat� lÕ�mergence dÕun certain consensus � lÕ�gard du r�le de

lÕ�tat dans le cadre de la mondialisation. Ë ce chapitre, il semble que tant les

dirigeants interventionnistes que les dirigeants non-interventionnistes soient en faveur

dÕune strat�gie dÕouverture des march�s, de soutien aux entreprises exportatrices et de

r�glementation mod�r�e sur le territoire visant � faciliter la comp�titivit� sur la sc�ne

internationale. Dans le cadre de la mondialisation, les repr�sentations

interventionnistes et non-interventionnistes des rapports �tat-entreprises semblent

donc converger vers une strat�gie de la mondialisation qui vient confirmer les th�ses

de Petrella (1991), et � lÕint�rieur de laquelle il est encore difficile de distinguer des

positionnements diff�renci�sÊ: les dirigeants semblent sÕaccorder sur une

d�r�glementation garante de la comp�titivit� nationale et un soutien aux entreprises

qui vont se risquer sur les march�s internationaux.

Par ailleurs, si tous sont dÕavis quÕil est possible de tirer son �pingle du jeu dans le

contexte concurrentiel difficile de la mondialisation, les dirigeants interventionnistes

nourrissent davantage dÕinqui�tudes que les dirigeants non-interventionnistes �
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lÕ�gard des impacts sociaux du processus. DÕune part, celui-ci menace le mod�le

interventionniste propre au Qu�bec et pourrait d�l�gitimer les institutions

particuli�res dont il sÕest dot� (SGF, Caisse de d�p�t, etc.) alors quÕelles ont �t� de

v�ritables instruments de d�veloppement pour le Qu�bec (B). DÕautre part, en

lÕabsence dÕun cadre politique r�gulateur, lÕ�conomie mondialis�e sÕapparente � du

capitalisme sauvage (D) et pourrait se traduire par une pr�dominance des valeurs

mercantiles n�faste pour les valeurs d�mocratiques (I), ou par un imp�rialisme

�conomique d�sastreux pour le Qu�bec (I, A). Transposant leur image dÕune

�conomie locale ench�ss�e dans une structure politique nationale, les dirigeants

interventionnistes souhaitent lÕinstauration dÕun r�gime �tatique mondial qui puisse

venir encadrer lÕ�conomie mondialis�e et imposer des r�gles du jeu � des acteurs

d�sormais tributaires de leurs rapports de pouvoir. Cette position rallie m�me certains

dirigeants non-interventionnistes qui d�noncent la domination des march�s par les

grandes entreprises multinationales (O).

Si lÕon tente de sch�matiser les propos dont nous venons de faire �tat afin de les

mettre en perspective avec notre troisi�me hypoth�se, on peut insister sur le fait que

les dirigeants nourrissent une repr�sentation objectiv�e et fonctionnaliste de

lÕentreprise quÕils d�finissent en termes strictement organisationnels. Par ailleurs,

lÕentreprise est per�ue comme le principal v�hicule de richesse, ce qui l�gitime son

Ïuvre sur les march�s internationaux de m�me que le soutien quÕelle peut recevoir de

lÕ�tat en vue de mieux performer sur les march�s ext�rieurs. Dans le contexte de la

mondialisation, lÕ�tat doit faciliter les activit�s internationales des entreprises locales

en vue dÕassurer lÕentr�e de richesses qui pourront �tre redistribu�es par la suite sur le

territoire national. Dans le m�me ordre dÕid�es, lÕ�tat doit exercer avec mesure son

pouvoir r�glementaire afin de ne pas nuire � la comp�titivit� des entreprises sur les

march�s externes. On peut donc conclure de ce qui pr�c�de que le paradigme soci�tal

des dirigeants tend � se verrouiller dans une croissance �conomique mondialis�e o�

lÕintervention �tatique est de plus en plus envisag�e comme un soutien aux activit�s

internationales des entreprises au d�triment dÕune intervention pens�e comme
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lÕincarnation dÕun projet de soci�t� socialement �labor� et territorialement ancr�.

LÕentreprise est donc per�ue comme une institution clef du progr�s social puisquÕelle

est seule habilit�e � Ïuvrer sur les march�s internationaux en vue dÕy qu�rir et dÕen

rapatrier des richesses. Les entreprises apparaissent ainsi comme les ambassadeurs

dÕ�tats qui, en cherchant � sÕins�rer dans un ordre international en construction,

red�finissent leur r�le et les rapports quÕils entretiennent avec leurs organisations

�conomiques.

Compte tenu de la transformation des rapports entre lÕentreprise et lÕ�tat, nous nous

sommes aussi interrog�s sur la fa�on dont les dirigeants appr�hendent les

mouvements sociaux qui peuplent la sc�ne politique de la soci�t� post-industrielle.

Quatri�me hypoth�seÊ: Dans le cadre dÕune vision renouvel�e de la d�mocratie, les

dirigeants reconnaissent de plus en plus les groupes de pression comme des

interlocuteurs l�gitimes et cr�dibles sur les sc�nes nationale et internationale; ils

rejettent cependant lÕid�e dÕune gouvernance partag�e dÕune entreprise sur laquelle

ces groupes ne peuvent revendiquer aucun droit.

DÕentr�e de jeu, rappelons que les dirigeants adoptent deux positions antinomiques

concernant les groupes de pression. Pour une minorit� de dirigeants, les groupes de

pression constituent un accroc � la d�mocratie. Non seulement ils minent la

dynamique de repr�sentation de la d�mocratie individuelle, mais ils sÕ�rigent eux-

m�mes en porte-paroles sans que leur action soit sanctionn�e par le sceau de la

repr�sentativit�. La majorit� des dirigeants consid�rent cependant que les groupes de

pression sont une incarnation des grands principes d�mocratiques tels que la libert�

dÕexpression et de libre association, et traduisent la vitalit� dÕune d�mocratie pens�e

en termes pluralistes. Cette deuxi�me tendance cache cependant dÕimportantes

dissensions au chapitre de la d�finition des groupes de pression. Alors quÕune

premi�re perspective ravive les anciennes th�ories dÕune mobilisation collective

irrationnelle r�pondant � une situation sociale malsaine, une deuxi�me perspective

sÕapparente aux th�ories de la mobilisation des ressources et � sa logique int�ress�e.
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Les deux visions se rejoignent n�anmoins dans une m�me appr�hension � lÕ�gard des

processus dÕinstitutionnalisation des groupes de pression dont les dirigeants se

m�fientÊ: mobilisation sociale et organisation doivent demeurer distincts. Les

dirigeants ne nourrissent cependant pas les m�mes appr�hensions � lÕ�gard de leurs

propres associations quÕils assimilent aux autres groupes de pression et auxquelles ils

r�f�rent d�s quÕil sÕagit dÕillustrer la cr�dibilit� de ces nouveaux acteurs. Si lÕon

pouvait en conclure que lÕouverture manifest�e par les dirigeants cache une r�alit�

beaucoup plus controvers�e, nous arguons n�anmoins que les propos des dirigeants

accordent aux groupes de pression une certaine cr�dibilit� et les reconnaissent

majoritairement comme des interlocuteurs l�gitimes. Plusieurs soulignent en effet

leur r�le au chapitre de lÕ�quilibre social et de la sensibilisation de la population aux

nouveaux enjeux.

Il nÕest cependant pas question dÕint�grer les groupes de pression � la gestion de

lÕentreprise dans le cadre dÕun partenariat o� ils viendraient participer aux processus

d�cisionnels. Cette hypoth�se est envisag�e comme �tant contraire � lÕefficacit� de

lÕentreprise et au bien-fond� du groupe de pression lui-m�me. DÕun point de vue de

lÕanalyse sociologique, on peut avancer que la profitabilit� de lÕentreprise est pos�e

par les dirigeants comme un objectif de premier ordre, � lÕencontre duquel les

revendications des groupes de pression nÕont aucune l�gitimit� � moins dÕentretenir

un lien avec lÕentreprise sur une base appartenant � son propre registreÊ: client,

actionnaire, dans certains cas employ�s. N�anmoins, nous avan�ons que dans la

foul�e des travaux de Freeman (1984), les entreprises sÕouvrent de plus en plus � la

perspective dÕun dialogue avec les groupes de pression, que celui-ci soit envisag�

dans le cadre de proc�dures institutionnalis�es (F) ou comme processus

essentiellement strat�gique (I).

Plusieurs des positions que nous avons �nonc�es ne rallient pas lÕensemble des

dirigeants et font lÕobjet de discours diff�renci�s. Comme nous lÕavons montr� au

chapitre 4, les variables socio-d�mographiques ne sont pas dÕune grande utilit� pour

comprendre les divergences perceptuelles. Mais il nÕen va pas de m�me pour la
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cat�gorisation capitalistique que nous avons propos�e, et qui semble expliquer en

partie au moins, les positionnements diff�renci�s des dirigeants sur les questions

controvers�es.

Cinqui�me hypoth�seÊ: Les repr�sentations sociales des dirigeants dÕentreprises

collectives se d�marquent des repr�sentations des autres dirigeants par une plus

grande reconnaissance des enjeux sociaux.

La premi�re distinction repr�sentationnelle sÕattache � la conception du r�le de lÕ�tat.

Selon les param�tres que nous avons arr�t�s au chapitre 4, lÕensemble des dirigeants

non interventionnistes sont des dirigeants capitalistes traditionnels. En revanche, les

dirigeants les plus interventionnistes appartiennent � des entreprises collectives. Ce

sont aussi les dirigeants dÕentreprises collectives (quatre dirigeants sur cinq) qui

sÕinqui�tent du processus de mondialisation.

On comprend ais�ment que les dirigeants dÕentreprises collectives soient en faveur

dÕune intervention de lÕ�tat dans la mesure o� deux dÕentre eux dirigent des

entreprises publiques, et que certaines entreprises collectives ont �t� mises sur pied en

partenariat avec lÕ�tat. Le positionnement par rapport aux groupes de pression est

plus difficile � expliquer. En effet, les trois dirigeants qui jugent les groupes de

pression antid�mocratiques appartiennent tous � des entreprises collectives et ont

Ïuvr� dans le secteur public � un moment de leur carri�re. Dans deux cas au moins,

on peut expliquer cette repr�sentation n�gative par le fait que le dirigeant dirige une

entreprise dont les activit�s suscitent la controverse dans la population; leurs rapports

avec les groupes de pression sont donc plus conflictuels que ceux dÕautres dirigeants.

Les repr�sentations sociales �tant notamment tributaires de la pratique, on peut

avancer que la mobilisation critique des groupes de pression � lÕ�gard de leur

entreprise a pu favoriser une repr�sentation n�gative de leur intervention.

Au chapitre des repr�sentations �cologiques, comme nous lÕavons montr� au chapitre

4, il appert que les dirigeants dÕentreprises collectives sont plus sensibles � la

d�gradation de lÕenvironnement que les dirigeants capitalistes traditionnels. Les cinq
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dirigeants en provenance des entreprises collectives se classent tous parmi les

dirigeants sensibles � lÕenvironnement. Pour sa part, la cat�gorie des dirigeants moins

sensibles compte exclusivement des dirigeants capitalistes traditionnels. Il faut

cependant noter que deux dirigeants capitalistes se d�marquent � ce chapitreÊ: les

dirigeants L et O comptent en effet parmi les dirigeants les plus sensibles �

lÕenvironnement. Si bien que la sensibilit� �cologique peut sÕexpliquer en partie par le

caract�re collectif de lÕentreprise du dirigeant, mais quÕil existe dÕautres facteurs

explicatifs. Dans ce cas-ci, on peut noter que les dirigeants L et O figurent parmi les

plus jeunes de nos dirigeants, et quÕils appartiennent tous deux � un secteur peu

intensif sur le plan �cologique.

Nous avons indiqu� au chapitre 4 que le but de notre th�se nÕ�tait pas dÕexpliquer le

processus de formation des repr�sentations ou les divergences qui peuvent en

d�couler. Il sÕagissait plut�t de saisir la configuration du paradigme soci�tal �mergent

en vue dÕanticiper les compromis susceptibles de se nouer entre les acteurs, plus

pr�cis�ment entre les dirigeants et les �cologistes, et dÕentrevoir les avenues

potentielles de la modernisation �cologique. Les divergences repr�sentationnelles au

sein m�me de lÕ�lite sont n�anmoins tr�s importantes dans le cadre de notre �tude

puisque les compromis sociaux se nouent bien souvent non pas entre classes, mais

bien entre fractions de classes. En regard de nos analyses, nous avons pu d�gager cinq

profil-types parmi les dirigeantsÊ:

1. Les dirigeants dÕentreprises collectives, interventionnistes, sensibles �

lÕenvironnement, d�favorables aux groupes de pression;

2. Les dirigeants dÕentreprises collectives, interventionnistes, sensibles �

lÕenvironnement, favorables aux groupes de pression;

3. Les dirigeants capitalistes non interventionnistes et moins sensibles �

lÕenvironnement, favorables aux groupes de pression;
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4 .  Les jeunes dirigeants capitalistes des secteurs d�mat�rialis�s,

interventionnistes, sensibles � lÕenvironnement, favorables aux groupes

de pression;

5 .  Les jeunes dirigeants capitalistes des secteurs d�mat�rialis�s, non

interventionnistes, sensibles � lÕenvironnement, favorables aux groupes

de pression.

CÕest � partir de ces profils types, plut�t quÕ� partir dÕune segmentation

exclusivement d�termin�e en fonction du positionnement �cologique des dirigeants

(Sklair, 1994), que lÕon peut entrevoir les compromis possibles avec les fractions du

mouvement �cologiste. Ceci nous am�ne � pr�senter les conclusions que lÕon peut

tirer � partir des r�ponses � nos cinq hypoth�ses en fonction de notre interrogation de

d�part.

Dans cette th�se, nous avons voulu r�pondre aux mod�les de modernisation

�cologique propos�s par les �conomistes de lÕenvironnement en insistant sur les

d�terminants sociaux de cette modernisation. Les mod�les �conomiques en effet, font

abstraction du caract�re construit de la crise �cologique, mais �galement du syst�me

�conomique. Or, nous avons expliqu� que conform�ment aux propositions de

Touraine et des R�gulationnistes, les formes institutionnelles d�coulent des

compromis sociaux form�s sur la base dÕun paradigme soci�tal h�g�monique. D�s

lors, on ne peut penser la modernisation �cologique des institutions �conomiques sans

prendre en consid�ration les rapports sociaux et leur dynamique, de m�me que la

mani�re dont ils sont affect�s par la mat�rialit� de la crise. Nous avons choisi de nous

pencher plus pr�cis�ment sur les repr�sentations de lÕ�lite afin de d�terminer la

configuration g�n�rale du paradigme soci�tal en �mergence, de m�me que les

�l�ments susceptibles de faire lÕobjet dÕun compromis social au chapitre de

lÕenvironnement. Cette analyse nous permet de r�pondre aux propositions avanc�es

par les �conomistes concernant les voies de la modernisation �cologique.
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Le paradigme soci�tal en �mergence comporte dÕimportantes ruptures avec le

paradigme pr�c�dent. Le progr�s ne sÕincarne plus dans lÕindustrialisation, mais bien

dans une �conomie hautement technologique peu intensive sur le plan �cologique.

Bien quÕencore tr�s ind�finis, les modes de r�gulation sont envisag�s au niveau

international, quÕil sÕagisse de la r�gulation par le march� auquel les dirigeants se

per�oivent assujettis � travers le processus de mondialisation, ou dÕune r�gulation

assur�e par des institutions mondiales encore virtuelles. Ë cette �chelle, lÕ�tat

appara�t moins comme une instance r�gulatoire que comme un alli� supportant

lÕÏuvre de ses entreprises sur les march�s ext�rieurs, seules v�ritables productrices de

richesses et habilit�es � les rapatrier au pays. Tout en reconnaissant les limites

�cologiques de la production �conomique, ce paradigme repose sur une conception

consum�riste du bien-�tre o� la croissance �conomique est garante dÕune plus grande

production susceptible dÕ�tre partag�e entre un plus grand nombre. En cons�quence,

on peut penser que les compromis susceptibles de se nouer entre lÕ�lite �conomique et

les �cologistes auront tendance � se rapprocher du mod�le �cologiste consum�riste

avanc� par Sklair (1994). Ce compromis, qui d�passera n�cessairement le cadre

national auquel le confine lÕanalyse tourainienne, devrait impliquer les �cologistes

consum�ristes dÕune part, et lÕ�lite �conomique sensible et d�mat�rialis�e dÕautre

part. On peut se demander enfin vers quelles avenues de modernisation �cologique ce

paradigme et ce compromis pourraient mener, et quel accueil sera r�serv� aux deux

propositions principales des �conomistes de lÕenvironnement.

En ce qui concerne lÕargumentation des �conomistes �cologiques tout dÕabord, il

appert que la croissance z�ro est une proposition non recevable dans le contexte

actuel alors que le paradigme soci�tal des dirigeants est en quelque sorte verrouill�

dans lÕid�al dÕune croissance �conomique mondialis�e sous le sceau de laquelle

sÕinscrivent les rapports internationaux. Cette argumentation soul�ve pourtant

lÕimportant d�bat de la comptabilit� nationale, et lÕutilisation dÕindicateurs tels que

lÕIndice de D�veloppement Humain des Nations Unies (IDH) correspond

certainement � une amorce de transformation institutionnelle dans la mesure o� on ne
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se r�f�re plus d�sormais � la seule croissance �conomique pour �valuer le niveau de

d�veloppement dÕun pays ou dÕune population.

La proposition de lÕinternalisation des co�ts est plus complexe. Il faut tout dÕabord

souligner quÕ� lÕexception dÕun dirigeant provenant dÕun secteur peu intensif sur le

plan �cologique, la plupart des dirigeants semblent imperm�ables � lÕargumentaire de

lÕinternalisation des co�ts �cologiques. LÕassimilation des profits � la richesse va �

lÕencontre du concept dÕexternalit�. Pour la plupart des dirigeants, lÕenvironnement

appara�t non pas comme une externalit� de lÕentreprise, mais comme un co�t impos�

par un �tat qui nÕa pas la l�gitimit� dÕentraver la capacit� de produire de la richesse

de lÕentreprise en minant sa comp�titivit�. M�me si la protection de lÕenvironnement

est reconnue comme une exigence l�gitime des groupes �cologistes et des

gouvernements, elle ne peut se faire au d�triment de la position concurrentielle des

entreprises et du pays.

La capacit� des gouvernements nationaux dÕimposer � leurs entreprises une

internalisation de leurs co�ts environnementaux est donc grandement limit�e par le

contexte de la mondialisation. Propos�e � lÕ�chelle nationale, lÕinternalisation des

co�ts appara�t comme une anti-strat�gie face � la mondialisation, � moins dÕ�tre

coordonn�e � lÕ�chelle internationale. Consid�rant lÕabsence dÕinstance r�gulatoire

mondiale, on peut penser que les strat�gies dÕinternalisation des co�ts mises de

lÕavant par les gouvernements seront largement tributaires des rapports de pouvoir

d�j� existants. Comme le montrent Muradian et Martinez-Alier, on assiste d�j� � un

transfert des co�ts environnementaux vers le sud et � une intensification �cologique

de leur �conomie. Ceci permet aux �conomies dominantes de proc�der � une certaine

d�mat�rialisation de leurs activit�s et dÕorienter leur production vers des secteurs

moins intensifs sur le plan �cologique. Si bien que lÕinternalisation des co�ts pourrait

accompagner une conversion des �conomies occidentales, mais ne la pr�c�dera pas

contrairement � ce que laissent entendre les �conomistes de lÕenvironnement. DÕautre

part, en faisant �cho aux rapports de pouvoir existants, les strat�gies dÕinternalisation

pourraient venir aggraver plus encore la position des pays �mergents. Il est difficile
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dÕentrevoir lÕissue de ce dilemme dans la mesure o� les termes des �changes avec les

pays du sud se sont d�j� d�t�rior�s et que le potentiel dÕintensification �cologique de

leurs �conomies est fortement limit�.

Par ailleurs, on peut avancer que lÕinternalisation des co�ts ne sera pas

n�cessairement port�e par les pouvoirs publics. Les pressions exerc�es par les

groupes � lÕ�gard des installations polluantes et la mobilisation suscit�e par des

projets controvers�s se traduisent, selon les propos des dirigeants eux-m�me, par des

co�ts assimilables � nÕimporte quel autre co�t de production. On peut assimiler cette

tendance � une certaine forme dÕinternalisation des co�ts. Ë moyen et long terme,

dans la mesure o� lÕ�conomie globale tend � une d�mat�rialisation strat�gique et o� la

sensibilit� �cologique de la population continue de sÕaccro�tre, on peut penser que les

entreprises intensives sur le plan �cologique devront satisfaire � des exigences de plus

en plus strictes et atteindre des performances �cologiques sÕapprochant de la

production en circuit ferm�. Les propos de quelques uns de nos dirigeants nous

laissent penser que les industriels qui ne r�pondront pas � ces exigences seront

rapidement marginalis�s dans la mesure o� lÕon nÕaccepte de moins en moins que le

d�veloppement et la croissance �conomique sur le territoire soit fait au prix dÕune

d�gradation de lÕenvironnement (F, L, O).

En ce qui concerne la consommation, nos recherches semblent confirmer les

conclusions de Sklair � lÕeffet que lÕon devrait sÕacheminer vers un compromis

consum�riste. La modernisation �cologique ne sÕappuiera donc pas sur une

transformation radicale du sch�ma de surconsommation, mais peut-�tre sur une

transformation vers un type de consommation d�mat�rialis�e, m�me si cette tendance

nÕest pas observable pour le moment (Muradian et Martinez-Alier, 2000). Mais la

transformation du type de consommation pourrait bien se faire � une autre �chelle,

comme en t�moigne lÕexp�rience du commerce �quitable. Le commerce �quitable

traduit en effet une transformation radicale de la repr�sentation de lÕacte

�conomiqueÊ: en lui donnant une signification sociale et politique, il rompt avec

lÕimage �conomique traditionnelle de lÕacte �conomique �pur� de ses autres
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dimensions et pens� en dehors dÕun lien social. Cette nouvelle repr�sentation

�conomique qui touche aussi le domaine des investissements � travers le mouvement

pour les Fonds �thiques constitue selon nous une innovation institutionnelle de

lÕordre des conventions tr�s int�ressante qui pourrait sÕins�rer dans le cadre de la

modernisation �cologique des institutions �conomiques.

En conclusion, on peut avancer que le compromis postfordiste �cologique pourrait

reposer sur une d�mat�rialisation d�coulant dÕune transformation de la consommation

et dÕun transfert des co�ts �cologiques vers le sud. Les strat�gies co�teuses de

d�mat�rialisation strictement ax�es sur la technologie seraient alors limit�es �

quelques secteurs de pointe tri�s sur le volet qui b�n�ficieraient du soutien de lÕ�tat.
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SCH�MA DÕENTREVUE

1. Remerciements, explication de la recherche, enregistrement,

confidentialit� et anonymat

2. Cheminement personnel

Formation

Cheminement

Vous destiniez-vous � votre poste actuel ?

3. Pour vous, quÕest-ce quÕune entreprise ?

Questions dÕ�claircissementÊ: une machine, une organisation, un

r�seau, un gouvernement ?

Pourquoi existe-t-elle ? finalit�, ses objectifs, sa fonction,

fonctionnement

Distinction entre les grandes entreprises et les PME, entre les

entreprises et les associations.

4. Comment d�finissez-vous le march� ?

Questions dÕ�claircissementÊ: Quelles sont ses r�gles de

fonctionnement ? Comment est-il structur� ? Y a-t-il des acteurs clefs

et quels sont-ils ?

Comment voyez-vous les relations entre les entreprises (transaction,

comp�tition, coop�ration) ?

Questions dÕ�claircissementÊ: relations PME/GE/Consommateur

5. Comment d�finissez-vous le r�le de lÕ�tat par rapport �Ê:

La soci�t�

LÕentreprise ?
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Sur la sc�ne nationale ?

Sur la sc�ne internationale ?

6. Que pensez-vous deÊ:

La mondialisation

La d�r�glementation

Le Qu�bec inc.

Le rapport �conomie soci�t�

Quels sont les probl�mes auxquels on fait face actuellement ?

Pourquoi? Solutions ?

7. Pour vous, y a-t-il un probl�me avec lÕenvironnement ?

Quels sont � votre avis les probl�mes environnementaux les plus

importantsÊ?

Ë votre avis, comment pourrait-on r�gler les probl�mes

environnementauxÊ?

Existe-t-il une tension entre �conomie et environnement. Croyez-vous

quÕil y a une incompatibilit� entre la croissance �conomique et la

protection de lÕenvironnement ?

Avez-vous d�j� entendu parler de d�veloppement durableÊ?

QuÕest-ce que cela veut dire/�voque pour vousÊ?

8. Que pensez-vous des groupes de pression

de la gestion participative : � lÕinterne (syndicats), � lÕexterne (groupes

sociaux et environnementaux)

9. Quelle est votre vision de lÕavenir ?

10. Remerciements
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